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NOTICE

JULES DUVAL

Jules Duval naquit àEodez en 1813. Il fit ses premières

études au collége de Saint-Geniez.Il avaitété recommandé

au frère d'Alexis Monteil, et il fit de bonne heureconnais-

sance avec l'historien, dont les conseils exercèrent une
grande influence sur la direction de son esprit. Homme, il
n'oublia, jamais le devoir de la reconnaissance il ne par-
lait qu'avec respect de cet infatigable chercheur, dont
l'affectationlittéraire a quelque peu compromis l'érudition
si fortement nourrie. A l'âge de vingt-trois ans, il était

avocat, et il entrait bientôt comme substitut dans la ma-
gistrature, dont il fit partie durant huit ans, en résidence

à Saint-Affrique, puis dans sa ville natale. Il s'y occupait
déjà de littérature, et quelques écrits, tels qu'un mémoire

sur divers dialectes de la langue romane (1844), le signa-
laient à ses concitoyens,sans marquerencore la voie dans
laquelle il était sur le point de s'engager.

La doctrine de Saint-Simon et celle de Fourier, qui



avaient eu un grand retentissement vers la fin de la Res-
tauration et pendant les premières années du règne de
Louis-Philippe, avaient fait une vive impression sur l'es-
prit de Jules Duval. Fourier, qui prêchait l'harmonie des
intérêts, l'avait particulièrementséduit. Rien, dans sa vie
ni dans ses écrits, n'autorise à croire qu'il ait jamais ac-
cepté les rêves bizarres du chefde l'école sur la cosmogo-
nie et sur la transformation du globe, ni les combinaisons

non moins bizarres et non moins chimériques par les-
quelles celui-ci prétend organiser la vie commune dans le
phalanstère. Mais il était convaincu, comme il l'a plu-
sieurs fois écrit, que la terre est le domaine de l'homme

que, par l'extension de la race humaine, la surface de la
terre peut être transformée; que la richesseet le bien-être
doivent, grâce au travail bien organisé, remplacer peu à
peu la stérilité et la misère sur tous les points du globe.
CommeFourier, il croyait que l'association du travail, du
capital et du talent était le moyen le plus efficace pour
les sociétés de prendre possession de ce domaine, et il a
conservétoute sa vie cette conviction,même à une époque
où des études plus approfondieset l'expérience de la vie
avaient élevé son esprit au-dessus des erreurs de l'école.
Au dernier banquet de la Société de géographie auquel il
ait assisté, en 1868, il portait un toast « à l'exploration, à
l'exploitation et à la colonisationintégrales du globe, » et
il ajoutait en terminant « Au peuplement suffisant et
bien équilibré de notre globe »»

Un an après s'être démis de ses fonctionspubliques, il
quittait la France pour réaliser une pensée de ce genre.
L'Algérie étaitpacifiée Abd-el-Khadervenaitde serendre



au général Lamoricière. La période de la conquête pa-
raissait terminée, et il semblait que la période de la colo-
nisation, dont les premiers essais sérieuxavaient été faits

par le maréchal Bugeaud, allait s'ouvrir sous l'adminis-
tration du duc d'Aumale. L'Algérie était une terre nou-
velle, située à 48 heures de la côte de France, pleine de

promesses d'avenir dont les souvenirs de l'antiquité ro-
maine paraissaient de sûrs garants. Le sol y était fertile,
mais à peine exploité par la race indigène. Ce qui man-
quait précisément le plus, c'était le capital, le travail
et le talent pour mettre en œuvre les forces de la nature.

J. Duval fonda, de concert avec plusieurs autres per-
sonnes dévouées comme lui à l'idée de l'association et de
la colonisation, l'Union agricole d'Afrique, et, en 1847, il
vint dans la plaine du Sig pour jeter les premiers fonde-

ments d'un établissement qui avait à ses yeux le double
caractère d'un acte de patriotisme et d'une prédication
humanitaire. Il dirigea cet établissementpendant quatre
ans. Ce n'était pas un phalanstère; on n'y voyait ni les
bayadères, ni les petites hordes, ni la multiplicitéat-
trayante des travaux destinés à satisfaire la papillonne
et la composite. Un bon sens naturel et les rudes néces-
sités de l'expérience avaient préservé J. Duval de tenter
l'applicationde ces rêveries que Fourier prenait de bonne
foi pour un système, et dont l'appât grossier a attiré plus
d'une fois des adeptes à l'école. C'était une colonie dans
laquelle le capital et le travail se trouvaient associés sous
la direction d'un homme tout rempli du désir de faire le
bien et de le faire aimer. a Quoique nos colons mènent ici

une vie bien dure, écrivait-il alors à une amie, ils ne



vous diront pas que je suis un mauvais patron. Je m'en
rapporterais surtout au témoignage des enfants, mes co-
lons chéris, qui m'aiment autant que je les aime. » Il
aimait en effet les enfants, et il comprenait, comme son
maître Fourier, que de l'éducation qui leur est donnée
dépendent en grande partie la force intellectuelle et les
qualités morales qu'ils apporteront plus tard comme leur
contingent à l'œuvresociale. « J'ai enfin ouvert ma petite
école, écrit-il, dans laquelle je donne tous lesjours une
petite leçon de choses dont un globe terrestre que j'ai eu
la prévoyanced'apporter fait le fond. On l'a tant bafouée,

cette pauvre terre, que je prends plaisir à la réhabiliter, à

dire combien ses, montagnes sont verdoyantes, ses plaines
fertiles, ses eaux fraîches, ses habitants susceptiblesde

progrès. Le spectacle, tous les jours étalé sous les yeux
de nos enfants, de la culture et de l'inculture, leur fait
apprécier les effets'du travail humain. Quand je leur par-
lerai, comme projet de leur âge mûr, d'entreprendre le
défrichementdu Sahara qui nous pénètre des bouffées ar-
dentes de son sirocco, et fait périr nos fleurs et nos fruits,

ces enfants trouveront l'entreprise toute simple, natu-
relle. Il faut voir comme les plus lutins me demandent
du travail, à titre de haute faveur, ce que je n'accorde
qu'en me faisant prier. »

L'instituteur était bien un disciple de Fourier; il croyait

comme le maître que l'industrie humaine pouvait maîtri-

ser la nature au point de transformer en une ou en quel-

ques générations les déserts en champs fertiles, et que le
travail et l'étude ont par eux-mêmes un attrait assez
puissant pour devenir, dans un système d'éducation, une



récompense et cesser d'être un devoir deux illusions,

dont l'une, formée au spectacle des grandeurs de l'indus-

trie moderne, est sans danger, mais dont l'autre, tout en
étant susceptible d'ingénieuses et utiles applications de

détail, serait la ruine de l'éducation même. Déjà se révé-
lait dans cet instituteur improvisé l'amour de la géogra-

phie et la foi profonde dont il a plus tard empreint ses

œuvres littéraireset qu'il a eu le talent de rendre commu
nicative. Cette foi peut se résumer en quelques mots en
étudiant la terre on apprend à connaître, et par suite à

admirer l'harmonie des forces qui s'y font équilibre cette

connaissanceagranditl'intelligence,en même temps qu'elle

enseigne à l'homme, quand elle est bien dirigée, l'art de

créer sur la terre la richesse et la civilisationpar le travail.

En 1850, lorsque, atteint par la fièvre, souffrant, quel-

que peu découragé par les difficultés,J. Duval eut quitté

la colonie agricole du Sig, il ne renonça pas à l'Algérie,

dont il avait faitpour ainsi dire sa seconde patrie. En 1852,

il devint le rédacteur en chef de l'Écho d'-Oran de 1858

à 1861, il fut membre et secrétaire du conseil général de

la province d'Oran, et deux fois il prit occasion de rap-
ports dont il avait été chargé à propos d'expositions de

l'industrie pour faire connaître aux Français les res-

sources de cette belle contrée qui attendait toujours des

bras pour la fertiliser, et souvent aussi des mesures admi-

nistrativespropres à les attirer.
Lorsque sa destinée l'eut définitivement fixé à Paris, il

demeura attaché de cœur aux intérêts algériens, toujours

prêt à les défendre et toujours convaincu que le progrès

de la colonisation européenne était la véritable solution



des difficultés que la différence des races créait à la con-
quête française. C'est le fond principal de la thèse qu'il a
soutenue en écrivant les Lettres à M. Rouher sur un pro-
gramme de politique algérienne (1868) et sur les Bureaux
arabes et colons (1869), en rédigeant son journal, et en
composantses ouvrages sur les questions coloniales.

L'empereurNapoléon III, à la suite d'un voyagerapide
(il avait duré trente jours) en Algérie, publiait, en 1865,

une lettre qu'il adressait au duc de Magenta, et qui est
restée célèbre « L'Agérie, disait l'empereur, est un
royaume arabe, une colonie européenne et un camp fran-
çais, » et, dans le programme qu'il traçait, il faisait au

royaume arabe une place si large que la colonie allait se
trouver très-étroitement circonscrite et arrêtée dans son
développement. Les colons furent vivement émus. Les
événements de 1871 ont prouvé quel fond il convenait de

faire sur la fidélité du royaume arabe, et ont justifié les

prévisions de J. Duval, qui écrivait alors « Si, dans un
prochain avenir, survenait une guerre européenne contre
la France, et que l'Algérie n'eût à compter que sur la dé-
fense des Maghzen, elle risquerait fort d'être prise. »

J. Duval et M. Warnier se firent les avocats des
colons.

J. Duval n'avait aucune hostilité contre l'empire; il
désirait la réalisation toute pacifique de ses principes,
mais il cherchait toujours à se tenir en dehors et au-dessus
des passions de parti. « Ces:pages, dit-il au début de ses
réflexionssur la politique de l'empereuren Algérie, sont
l'œuvre d'un homme qui professe envers le gouvernement
de son paystous les sentiments d'unloyal citoyen. Depuis



i année 1847, je me sms engage, librement et par goût,
dans l'étude théorique et pratique de la question algé-

rienne, que je n'ai pas depuis cette date perdue de vue un
seul jour; tour à tour colon, voyageur, journaliste, ora-
teur de conférences, membre et secrétaire de conseil

général, rapporteur de jurys et de commissions, auteur de

livres, fondateur et directeur d'un recueil spécialement

consacré à- la politique coloniale, ayant depuis près de

vingt ans porté l'Algérie dans mon cerveau et dans mon

cœur, j'ai pensé que ces divers titres m'autorisaientà in-
tervenir dans le débat. » Il y intervint avec une grande

modération de langage, et en même temps avecune grandee
fermeté de principes. Au -programme impérial il opposait

un programmecompletqu'il résumait en ces mots « Union

politique, émancipation administrative,assimilation pro-
gressive, triple application de notre devise Libre et
harmonique essor des forces. »

II seraittrop long de faire ici l'examen critique de l'un et
de l'autre programmeau pointdevue de lapolitique à suivre

dans ce pays qui appartientà la France, et qu'il est si dési-

rable de voir devenir plus complétement français par l'ac-
croissementde la population européenne,et plus riche par
une exploitation plus complètedu sol, mais où la présence

de plusieurs races, différentesde nous par la religion et par
les mœurs, crée de grandes difficultés. Nous devons nous
contenter de rappeler cette polémique, qui a été un des

événements de la vie de notre confrère, et d'ajouterqu'au
.point de vue scientifique, il avait raison lorsqu'il montrait

• par l'histoire et par l'ethnographie que l'Algérie n'était

pas un royaume arabe, mais une contrée souvent foulée



par la conquête, portant encore le témoignage des domi-
nations successives qu'elle a subies par la diversité de ses
tribus,Berbères purs, Berbèresarabisants, Turcs, Arabes,

ces derniers formant eux-même^ à peine le cinquième de
la population totale.

J. Duval avait été accueilli dès l'année 1855 par la ré-
daction du Journal des Débats, dans lequel il traita pen-
dant quinze ans les questions relatives aux colonies et à

la colonisation, en, répandant sur ces questions, peu
familières à la majorité des lecteurs français et peu étu-
diées jusque-làpar la presse, le charme d'un style clair et
la chaleur d'une convictionardente. Il apportaitles mêmes
qualités dans les articles sur les colonies de la France
qu'il donna en 1857, à la Revue des Deux-Mondes.

La même année, il avait publié dans cette revue un
article d'un genre tout différent, qui avait attiré l'atten-
tion publique sur l'auteur et sur une institution digne de
l'intérêt des philanthropes. Un jeune homme, fils d'une
famille avec laquelle il était lié, avait été atteint d'aliéna-
tion mentale. J. Duval, préoccupé de son sort et ayant
entendu parler de Gheel, voulut voir l'établissement.
Gheel est une petite ville de la Campine belge; la culture

en a fait une sorte d'oasis au milieu de la lande; l'ingé-
nieuse bonté des habitants, éclairée par une longue ex-
périence et guidée par les règlements charitables de 1851

et de 1852, en a fait un des modèles du traitement des
aliénés. Les fous n'y sont pas enfermés dans,une maison

commune; ils vont et viennent, à peu près comme ils
veulent, dans le village; ils sont logés dans les familles
des paysans, qu'une longue pratique de père en fils a



instruits des soins nécessaires à leur donner, et qui n'en

ont jamais plus de deux ou trois à leur table ils sont em-
ployés aux travaux d'intérieur et aux travauxdes champs.

Un médecin a la direction de cette « colonie d'aliénés

vivant en famille et en liberté; » les fous dangereux sont

seuls exclus. Ce régime paternel rend l'existence des

malheureux plus douce, et facilite, pour ceux qui sont

susceptibles de guérison, le retour à la santé. J. Duval,

avait le cœur trop généreux pour ne pas être touché par
le spectacle qu'il avait sous les yeux, et, dès son retour,

il écrivit sur Gheel l'article qui, faisant connaître la co-

lonie, y attira de savants visiteurs et provoqua sur le

traitement de la folie d'intéressants débats. J. Duval y
prit part, sans espérer qu'on pût créer de toutes pièces ce

que le temps et les mœurs avaientfait à Gheel, et il publia,

sous le titre de Charité sociale, un volume dans lequel il

rassembla ses écrits sur ce sujet.

J. Duval n'avait quitté l'Algérie que pour se consacrer
plus complétement à Paris à ses travaux de prédilection.

La période de 1861 à 1870 est en effet la plus remplie de

sa vie littéraire. C'est à cette époquequ'il devint membre

de la Société d'économie politique et de la Société de

géographie. C'est en 1861 qu'il fonda un journal hebdo-

madaire, l' Économiste français, dontil était le rédacteur en
chef et dont il resta l'âme jusqu'à sa mort. L'Économiste

français était « l'organedes colonies, de la colonisation et

de la réformesociale par l'associationet par l'amélioration

du sort des classes pauvres. » J. Duval est là tout entier

c'est là qu'on retrouve encore ses pensées les plus intimes

sur la science, et qu'on suit le mieux le progrès que cet



-esprit libéral faisait chaque jour sur lui-même par le tra-
vail et par la réflexion.

Il avait mis entête de son journal sa devise favorite

« Libre et harmonique essor des forces,» qui était en partie
empruntée aux souvenirs du fouriérisme, et dans la ma-
nière dont il envisageait les questions d'association, de
coopération, de partage des bénéfices, on sentait encore
souvent un disciple de l'école socialiste. Mais ce disciple
indépendant s'élevait de plus en plus, par l'étude de l'éco-
nomie politique, au-dessus des préjugés qui l'avaient
d'abord séduit, et il devenait à son tour un maître dans la
science économique, ne conservant guère de son passé
qu'un amour plus profond de l'humanité et un sentiment
affectueuxpour les classes pauvres.

Plusieurs ouvragesdatentde cette dernière et laborieuse
partie de sa carrière. L'Académiedes sciences morales et
politiques avait mis au concours, pour l'année 1860, la
question de l'émigrationet de l'immigration au xix° siècle.
Le sujet était de nature à séduire J. Duval. Il concourut,
et son mémoire remporta le prix. « Frappée des mérites et
de l'étendue de ce travail, dit M. H. Passy dans son rap-
port à l'Académie, dans lequel se font remarquer la di-
versité savante des recherches et la pénétrante sûreté des
appréciations, où la' question est traitée d'une manière
tout à fait complète et distinguée, la section propose de le

couronner. » Le mémoire est devenu, sous le titre d'His-
toire de l'émigration européenne, asiatique et africaine au xixe
siècle, un livre qui est encore aujourd'hui l'ouvrage le plus
complet que la France possède sur la matière. Deux ans
après, il publiait un autre volume, lesColonieset laPolilique



coloniale de la France puis, en 1868, un troisièmevolume,
intitulé Mémoire sur Ant. deMôntchrétien, auteur du premier

traité d'économie politique (1615), dont l'auteur avait fait
l'objet de plusieurs lectures intéressantes à l'Académie

des sciences morales et politiques.
La première fois qu'il prit la parole dans une des solen-

nités de la Société de Géographie, ce fut au banquet de

1863. Il y porta un toast àl'alliance de la géographie avec
l'économie politique. « La géographie, disait-il, est une
puissance, et, comme toutes les puissances, elle a besoin

d'alliances pour être plus forte et mieux respectée. La

plus féconde que je connaisse est celle de l'économie

politique, à laquelle cependant elle donnera plus qu'elle

ne recevra. Que de fruits à espérer de leur union » Par

une heureuse coïncidence, il parlait ce soir-là devant un
des maîtres les plus autorisés de la science économique,

M. Michel Chevalier, et devant l'homme qui a réalisé sur
un point du globecette union par une des œuvres les plus
grandes du siècle, M. Ferdinand de Lesseps. Pour mieux
affirmer cette union et pourmarquerlecaractère qu'ilvou-
lait lui assigner, il prononça successivement,pendant les

années 1864, 1865, 1867, devantla Société de Géographie,
trois Discours sur les rapports de la géographie avec l'écowomie

politique.
La Société de Géographie l'avait déjà à cette époque

honoré du titre de vice-président; en 1868, elle lui confia
les fonctions de présidentde la Commission centrale. Ins-
tituteur dans la colonie du Sig, c'était un globe en main

que J. Duval avait commencé ses première leçons. Publi-
ciste à Paris, il était ramené par ses plus chèresprédilec-



tiens vers la géographie envisagée dans ses rapports avec
les ressources que l'homme peut tirer de la terre pour ac-
complir sa destinée et pour l'améliorer. Ses deux derniers

ouvrages portent tout spécialement ce caractère Notre

Pays et Notre Planète. Le premier, présentant l'étude
géographique sous un aspectnouveau, plaçait surl'arrière-
plan les nomenclatures des divisions administratives et
des villes, essayait de donner du territoire une descrip-
tion pittoresque, et mettait surtout en reliefles ressources
agricoles, industrielles et commerciales de la France.
L'espritet même le plan d'après lesquelsle livre était com-

posé concordaient avec le programme géographique de

l'enseignement secondaire spécialpour la seconde année,

que le ministre de l'instructionpublique, M. Duruy, avait
fait rédiger en 1865,et qu'en avril 1866 le conseil supérieur
de l'instructionpublique avait revêtude sa sanction. Sur
la terre que le géographeétudie, J. Duval voyait toujours
l'homme, dont le sort intéresse l'économiste,et il animait
toute étude géographiquepar une pensée morale « Faire
connaître notre pays, disait-il, sous le rapport de ses
forces productives, au peuple qui l'habite et à l'étranger
qui le parcourt, afin que la France soit mieux aimée,
mieux servie et mieux appréciée,tel est l'objet du présent
livre. Un sentiment patriotique l'a inspiré; puisse le pa-
triotisme du public en agréer l'hommage avec bienveil-
lance »

C'est le même sentiment qui l'inspire l'orsqu'ilécrit
Notre Planète. Il aime cette planète et l'humanitécomme
il aime la France et ses compatriotes il la décrit de ma-
nière à mettresurtout en relief les beautés et les harmo-



nies du globe. « Il reste, dit-il en terminant, à avaliser
dans le monde économique la même unité en reliant dans

un système combiné d'intérêts, de sentiments et d'actes,
les diverses fractions de l'humanité, disséminées sur les
continents et séparées par les mers. Depuis l'origine des

siècles, cette œuvre est en voie d'accomplissement,avan-
çant lentementà touteépoque, souvent interrompueparles

guerres, toujours reprenant sa marche dans les périodes
de paix. » Il énumérait les moyens par lesquelsil pensait

que devait s'accomplir cette révolution toute pacifique,

et au nombre desquels il plaçait les voyages scientifi-

ques, la navigation et les cheminsde fer, la colonisation.

« Quand ces instruments de l'activité humaine auront
été partout installés, que partout ils fonctionneront

suivant les lois de la nature et de. l'utilité générale,
dès ce jour l'humanité aura pris entièrement posses-
sion de son globe, et de l'unité économique résultera
spontanément l'harmonie sociale, suprême destinée de

NOTRE PLANÈTE !» »

Tous les moyens qu'énumère l'auteur n'ont assurément

pas là même valeur; plusieurs même n'auraient qu'une
efficacité contestable pour l'harmonie sociale; mais du

moinsles mesures d'ordre économiquequ'il conseille sont

de puissants instrumentsde progrès et sont inspirées par

un sentiment juste des merveilles déjà accomplies dans la

prise de possession du globe par l'industrie moderne.

L'harmonie sociale, cette suprême destinée de notre pla-

nète, est-elle aussi aisée à atteindre, et l'humanitépourra-
t-elle jamais dominer ses propres passions et établir une
ententepacifiquedans la diversitédes intérêts,avecautantt

6



de sûreté et de puissance qu'elle domine la matière et
qu'elle coordonne les forces de la nature? C'est là un
mystèrede l'avenir.Il semble que J. Duval, dans cette con-
clusion, qui est pour ainsi dire son testammentpolitique,

perce ce mystère avec les yeux de la foi, et qu'une dernière
espérancefouriériste, cachée comme un souvenir au fond

de son coeur, se fasse encore entendre au milieu des études
solides et des pensées judicieuses de son esprit mûri.

C'est à la Société de Géographie qu'il a légué ce der-
nier ouvrage et ce testamentscientifique. « En me confé-

rant, dit-il, les fonctions de président de la Commission

centrale et de vice-président de la Société, mes confrères

ont bien voulurécompenseret encouragerquelques études

sur les rapports de la géographieavec l'économie politi-

que. Comme témoignage de ma reconnaissance pour ce
double honneur, j'ose leur dédier cette simple et rapide
esquisse de NOTRE PLANÈTE, parce qu'elle est le fruit de la
même pensée. »

A ceux qui liront les ouvragesde J. Duval, il manquera
quelque chose pour connaître l'homme. Ils ne l'auront

pas vu et ils n'auront pas entendu sa parole,qui était elle-

même en si parfaite harmonie avec le reste de sa per-
sonne.

J. Duval était de taille plutôtpetite que grande. Mais la

coupe régulière de sa figure, la barbe qui l'encadrait, son
maintien qui respirait à la fois la douceuret la fierté, son

geste mesuré, le grandissaient en quelque sorte et inspi-
raient de prime abord le respect ou au moins l'estime. On

sentait qu'on avaitdevant soi un homme de foi, peut-être
le grand prêtre de quelque religion nouvelle, et on ne s'é-



tonnaitpas lorsqu'on apprenaitque, dédaigheux^es jouis-
sances grossières, il était simple dans son intérieur, sobre
dans le vivre, affectueux pour sa famille et toujours prêt à
rendre un service.

Sa parole était claire, abondante sansêtre prolixe, ani-
mée et contenue à la fois, quelque peu solennelle on y
retrouvait encore l'apôtre d'une foi religieuse. Lorsqu'à la
suite des transformations économiques de l'année 1860, le
gouvernementeut autorisé les conférencessurces matières,

un groupe d'économistes se proposa de donner une série
de leçons publiques et gratuites pour répandre des idées
justes sur la science économique. Les leçons eurent lieu à
l'école Turgot, puis à l'École de médecine; J. Duval fut

au nombre des professeurs. La première année, en 1865, il
traita des sociétés coopératives. Nous nous rappelonsen-
core sa chaleureuse prédication; il était vif, entraînant au
point de se laisser entraîner lui-mêmedans sa péroraison à
des espérances qui rappelaientplus sa première manière

que ses convictions nouvelles.L'impression sur l'auditoire
fut grande on avait entenduun véritableorateur. Il se fit

remarquer par les mêmes qualités dans les conférences
qu'il fit, soit avec les mêmes collègues pendant les années

suivantes, soit dans d'autres circonstanceset dans d'autres
lieux, à l'asile de Vincennes,dansles soirées de la Sorbonne,

où il se proposa de rappeler les titres qu'avaient à la re-
connaissance des Français quelques-uns des pionniers
de la colonisation.

Son mérite comme écrivain, comme économiste et
comme orateur, semblait devoir le désigner quelque jour
pour la plus haute distinction de la carrière d'un savant,;



peut-être aussi pour la vie politique. La mort brisa ses es-
pérances.

La guerre venait d'éclater; la France septentrionale
était envahie. J. Duval, obligé de fuir devant l'ennemi
qui occupait le territoire, et appelé par les événements
politiques dans sa ville natale, se rendait à Rodez. Le

20 septembre, le train qui l'emportait avait dû, à cause
de l'encombrement des voies, stationner au milieu de la
nuit, près de Plessis-lez-Tours; un convoi militaire vint le
heurter le choc fut terrible, et les victimes furent nom-
breuses. J.Duval fut du nombre; il avait eu le crâne

fendu, à côté de sa vieille servante, dont le corps fut
broyé, et de sa femme; qui fut blessée. La mort fût instan-
tanée. LaFrance perdait en lui un bon citoyenet un de ses
hommes les plus dévoués aux intérêts de la science et au
bien de l'humanité.

Ses derniers jours avaient dû être remplis d'amertume.
Il avait toujours prêché la paix, et il voyait une politique

toute contraire 'aboutir aux plus grands désastres que la
France ait eu à subir depuis la guerre de Cent-ans; il avait
rêvé l'harmonie sociale, et il voyait notre pays, dont il
avait si complaisammentdécrit les richesses, foulé par les

armées ennemies,rançonné parles réquisitions,appauvri

par la destruction des capitaux et par l'interruption du

travail, et, au milieu de ces souffrances, les haines inter-
nationales s'aviver. Il ne dut cependant pas mourir déses-

péré car il avait une foi trop profonde et une nature trop
religieuse pour ne pas rester persuadé que là Providence
panserait ces blessuresfaites à l'humanité par la faute des

hommes et rouvrirait quelque jour les voies du progrès.



Mais quand ce jour devait-il luire ? Il n'était plus destiné
à le voir, et ce dut être sa douleur.

Dans le trouble et dans les deuils de cette cruelle année
1870 et de l'année non moins cruelle qui l'a suivie, sa mort

a été moins remarquée et moins pleurée qu'elle n'aurait
été à toute autre époque. La Société de Géographien'a pas
pu lui rendreles derniers devoirs,et les années se sont pas-
sées sans qu'elle ait pu lui consacrer un souvenir durable.
Mais elle n'avait oublié ni son talent ni ses services. Elle
profite de la circonstancequi a amené parmi nous, de cette
terre d'Afrique qu'il affectionnait particulièrement, un
de ses vieux amis venant nous offrir son portrait, pour
acquitter sa dette par ma bouche et pour rendre hommage
à la mémoire de cet homme dont la vie, comme la pensée,

a eu une si parfaite unité à travers les degrés successifs

par lesquels son intelligence s'est élevée en s'épurant;
qui, colon, économiste, géographe, publiciste, cherchant
toujours le bien de l'humanité, s'est appliqué à allier les

sciences géographiques et les sciences économiques, à

populariser la connaissance du globe, de sa matière et de

ses forces, et à enseigner l'art de faire servir cettte matière

et ces forces à la production de la richesse et à l'amélio-

du sort des hommes sur cette terre.

E. Levasseur, `

de l'Institut,

Cette Notice et le Portrait sont extraits du Bulletin de la
Société de Géographie (avril 1876).





PRÉFACE

Dans un siècle tel que le nôtre, siècle d'affaires et de

publicité, il y a des hommes qui n'usent de la paroleet de

la plume que pour combattre les préjugés régnants, pour
proposerdes réformesnécessaires, pour propagerdes idées
utiles. Plus soucieux de bien faire que de bien dire;
sachant par expérience que l'éducation du public, comme
celle des enfants, ne s'obtient qu'à force de patience, de

répétitions, de redites, ils se dépensent sans compter
dans les journaux, les revues, les réunions, les assem-
blées. Infatigables ouvriers, ils sèment leur parole à tous
les vents. Ce ne sont point des artistes littéraires, ils ne
poursuiventpointla gloire; ce sont des apôtres, leurs dis-

cours sont des actions.
Jules Duval appartient à cette école. De notre temps,

personne n'a mis plus de dévouement et plus d'énergie à
défendre l'intérêt public. Tout ce que Dieu lui avait
donné de force et d'esprit, il l'a mis au service de nobles

causes, et plus d'une fois il a triomphé. Les idées qu'il
mettait en avant, et qu'au débuton traitait de paradoxes,



sont devenues des axiomes sur lesquels on rais(
jourd'hui. Le germe est levé, le grain est mûr, o

sont devenues des axiomes sur lesquels on raisonné au-
jourd'hui. Le germe est levé, le grain est mûr, on oublie
seulement la main qui l'a semé. Raison de plus pour rap-
peler au pays qu'il a une dette de reconnaissanceà payer,
raison de plus pour rendre justice au bon citoyen, à l'ami,
à l'écrivain courageux que nous avonsperdu.

On a vu dans l'intéressante Notice de M. Levasseur
comment M. Jules Duval, devenu colon de l'Algérie, par
goût et par passion, s'était dévoué tout entier à faire con-
naître à la France l'importance de nos possessions d'Afri-
que. Au milieu de l'indifférence générale, et en dépit de
la froideur ou de la mauvaise volonté de quelquespoliti-
ques, Jules Duval, entré au journal des Débats pour dé-
fendre la cause de l'Algérie, qui était celle même de la
grandeur française, a lutté pendant quinze ans, sans dé-
sarmer un instant. Pendant quinze ans, il a remué sous
toutes ses faces ce problème délicat; il l'a traité avecune
fécondité, une chaleur, une connaissancedes hommes et
des choses qu'on ne saurait trop admirer. On en jugera en
lisant les articles qu'une main pieuse à réunis dans ce
volume. Quelquefois on s'étonnera que l'auteur mette
tant de vivacité à défendre des vérités plus claires que le
jour. Mais qui -a fait cette clarté, sinon celui qui, seul et
sans appui dans l'opinion, s'est fait l'apôtre d'une'grande
idée, et a fini par nousinstruire et nous convertir ?

Ce n'était pas chose facile, car le défaut des Français
est de s'enfermer dans leur pays, et de ne point s'in-
quiéter de ce qui se passe hors de la frontière. Il a fallu
que Jules Duval nous apprit l'histoireet la géographie de
l'Algérie et de l'Afrique. Il a fallu que dans des articles
intéressants sur le voyage d'Alger à Tombouctou,sur
les puits artésiens du Sahara, sur les expositionsde 1855
et de 1867, il nous fît toucher du doigt ce que nous lais-



sons perdre de richesse dans ces pays inconnus, et qu'il
nous fît sentir quels devoirs nous avions à remplir envers
la civilisation.

Coloniser est le plus vaste problèmequ'unpeuple puisse

se proposer. Il ne suffitpas d'envoyer des émigrants dans

un pays. nouveau; il faut transformercette terre sauvage
et malsaine tant que la main de l'homme n'y a point tou-
ché. Il faut des ports, des routes, des chemins de fer, des
fontaines, des écoles, des mairies, des hospices il faut
des capitaux, des banques; il faut une police qui donne la
sécurité; il faut surtout une administrationqui n'enserre
pas, dans l'étroit réseau de la centralisation, des colons,
c'est-à-dire des hommes hardis qui ont quitté le sol natal

pour vivre par l'esprit d'entreprise et d'aventure. Voilà
les questions que Jules Duval a traitées ce sont les
questions fondamentales de l'économie politique et de
la politique. Et, en effet, établir une colonie, c'est tout
un gouvernement à fonder; que dis-je? c'est toute une
société à créer.

L'Algérie n'était pour Jules Duval qu'un exemple
proposé aux Français, afin de leur rappeler que leurs
pères avaient eu autrefois le goût de la colonisation, Le
Canada, l'Ile de France, Saint-Domingue, sont là pour
prouver que dans ses beaux jours la France a su porter
son génie au delà des mers. De cette fortune évanouieil

ne nous reste plus que des débris: la Martinique, la
Guadeloupe, la Réunion, le Sénégal, etc. Ces dernières
épaves, Jules Duval les défendait avec une ardeur toute
patriotique, il voulait relever par la liberté ces colonies

trop dédaignées. Il demandait pour elles comme condition
de progrès des élections municipales, l'élection des con-
seillers généraux, une représentationpolitique, le suf-
frage universel. Voilà ce qu'il réclamait en 1869, voilà ce



qu'on trouvera dans la seconde partie de ce volume. On
l'accusait de téméritéet d'imprudence. Les sages du jour
hochaient la tête et lui reprochaient de ne pas connaître
la question. La réforme. est faite, les colonies ont des sé-
nateurs et des députés voit-on qu'elles soient moins
dévouées à la métropole ? Sont-elles plus difficiles à gou-
verner ? L'intérêt général souffre-t-il de cette liberté?
Non, les faits ont donné raison à Jules Duval, et prouvé
une fois de plus la profondeur et la justessede ses vues.

Cette question de la colonisation a toujours préoccupé
notre ami. Qu'on lise son beau livre sur les Colonies et la
politique coloniale de la France, on sentira bientôtqu'il y a
là une étude digne d'un homme d'État.

Dans ce travail, Jules Duval défend une politique qui a
fait la grandeur de l'Angleterre,mais qui malheureuse-
ment ne jouit pas d'une grande faveur en France; on n'en
comprend ni la fécondité, ni la nécessité. En face de l'An-
gleterre et de l'Allemagne, qui ont une population exubé-
rante que la colonisation ne suffit pas à épuiser, nous
voyons en France la population rester stationnaire. Notre
pays s'amoindrit, tandis que nos voisins grandissent. On
voit .cela, et l'on n'en cherche pas la cause. Nous avons
même d'habiles gens qui s'imaginent que décourager
l'émigration, c'est favoriser l'accroissement de la popula-
tion. Ce qu'on ne voit pas, c'est que la multiplication des
hommes est soumise aux mêmes lois que celle des plantes
qui couvrent la terre. Pour qu'un grain germe et mul-
tiplie, il lui faut de la place et du soleil; pour que les
hommes multiplient,pour qu'ils ne s'étouffent pas les uns
les autres, pour qu'ils forment une race saine et vigou-
reuse, il faut qu'ils trouvent un lieu où se développer,
un certain bien-être qui leur permette de grandir. Peu
importe que cette place soit en Algérie ou dans un coin



de la France. « Partout, a dit Montesquieu,où il se trouve

une place où deux personnes peuvent vivre commodé-

ment, il se fait un mariage. La nature y porte assez
lorsqu'ellen'est point arrêtée par ledéfaut de subsistances .»»
Si vous aviez demain cinq cent mille colons en Algérie,

vous auriez en France une émigration considérable, et la
place de ceux qui partiraient serait prise et au delà par
des générations nouvelles. A vivre chez soi; sans espoir
de parvenir, sans honnête ambition qui le stimule, un
peuple perd tout ressort. Trop heureux le pays, si ceux
qui manquent d'air ne demandent pas un meilleur avenir

aux révolutions 1

Ajoutez que des émigrants portent partout avec eux le
goût et les habitudes nationales. C'est ainsi qu'au lieu
d'appauvrir la mère patrie, la colonisation l'enrichit, en
lui ouvrant au loin de nouveaux marchés. Ce qui fait la
force de l'Angleterre, ce sont ces émigrants répandus par
toute la terre, et qui recherchentles produits anglais de
préférence aux nôtres. Voyez l'Amérique du Nord et
l'Australie. Nous fournissons quarante millions de Fran-
çais, l'Angleterre fournit plus de cent millions d'Anglais,
dispersés dans le monde entier. C'est là, Jules Duval l'a
démontré, qu'est le secret de sa richesse. Voilà ce qui, en
moins de deux siècles, en a fait la puissance formidable
qui domine les mers.

Tout dévoué à ces idées, Jules Duval déployait une
activité prodigieuse. Il écrivait à la fois dans le Journal
des Débats, dans la Revue des Deux-Mondes, le Journal des

Économistes, dans Y Économiste français, recueil hebdoma-
daire qu'il avait fondé pour avoir une tribune où parler
à son aise. Membre de la Société d'Économie politique et
de la Société de Géographie, il y défendait volontiers ses
opinions par la parole. Rien n'arrêtait son apostolat.



Je l'ai entendu plusieurs fois dans notre Société d'Éco-
nomie politique. Il s'exprimait avec facilité et chaleur, en
homme convaincu, et avec autant de politesse que de
bienveillance pour ses adversaires. On ne partageaitpas
toujours ses idées; on l'écoutait toujours avec plaisir et
profit. Son défaut, si c'en était un, c'était de trop compter
sur l'harmonie des intérêts et sur la sagesse des hommes.
Il espérait toujours que les peuples finiraient par recon-
naître leur intérêt bien entendu. C'était compter sans les
passions.Jules Duval jugeaitdes hommes par lui-même,et
leur prêtait sa bienveillanceet sa candeur. Et cependant,
malgré de cruels désenchantements, je suis de l'avis de
Jules Duval: je crois son opinion plus vraie que l'opinion
contraire; j'estime, comme lui, que la civilisationn'a pas
dit son dernier mot. Tous les progrès qu'elle a. faits ont
été des conquêtessur l'ignorance, la barbarie, l'égoïsme;
elle a donné un champ plus large à la raison, aux lu-
mières, à l'humanité.Pourquoi n'irions-nous pas plus loin
dans cette carrière? N'y a-t-il pas là un but dont nous
pouvons nous rapprocher, au grand profit du genre hu-
main, dussions-nousn'y jamais atteindre?2

Tout homme a sa philosophie. En vieillissant,chacun
arrive à se rendre compte de l'idée maîtresse qui règle sa
vie. Les deux derniers ouvragesde Jules Duval, Notre Pays
et Notre Planète, nous ont gardé sa philosophie.

Dans trois discours prononcésà la Société dé Géographie

en 1864, 1865 et 1867, sur les rapports de la géographieavec
l'économiepolitique, il donnait le secret desa pensée.Étudier
la terre et l'homme sans séparer l'un de l'autre, montrer
à l'homme tous les trésors que Dieu a mis à sa disposition,
et lui enseignerà en tirerprofit pour lui et pour les autres,
c'était la méthode de Jules Duval. Une idée morale diri-
geait toutes ses études géographiques « Faire connaître



avs (disait-il dans la préface de Notre Pays), sous lenotre pays (disait-il dans la préface de Notre Pays), sous le
rapport de ses forces productives, au peuple qui l'habite
et à l'étranger qui le parcourt, afin que la France soit
mieux 'aimée, mieux servie et mieux appréciée, tel est
l'objet du présent livre. Un sentiment patriotique l'a
inspiré. »

C'étaitun sentiment plus généreux encorequi lui faisait
écrire Notre Planète c'était l'amour de l'humanité. Il
voulait que, par la colonisation, l'homme prît possession

du globe entier. La culture et la civilisation répandues
partout, il espérait que de l'unité économique sortirait
naturellementl'harmonie sociale, suprême destinée de notre
planète.

Un si beau rêve paraîtra biën chimérique, surtout si

l'on songe qu'à peine ce livre terminé,Jules Duval voyait
la France envahie, et toutes les horreurs de la guerre
fondant sur cette patrie qu'il aimait tendrement. Le

cœur navré de nos désastres, il allait à Rodez par Tours,
lorsque, le 20 septembre 1870, il fut misérablement tué
dans un accident de chemin de fer. S'il avait survécu à

nos malheurs, qu'aurait-il pensé de l'harmonie des inté-
rêts, l'idéal de toute sa vie?2

J'ose croire que sa confiance n'eût pas été ébranlée.
Duval n'était pas un illuminé; sa foi était d'autant plus
profonde qu'elle était plus raisonnée. Il trouvait la terre
belle, tout en comptant avec les tremblements de terre et
les volcans; la guerre avec ses meurtres et ses rapines
l'aurait attristé elle ne lui aurait point fait oublier

que les crimes des rois, comme ceux des particuliers, sont
l'exception ici-bas, que le bien l'emporte sur le mal, et

que la justice a son jour. Ce règne de la justice, il
travaillait à l'amener, en véritable missionnaire de

la loi divine; et si les élections l'avaient appelé dans



l'Assemblée nationale, je suis convaincu qu'il aurait
été tout à la fois un des plus patriotes et des moins
désespérés.

Mort à cinquante-sept ans, dans la maturité de son
talent, Jules Duval n'a peut-être pas donné tout ce
qu'on pouvait attendre de lui; mais, si l'on considère ce
qu'il a fait, si l'on compte les services qu'il a rendus, il
est permis de dire que peu de vies ont été aussi bien
remplies que la sienne. Tous ceux qui le connaissaient
l'ont pleuré il n'avait que des amis. Peut-être, en lisant
ces études sur l'Algérie et les colonies, ceux qui ne l'ont
pas connu ne pourront-ils se défendre d'une vive sym-
pathie pour l'excellentcitoyen, l'habile écrivain qui a usé
sa vie à faire connaître aux hommes leurs véritables in-
térêts, et à assurer pacifiquement la grandeur de son
pays.

ED. LABOULAYE.
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Tableau de la situation des établissements français.

Le ministèrede la guerre a récemment publié le douzième

volume de cette importante collection, commencée en 1838

pour justifier devant les Chambres des demandes de crédits
extraordinaires,et continuée. aujourd'hui avec le même soin,

bien qu'elle ait un peu perdu de son intérêt parlementaire.

Après l'éclat qu'a jeté sur l'Algérie l'Expositionuniversellede

1855, une telle publication arrive à propos. Pour y recueillirles

traits les plus saillants de la situation présente de la colonie,

il suffira d'ajouter aux documents officiels, dont la plupart

s'arrêtent à la fin de 1853, quelques renseignements de plus

fraîche date.

Dans un rapport à l'Empereur, qui forme comme l'introduc-

tion de l'ouvrage, M. le maréchal Vaillant constate que depuis

la soumission d'Abd-el-Kader,à la fin de 1847, la guerre a
1



laissé le champ libre à la colonisation. Aujourd'hui, des fron-

tières de Tunis à celles du Maroc, des bords de la Méditerra-

née au seuil du désert, sur cette vaste étendue de pays qui

embrasse, avec nos récentes conquêtes du sud, cinquante mil-
lions d'hectares, l'équivalent de la superficie de la France,

règne la paix la plus profonde. A l'exception de quelques

tribus, inoffensives du reste, cachées dans les gorges de la

Kabylie, toutes les populations indigènes reconnaissent notre
souveraineté par le paiement régulier de l'impôt. Depuis plus

d'un an, l'Algérie a cédé à l'arméed'Orient ses meilleures trou-

pes l'arméed'occupation est réduiteà un chiffre si modéré qu'on

n'ose le faire connaître, et pas un coup de fusil n'a troublé nos
travaux, comme si la diminution de l'effectifétait un principe

de tranquillité. Loin de se révolter, les Arabes tendent les

mains à nos chaînes, pourrait-on dire, si la domination fran-

çaise n'était une bienveillante éducation plutôt qu'un joug;

car ils bâtissent des maisons ils plantent et greffent des

arbres, ils concourent à tous les travaux publics. Par les liens

qui les attachent au sol, ils donnent des garanties matérielles

de leur soumission; par les routes dont ils percent leur terri-

toire, ils se livrentà notre surveillance et assurent leur défaite

au jour d'une insurrection, si elle était possible.
Au spectacle de cette évolution, qui s'accomplit sans con-

trainte partout où l'administration en manifeste le vœu, en

commençant par les rangs supérieurs de la société arabe, on
incline à soupçonner que le despotisme brutal des Turcs et le

génie d'Abd-el-Kaderavaient fait illusion sur le caractère des

races indigènes. Devant la multitude des témoignages con-
traires s'évanouissent comme des fantômes leur passion pour
la guerre et leur amour de la vie nomade, leur patriotisme
national et même leur fanatisme religieux. Rendus à la liberté

de leurs instincts et guidés dans leurs essors nouveaux, les

Arabes redeviennent ce que furent leurs aïeux de l'Andalousie



et du Roussillon, cultivateurs, jardiniers, planteurs, archi-
tectes bientôt, parfaitement disposés à accueillir les douceurs
du bien-être aussi bien que les splendeursdes fêtes.

Le nouveau Tableau de situation contient à cet égard pour la
première fois un document du plus haut intérêt c'est l'indi-
cation détaillée des habitations élevéesdepuis quelques années
par les chefs indigènes et de leurs deniers. On compte déjà ces
demeures par milliers, et dans le nombre il en est beaucoup
de plafonnées, décorées et meublées à l'européenne,, où le
voyageur français reçoit une abondanteet cordiale hospitalité.
Il est telle de ces maisons qui n'a pas coûté moins de 200,000
à 300,000 fr., château de plaisance autant que de défense.
Certains caractères novateurs, comme la nature en distribue
dans toutes les races pour faciliter les alliances, s'associent

aux colons européens tantôt pour l'exploitation de moulins à
farine ou à huile, tantôt pour la culture des terres; l'un d'entre
eux, le kaïd Saoudi, à Philippeville, fonde un hameau qu'il
peuple de familles allemandes,auxquelles il fournit, avec la
maison, des semences, des instruments aratoires, un cheptel,

.leur accordant cinq ans pour le remboursement; au terme de
ce délai, chaque famille, sa dette payée, sera propriétaire de
25 hectares à prélever sur la propre concession du caïd. Ces
combinaisons, qui varient à l'infini, reposent toutes sur l'al-
liance confiante, on pourrait dire sympathique, de ces deux
races, qui longtemps parurent vouées à une éternelle sépa-
ration.

Sans doute dans ces conversions tout n'est pas sincère et
spontané beaucoup sont dues au désir de complaire à l'auto-
rité et d'obtenir un titre de propriété qui mette à l'abri d'une
dépossession et ce n'est pas sans vérité que l'esprit français,
prompt à la raillerie, a peint la famille arabe accroupie sous
la tente, à quelques pas en avant de la maison vide d'habi-
tants. Mais un jour ou l'autre la maison révélera ses avan-



laees. La pluie, le froid, le vent, la peur dtages. La pluie, le froid, le vent, la peur du vol, la peur d'un

rival amoureuxinviteront le maître à y entrer, à y enfermer son
bétail, ses trésors, sa femme même ou ses femmes,qui résis-

teront vainement à un progrès présenté sous la forme d'une

prison. Dès ce jour le Rubicon sera franchi. Autour de la mai-

son flanquée d'écuries et d'étables, le jardin sera jugé néces-

saire bientôt suivront la fontaine, les arbres et le reste. Par

l'amour du sol, le seigneur deviendra un propriétaire; par
l'amour du chez-soi, le maître deviendra un époux. Peu coû-

teuse'sous la tente, la polygamie sera trouvée ruineuse sous

un toit où chaque femme n'ayant plus sous les yeux le pano-

rama vivant des environs du douar, livrée à l'oisiveté inté-

rieure, revendique son appartement, ses meubles et ses dis-

tractions tout naturellement la monogamie lui succédera, et

par elle la liberté morale et la dignité de la femme. Parvenu à

cette première phase du progrès social, l'Arabe a cessé d'être

notre ennemi; nous l'avons désarmé de l'instabilité de sa vie

vagabonde, de la mobilité insaisissablede ses intérêts, même

de son fanatisme, en lui empruntant nous-mêmes tout ce qui,

dans son costume et ses coutumes, dérive du climat. Si la fu-

sion n'existe pas encore, elle se prépare par l'analogie des

mœurs.
Est-ce à dire que sans la force qui, après avoir soumis le

peuple arabe, le surveille et le contient, il accepterait de son
plein gré le gouvernement des étrangers? Assurément non.
Mais, de même que l'Évangile, le Coran enseigne que tout

pouvoir vient de Dieu, et quand le pouvoir donne satisfaction

au musulman, il ne cherche pas de prétexte pour détourner

l'arrêt du destin, il se résigne de bonne grâce. Pour lui, la

force révèle et mesure le droit.
Il se résigne surtout lorsque la main sacrée de Dieu verse

sur lui et sa tente les trésors d'une corne d'abondance.C'est le

cas aujourd'huipour l'Arabe de la régence d'Alger. Parle seul



fait de la conquête française et sans accroissement de charges,

ses revenus ont pour le moins triple résultat de la plus-value

procurée à toutes les denrées par la présence d'une population

nouvelle de deux cent mille consommateurs, tant civils que
militaires, et par l'ouverture de débouchés extérieurs. Aussi

voit-on les producteurs indigènes s'enrichir dans tous les

rangs et de toute source. Aux profits matériels,d'une éloquence

bien séduisante, surtout pour un Arabe, s'ajoutent des bien-

faits d'un autre ordre la propriété reconnue et consolidée, la

libre pratique du culte et des mœurs, le maintien des lois et

des juges, en toute occasion un patronage, ou, pour mieux

dire, une fraternité dont le caractère français incline plutôt à

exagérer qu'à amoindrir la bienveillance. En de si belles et si

rares conditions, comment ne pas se complaire dans la paix?

Depuis plus de trois siècles, les Arabes d'Afrique n'ont pas

connu l'indépendance. Sous le régime turc, ils n'auraient pas
même osé rêver des jours pareils Après 1830, livrés quelque

temps à eux-mêmes, ils tombèrentdans l'anarchie, et d'Abd-

el-Kader ils n'ont connu que des promesses tempérées par les

dures nécessités de la guerre. Leur état actuel constitue donc

un immense progrès dans la liberté comme dans la prospérité.

Qu'il en soit toujours ainsi, ce sera l'éternel honneur de la

FranceI

Cette transformation, qui marque le passage de la barbarie

à la civilisation, et renouvelle de nos jours, sous nos yeux,

avec un charme indicible, l'histoire des divers âges de la so-

ciété, l'Europe a bien de la peine à y croire. Elle a été habituée

par dix-sept années de combats, combats glorieux et néces-

saires tant qu'Abd-el-Kaderfut debout, à se représenter l'Al-

gérie comme un champ de batailleMême les Français qui

n'ont vu ce pays que dans la période de la guerre ne peuvent

se figurer l'évolution radicale qui est en train de s'y accom-

plir ils put à refaire non pas tout leur entendement,comme



voulait Condillac pour la philosophie, maivoulait Condillac pour la philosophie, mais un coin de leur
entendement, pour apprendre des choses nouvelles. Ne suffit-il

pas cependant de traverser la Méditerranée, une promenade
de quarante heures, pour s'assurer qu'en Algérie chacun vit,
travaille, voyage, naît, se marie et meurt, absolument comme
en Normandie ou en Alsace, ne se mettant en peine des Bédouins
que pour chercher parmi eux des auxiliaires? Souvent même,
à l'encontre des défenses de l'autorité, qui fait bien d'exagérer
la prudence, le colon s'aventure de nuit à travers routes et
champs, et bien rarement lui en arrive-t-il malheur.Le Tableau
de la situation constate qu'en 1853 l'Algérie occupe le quin-
zième rang seulement dans la hiérarchiede la criminalité.

Pour l'avenir, la sécurité n'est pas moindre. De quel point
de l'horizon viendraient les nuages?Longtemps on s'inquiéta
de la subsistance des troupes en cas de guerre maritime qui
intercepterait les communications aujourd'hui la colonie,
après avoir nourri son armée et sa population, exporte de no-
tables excédants de ses récoltes. Contre la chance d'une inva-
sion anglaise, et Dieu sait combien .elle est probable 1 les côtes
de l'Algérie, que la nature avait créées les plus dangereuses
du bassin méditerranéen,ont été hérissées de canons depuis
Mers-el-Kebir jusqu'à la Galle. A l'intérieur comme sur le lit-
toral, toutes les places sont armées de fortifications où. l'on a
dépensé plus de 60 millions. Ce n'est pas à dire que les fron-
tières du Maroc ne puissent un jour ou l'autre fournir au dra-
peau français un nouveau champ d'Isly rien n'est impossible
à l'orgueil d'un prince irrité d'une défaite; mais en quoi la
colonie serait-elle mise en péril par les velléités turbulentes
d'un sultan du Maroc ou d'un bey de Tunis? Et quant à la
frontière du sud, le désert ne nous protège que trop.

Restent les indigènes seuls à considérer. Sur leur compte,
pour peu que l'imaginations'en mêle, on va droit au pire, et
l'on s'inquiète des chances d'une insurrection triomphante



suivie de l'évacuation, nouvelle honte imposée à quelque nou-
vel Aulus Posthumius par un nouveau Jugurtha, héritier

d'Abd-el-Kader. Aux yeux des colons, ces peurs sont de toutes
les plus vaines. La nature ne crée que de siècle en siècle des

hommes supérieurs, et leur génie ne trouveraitplus pour auxi-

liaire, comme dans la période écoulée, l'ignorance du pays à

conquériret l'insuffisance des moyens d'action. D'ici là chaque

jour accroît la force de la France et amortit les forces con-
traires. La population civile augmente, quoique trop lente-

ment elle atteindra un jour ses proportions normales; et que
pourront alors les deux millions d'indigènes (tel est le dernier

chiffre fourni par le Tableau de situation) en présence de 2 mil-

lions ou seulement de 1 million de colons, intimement mêlés à

toute leur existence, et divisant en molécules isolées d'indi-

vidus et de familles les masses aujourd'hui encore compactes

des tribus? Les Arabes seront tous alors contenus dans l'im-

puissance comme le sont aujourd'hui les Mores des villes,

par le seulmélange d'une population européenne. D'autrepart,
les routes, en ouvrant le pays en tout sens, préparent l'avéne-

ment des chemins de fer, qui dompterontle peuple arabe par
l'admiration et la terreur autant que par la facilité des mouve-

ments stratégiques. Le télégrapheaérien et électrique prolonge

ses lignes en tous sens, signalantheure par heure les moindres

préparatifs d'agitation. En même temps, aux pères qui ont

guerroyé contre nous succèdent des fils élevés dans nos lycées,

aux chefs d'un dévouement douteux des .officiers français.

Dans toutes les tribus le commerce nous donne des amis et

des fournisseurs, futurs alliés aux jours d'épreuves. Si intime

devient la solidarité des intérêts, que les tribus ne peuvent

déjà plus nous déclarer la guerre sans se frapper elles-mêmes.

Admirable triomphe du caractère national qui a découvert dans

la générosité envers les vaincus et la loyauté des échanges la

plus habile des politiques,et par ce trait caractéristiquea Jus-



tifié de son aptitudesupérieure à la colonisation,tifié de son aptitudesupérieureà la colonisation, qualité qu'on
lui contestait pour défaut de persévérance et d'esprit d'entre-
prise.

Dût-on faire une part de chances aux éventualités de trou-
bles, on ne peut dire de guerre, la colonie ne serait pas désar-
mée. Elle n'a garde de demander, ni personne pour elle, la
suppression d'une forte et nombreuse garnison qui éloigne
jusqu'à la pensée même d'une agitation. Le génie militaire
poursuit dans ses moindres détails l'exécution du plan d'en-
semble de ses travaux, barrières plus que suffisantes contre
des Arabes, incapables, on l'a dit mille fois, de prendre un
blockhaus bien défendu. Enfin les moyens de guerre eux-
mêmes se simplifient et se perfectionnent plus qu'autrefois

on tire parti du bon vouloir des indigènes.
On sait que, grâce à une tactique pareille à celle que nous

avons récemment adoptée pour la soumission du Sud, les deys
d'Alger tenaient en respect toute la régence avec 14,000 janis-
saires. Quoique chrétiens, nous serons tout aussi bien servis.
La fidélité dévouée du général Mustapha,et avec lui des Douairs,
des Smélas et de toutes les tribus maghzen, non moins que la
longue neutralité des Kabyles, ont prouvé en mainte occasion

que la haine des chrétiens et la guerre sacrée sont de vains
mots quand d'autres sentiments n'invitent pas à combattre.
A nous aujourd'hui,comme jadis aux Turcs, il suffit d'un ordre
pour qu'une tribu fidèle mette à la raison une tribu rebelle;
car sur cette terre, parcourue plutôt que cultivée par des peu-
plades indépendantes, sans lien aucun, même de fédération,
l'idée de patrie et de nationalité n'a jamais existé que dans
l'âme d'Abd-el-Kader. Lui vaincu, toutes les fractions, qui se
détestent et se jalousent entre elles, se rallient sans peine à ce
puissant et sympathiquefoyer d'attraction, d'ordreet de justice,
qui est la France. Il n'est plus besoin de les y contraindre il
suffit de ne pas les en empêcher.



Dans cette politique de conciliation, les bureaux arabes sont

l'instrument principal de l'autorité française. Le Tableau de

situation de l'an dernier contenait un panégyrique sans réserve

de leurs services,et le ministère de la guerre laisse rarement

échapper l'occasion de leur rendre témoignage. Commentdonc

expliquerle sentimenttout à fait contraire qui règne en Algérie

dans l'esprit des colons, et qui perce même au sein des admi-

nistrations civiles? On ne met pas le pied dans ce pays, on

n'y entretientpas la moindre correspondance sans recueillirdès

l'abord la condamnation des bureaux arabes à titre d'obstacles

à la colonisation. Cette opinion, juste ou non, est tellement

éclatante et unanime, qu'elle appelle l'attention sérieuse du

gouvernement. Peut-être conviendrait-il que des instructions

plus précises", sinon nouvelles, vinssent expliqueraux chefs de

ces bureaux les principes qui doivent présider à une seconde

phase de notre domination.

Seuls, l'individu et la famille indigènes ont droit, au même

titre que les Européens, à notre protection la tribu, forme

accidentelle et périssable, obstacle à l'appropriation et à la

culture du sol, base du pouvoir et de la fortune des chefs, nos

seuls ennemis, foyer suspect d'hostilités latentes, la tribu doit

se transformer ou disparaître. Aucun intérêt digne de respect

n'exige sa conservation telle qu'elleest. Aussi, loin d'empêcher

les tribus et les douars de s'égrener, c'est le mot consacré, il

faut y aider ou du moins ne pas entraver leur décomposition

naturelle. Si la police devient un peu plus difficile, l'armée

d'occupation, qui s'est déjà transformée en armée de travaux

publics, se constituera en gendarmerie,principale destination

qu'elle puisse recevoir, depuis que la pacification générale lui

a fermé, en dehors de ce qui reste à soumettre de la Kabylie,

la carrière plus brillante, mais non pas plus honorable ni plus

utile, des expéditions.

Avec la même autorité, on expliquerait aux bureaux arabes



que les colons ne sont pas dès-rivaux, mque les colons ne sont pas des- rivaux, mais des amis et des
auxiliaires des Arabes eux-mêmes; que la colonisation, loin
d'être une usurpation et une oppression, est un devoir et un
bienfait, autant qu'un intérêt de premier ordre. Les Arabes
gagnent en bien-être et en affranchissementpersonnel en raison
même du voisinage des Européens. Le cantonnement substitué
au libre parcours ne serait une cause d'irritation que si l'auto-
rité négligeait ou refusait de diviser entre les tentes quelque
partie du territoire ainsi réduit à la condition d'un tel partage,
cette opération, qui semble devoir les froisser, elles la béniront
toutes, car il n'est pas de famille arabe qui ne préfère trente
hectares de terres en pleine propriété à trois cents hectares
possedés en communauté. Dans cette répartition indivi-
duelle, le gouvernement dispose d'une arme toute-puissante
pour -contenir les chefs et se faire adorer des peuples.

Dans un autre ordre d'idées, sera-t-il difficile de faire admet-
tre, même aux bureaux arabes, que la France ne peut trouver
en dehors de la population européenne la compensation de ses
immenses sacrifices ? A l'occasion de l'impôt connu sous le
nom d'octroi de mer, il a été officiellement constaté et admis
que chaque indigène consomme en produits importés dix fois
moins que l'Européen. Le budget constate en outre qu'il
paie 3 fr. seulement par impôts directs, et 4 fr. à peu près
avec sa part d'impôts indirects, en tout 8 millions de francs
environ pour 2 millions d'habitants. A côté de lui, les 200,000
Européenscivils ou.militairesprocurent au Trésor, sous foçme
d'impôts indirects, 12 millions de recettes, soit une contribution
moyenne de 60 fr. par tête. Dans l'intérêt de la France, qui
recherche des débouchés pour ses produits et veut réduire les
charges de la domination, ne serait-ce pas une faute grave que
de persévérer dans cette prédilection pour la race indigène, qui
a réussi jusqu'à ce jour à contenir la colonisation dans d'étroites
limites? Un fait tranche la question tout Européen compte



SITUATION DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS. Ilt

indigènes au moins, au triple point de vue de la pro-pour dix indigènes au moins, au triple point de vue de la pro-
duction, de la consommation et de l'impôt.

Que la dissolution de la tribu pastorale doive s'ensuivre,

nous ne saurions le déplorer,quand c'est au profit de l'homme

et de la famille cette fin dérive fatalement de la juxtaposition

des deux sociétés. Dans la tribu, l'homme du peuple vit au
sein de la plus profonde misère plus que serf des riches,

trouvant à peine de loin en loin l'occasion de gagner une jour-

née de 40 à 50 c.; dans le village européen, il est assuré tous
les jours d'un salaire de 1 franc à 1 fr. 50 c., souvent davantage.

Dans la tribu, le cultivateur n'obtient, à titre de colon, qu'un
cinquième de la récolte, c'est pourquoi on L'appelle lui-même

le cinquième, le hemmas; le possesseur du sol perçoit les quatre
cinquièmes, sans autre obligation que d'avancerles semences,
et fournir le cheptel et quelques accessoires dans le village

européen, le propriétaire se contente de la moitié de la récolte,

des deux tiers au plus, du tiers quelquefois. Entre ces deux

régimes économiques, le choix de l'Arabe pourrait-il être dou-

teux ? Malgré les menaces et les dénonciations du cheik, il

court offrir ses services à l'Européen, qui le traite 'd'ailleurs

avec une justice qu'il n'a jamais connue. A l'encontredes pré-
jugés dominants sur le fanatisme musulman et l'horreur du

chrétien, une expérience de tous les jours établit que l'Arabe

préfère au croyant qui le spolie l'infidèle qui le paie bien. Or,

que la spoliation la plus inique du peuple par les grands soit

passée à l'état chroniquedans la société arabe, la preuve en

est, à part la notoriété publique, dans les fréquentes destitu-
tions, pour cause d'exactions, qu'enregistre le Mobacher.

On voit que, si la civilisation est appelée à triompher de la
barbarie, la justice consacre son droit plus encore que la con-
quê te.

Mais ses triomphes sont lents et difficiles, comme tous les

progrès. Le Livre bleu, c'est le nom emprunté aux Anglais, les



résume dans un grand nombre de tableaux statistiques,accom-
pagnés d'éclaircissementsqui font apprécier la manière dont
la France accomplit la mission providentielle qui lui est échue.
Dans toutes les directions de l'activité sociale, justice, cultes,
instruction publique, marine, travaux publics, commerce, et
dans la colonisation proprement dite, d'année en année, les
améliorations se succèdent, l'organisation,d'abord très-impar-
faite, se ramifie et se consolide. On niait la vitalité de l'Algérie,
elle vit et marche t

Trop lentement cependant, ne craignons pas de le dire. La
population européenne, dont l'accroissement est la vraie me-

sure de nos succès en fait de colonisation, reste presque sta-
tionnaire. A la fin de décembre 1851, elle était, de 131,283
individus; deux ans après, au 31 décembre 1853, elle avait
monté à 134,075, pas 3,000 âmes de plus. On estime, il est vrai,
qu'en 1855 elle a atteint le chiffre de 150,000. A supposer que
cette supputation, faite dans les bureaux par le calcul des
entrées et des sorties, ne soit pas réduite plus tard par les
dénombrements réels, comme il est arrivé plusieurs fois, ce
serait, depuis 1850, une moyenne de 5,000 émigrants par an,
un moindre nombre dans la période de paix et de prospérité que
dans la période de guerre et de misère, en 1845 et 1846.

A la lenteur du peuplement répond une lente occupation du
sol. A la fin de 1853, on comptait 130 à 140,000 hectares à
cultiver concédés provisoirement, et distribués entre 10,000
concessionnaires environ c'est l'étendue d'un simple arron-
dissement. Sur ce nombre, un peu plus de 23,000 hectares
étaient devenus la propriété définitive des colons; c'est l'éten-
due d'un canton. En 1855, la distribution des terres paraît
avoir été menée un peu plus rapidement et devoir atteindre
12 à 15,000 hectares. Relativement aux 6 millions d'hectares,
la moitié du Tell, dévolus en principe à la colonisation euro-
péenne, quel est le rapport? Un quatre-centième. La France
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donc quatre cents ans à accomplir ce qui. est aux
is l'affaire de quelques années 1 Un tel aveu d'impuis-

mettrait donc quatre cents ans à accomplir ce qui. est aux
États-Unis l'affaire de quelques années I Un tel aveu d'impuis-

sance est impossible.

Pour détourner cette comparaison véritablement importune,

on aime à se dire que la colonisation date seulement de cinq ans,,
de la réforme douanière de 1851.C'est confondre les débuts avec

les succès. Il est vrai que ceux-ci ne remontentpas plus haut

les pouvoirs antérieurs à l'Assemblée législative n'eurent pas,

comme elle, l'heureuse inspiration d'une réforme libérale qui,

proclamée dès les premières années de l'occupation, aurait été

une arme puissante contre les agitateurs, en nous ralliant le

peuple arabe par la plus-value immédiate et énorme de toutes

leurs productions. Il ne faut pas trop s'en étonner, puisque

aujourd'hui même, après cinq années d'expérienceheureuse et

concluante, le gouvernement n'a pas encore complété cette

réforme, bien qu'il soit beaucoup plus assuré qu'autrefois de

l'adhésion du pouvoir législatif. Mais pour rester dans le vrai,

il convient de reporteraux gouvernements précédentsl'honneur

de l'initiative et des premiersprogrès de la colonisation.

Dès 1842 et 1843 ont été fondés les villages du Sahel, bon

accueil a été fait à l'émigration, et tel était l'élan de cette

époque, qu'en 1845 l'autorité reçut plusde deux mille demandes

de concession.A la fin de 1850, les concessions rurales compre-

naient 91,317 hectares il n'en a pas été ajouté 50,000 depuis

lors la loi de progressions'est maintenue sans s'accélérer.

Ne serait-il pas juste aussi, pour ne comparerque des temps

pareils, de renoncer à opposer aux débuts de l'Algérie les

débuts des États-Unis? Du seizième au dix-huitième siècle,

l'Amérique ne s'est pas trouvée en présence d'un mouvement

d'émigration comparable à celui de notre époque, non plus que

de la navigation à vapeur, ni de la sécurité des mers. L'esprit

d'aventure était peut-être aussi vif, il n'était pas aussi uni-

versel il ne disposaitpas des mêmes informations, des mêmes



moyens de transport. L'art de coloniser n'étamoyens de transport. L'art de coloniser n'était pas, comme
aujourd'hui,enseigné par l'expérience. Les naturels de i;Amé-
rique étaient des sauvages inhabiles au travail, tandis que,
sauf aux moments de la guerre, les Arabes et les Kabyles nous
ont toujours aidés de leur main-d'œuvreet de leurs produits.

Ouverte en dernier lieu à la curiosité des nations, l'Algérie
doit profiter de l'état politique et industriel des temps nou-
veaux, d'autant mieux qu'elle y joint le bénéfice du voisinage;
elle est une colonie, moins la distance. Le peu de succès qu'elle
obtient est un phénomène qu'il vaut mieux avouer que mécon-
naître. Les faits sont là, sous les yeux de tous. Chaque année
un demi-millio-nd'émigrants abandonnent l'Europe; pourquoi
n'en vient-il en Algérie que quelques milliers à peine? Les
terres y sont d'une incomparable fécondité; pourquoi n'en
poursuit-on pas avec plus d'ardeur la possession ? De toutes
les Compagnies d'émigration qui ont depuis quelques mois
déposé un cautionnement, d'où vient qu'ancune n'agit en vue
de l'Afrique, que toutes spéculent sur l'Amérique? Si l'Algérie,
peu ou mal connue, est réputée insalubre, tandis que son cli-
mat est un des plus sains et des plus doux qui existent, pareil
au climat de l'Italie et de l'Espagne méridionale si les .Arabes
font encore peur, alors qu'ils se montrent parfaitement inoffen-
sifs, à quoi tiennent ces égarements de l'opinion, et quels
moyens de les redresser?

Tous ces problèmes restent à résoudre, même en présence
des nombreux et importants documents réunis dans la publi-
cation que nous analysons, même en présence d'un mouvement
commercial très-considérable dont les indigènes presque seuls
sont les agents et les bénéficiaires. Quant aux splendeurs de
l'exposition algérienne, elles racontent les labeurs des colons
et.non leurs épreuves, la fécondité des champs cultivés et non
l'inculture générale du sol. La solution paraîtra urgente et.du
plus haut intérêt, si l'on considère qu'avec un demi-million



d'habitants européens, l'Algérie produirait assez de céréales

pour rassurer complétement la Francecontre l'éventualitéd'un
déficit, car il y a là des millions d'hectares comparables aux
plus fertiles de la Beauce et de la Normandie, qui restent
incultes faute de bras. Du pas dont nous allons, il nous faudrait
deux cents ans pour avoir un million de colons 1

Au douloureux spectacle de cette paralysie qui rive l'Algérie

au chiffre le plus modeste de peuplement et d'appropriation de

terres, la plupart des esprits qui ont tourné leurs études vers
ces questions ont accusé le régime administratifde la colonie,

et désespéré de l'aptitude de l'autorité militaire à reconnaître
et appliquer les vrais principes de la colonisation. Après avoir
observé les faits sur place, nous croyons pour notre part qu'un

examen impartial mènera surtout à la condamnation du régime

économique.Ce régime reconnaîtpour père et pour appui l'es-
prit civil aussi bien que l'esprit militaire,parce que c'est l'esprit
de la nation elle-même, habituée aux méthodes de .discipline

dans le travail et de protection douanière. Ayant constaté, il

y a quelque mois, les principaux vices de ce régime écono-
mique, nous devons nous borner à les rappeler

Action du gouvernement substituant la création artificielle

de villages à la libre installation des colons sur leurs terres

morcellement du sol en parcelles de quelques hectares, sans

aucune nécessité historique ni politique; concessions hérissées
d'obstacles au lieu do ventes à bon marché conditions rui-

neuses d'exploitation imposées aux concessions provisoires;
absence de tout bureau de renseignementsauthentiques sur les

territoires disponibles, et par suite extrême difficulté pour les

émigrantsde fixer leurs vues, et pour les Compagnies d'organi-

ser le recrutement; la propagande des intérêts particuliers en
faveur de l'Amérique triomphant sans concurrence de la pro-
pagande désintéressée de l'État en faveur de l'Algérie;mauvais

état des routes, impraticables aux voitures pendant la saison



des pluies élévationdu fret et des assurances par le défaut de

sécurité dans les ports et, pour couronner le tout, maintien

de l'Algérie au nombre des pays étrangers quant aux taxes

douanières pour toute une branche de sa production, l'industrie.
Voilà les causes de la défaveur qui pèse au loin sur l'Al-

gérie, les principales,sinon toutes.
Grâce à la richesse du sol et à l'opiniâtre application des

colons, l'Algérie a résisté à tous ces obstacles accumulés, elle

a triomphé même de quelques-uns; mais combien plus éclatant

et plus rapideserait son triomphe, si l'administrationqui tient

en mains ses destinées, se décidait à couronner les services

éminents qu'elle lui a déjà rendus par le bienfait de la réforme

économique t

Dans cette voie d'émancipationdu travail et de la propriété,
l'intérêt de la colonie et celui de la métropole sont solidaires

la reconnaissance publiquebénira le gouvernementqui en aura
revendiqué l'honneur.

2 avril t856.



L'heure des chemins de fer semble approcherpour l'Algérie.
A Alger, le conseil du gouvernement vient d'approuverle tracé
et les études de la ligne qui doit relier cette ville à Oran, en
émettant l'avis que, sans fractionner la concession, on com-
mence d'abord par les sections les plus productives. D'après
le programme qui termine.le rapport des administrateurs du
Crédit mobilier de France à la dernière assemblée des action-
naires, on est autorisé à considérer cette Société comme dis-
posée à revendiquerpour elle-même l'honneur de l'exécution
de cette grande ligne. En même temps, une seconde Compa-
gnie, appuyée principalementsur les capitaux anglais, achève
sur place les études de la section de Philippeville à Constan-
tine, prête, assure-t-on, à mettre la main à l'oeuvreau premier
signe du gouvernement métropolitain. Dans la province de
l'ouest, un plan de réseau ferré, pour joindre entre elles les
principales villes, Oran, le Sig, Mostaganem, Sidi-bel-Abbès,
Mascara et Tlemcen, émané de l'initiative d'un ancien fonc-
tionnaire, attend aussi de l'administration un jugement favo-
rable ou sévère. Ne voulant parler que des projets d'une exécu-

II

Chemins de fer.



tion vraisemblable, nous en passons sciemment plusieurs sous
silence, ceux entre autres qui embrassent dans leur cadre le

Maroc, le Sahara, Tunis et Tripoli, comme s'adressant bien

plutôt aux espérances d'un avenir encore éloigné qu'aux

besoins d'aujourd'hui ou de demain.

A côté des Compagniesen qui le patriotisme s'allie à une
.légitime spéculation, la science et la politique font entendre

dans le sens des mêmes conclusions leur voix désintéressée.

M. le général de Chabaud-Latour,commandant supérieur du

génie à l'armée d'Afrique, a publié une seconde édition de son

écrit sur la Nécessité d'un emprunt de 300 millionspour ~ecu-
tion des grands travaux publics de l'Algérie; et dans ce Mémoire,

qui produisit à son apparition, il y a deux ans, une vive sen-
sation dans le monde administratif,l'honorablegénéral insiste,

avec toute l'autorité de son nom et de sa position, sur l'ur-

gente nécessité de doter d'un système de chemins de fer une
colonie dont la prospérité doit être une des gloires et une des

forces de la France.
Si, pour passer dans la réalité, une idée doit avoir mûri dans

les esprits et les portefeuilles ou les cartons, on peut dire que
celle-ci a satisfait à cette condition. Son acte de naissance

remonte loin au lendemain de la conquête. Dans le mouve-

ment intellectuelqui suivit la révolution de Juillet, deux des

hommes dont le nom est resté attaché à des titres divers à

l'histoire des travauxpublics, MM. Michel Chevalier et Émile

Pereire, firent valoir, dès 1832 et 1833, les services à attendre
des chemins de fer de l'Algérie pour la conquête non moins

que pour la colonisation. Dans les livres les plus accrédités de

cette époque, celui de M. Genty de Bussy entre autres, on
trouve indiqués les principaux arguments en faveur des voies

ferrées, sans oublier l'impressionmêlée de terreur et d'admi-

ration qu'elles exerceraientsur les Arabes. L'entreprisepàrais-

sait assez facile pour qu'une décision du président du conseil,



en date du 23 août 1834, autorisât un premier essai autour
d'Alger. La guerre qui éclata dès 1835, et dura douze ans, à
peine suspenduepar le traité de la Tafna, imprima aux esprits
une autre direction, et ce n'est qu'avec l'ère de la paix, inau-
gurée en 1846 et consolidée en 1847 par la soumission d'Abd-
el-Kader, que les chemins de fer ont pu retrouver la faveur
publique. Depuis lors, ils n'ont cessé de préoccuper dans une
certaine mesure la spéculation, le gouvernement, la popula-
tion. Le chemin de Blida fut tour à tour proposé, abandonné
et repris. Celui de Philippeville à Constantine se vit l'objet
d'un pareil engouement suivi d'un pareil abandon, pendant

que le tronçon d'Oran au Sig était silencieusement élaboré.
Ces projets occupèrent l'activité des capitalisteset des ingé-

nieurs pendant la période qui s'écoula de 1846 à 1854; celui
d'Alger à Blida subit même avec succès l'épreuve des divers
degrés de la hiérarchie administrative, et il ne paraissait pas
loin d'atteindre au port, c'est-à-dire à une concession légale,
lorsqu'un Mémoire publié dans les Annales de la Colonisation
a~ensMMe vint battre en brèche, avec une accumulation sai-
sissante de faits, de chiffres et d'arguments, tous les projets de

tronçons isolés, pour y substituer une grande ligne qui traver-
serait de l'Ouest à l'Est toute l'Algérie, dans le sens de ses
grandes plaines, en jetant des embranchements sur les prin-
cipaux points de la côte. C'était la mise en scène du Grand-
Central de l'Algérie, mais dans des conditions d'unité et d'har-
monie remarquables, et sur une échelle de 1,200 kilomètres.
Les auteurs du Mémoire embrassaient dans leurs plans le
peuplement et la colonisation autant que la circulation; ils
s'appuyaientsur l'avenir plus encore que sur le présent. Leurs

vues économiques, politiques et financières se déroulaient

avec une telle grandeur de perspectives et des affirmations si
précises, que tous les projets antérieurs furent ébranlés du

coup, et la question dut être de nouveau reprise par la base.



Comprenant bien que les destinées de l'Algérie tComprenant bien que les destinées de l'Algérie tout entière

étaient en causé, le gouvernement mit au service de l'idée

nouvelle ses officiers du génie militaire, ses ingénieurs des

ponts et chaussées. Les tracés furent vérifiés sur le terrain,

les calculs contrôlés et rectifiés, et cet ensemble de recherches

amena la question à une phase nouvelle dont nous. indiquions

les principauxtraits au début de cet article, et qui s'annonce

comme une transaction entre le système des tronçons isolés et

celui de la ligne centrale.
Dans la solution qui prédomine aujourd'hui, la province de

l'Est obtiendrait'immédiatementson chemin direct de Philip-

peville à Cohstantine, qui, dans le projet primitif du Grand-

Central, n'aurait en son tour qu'en dernier lieu et dans sept

ans au plus tôt, avec une forte déviation vers Bone. Les deux

autres provinces seraient réunies par une ligne qui, partant

d'Oran, traverserait la série des plaines, entrecoupées à peine

de quelques collines, qui s'étendent de cette ville jusqu'au

pied de Médéah. De là les rails remonteraientune des vallées

de l'Atlas pour déboucher, à travers un tunnel de peu d'é-

tendue, dans une autre vallée du versant nord, et rejoindre la

Métidja et Alger. On commencerait simultanément les deux

têtes de ligne, d'Alger à Bouffarik et d'Oran au Sig, peut-être

aussi l'embranchement d'Orléansville à Tenez. La section

d'Alger à Constantine serait ajournée quant à présent, soit

parce que le besoin d'une communication directe est moins

impérieux, soit à raison de difficultés particulièresd'exécution

qui se présentent quand on veut gravir, à travers la Kabylie

ou la chaîne du petit Atlas, les plateaux au sein desquels s'é-

lève l'antique capitale de la Numidie.

De vives discussions se sont élevées entre les partisans des

tronçons avec la concurrence des Compagnies et ceux de la

ligne centrale avec une seule Compagnie. Sans entrer aujour-

d'hui dans le débat, nous voulons constater seulement, aprf's



l'esquisse historique qui précède, l'assentiment unanime et
trop tardif assurément acquis au delà de la Méditerranée aux
chemins de fer algériens. L'administrationpense leur égard

comme la presse, l'agriculture et l'industrie comme le com-
merce l'armée les appelle comme la population civile. Il n'y

a plus qu'une voix. Nous aimons à espérer, pour cette cause
du progrès par la paix et le travail, la même faveur en France.

« Loin de trouver prématurée, dit avec une haute raison M. le

général de Chabaud-Latour,que nous aimons à citer, la posi-

tion de cette question, nous en regardons la prompte solution

comme indispensable, et nous pensons que l'exécution du ré-

seau des chemins de fer do l'Algérie, doit marcher simultané-

ment avec celle des grands travaux publics.

a En France, les chemins de fer ont déplacé d'immenses in-

térêts les capitaux consacrés à l'exploitation des auberges,

aux entreprises de postes, de roulages, de messageries, ont été'

presque complètement anéantis; les villes et villages, les pro-
priétés traversées par les routes impériales, ont perdu une
partie considérable de leur valeur. En présence de ces faits, et

de la nécessité inévitable de doter, d'ici à vingt ans peut-être,
l'Algérie d'un réseau de chemins de fer, irons-nous créer péni-

blement et à grands frais les routes que ce réseau devra rem-
placer dans un court avenir; échelonner le long de ces routes
les principaux centres de population européenne, les villages.,

les concessions- isolées, en consacrant à la création de tout
l'ordre d'intérêts qui en découlera et les capitaux de l'État et

ceux des colons, et cela pour les frapper quelques années

après d'une perturbation profonde qui équivaudra, sur la

plupart des points, a une ruine complète? Nous avons fait la

conquête militaire de l'Agérie avec les armes de guerre per-
fectionnées des nations civilisées, et non avec le javelot et la

fronde des temps anciens; sachons consolider cette conquête,

en créant des moyens de transport rapides qui donnent tant de



puissance à l'action de nos troupes, et consommer en même

temps la conquête civile et coloniale, s'il est permis de s'ex-

primer ainsi) en y appliquant le plus puissant instrument de

civilisation des temps modernes. »

Ces paroles sont aussi justes qu'éloquentes elles méritent

de retentir loin et haut.
Le commandant supérieur du génie parle d'autres travaux à

mener de front. C'est que les chemins de fer ont besoin de leur
complément les routes ordinaires, les ponts, les barrages, les

canaux d'irrigation, les ports. 300 millions sont nécessaires

pour exécuter l'ensemble des travaux publics de l'Algérie,

somme qui doit être demandée à des ressources extraordi-
naires car, avec les allocations du budget ordinaire, il ne
faudrait pas moins de cent quarante ans pour les terminer.
Faute d'exécution rapide, les pluies torrentiellesde l'hiver dé-

molissent les travaux préparatoires de l'été, et la viabilité

algérienne représente si bien la toile de Pénélope, qu'aujour-
d'hui, en l'an de grâce 1856, après un quart de siècle d'occu-
pation, après d'immenses efforts et d'énormes sacrifices, une
partie notable des routes, dans les subdivisions d'Alger et de

Blida, est tous les ans officiellement interdite au roulage
pendant l'hiver. Ainsi, aux portes d'Alger, pendant cette
saison, comme dans le reste de la colonie durant l'année pres-
que entière, c'est la barbarie arabe qui est chargée des trans-
ports de la civilisation européenne. Apre au gain, elle s'y em-
ploie de son mieux; mais telle est la disproportiondes moyens
aux besoins, que l'exportation reste au-dessous des richesses
disponibles du pays et ne peut plus s'accroître,chaque bête de

somme indigène exécutant dès aujourd'hui Je maximum de

travail dont elle est capable.
Une telle situation ne doit pas se prolonger; elle lèse tous

les intérêts. Pour y mettre fin, convient-il de recourir à l'em-
prunt ? Peut-être vaudrait-il mieux entrer dans une pratique



familière aux Anglais, en confiant l'exécution des simples
routes, comme celle des voies ferrées, aux Compagnies qui
offrent de s'en charger. D'une façon ou d'autre, il importe à
l'honneur et à l'intérêt bien compris de la France de satisfaire
à'la légitime impatience d'une colonie, disons mieux, d'une
province française dont les prospérités et les souffrances
rejaillissent sur la mère patrie. L'Angleterre sillonne aujour-
d'hui de rails l'Australie, l'Inde, Ceylan, le Cap, le Canada,
toute terre où elle plante son drapeau. Des lacs du Nord au
golfe du Mexique, et d'un océan à l'autre, les États-Unis font
du chemin de fer, avec un succès que le monde entier admire,
l'énergique et fécond instrumentde la colonisation. La France
seule ne voudra pas proclamerà la face du monde qu'elle est
impuissante à accomplir, hors de son territoire continental,
une œuvre facile à d'autres peuples.

Décembre 1856.

Chemins de fer (suite).

Le décret du 8 avril sur les chemins de fer algériens, répond

aux vœux et aux intérêts de la colonie. Nous ne saurions lui

refuser notre pleine adhésion, car il consacre exactement et
dans leur entier les projets que nous avions exposés et ap-
prouvés, il y a quelques mois.

L'opportunitédes voies ferrées en Algérie proclamée par le

gouvernement lui-même; un réseau qui embrasse dans ses
mailles tout le territoire actuellement ou prochainementacces-
sible a la colonisation une grande ligne parallèle la mer,
reliant, du Maroc à la Tunisie, les grandes plaines algériennes;
des embranchements perpendiculairespour rattacher le littoral



de la Méditerranée à l'axe central et desservir les principaux
bassins hydrographiques; trois têtes de ligne, une par pro-
vince, à concéder immédiatement à des Compagnies l'armée
employée aux terrassements sur les sections qui ne semblent

pas devoir être immédiatement productives telles sont les so-

lutions adoptées en principe et dont nous voudrions indiquer
rapidement la portée.

Les chemins de fer algériens n'avaientpas seulement à con-
vaincre la prudence de l'administrationsupérieure, qui ne vou-
lait les promettre que le jour où elle pourrait les donner. Ils
avaient à désarmerla dénance des capitalistes français, habitués

à dédaigner l'Algérie comme une terre indigne de leurs spécu-
lations. Ils avaient à écarter la concurrence d'un système de

routes ordinaires présenté par une Compagnie,suivant un plan
auquel manquait toute opportunité, mais non toute grandeur.
Aucune des autorités de l'Algérie, aucune des chambres de

commerce ou d'agriculture, n'avait osé réclamer un progrès
qui n'était pas offert par l'administration. Le chemin de Blida
paraissait le terme extrême des espérances raisonnables. Seuls,

quelques hommes sans mandat officiel, colons, publicistes,
hauts fonctionnaires, au nombre desquels nous nous plaisons
à rappeler M. le général de Chabaud-Latour,commandant su-
périeur du génie en Algérie, ont combattu pour un système
d'ensemble. Leurs combats n'ont pas été stériles. Ils ont vu
successivement se rallier à leurs vues le gouverneur général de

l'Algérie, le conseil du gouvernement, le ministre de la guerre,
le chefde l'État. L'opinion publiqueleur sera bientôtfavorable.
Dès aujourd'hui les Compagniesse disputent les lignes à con-
céder, dont tous les journauxet tous les fonctionnaires de l'Al-
gérie, sans exception, chanteront demain les louanges. Exem-
ple remarquabledu triomphe quelquefois tardif, mais toujours
certain, qui attend les idées vraies, quand elles peuvent se pro-
duire au grand jour 1



Le projet officiel consacre'en principe le systèmeconnu sous
le nom du Grand-Centralde l'Algérie, systéme d'une éclatante

justesse, bien que souvent méconnu avec obstination sur les

lieux mêmes qui doivent le plus en profiter. Il se résume en
deux idées. Premièrement,les rails africains doivent former un
réseau d'ensemble, lié dans toutes ses parties; aucune ligne de

détail ne doit être exécutée qu'à titre de section ou d'embran-

chement du plan général. Tout double emploi, toute lacune,

toute concurrence doivent être écartés, l'harmonie collective

des efforts individuels étant une condition de prospérité dans

les travaux publics comme dans les autres essors des forces

humaines. Secondement, tout le système doit se coordonner à

une ligne transversalede l'ouest à l'est, qui relie les trois pro-
vinces par leurs capitales, corrobore l'unité politique et admi-

nistrativeà peine ébauchée, et constitue l'unité commerciale et

industrielle qui manque entièrement. A ces deux propositions,

les partisans des tronçons isolés objectaient que les échanges

se font en Algérie du sud au nord et de l'intérieur au littoral,

ou réciproquement, dans le sens des bassinshydrographiques;

ils ajoutaient que les trois provinces, produisant les mêmes

denrées, n'avaient rien à échanger. Vaines objections dont il

n'est pas inutilede faire justice en passant,parce qu'elles pour-
raient ajourner indéfiniment l'exécution de la grande artère )1
Elles tombent devant ce fait, que le cabotage est très-actif et se
développe d'année en année d'un port à l'autre de la côte, et

notamment de Tenez, de Djidjelli, de Stora et de Bougie à

Alger, de Mostaganem et de Nemours à Oran, même d'Oran et

de Mostaganemà Alger. Pourquoi ce qu'on pourrait appeler le

cabotage intérieur ne suivrait-il pas les mêmes courants, si

l'industrie ouvrait les communications par terre comme la na-
ture les a ouvertes par mer? Les produits des trois provinces,

sous une certaine similitude apparente, varient en réalité dans

le détail des qualitéset surtout dans les quantités, qui ne sont
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nulle part exactement proportionnelles auxnulle part exactement proportionnelles aux besoins. C'est assez
pour donner naissance aux échanges. Aussi voit-on les foyers
de commerce ou d'industrie, situés à l'intérieur ou sur la côte,

rayonner à distance sans aucun égard aux divisions géogra-
phiques ni administratives, gênés, mais non arrêtés par les

barrières naturelles qui séparent les divers bassins, et limités

par la distance seule.
Une erreur de fait n'est pas le seul tort des adversaires du

Grand-Central. A repousserune grande ligne transversale, ils
méconnaissent un des principaux mérites futurs des voies.s
ferrées de l'Algérie leur fonctionmilitaire,en vertu de laquelle
elles transporteront en vingt-quatre heures un corps d'armée

sur un point quelconque de l'intérieur ou de la frontière,au gré
des événements. L'économie à réalisersur le chiffre des troupes
et sur le prix des transports militaires n'acquiert de l'impor-
tance qu'avec la ligne centrale. Le rôle politique de cette ligne

se consolide et s'agrandit par l'établissement d'une suite de
stations et de centres de populations européennes qui divise-
ront en deux les tribus et les territoires du Tell et du Sahara,
habitués à se prêter un mutuel appui en cas d'insurrection.
Le seul point où le Grand-Central est vaincu, et avec justice,
c'est la prétention d'attribuer la totalité du réseau, 1,200 kilo-
mètres, à une seule Compagnie, alors qu'il ne s'en présen-
tait aucune, appuyée d'une notoriété et de forces finan-
cières rassurantes, qui se déclarât disposée à teriter une
aussi grande entreprise. Sans exclure cette combinaison, sans
repousser pour l'avenir aucune fusion, le décret tend la main
à toute Compagnie qui voudra moins embrasser pour mieux
étreindre.

Les sections que le rapport du ministre, sinon -le décret im-
périal, indique comme pouvant être dès à présent concédées à
titre de têtes de ligne, sont celles d'Alger à Blida et Amoura,
celle de Philippeville ou Stora à Constantine, celle d'Oran à



Saint-Denis du Sig. Chacune d'elles est en effet d'une haute et

urgente utilité.
Une ligne d'Alger à Blida, depuis dix ans à l'étude, avait

obtenu en 1855 l'approbation du conseil général des ponts et

chaussées, qui évaluait à 12 millions la dépense des construc-
tions pour 54 kilomètres de parcours,tandis que les auteurs du

projet la portaient à 17 millions. Ce projet reçoit du décret une
approbation plus apparente que réelle. Blida n'est plus le

terme, c'est Amoura. L'Atlas est franchi. Ce simple prolonge-

ment est une réforme du tracé tout entier. Avec Blida pour but
final, la ligne s'appliquait à vivifier la plaine de la Métidja, et se
déployait complaisamment en de longs contours pour faire

halte à une douzaine de villages, dont la plupart étaient à

naître. Elle atteignait ainsi, par de faibles pentes, la ville de

Blida, élevée de 150 mètres environ au-dessus du niveau

moyen de la plaine. Ainsi conçu, ce chemin était pour la circu-

lation ce que fut en 1839 pour l'agriculture le fameux fossé

d'enceinte, une renonciation à s'étendre au dehors de la

Métidja. Des prétentions aussi modestes ne pouvaient suffire

aujourd'hui, et c'est avec raison que. la tête de ligne se trouve
reportée à une distance double, dans la vallée du Chélif, vallée

qui ouvre naturellement sur les réglons du sud et de l'ouest.

Cette percée de l'Atlas, que nous mêmes indiquionsdes 1852

dans la presse oranaise, ce qui nous valait alors les railleries

des journaux d'Alger, constate avec grandeur l'ambition légi-

time de la colonisation européenne, disposée à suivre pied à

pied la conquête. En outre, la voie ferrée devant passer entre
les deux villes de Miliana et de Médëa, ménage l'établissement
de voies latérales qui remplaceront les routes aujourd'hui rui-

neuses, et cependant impraticablespendant l'hiver, des gorges
de la Chiffa et de l'Ouedjer. Cet avantage devrait suffire à faire

maintenir dans le programme la section de Blida à Amoura,

dût la reine de la Métidja voir le double ruban de fer, après



un trajet plus direct et plus rapide de la plaine, se dérouler à

quelque distance de ses murs. Il est vrai que Blida est une ville

florissante, glorieuse de ses bosquets d'orangers,de ses jardins
parfumés et de ses moulins infatigables, tandis qu'Amoura est
un simple germe, une ville en herbe, difficile à découvrir sur
les cartes; mais ce germe, comme tous les points géographi-

ques placés par la nature à l'intersectionde divers courants
commerciaux, est appelé au plus brillant avenir. Les Romains

en avaient apprécié la valeur, d'imposantes ruines l'attestent.
Le chemin de fer de Philippeville à Constantine est celui

pour lequel la nature a le moins fait. Au point de départ sur la
mer, la plage manque de port il faut le créer artificiellement

ou se contenter de celui de Stora, éloigné de 4 kilomètres. De

Philippeville à Constantine le pays est très-accidenté, et cette
dernière ville, éloignée de la première de 83 kilomètres seule-

ment, se dresse sur un. rocher escarpé, à une altitude de
600 mëtres. Malgré ces difficultés, il paraît certain qu'une
Compagnie, due à l'initiative française, mais recrutée princi-
palement de capitalisteset d'ingénieursanglais, estime que les
dépenses seront fructueusement couvertes par un mouvement
commercial qui dépasse en activité et en importance celui de

toute autre région de l'Algérie. C'est en effet par Philippeville

.et Constantine que s'approvisionne en marchandises d'Europe
la presque totalité de la province; c'est par là que s'exportent

ses produits naturels et agricoles, les grains, les bestiaux, les
laines, les minerais, les bois quand on en voudra. Cette inter-
vention des capitaux anglais a éveillé l'attention de certaines
maisons françaises qui jusque-là paraissaientignorer que l'Al-
gérie existât et réclamât une circulation perfectionnée. Que leur
patriotisme se ranime et éclate en une noble émulation, rien
de mieux; mais gardons-nous d'éconduire les capitaux étran-
gers Réjouissons-nous au contraire de voir l'industrie britan-
nique mettre au service de l'Algérie son expérience, sa richesse,



sa hardiesse, la modération de ses prétentions, puisque l'in-
dustrie française a eu besoin de cet aiguillon!

Le chemin d'Oran au Sig a fait moins de bruit il est peu

connu, et jusqu'au décret impérial, il n'avait guère conquisque
l'adhésion d'un ancien préfet de la province, qui en est le

promoteur, et de quelques colons qui avaient pu en apprécier

sur place les éléments de prospérité.Nous croyons que du jour

où il sera étudié et apprécié par les Compagnies, il prendra

dans leur faveur un rang au moins égal à celui des autres. Son

parcours de 54 kilomètres, à travers un pays presque entière-

ment plat et sur un sol en majeure partie calcaire, n'exigera

aucun travail coûteux pour conserver les plus faibles pentes.

La dépense n'est pas évaluée au delà de 10 millions, soit

185,000 fr. par kilomètre. Après avoir fécondé la plaine du

Tlelat, que l'on s'obstine à déngurer sous la pseudonyme de

Sainte-Barbe, il débouchera dans la plaine du Sig, déjà re-
nommée pour ses riches produits. Mieux encore que ses deux

rivales, cette voie deviendra la véritable artère commerciale

d'une province entière, car elle communique vers la mer avec

les trois ports d'Oran, d'Arzewet de Mostaganem,et à l'intérieur

avec les subdivisions de Mascara, de Sidi-bel-Abbès et de

Tlemcen, c'est-à-dire avec toute la province. Blés, orges, farines,

tabacs, cotons, fourrages, bestiaux, laines, bois de thuya et

d'oliviers, marbres, plâtres, sels, lui fourniront un aliment

dont peu de personnes soupçonnent aujourd'hui l'importance.

Cette section ne tardera pas à se prolonger à travers les belles

plaines de l'Habra, de l'Hillil, de la Mina, du Chélif jusqu'à

Amoura, où elle se raccorderaavec la ligne d'Alger. De hautes

considérations y invitent. Le Maroc appelle toujours notre

vigilance, et peut-être d'un jour à l'autre notre intervention;

par la ligne d'Alger à Oran, s'embranchant sur Sidi-bel-Abbès

et Tlemcen, généraux, et soldats, partis du centre et de l'est,

atteindront rapidement la frontière marocaine. D'autre part,



les voies ferrées d'Espagne arriverontdans un an à la Méditer-
ranée, d'abord à Alicante, puis à Carthagène, séparée d'Oran

par une seule nuit de traversée.L'Espagne et la province d'Oran
deviennent de droit, comme on le constataitil y a quelques jours,
la vraie route de la France et de l'Europe occidentale pour

l'Algérie. Or cette route ne pourra s'arrêter au Sig; il faudra
bien atteindreAlger.

Pour l'exécution d'une aussi vaste entreprise, le gouverne-
ment fait appel à l'industrie privée, et promet le concours de
l'armée alliance digne de la civilisation moderne. Ce que
pourra créer une armée industrielle de 50 à 60,000 hommes,
l'imagination se le représente difficilement, habituée qu'elle
est à mesurer ses conceptions à une échelle plus restreinte.
Avec de pareilles forces, les journées se comptent par kilo-
mètres de terrassement.Les légions romaines trouveront enfin
leurs dignes héritières. Tant que l'état politique de l'Europe
(bien plus que l'état de l'Algérie) paraît exiger le maintien
dans la colonie d'une armée nombreuse, comme au temps où
Abd-el-Kader était debout, nous ne lui connaissons pas d'em-
ploi plus patriotiqueet plus utile, plus moral et plus rassurant
que la préparation des voies ferrées, en attendant l'interven-
tion des Compagnies pour la pose des rails et l'exploitation.
L'esprit militaire se trouvera ainsi régénéré, dans la mesure
qu'il comporte, et mis au service de la production.

Nous nous arrêtons à ces indicationssommaires, sans entrer
dans des détails plus précis, dont les décrets ultérieurs nous
fourniront sans doute la prochaine occasion. Nous nous abste-
nons même de considérations générales sur les avantages que
l'Algérie et la France retireront d'une plus intime association
de leurs intérêts ils éclatent à la première vue. Nous aimons
mieux signalerà cette occasion, pour la vingtième fois, la né-
cessité d'abolir ce statut, inique et impolitique, du système
douanier de la France, qui classe l'Algérie dans les pays étran-



gers, et grève à ce titre de taxes onéreuses un grand nombre de

ses produits. Sous peine de dommages graves pour elles-
mêmes, les Compagnies doivent insister en faveur du libre

commerce entre les diverses provinces d'un même empire.
Quant aux conditions particulières de leur concours, nous

les ignorons, et nous nous abstenons de les apprécier. Elles
consisteront sans doute en garantie d'intérêt, en abandon gra-
tuit de terrains, en facilités d'entrée pour les matériauxétran-

gers de construction, en concessions de terres, de mines, de
forêts, à proximité des routes. Dans une juste mesure, tous ces
modes de concours sont acceptables. Le dernier, les conces-
sions de terres, si usuel en Amérique, a été vivement réprouvé

en Afrique. Nous tenons à lui donner au contraire notre pleine
approbation, puisqu'au lieu d'être une libéralité gratuite,

comme aujourd'hui, il constituera la rémunération de travaux
publics. Il est peu'de pays au monde où les voies ferrées aient
été construites, sauf en des cas tout à fait exceptionnels, sans
subvention quelconque de l'État. En Algérie, l'État ne peutpré-
tendre échapper à une telle obligation. Or, en fait de subven-
tions, en est-il une qui lui soit moins onéreuse que celle de

terres, de forêts, de mines, dont il ne tire à peu près aucun
parti, tandis que, aux mains des Compagnies intéresséesà les

mettre en valeur, ces dons de la nature deviendrontune source
de revenus pour le Trésor et un vaste champ de colonisation

agricole et industrielle ?
L'État doit s'estimerbien heureux de pouvoir payer son ap-

port sans grever son budget.

Avril 18.57.



Le gouvernement vient de publier les résultats ofiieiels du

dénombrement qui a été opéré sur la finde 1856 dans l'Algérie

comme dans la métropole. Ce document éclaire un problème

soulevé par le conseil général de la Haute-Saône, celui de

l'influence qu'exerce l'émigration sur la population de la

France. En même temps, il permet d'apprécier la loi du déve-

loppement de la colonie sous son aspect le plus important.
Sur le mérite des griefs allégués contre l'émigrationen gé-

néral, à propos du faible accroissement de la population de la

France, on a lu, il y a quelques jours, le résumé du mémoire

présenté à l'Académie des sciences morales et politiques par
M. de Lavergne ces griefs y sont réduits à néant. L'Algérie

particulièrement doit être innocentée. Après vingt-six ans
d'occupation, elle compte 100,000 Français, soit une acquisi-

tion moyenne de moins de 4,000 par an. En 1855, sur une
émigration totale de 12,033 .personnes, elle en a détourné vers
ses rivages 4,745 seulement, et l'année dernière 8,567 sur
17,997. Pour une population de 36 millions d'habitants, ces
pertes sont tout à fait insignifiantes; encore devrait-on les
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ce que la France gagne à son tour par l'immi-réduire de tout ce que la France gagne à son tour par l'immi-
gration. C'est donc sans aucun sérieux ni même spécieux fon-
dement que le conseil général de la Haute-Saône, qui n'a au
surplus à regretter que 4,018 émigrants pour l'Algérie en cinq
ans, a accusé « la colonie algérienne de n'opérer qu'avec la
seule force de la métropole, et la colonisation de n'être qu'un
déplacement de forces propre à énerver un pays qui croit avoir
gagné en puissance, quand il n'a fait que s'appauvrir par son
extension. a De tels reproches ne sont pas seulement injustes,
nous pourrions dire qu'ils ne sont pas dignes d'un départe-
ment qui avait au contraire à se louer de l'Algérie pour des
raisons particulières.

En 1852, le préfet de ce département,témoin ému des misères
locales dues au choléra, à la maladie des pommes de terre, à
l'insuffisance des autres récoltes, adressait des circulaires aux
sous-préfets et aux maires pour leur signaler toutes les res-
sources que l'Algérie offrait aux populations souffrantes. Il
obtenait du ministre de la guerre que le village d'Aïn-Benian,
dans l'Âtlas, fût octroyé, avec des faveurs exceptionnelles,
aux émigrants de la Haute-Saône, et prit le nom hybride de
Vesoul-Benian il réclamait pour deux autres, villages les
noms de Gray-Benian et de Lure-P~ts~, noms chers aux
cœurs francs-comtois, sinon aux philologues. Échos du senti-
ment public, les journaux du départementexaltaient l'Algérie,
inséraient les listes nominatives des émigrants avec leur
ancienne et leur nouvelle résidence, et citaient leurs lettres,
pleines de contentement, où le Jurjura lui-même, contemplé à
l'horizon, devenait le Jura Après de telles excitations, la
Haute-Saône doit-elle s'étonner, doit-elle se plaindre du dé-
placementd'un millier de familles qui ont trouvé dans une
patrie nouvelle, mais encore française, le bien-être qui leur
manquaitau pays natal ?

Envisagé en lui-même, le dénombrement de l'Algérie donne
3



un voit que dans la dernière période quinquennale,période
de prospérité marquée chez les indigènes surtout par un grand
développement de l'exportation, il y a progrès sensible sur la
précédente mais l'avantage reste encore à la période 1842-
1846, pendant laquelle une impulsion énergique fut donnée à
la colonisation. Que de raisons cependant pour que l'avantage
ait tourné au profit des temps actuels La pacificationcomplète
du pays, alors agité par la guerre, les récoltes mieux garanties
par l'expérience acquise et les travaux accomplis, la franchise
douanière accordée pour les produits naturels et agricoles, la
libre action du pouvoir dégagé des défiances et des économies
du Parlement ainsi que des critiques de la presse, ennn la
popularité universelle de la colonie succédant à un discrédit
universel.

Périodes. Population Accroissement
moyenne. annuel.

1832-1836. 9,640 2,266
1837-1841. 25,357 4,752
1842-1846. 76,731 14,365
1847-1851. 117,663 4,376
1852-1856. 146,582 7,178

voit aue dans la dernière Derlûde fnimfrnenn~R. n~rinrif

lieu a bien des considérations, entre lesquelles nous devons
choisir les plus importantes.

La population civile européenne atteignait, au 31 décembre
1854, le nombre de'167,135 âmes. En lui-même, ce chiffre est
très-modeste, humble même; on essaierait en vain de le nier,
si l'on pense à la durée d'un quart de siècle, à l'étendue des
sacrifices, au voisinage du continent, à l'accroissement général
de l'émigrationeuropéenne.

Témoigne-t-il du moins d'un progrès soutenu ? Pour en
juger, il faut suivre le mouvement progressif de la population
depuis 1830. Le voici, divisé en périodes quinquennales,résu-
mé des chiffres fournis par le Moniteur algérien

Périodes. Population Accroissement



Il est juste de proclamer que, si le peuplement a perdu en
quantité, il a gagné en qualité. La guerre d'une part, les folles
spéculations sur les maisons de l'autre, avaient attiré en
Afrique une multitude d'aventuriers, de cabaretiers, de mar-
chands parasites que remplace aujourd'hui une population
laborieuse. La famille surtout, rare dans les débuts, est deve-

nue la base honnête et solide de la colonisation. On compte
53,869 femmes contre 71,824 hommes, proportion trop inégale
encore, mais très-éloignée déjà de celle de 1845, qui présentait
23,212 femmes seulement pour 40,103 hommes, à peine plus
que la moitié. Les enfants au-dessous de quinze ans sont au
nombre de 29,142. Les naissances depuis 1853 excèdent
les décès, et le cinquième de la population totale est né
dans la colonie, témoignage d'une amélioration marquée
dans l'acclimatation, qui aurait bien plus de valeur s'il ne
fallait tenir compte de l'extrême modicité du nombre des
immigrants.

Tous ces symptômes sont excellents, nous n'avons garde
de le méconnaître. En constatant la faiblesse de l'accrois-
sement numérique, inférieur à ce qu'il était il y a dix à
quinze ans, nous avons voulu seulement écarter cette ten-
dance très dommageable à l'admiration de soi-même qui porte
à toute époque les fils, oublieux des travaux de leurs pères, à
croire volontiers que le progrès date de leur avénement
au monde, qu'eux seuls ont tout fait et toujours bien. Mais
la justice envers le passé ne doit pas empêcher de voir le
niveau, réellement plus élevé aujourd'hui sous plusieurs
rapports, de la situation algérienne, tant par le cours naturel
des choses que par les efforts associés de l'administration et
des colons.

Considérée au point de vue de la nationalité, la population
algérienne de 1856 comprend, sur-167,135 âmes,'66,728 étran-
gers dans l'ordre suivant d'importancenumérique Espagnols,



Italiens, Maltais, Allemands, Suisses. C'est plus du tiers

pour l'élément étranger. Il est d'usage de réclamer contre

cette forte proportion; on aimerait à voir dominer d'une

façon plus exclusive l'élément français. Nous ne saurions

partager ce sentiment. Les protestationsdu conseil général de

la Haute-Saône, depuis longtemps devancées par celles du

conseil des Basses-Pyrénées contre la Plata, montrent l'accueil

qui attend le développement de l'émigration française. Ce

n'est pas un motif pour l'entraver, mais.c'en est un pour ne

pas l'exciter; l'Algérie doit éviter avec soin de paraître jamais

une rivale pour la France elle peut d'autant mieux suivre

cette ligne de conduite, que l'affluence des étrangers, loin

d'être un mal, est pour elle un avantage sous tous les rapports.

Les émigrants de l'Europe méridionale surtout, sobres, labo-

rieux, acclimatés d'avance, initiés aux cultures locales, qui ne
diffèrent pas des leurs, sont de meilleurs pionniers que les

Français. Sans être aussi bien préparés à un milieu nouveau,
les Suisses et les Allemands y apportent des qualitésmorales

et industrielles fort utiles. Tous y versent un capital considé-

rable, quelquefois en numéraire, toujours en travail. Par un
mélange intime, les races, comme les terres, s'améliorent.

Associés à elles toutes, et les dominant par une certaine supé-
riorité d'éducation ou d'esprit, ainsi que par la suprématie

politique, les Français déploient à leur aise leur qualité

caractéristique comme peuple colonisateur la sociabilité

juste et amicale envers tous, sans distinction d'origine,

de culte, de langues, de costumes, de couleur même de

la peau. Réduisez le colon français à la compagnie de ses
compatriotes, vous lui enlevez les contrastes et, si l'on veut,

les spectacles dont il a besoin; vous l'attristez, vous l'énervez.

Son bonheur et sa force, il les trouve dans l'amalgame de

toutes ces populations au-dessus desquelles il règne et gou-

verne.



L'origine étrangère ne doit laisser aucun souci sur les
sentiments. Liés à l'Algérie par la propriété, bientôt par la
langue et les mœurs, par les souffrances du passé comme par
les perspectives de l'avenir, ces étrangers seront des colons
dévoués, autant que les Français eux-mêmes, à la défense du
sol et du drapeau; à une .conditiontoutefois, c'est que l'Algérie
les accueillera,les gardera de bon gré, et qu'au bout de quel-

ques années d'épreuve, elle les traitera comme des conci-

toyens.
Ici se révèlent les vices de notre gouvernement colonial et

les causes du peu d'attrait de rémigration européenne pour
l'Algérie.

Dans la préférence que l'émigration donne aux États-Unis,

aux colonies britanniques, même à l'Amérique du Sud, il y a

sans nul doute une très-large part à faire à l'ancienneté même
du courant établi, aux relations de famille, à la similitude
des climats, des usages, des langues, des religions, des
origines.

L'Algérie ne peut prétendre à contre-balancer toutes ces
influences. Mais, en reconnaissant cette vérité, il faut bien se
garder d'attribuer a l'Europe aucune antipathie instinctive
contre l'Algérie. De 1830 à 1848, l'émigration à toujours
surabondammentrépondu à tous les appels; elles les a même
souvent devancés, au grand déplaisir des autorités locales; et
si à la fin elle s'est lassée, c'est parce qu'on l'a éconduite en
lui refusant sa place au soleil. Dès le printemps de 1848, une
circulaire ministérielleprescrivit des mesures pour l'entraver.
En 1854, le représentant du ministère de la guerre dans la
commission d'émigration déclara, au nom du gouvernement,

que le momentn'était pas venu d'adresser de nouveaux appels;

et cette déclaration n'était que l'expression du plan restrictif
adopté depuis la grande école des colonies parisiennes de

1848 et 1849. Le maintien de ce plan a été, de plus, fort



conseillé par la réduction de l'armée d'Afrique pendant
la guerre d'Orient; on a craint qu'une trop grande affluence

d'émigrants n'indisposât les indigènes en un moment peu
favorable.

Ces dispositions négatives étaient peut-être légitimes nous
ne tenons pas à incriminer le passe; mais elles n'ont rien
d'immuable. Que l'administration modifie son plan, qu'elle
entre dans une voie plus large dont l'heure nous semble aujour-
d'hui bien opportune, et l'immigration reprendra sa marche
ascensionnelle d'autrefois. Il ne sera pas nécessaire de
recourir, comme on l'a imaginé en ces derniers temps, aux
Chinois, aux Hindous, même aux nègres de Tombouctou,

recrues inférieures de tous points non-seulement pour la

moralité et la civilisation, mais pour le travail même, aux
Espagnols, aux Mahonnais, aux Maltais, qui demandent
instamment à prendre leur part des labeursde la colonisation,
à titre de propriétaires, il est vrai.

Les encouragements à accorder ne sont ni difficiles à

découvrir ni coûteux à appliquer; ils sont familiers a tous
les États qui veulent sincèrement et sérieusement l'immi-
gration.

Quelques indications dans ~~otM~M~universel; des instruc-
tions à nos consuls étrangers; à la frontière, des justifications
de santé plutôt que de fortune; à Marseille, un commissariat
d'émigration; dans la colonie, des lois qui fixent l'état civil

et accélèrent la naturalisation, soumise encore aux mêmes
lenteurs qu'en France; l'intervention des citoyens dans leurs
affairesmunicipales suivant le droit commun de l'ancien et du

nouveau monde; le régime militaire réduit à ce qu'exige la
sécurité publique; l'essor de l'industrie locale favorisé par la
suppression des taxes douanières à l'importation en France;
surtout l'appropriation facile, certaine, définitive du sol parla
vente, substituée au système des concessions tels sont, en



quelques lignes, les voeux et les intérêts de l'émigration, en
même temps que les garanties certaines d'une prospérité
générale.

Cette dernière condition, l'appropriation du sol par la
vente, suppose, il est vrai, une grande étendue de terres dis-
ponibles pour la colonisation.En existe-t-il dès a présont?
Peut-on les demander au cantonnement des Arabes? Ce sont
des questions dont l'importance mérite un examen par-
ticulier.

Mars 1857.



Un ancien officier de marine, aujourd'hui colon à Kouba,
M. Jules Touzet, vient de publier une brochure sur le meilleur
mode d'aliénation des terres en Algérie. C'est un écrit sub-
stantiel, précis, inspiré par la pratique de la colonisation,
empruntant autant de force à la modération qu'à la justesse
des raisonnements.Il a de plus le mérite d'arriver propos,
au moment où l'administration algérienne s'est mise à recher-
cher comment la vente des terres, qui doit caractériser une
phase nouvelle de notre occupation, pourrait remplacer te
système des concessions directes qui a marqué- la première.

On sait que le gouvernement de l'Algérie a été amené à faire
ce retour sur lui-même par l'affluence croissante des demandes
de concession. Les terres de la colonie ont acquis une valeur,
a-t-il'pensé, puisqu'on se les dispute. N'est-il pas temps d'en
tirer parti au profit de l'État, dont les charges, après un quart
de siècle de subventions, mériteraient bien d'être allégées ?

De la question à la conclusion la distance était courte elle a
été franchie, et désormais, sauf la sanction du gouvernement
central, la vente des terres parait un principe adopté, sinon

IV
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passera graduellementdans l'application, enencore réglé, qui passera graduellementdans l'application, en
commençant par les meilleures terres et les régions les plus
courues. Pour les localités moins favorisées, on attendra que
la plus-value acquise invite à les vendre à leur tour. D'ici là
on pourra continuer de les concéder directementaux condi-
tions d'usage. Les plaines de la Mitidja, dans la province
d'Alger, de l'Habra, dans la province d'Oran, seraient les pre-
miers théâtres de l'expérience.

En même temps, ajoute-t-on, le conseil de gouvernement
d'Alger inclinerait vers le système des soumissions cachetées,

comme promettant les prix les plus élevés.
L'auteur de la brochure que nous avons citée passe en revue

ces divers points, et sur chacun fait des réserves, soumet des
critiques, expose des vues qui méritent d'être prises en sérieuse
considération. Elles sont toutes aussi bienveillantes que
sincères. Nous pensons toutefois que, malgré ces éclaircisse-
ments nouveaux, une solution pleinement satisfaisantereste à
trouver.

D'abord, croyons-nous, ce n'est pas principalementen vue
d'un gain facile et immédiat pour le Trésor public qu'il faut en
venir au système des ventes, et ce n'est pas un esprit fiscal qui
doit guider dans la recherche des moyens. Pour substituer.

aux concessions les ventes, il est des considérationsd'un ordre
supérieur.

Quand un ingénieur veut dériver sur des terres le courànt
d'une rivière, il ne transporte pas l'eau goutte à goutte, il lui
fait un lit; et bientôt, obéissantà la gravitation,la veine liquide
coule où la pente l'invite. Ainsi en peu de temps s'exécute une
œuvre que, par la premièreméthode, des siècles n'auraient pas
accomplie.

La concession, c'est le transport goutte à goutte; la vente,
c'est le canal creusé.

Il est encore une autre différence. La concession, sous peine



de devenir un abus inadmissible, ne peut être pure et simple;
elle doit être soumise à des conditions qui deviennent autant
de clauses résolutoires.De la un régime de propriété provi-

soire qui n'est pas, quelles que soient les atténuations de la

pratique administrative, la véritable propriété. Frappée de

mainmorte, elle est exclue de la circulation ou n'y entre
qu'avilie; elle est exclue du crédit ou ne l'obtientqu'à des prix

ruineux. La propriété provisoire est si bien la condition géné-

rale en Algérie que, sur 150,000 hectares environ concédés à

la fin de 1853, 23,000 seulement étaient possédés en vertu d'un

titre dénnitif, l'étendued'un'simple canton de France.
Contre le système des concessions il est un troisième grief.

Par lui l'émigration n'est plus maîtresse de ses opérations et
de ses mouvements.Rivée à un plan officiel, elle n'a le choix,

ni du sol, ni des entreprises, ni du lieu, ni du temps,, ni des

moyens. La sagesse et l'activité des bureaux sont substi-

tuées à la sagesse et à l'activité de l'intérêt personnel. Croit-

on que ce puisse être au profit de la prospérité publique ou
privée?

Faut.il ajouter que les justificationsexigées des prétendants

à une concession sont exorbitantes, et que les charges impo-

sées dès les premières années, telles que constructions, plan-

tations, défrichements, clôtures, en immobilisant les ressourcess
des colons, préparent leur ruine, tandis que l'éducation du

bétail, conseillée par l'écono.mie rurale, aurait préparé leur

fortune? On pourrait dire qu'au moyen de petites fraudes bien

connues, ces justifications sont le plus souventfictives, et qu'au-

jourd'hui personne ne prend au sérieux des engagements dont

la stricte exécution n'est jamais réclamée par l'administration,

trop intelligente et trop bienveillante pour vouloir l'impossible.

Mais, cela étant, convient-ilde stipuler des garanties illusoires

et d'habituer la conscience à des transactions?

Pour rester sur le terrain économique,nous nous bornerons
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lui précède une double conclusion. La concessionà tirer de ce qui précède une double conclusion. La concession
directe, nous n'ajoutons pas gratuite, car aucune ne l'est, c'est
la tutelle de l'État et la discipline officielle dans la colonisa-
tion. La vente des terres conférant la propriété définitive,c'est

au contraire la liberté de l'agriculture et de ses légitimes spé-
culations c'est pour chacun le gouvernement de ses propres
affaires par l'affranchissementdu sol et de l'homme.

Sans que nous insistions davantage, on reconnaîtra que ces
motifs justifient surabondammentla réforme projetée.

Empressons-nous d'ajouter, pour faire droit aux préoccu-
pations d'ordre financier, que le prix de vente en capital,
quelque modéré qu'on le suppose, offrira une ressource immé-

diate très importante.
Dans un document empreint d'un caractère officiel, le Moni-

teur universel évaluait l'an dernier à 6 millions d'hectares
l'étendue des surfaces du Tell algérien, qui, après liquidation
des prétentions indigènes, et déduction faite des réserves du
domaine public, pourraient être livrées à la colonisation. En
Algérie, le prix de 20 francs l'hectare serait accepté volon-
tiers et ce prix, l'État ne saurait le dédaignercomme infime,

car il est supérieur de quelque chose au taux des États-Unis,
supérieur surtout au prix que l'État lui-même obtient quand il
procède par exception à quelques ventes. A 20 fr. l'hectare, le

budget colonial pourrait donc recueillir dans un bref délai un
produit de 120 millions de francs, subside aussi précieux
qu'imprévupour les routes, les ports, les chemins de fer, les

besoins de toute nature.
Cette première part faite aux capitaux européens, le domaine

ne tarderait pas à reconnaître que sur les 50 millions d'hectares
qui, en y comprenant, les récentes soumissions du Sud, com-
posent le territoire de la colonie, il est inutile d'en laisser
44 millions, soit les neuf dixièmes, aux 2 millions d'habitants
indigènes pour qu'ils y promènent leurs tentes; un partage



moins inégal enrichirait annuellement la colonie par de nou-
velles recettes.

Cette perspective doit suffire, ce nous semble, à l'intérêt
financier. L'État doit placer ailleurs son ambition dans la
consolidation de la paix par l'équilibre des races, dans l'éclat
des triomphes agricoles et industriels, dans les débouchés
ouverts au commerce, dans l'essor de la marine, dans la
fondation sur le continent africain d'une société florissante. Et
le profitpécuniairequ'il ne poursuivrapas comme but principal
lui arrivera comme conséquence naturelle de la prospérité des
citoyens. En attirant des émigrants par le bon marché et la
facile acquisitiondes terres, il s'apercevrabientôtqu'il recruto
des contribuables.

Doublement contribuables comme producteurs par l'impôt
direct, comme consommateurs par l'impôt indirect, tels seront
en effet, tels seront de plus en plus les colons. Dès aujourd'hui,
au lendemain de longues crises, tout Européen verse au Trésor
une somme moyenne de 60 à 70 fr. par tête; la colonie prise
dans son ensemble entretient avec la métropole un mouvement
commercial de 150 millions. En 1854, elle a occupé le cinquième

rang dans l'échelle du commerce spécial de la France, et s'est
placée immédiatement après l'Angleterre, les États-Unis, la
Belgique et les États sardes.Ce qu'unetelle activité d'échanges

procure de revenus au Trésor, il suffit de l'indiquer.
De cet ensemble de faits et de réflexions nous nous croyons

autorisé à conclure que, dans la politique de la colonisation,
la tendance que nous appelons, sans aucune nuance de blâme
et seulement pour bien la caractériser, l'esprit fiscal, doit
céder la première place à l'intérêt à tous égards supérieur et
dominant de la colonisation.

En se mettant ainsi au vrai point de vue, le problèmes'éclaire
et la solution s'entrevoit. Le mérite de tout système de vente
des terres doit se mesurer à l'attrait qu'il exerce sur les émi-



grants. ~e meilleursera celui qui les appellera en plus grand
nombre.

Quel est ce meilleur système? C'est ce qu'il nous reste à
examiner.

t6avri)t856.

Aliénation des terres (suite).

Le meilleur système pour l'aliénationdes terres algériennes,

ayons-nous dit à l'occasion d'une brochure publiée sur ce sujet,
est celui qui attirera le mieux les compétiteurspar la simplicité
de son mécanisme et la certitude de ses résultats. S'adressant
à des émigrants peu lettrés pour la plupart, et souvent
étrangers, il doit être avant tout facile à comprendre, facile à
pratiquer.

Apprécié à cette mesure, le système des soumissions cache-
tées, auquel incline, dit-on, le conseil de gouvernement de
l'Algérie, nous paraît le moins acceptable. S'il a pu être
appliqué avec succès aux travaux publics et à des fournitures
administratives,c'est qu'en pareille cas il répond à un besoin
de garanties spéciales, et s'adresse à une classed'entrepreneurs
qui en apprennent le jeu et les secrets dans une fréquentation
assidue des bureaux de l'autorité et des salles d'adjudication.
La majorité des émigrantsn'y comprendraitabsolumentrien,
et devrait recourir à des intermédiairesqui exploiteraientson
ignorance. L'incertitudedu résultat combinée avec la nécessité
d'un cautionnement refroidirait la plupart des prétendants. La
rédaction d'un cahier de charges pour chaque lot entraînerait
d'interminables lenteurs, sans parler des frais. Les prix admi-
nistratifs, en matière aussi peu expérimentée, seraient tous



arbitraires, et ne pourraient être ni justifiés ni conarbitraires, et ne pourraient être ni justifiés ni contrôlés. On

ne peut douter que le courant de la colonisation ne fût plutôt
ralenti qu'excité par un système d'écritures et de formalités
accessibles au petit nombre seulement, et qui exige la présence
de l'acheteur sur un point déterminé, à jour et à heure fixes,
nécessité qui se combine mal avec un des caractères constitutifs
de toute émigration, l'arrivage continu, irrégulier, en toute
saison, sur divers points.

Les enchères publiques satisfont mieux aux conditions du
problème. C'est une méthode simple, familière à tout le monde,
qui parle aux yeux comme à l'esprit, et assure, mieux que les
soumissions cachetées, le véritable prix des marchandises.
Contre son adoption on objecte d'ordinaire le danger de l'en-
traînement à des hausses exagérées, crainte qui n'est fondée

que lorsque les prix sont payables en rentes, craintes vaines
quand on doit payer en capital au comptant ou à courts ter-
mes, ainsi qu'il se pratique d'ordinaire. Mais cette méthode a
de~ix inconvénients moins aperçus, quoique plus réels et plus
difficilesà supprimer: elle laisse le possesseur de capitaux, qui
serait disposé à les confier au travail et au sol, dans l'incerti-
tude du résultat, car il n'est jamais sûr de pouvoir acquérir ce
qu'il désire, et cette incertitude ne peut que retenir sa bonne
volonté. Les enchères imposent de plus, comme les soumis-
sions cachetées, l'obligation de se rendre à périodes intermit-
tentes sur des points déterminés, à jour et à heure fixes, et en
cas d'échec d'attendre longtemps une occasion meilleure, ou
d'aller la poursuivre au loin, avec la même précision mathé-
matique et la même incertitude. Or, courir à l'aventure les
enchères à travers un vaste pays, où les transports sont rares,
chers et difficiles, est une condition fâcheuse pour tout le
monde, surtout pour des émigrants dont l'arrivée ne saurait,
au surplus, se régler sur des dates arbitraires. S'il est vrai
de dire que telle est la marche suivie dans les colonies anglai-



ses, il convient d'ajouter qu'elle y donne lieu à de très-vives
plaintes, et que de toutes.parts on demande la vente per-
manente, à prix fixe, comme aux États-Unis. En Algérie, les
mêmes plaintess'élèveraient,et aussi légitimes, si les enchères
étaientexclusivement adoptées;mais elles cesseraient,croyons-
nous, ici comme là, si on les combinait avec la méthode amé-
ricaine.

On sait en quoi consiste cette dernière aux États-Unis. Bien

que la loi se prononce pour les enchères publiques, l'usage et
l'expérience ont fait préférer la vente moyennant un prix fixe.
Sauf dans quelques situations exceptionnelles, ce prix est
ordinairementde 1 dollar 1/4 l'acre, soit 16 fr. 50 c. l'hectare.
Au gré de ses désirs et de ses ressources, chacun se rend
acquéreuroù il lui plaît, quand il lui plaît.

Employé seul en Algérie, ce mode d'aliénation aurait le tort
de dissiper une partie de la fortune publique, en livrant au
prix moyen des terres à qui le voisinage d'une ville, le parcours
d'une route, la qualité du sol, l'irrigation possible, donnent

une valeur supérieure que tout acquéreur consentiraità payer.
Ces terres deviendraient, au profit des plus proches et des
mieux informés, le prix de la course sinon de la faveur. La
fixation arbitraire d'un taux plus élevé remplacerait mal le
débat contradictoire,public, annoncé d'avance, connu de tout
le monde, le débat des enchères.

Mais l'alliance des enchères avec la vente à prix fixe nous
paraît répondre à tous les intérêts. On débutepar les premières:
toutes les terres de colonisation sont livrées au sort des feux
rivaux elles montent à tel prix qui convient aux prétendants,
sans dépasser la véritable valeur, si ce prix est payable en
capital. Après les enchères épuisées, tout ce qui n'a pas été
acquis reste accessible en permanence à quiconque consent à

payer la simple mise à prix, que nous supposerions volontiers
de 20 fr. par hectare, pour ne pas laisser l'avantage du bon



marché aux États-Unis. Par lé seul effet de la culture et du

peuplement dans le voisinage, toutes les terres atteindraient

un jour ou l'autre ce niveau. Tous les ans une nouvelle session
d'enchèresdans les trois provincesviendrait donner le diapason

en quelque sorte de la valeur du sol.

La part nous semblerait ainsi heureusement faite au Trésor
public, aux capitauxde spéculation, aux convenances de l'émi-
gration.

La méthode américaine comprend en outre, nous le savons,
le privilége de préemption, c'est-à-dire le droit, pour celui qui

a pris possession d'une terre inculte, d'en rester propriétaire
moyennant l'acquittement du prix le jour où elle entre dans
l'allotissement général. Il est douteux que ce principe puisse
être introduit en Algérie il suppose des terres vacantes,
abandonnées par les indigènes, et non encore reconnues ni
revendiquées par l'État ou des particuliers, situation qui
n'existe pas dans nos possessions d'Afrique, ou du moins
qui y est tout à fait exceptionnelle. La propriété du pays est
attribuée aux indigènes jusqu'à preuve contraire. Si on les

resserre quelquefois (on ne les refoule jamais), ce n'est qu'au
profitdu domaine public. Il serait malaisé à des émigrants de

trouver place au milieu d'eux sans susciter des conflits.
Sauf cette différence, qui restreint les aventures de la colo-

nisation et l'oblige à mesurer ses progrès sur les progrès du
cadastre, rien, en droit ni en fait, n'empêche d'aliéner les

terres aussi rapidement, aussi sûrement sur les bords de

l'Habra ou de l'Isser que sur les rives de l'Ohio ou du Missouri.
Il faut seulement appliquer à la vérification des droits des
indigènes, à la délimitation et à l'allotissement des terres
libres, l'énergie et l'activité que déploient les États-Unis. Le

cantonnement des Arabes est une mesure purement adminis-
trative, à laquelle ils n'opposent nulle part aucune résistance
sérieuse, parce que, grâce à l'immensité du pays, on leur laisse
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fois plus d'espace qu'ils n'en peuvent et n'enpartout dix fois plus d'espace qu'ils n'en peuvent et n'en
veulent cultiver. Ils opposeraient moins de résistance encore
le jour où l'on substituerait au titre de propriété collectivede
la tribu des titres particuliers pour les individus et les familles.
Loin de se plaindre, la population arabe bénirait avec une
profonde reconnaissancele bienfait qui l'aurait élevée du colo-
nage partiaire chez les grands, servage mal déguisé, à la
dignité, à l'indépendancede la propriété privée.

Le prix de vente, soit aux enchères, soit à prix fixe, doit-il
être stipulé en capital ou en rente ? Nous avons indiqué inci-
demment notre préférence pour le paiement en capital, sans
être ébranlé par les critiques dont ce mode est l'objet. En
Algérie, le système des rentes est condamné par une éclatante
et douloureuseexpérience essayé au début, il a partout ruiné
les acquéreurs sans enrichir l'État qui, en fin de compte, a dû
prendre pitié de ses victimes et les dégrever. Les rentes ont
deux torts elles voilent la gravité des engagements en mainte-
nant l'illusion habituelle sur les revenus à espérer du sol, ce
qui élève toujours les enchères à des hausses désastreuses.
Elles laissent le droit de propriété dans le provisoire, et per-
pétuent ainsi une grande part des maux qu'il s'agit de guérir.
On ne peut invoquer en leur faveur que la facilité offerte aux
travailleurs du sol de devenir propriétaires mais c'est encore
un nouveau leurre. Les calculs les plus timides établissentque
la culture d'un hectare de terre exige un fonds de roulement
de 200 fr. au moins (l'administration algérienne l'évalue même
à 500 fr.). Relativement à cette somme, quelle aggravation de
charge résulte d'un déboursé préalable de 20 fr. pour l'achat
du terrain? Elle est vraiment insignifiante. Quiconque ne peut
disposer de cette faible somme ne mènera pas son entreprise à
bonne fin il périra la tâche ou sera évincé. La société n'a
aucun intérêt à favoriser une ambition disproportionnéeaux
ressources la porte de la propriété s'ouvrira naturellement

4



lorsqu'un salaire gagné au service d'autrui, un fermage ou un
métayage, aurontprocuré au travailleurcette modeste épargne.

La colonisation par la misère a trop coûté à l'État, elle a trop

accumulé de ruines, trop excité de plaintes amères, trop dis-

crédité l'Algérie, pour qu'on doive être tenté de recommencer.
Elle est pour toujours condamnée.

Dans ce rapide examen d'une question très-complexe, nous

avons dû laisser dans l'ombre beaucoup de détails secon-

daires et cependant bien importants. Suspendra-t-on toute

concession en attendant le jour, éloigné peut-être encore en

raison des lenteurs administratives, de la vente des terres ?

Ce dernier principe une fois adopté, l'appliquera-t-on seul ou

maintiendra-t-on l'autre en concurrence ? Admettra-t-on les

indigènes au même titre que les Européens, et les étrangers

sur le même pied que les Français? Imposera-t-on aux acqué-

reurs, sous forme d'impôtou d'obligation, quelque charge qui

garantisse la culture et le peuplement du sol ? Fixera-t-ondes

limites extrêmes de maximumet de minimum aux concessions ?

Quelle sera l'étendue normale, le type cadastral de chaque

lot ? Laissera-t-on toute liberté pour la fusion ou le morcelle-

ment des lots ? L'administrationse réservera-t-elle seulement

l'emplacementdes villages pour les services publics, ou bien

continuera-t-elle, comme par le passé, de construireou de faire

construire des villages de toutes pièces ?

Entre bien d'autres, voilà quelques questions pour les

traiter, nous aurions à faire nous-même une brochure, au lieu

d'analysersimplement celle de M. Jules Touzet, à l'occasion de

.laquelle nous avonspris la plume. Contentons-nous de poser en

principe que les solutions les meilleures seront les plus sim-

ples, les plus libérales, celles qui fixeront le plus vite la pro-
priété dans les mains de l'acquéreur, celles qui effaceront

davantage l'intervention de l'autorité dans la culture, et lais-

seront.le plus de liberté à l'initiative des colons. L'administra-



tion devra bien se persuader en outre qu'il ne s'agit pas d'un
essai à faire. L'expérience de la vente des terres pour dévelop-
per la colonisation est toute faite depuis longtemps et sur la
plus grande échelle, en Amérique, en Afrique, en Australie. Si
elle échouait en Algérie, cela prouveraitseulement qu'on s'y est
mal pris ou qu'on n'a pas poursuivi le succèsassez résolûment.

Ajoutons enfin en terminant qu'une éclatante publicité sera
nécessaire. Restreinte à l'horizon d'une province ou même de
l'Algérie,ne faisantappel qu'à une populationpeu nombreuse
et dépourvue de capitaux, elle manquerait son effet, comme il
est arrivé précédemment dans quelques ventes isolées. Le
gouvernement françaisdevra, parses organes officiels, informer
l'Europe entière, et longtemps d'avance, de l'ouverture des
ventes, et inviter les populations à venir prendre leur part
d'un sol libéralementouvert à toutes les races, à tous les cul-
tes, à toutes les carrières du travail.

Avrit 1856.

Aliénation des terres (~<e).

L'administration de l'Algérie vient de faire un premier essai
de la vente des terres domaniales,qui a été couronné d'un
plein succès. Le 16 juin a eu lieu, dans les bureaux de la pré-
fecture d'Alger, sous la présidence du préfet du département,
l'adjudicationde 424 hectares de terre situés dans la plaine de
la Mitidja. Le nombre des concurrensétait si grand que la salle
ordinaire n'a pas pu suffire, et l'on a dû y procéder dans une
pièce plus vaste. Les lots ont été littéralement enlevés. Mis à
prix au taux moyen de 50 fr, l'hectare, ils ont été adjugés au
taux de 101 fr. à la criée des enchères.



Ce résultat confirme en entier ce que nous disions naguère,

à propos d'une brochure sur ce sujet, de la supériorité des

ventes sur celui des concessions directes. Ce résultat doit ins-

pirer d'autant plus de confiance que, à titre de premier essai,

le cahier des charges était empreint de plusieurs imperfections

qu'il sera aisé de faire disparaître à l'avenir.
Mais il consacrait les principes essentiels la vente pure,

simple et définitivesans aucune condition, le paiement du prix

en capital et en trois termes, la libre disponibilité de l'im-
meuble. Ce sont les mêmes -principes qui procurentavec une
merveilleuse rapidité le peuplement et l'exploitationdes terres

aux États-Unis;ils ne seront pas moins efficaces en Algérie.

Aussi peut-on dire que, sous des auspices modestes et peu
retentissants, commence une ère nouvelle pour la colonisation

de l'Algérie. C'est le premier pas dans une voie nouvelle, des-

tinée, puisque le succès l'a consacrée, à remplacer les con-
cessions directes contre lesquelles s'élèvent, nous l'avons dit

récemment, de nombreuses et graves critiques. Le cahier des

charges répondaitpar son caractère simple et son esprit libéral

à ce que l'on devait attendre d'une étude sérieuse et impar-

tiale de la question aussi convient-il d'en signaler les princi-

pales dispositions.

La surface vendue est divisée en quatorze lots de 25 à 40

hectares. Les immeubles sont aliénés francs de toutes rentes,
hypothèques, redevances ou prestations foncières. Aucune

obligation de construire, de cultiver, de planter, etc., n'est

stipulée. La mise à prix, fixée en capital, roule sur une moyenne
de 50 fr. l'hectare. Le prix est payable en trois annuités et pro-
duit intérêt pour les deux dernières. A dater de l'approbation

ministérielle de la vente, les adjudicataires acquerront la

pleine et entière propriété des immeubles. S'ils ne paient pas

aux échéances, les détenteurs du sol, les acquéreurs in-

termédiaires et les créanciers hypothécaires sont admis à
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et sont subrogés aux droits de l'État. Ce n'estpayer pour eux et sont subrogés aux droits de l'État. Ce n'est
qu'à défaut de toute interventionde ce genre que la résolution
de la vente est prononcée. Dans le projet primitif, les offres
devaient être faites sous forme de soumissions cachetées,
mais a cette méthode le ministre de la guerre a substitué,
comme nous en avions émis le voeu, les enchères à la criée
et à l'extinction des feux. Nous ne parlons pas des garanties
exigées des adjudicataires non plus que des règles d'exé-
cution les unes et les autres ne s'écartent pas du droit
commun.

Toutes ces mesures ont été accueillies avec une grande
faveur comme une juste satisfaction accordée au bien public
et à l'intérêt du Trésor. Déjà l'on annonce la prochaine mise

en vente, d'après le même système, de la plaine de l'Habra,
dans la province d'Oran. D'une voix unanime, on accuse l'in-
suffisance du personnel du service topographique de faire
traîner en longueur une réforme dont la moralité, la haute
utilité, la facile exécution, en présence de l'immensité des
terres libres, ne sont plus contestées.

Ces bonnes dispositions invitent à signaler les imperfections
qui se sont glissées dans le premier essai, atm qu'elles dispa-
raissent à l'avenir. Elles dérivent moins du systèmede vente en
lui-même que de certaines conditions extérieures.

Ainsi la publicité s'est bornée à des affiches locales et à une
insertion dans les journauxd'Alger quelques semaines avant le
jour fixé pour la vente. On comprend que, si cette publicité
devait être toujours aussi restreinte, elle n'atteindrait pas le
but, car ce n'est pas en Algérie que se trouvent les capitaux
disponibles propres à procurer une sérieuse concurrence
incessamment engagés dans des créations nouvelles, ils sont
rares. C'est en France, c'est en Europe, où les capitaux abon-
dent et recherchent les emplois productifs, que les ventes
doivent être annoncées. C'est d'ailleurs en France, en Europe,



que se trouve la'population nécessaire pourmett]que se trouve la'population nécessaire pour mettre en valeur
les terres africaines; l'Algérie n'en a pas même assez pour les
besoins actuels. Les annonces, on doit le comprendre égale-

ment, doivent être faites longtemps d'avance, pour laisser aux
prétendants le loisir de s'informer, de prendre un parti, d'aller
voir, de donner des, ordres. L'intérêt du Trésor est d'accord à
cet égard avec celui de la colonisation. Une réforme en ce sens
devrait même s'étendre en Algérie aux ventes judiciaires
d'immeubles, qui, faute de publicité suffisante au loin, se ven-
dent à vil prix sur place.

Une seconde observation doit porter sur 'le 'maintien du
système des concessions directes concuremment avec les

ventes. Les mêmes numéros du Moniteur. algérien qui-annon-
çaient la mise en adjudication de 424 hectares dans la Mitidja,
contenaient des états de 2 à 3,000 hectares concédés directe-
ment dans les provinces d'Alger et d'Oran une partie des
terres ainsi aliénées se trouvait dans les mêmes quartiers où
les ventes étaient annoncées. C'est accorder à la tradition plus
de faveur qu'à l'innovation, et ménager à cette dernière une
redoutable concurrence. En continuantà donner, on est cer-
tain d'éloigner des enchères tous ceux qui se croiront assez
de crédit pour obtenir gratuitement. Veut-on avoir une véri-
table épreuve du nouveau système? L'administration doit dé-
clarer qu'elle renonce, sinon pour toujours, puisque sa foi

n'est pas encore bien établie, du moins pendant quelques
années, à toute concession directe.

Le système de paiement appelle aussi quelques modifica-
tions. Le prix doit être acquitté en trois années, et l'adjudi-
cataire doit fournir une caution domiciliée dans la province.
Un acquéreur s'est trouvé qui a déclaré que, ne connaissant

personne, il offrait de payer comptant, il n'a pu faire agréer

sa proposition; et si un habitant d'Alger, témoin de ce singu-
lier incident, ne s'était spontanément offert comme caution,



l'enchère du premier eût été annulée. Dans l'intérêt des étran-

gers, et pour empêcher d'ailleurs qu'il ne se forme une classe

parasite d'intermédiaires à titre de garants, il convient d'au-
toriser soit le dépôt d'un cautionnementen argent dans les

caisses publiques, soit le paiement immédiat, en accordant un
escompte égal à l'intérêt dont les paiements à terme sont pas-
sibles.

Ces améliorations générales ne sont pas, croyons-nous, les

seules à introduire mais elles sont les plus urgentes, et l'on

peut laisser à l'expérience le soin de révéler les autres. Elle

amènera, nous n'en doutons pas, le système américain tout
entier, c'est-à-dire l'aliénation en permanence, sur la simple

mise à prix, des terres disponibles qui n'auront pas trouvé

d'acquéreurs aux enchères, issue qu'il convient de ménager

aux bons désirs et aux ressources des émigrants, à quelque

époque de l'année qu'ils débarquent.
Dans le cahier des charges, comme du reste dans tous les

décrets de concession, il est une clause qui, toute secondaire

qu'elle soit, mérite d'être soumise à un nouvel examen nous
voulons indiquer celle qui réserve à l'État la propriété pure et
simple des objets d'art qui seraient trouvés. Nous croyons
qu'elle manque son but en détournant les propriétaires de

toute fouille, ou en les induisant à cacher les résultats de

leurs découvertes. La fortune publique y gagne moins que la
science archéologique n'y perd. En fait de ruines et de débris
antiques, l'intérêt historique l'emporte de beaucoup sur l'in-

térêt financier. Si, comme il est permis de le croire à l'hon-.

neur de l'administration, cette clause a été introduite en vue
de mieux assurer la conservation des souvenirs du passé, une
indemnité stipulée a titre de gratification sinon de prix

d'achat, devrait récompenser le zèle ou- même le hasard, et

assurer au moins le remboursementdes frais.

L'intérêt algérien sollicite, en outre, une modification de la



règle bien autrementimportante qui réserve l'État la propriété
de toutes les sources. Le principe découle de la loi organique
de 1851, et ne pourrait être infirmé incidemment. Mais, ne
pourrait-on pas, dans les cahiers des charges, garantir la
jouissance privilégiée, tant pour l'irrigation que comme force

motrice, de toute source que découvrirait le travail ou le génie
de l'homme? Une telle déclarationne dépasserait pas, croyons-
nous, les pouvoirs de l'administration utile partout et en tout
temps, elle acquerrait un mérite d'à-propos particulier, en ce
moment où les indications de la science, provoquées par l'au-
torité publique elle-même et confirmées par les premiers son-
dages, semblent constaterdans le sous-sol africain une infinité
de courants et de nappes d'eau dont l'exploitation décuplerait
la puissance productive du pays.

Quoi qu'il en soit de ces réserves de détail, nous signalons
avec plaisir l'ère nouvelle qui commencepour la colonisation
de l'Algérie. Que la vente des terres triomphe de quelques hé-
sitations, qu'elle soit appliquée avec fermeté sur une grande
échelle, comme y invite une étendue de 50 millions d'hectares
(c'est la surface de la France), que l'on peut dire à peu près
vide d'habitants, car elle n'en compte que 2 millions et demi,
soit un habitant par 20 .hectares, désormais l'émigration euro-
péenne verra un vaste horizon s'ouvrir à son activité. Chacun

pourra devenir propriétairedès son arrivée, sans sollicitations
ni atermoiements, à des conditions connues et égales pour
tous, avec des droits certains. H appliquera tous ses efforts où
il voudra, comme il voudra, sans autre règle que son intérêt

propre tempéré par le seul intérêt public, sans aucune pres-
criptiôn arbitraire sur l'emploi de son travail et de ses capi-
taux il n'envieraplus le sort de l'émigrant américain ou aus-
tralien.

Le principe a dès aujourd'hui conquis un champd'expérience
etjustiné ses promesses.Les conséquencesse déroulerontd'elles-



mêmes. Que l'on ne s'alarme pas de quelques difficultés au de-
but, que l'on tienne compte des enseignements de la pratique,
que l'on soit bien convaincu que le succès est aussi assuré en
Algérie qu'aux États-Unis, et ces conséquences donneront
pleine satisfaction à la métropole, dont les charges diminue-
ront, comme à la colonie, comme aux colons.

2juit)et)856.

Aliénation des terres (suite).

Les principes que nous défendions il y a peu de temps, au
sujet de la vente des terres domaniales en Algérie, viennent de
recevoir une éclatante sanction à l'occasion de trois nouveaux
essais d'adjudicationpubliqueauxquels l'administrationa con-
senti. Tous les avantages que nous invoquions ont été consta-
tés aucun des inconvénients qu'un journal alléguait ne s'est
réalisé.

La première et la plus importante de ces nouvelles opéra-
tions a eu lieu à Oran le 25 mai dernier. Elle comprenait 2,020

hectares dans la plaine de l'Habra, divisés en 48 lots. La mise
à prix de 50 fr. l'hectare a été portée par les enchères à une
moyenne de 172 fr.13 c., ce qui produiraau Trésor une somme
totale de 349,751 fr. Sur les 48 lots, 22 ont été acquis par treize
acheteurs qui étaient venus de diverses régions de la France,

comme le montre la simple énumération des départements de
leur résidence Seine-et-Oise, Seine-Intérieure, Calvados,
Maine-et-Loire, Vienne, Saône-et-Loire, Isère, Drôme, Gard,
Aveyron. Un seul indigène figure sur la liste des adjudicatai-

res, encore est-ce en regard du lot le moins étendu.
La seconde et la troisième opération, qui s'appliquaientà des



terres non irrigableset couvertes de broussaillesdans la plaine

de la Métidja, ont eu lieu à Blida le 2 juin. L'hectare a monté

aupïixmoyende65fr.
L'Écho d'Oran, dans un compte rendu détaillé de la première

vente exécutée sous ses yeux, constate qu'il y avait un grand

concours de prétendants,et que leur nombre dépassaitdebeau-

coup celui des lots mis en adjudication. Les lots étaient si vi-

vement disputés que quatre jours ont peine suffi à l'opéra-

tion. A côté de colons et de propriétaires déjà établis dans le

pays figurent des fonctionnaires, d'anciens officiers, impatients

d'unir leurs intérêts et leur destinée aux intérêts et aux desti-

nées de la jeune colonie. Tous les acquéreurs sont d'une sol-

vabiliténotoire.
En présence de ces concluantes expériences, il est probable

que la direction de l'Algérie ne refusera pas d'en apprécier

tous les enseignements.

Il est de nouveau démontré que les terres algériennes, même

de qualité médiocre et de culture difficile, ont'une valeur qui

ne descend pas au-dessousde 60 fr. l'hectare dans les plaines

où s'est déjà répandue la colonisation européenne; que les

bonnes terres irrigables valent, même à grande distance de

tout centre de population, 170 fr. l'hectare en moyenne. Cela

équivaut à dire que l'administration, en donnant gratuitement

de telles terres, fait exactement la même opération que si elle

en puisait le prix dans les caisses de l'Etat pour en faire ca-
deau à tels particuliersqu'elle juge dignes de cette faveur.

Ces nouveaux exemples constatent en outre que dans toutes

les parties de la France l'Algérie commence à être appréciée.'

Si l'administration'désire sérieusement, comme nous le pen-

sons, voir se développer l'immigration des capitaux, des intel-

ligences et des bras, le moment est opportun il suffit de leur

ouvrir l'accès de la propriété foncière, jusqu'à ce jour aborda-

ble seulement à quelques élus. Un grand nombre de Français,



e voyage d'Afrique pourprendre part aux cn-après avoir fait le voyage d'Afrique pour prendre part aux cn-
Chères.ont dûs'en retournermécontents et les mains vides,après
des dépenses assez lourdes, faute d'un nombre suffisant de lots
aliénés. C'est là un fâcheux précédent, dont le retour ferait
mal augurer de la bonne volonté de l'administration et nuirait
gravement à la colonie.

Ces exemples constatent enfin que la concurrence des indi-
gènes est un épouvantail dont il n'y a pas à s'inquiéter. Malgré
les vœux fort peu déguisés de quelques fonctionnaires appar-
tenant à l'armée, un seul acquéreurindigène a pu emporter un
seul lot. Si, à Blida, une des fermes vendues a été achetée par
un Israélite Indigène, il n'y a dans ce retour du peuple d'Is-
raël à la culture du sol qu'un progrès à encourager. Exclus de
la propriété communale des tribus arabes, les juifs ont droit à
être accueillis de bon oeil comme colons civils. Leur intelli-
gence et leurs capitauxappliqués à la colonisation lui seront
d'un précieux concours.

Le prix de vente des terres de l'Habra, quoique supérieur
de 32 fr. par hectare au prix obtenu l'an dernier dans la même
zone, est loin d'être exagéré; il représente à peine le revenu
net d'une année de culture. Il est ce qu'il doit être; et les ac-
quéreurs ont si bien mesuré leurs offres à la valeurdu sol, que
certains lots ont vu leur mise à prix à peine dépassée, tandis

que sur d'autres e~le a monté de 15 et 1,600 fr. à 9 et 10,000
francs.

Il y a néanmoins à considérer sérieusement que la popula-
rité croissante du sol algérien, si elle devait toujours se heurter
contre des surfaces aussi restreintes, provoqueraitune hausse
regrettable dans les prix. L'administrationn'aura garde, nous
l'espérons, de s'égarer dans une spéculation de mauvais aloi,
qui a déjà été fatale à la colonisation dans ses origines, sans
être lucrative au Trésor. La terre à bon marché doit être la
devise d'un gouvernement intelligent, et pour qu'il en soit



toujours ainsi, l'offre des terres doit se développerpro;toujours ainsi, l'offre des terres doit se développerproportion'
nellement à la demande.

Un tel vœu est bien aisé à satisfaire, puisque, d'après les

déclarations officielles, le domaine de l'État comprend, dans
le Tell seulement, 5 à 6 millions d'hectares, dont une partie
est tous les jours aliénée sous forme de concessions. Pourquoi

donc serait-il plus difficile de vendre les terres que de les

donner?
On s'exécute parfois, mais non de très-bonne grâce. C'est

ainsi que, même dans la plaine de l'Habra, un certain nombre
de parcelles ont été réservées par l'autorité locale pour être
vendues de gré à gré à des colons bien méritants, au prix

moyen qui résulterait de l'adjudication. Attribuée au désir de

sauvegarder les intérêts d'anciens fermiers qui avaient exécuté
des travaux, utiles, cette mesure semble digne d'éloges; elle

ne l'est qu'à demi. Aux États-Unis, ce n'est pas une faveur,
c'est le droit même de préemption qui a été consacré au profit
des précédents possesseurs. Le public algérien suppose, non
pas toujours à tort, que les plus dignes sont rarement les plus
habiles et les plus heureux à faire valoir leurs titres, et l'on
s'attend à voir cette réserve territoriale détournée de sa desti-
nation. Si l'on n'avait en vue que de protéger les travaux ac-
complis, la méthode américaine était de tous points préfé-
rable. Le ministre de la guerre refuse, assare-t-on, de sanc-
tionner ces petits calculs de localité, et entend que tous les
lots de l'Habra soient livrés aux enchères nous ne pouvons
qu'applaudir à cette détermination.

Que la direction de l'A)gériey avise sérieusement t En même

temps que les intérêts du pays, ses propres intérêts, de l'ordre
le plus délicat et le plus élevé, sont en jeu.

Craignant de voir finir bientôt le régime des faveurs, les
solliciteurs se pressent d'emportertout ce qu'ils peuvent obte-
nir de la bienveillance des fonctionnaires. Ceux-ci, de leur
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ent d'accomplir ~.ouL le bien qui dépend encore
li,o ~o,o f"+ "nl.l:>C.

côté, s'empressentd'accomplir tout le bien qui dépend encore
d'eux. Jamais les concessions ne furent aussi multipliées
qu'aujourd'hui, où leur valeur vénale est devenue manifeste.
Réfléchit-on bien que, par chaque 20,000 hectares concédés
(à peu près la part d'une année), c'est 2 millions de francs
environ qui échappent au Trésor public au profit de quelques
privilégiés?

Le gouvernement de l'Algérie peut sans doute continuer de

tels errements. Il en a le droit strict; il en a le pouvoir. Mais

dans une voie aussi funeste, il soulèvera, qu'il le sache bien,
les protestationsunanimes de la raison et surtout de la con-
science publique, dont les observations de la presse, tant en
Algérie qu'en France, ne sont que la traduction bien affaiblie.

Juin 1857.



Le décret du 30 décembre sur la décentralisationadminis-
trative en Algérie, n'introduit pas seulement des règles nou-
velles dans la conduite des affaires civiles de cette possession
française. Par son principe et par ses détails, surtout par le
rapport ministérielqui le précède et en explique l'intention,
ce décret est un témoignage en faveur du régime d'assimila-
tion progressive de la colonie la métropole. On pourra dire
avec plus de vérité encore que l'Algérie est bien la continua-
tion du territoire de la France, telles sont les expressions
de M. le maréchal Vaillant déclaration officielle qui imprime
à ce document un caractèrepolitique dont'il convientd'appré-
cier la portée actuelle et les promesses plus lointaines.

Deux tendances contraires ont partagé, chacun le sait, les
esprits, et les meilleurs esprits, au sujet de la direction supé-
rieure à donner au gouvernement des affaires algériennes. Les

uns réclamaientl'annexion pure et simple, avec toutes ses consé-

quences politiques, administratives,commerciales. L'ancienne
régence d'Alger eût été un fleuron ajouté par la conquête à la

couronne de France, comme le furent en d'autres temps l'Al-

Décret sur la décentra,lîsa,tlon.

v



niche-Comté, la Flandre, le Roussillon, pour nesace, la Franche-Comté, la Flandre, le Roussillon, pour ne
parler que des plus récentes acquisitions. Quelques exceptions

locales ou temporaires auraient suffi à la première organisa-

tion des populationsémigrantes et à la surveillance des.races

indigènes. Divisé,en départements, soumis au droit commun,
le nouveau territoire eût véritablement continué le territoire

français. La Méditerranée, pensaient les partisans de ce sys-
tème, n'y saurait mettre obstacle. Bien que séparée de l'An-

gleterre par le canal de Saint-Georges, l'Irlande ne fait-elle

pas partie du Royaume-Uni? De nos jours, les mers intérieures

sont entre les peuples des liens plutôt que des barrières elles

ne détruisent pas l'unité des États.

L'annexionétait le vœu ardent de la grande majorité des

Européens qui avaient passé en Afrique, en vue du commerce,
de la culture ou de spéculations diverses; ils sentaient très-

bien quelle base solide elle eût donnée à leurs espérances,

quelle valeur à leurs propriétés. Une telle garantie dissipait

toute inquiétude sur la conservation et l'avenir de notre con-

quête. Un essor plein de confiance succédait à l'hésitation gé-

nérale. A vrai dire, et il n'y a pas à s'en étonner, le désir d'une

telle sécurité inspirait les pétitions bien plus que le bonheur

de posséder intactes toutes les institutions administrativesde

la France. Cette opinion ralliait quelques écrivains, un petit

nombre de députés, mais peu de fonctionnaires algériens, au-

cun peut-être.
Ceux-ci inclinaient vers un système tout opposé, tendant à

faire du pays conquis une véritable colonie, c'est-à-dire un
.État entièrementdistinct de la métropole par l'administration,

comme il l'était par la nature du climat, des produits, des

besoins. Le nombre des indigènes, infiniment supérieur à celui

de la population européenne; la tolérance promise à leur culte

et à leurs mœurs par le traité de capitulationet conseillée par

une sage politique; leur hostilité toujours suspecte et redou-



table, disait-on, même sous l'apparence de la plus h~table, disait-on, même sous l'apparence de la plus humble
soumission tout cela devait écarter l'idée de la prépondé-

rance du pouvoir civil comme dans la métropole.,En même

temps l'intime solidarité des intérêts et des éléments constitu-
tifs de l'unité algérienne, la protection particulière due une
société naissante au milieu de difûcultés inconnues aux anti-
ques sociétés de l'Europe, exigeaient la centralisationà Alger
d'un gouvernement investi d'une autorité presque absolue.
Affranchi surtout de la tutelle, trop lointaine pour être intelli-
gente, des bureaux ministérielsde la métropole, ce gouverne-
ment devait laisserbien loin de toute comparaison les modestes
attributions des préfets de départements et des commandants
de divisions.

On réclamaitdonc pour l'Algérie quelque chose d'analogue
au M~openMTM~ des colonies anglaises, en le restreignant
toutefois aux pouvoirs indépendants des chefs, et sans se pré-
occuper d'une pareille sollicitude pour les libertés des popu-
lutions, correctifque l'Angleterre n'oublie jamais d'associer à
la puissance de ses gouverneurs coloniaux.

Ces deux systèmes étaient trop absolus pour triompherl'un
ou l'autre exclusivement leurs tendances opposées se sont
conciliées dans une idée heureusement exprimée, l'assimila-
tion progressive. Mais comme cette formule couvre une tran-
saction plutôt qu'une solution, elle est interprétée fort diverse-
ment. En dehors de l'opinion publiquequi a cessé d'intervenir,
les dissentiments que personnifièrent en d'autres temps le
maréchal Soult et le maréchal Bugeaud, renaissent fréquem-
ment, et le sort de l'Algérie, au point de vue administratif, est
périodiquement remis en question. Le décret du 30 décembre
n'est que le plus récent incident d'un débat qui nernonte à un
quart de siècle.

De cette divergence il serait injuste d'accuser les préten-
tions des hommes elle découle de situationsnaturelles quii



DÉCRET SUR LA DÉCENTRALISATION. 65

3nt impliquercontradiction. L'Alsérie ne peut pas êtresemblent impliquercontradiction. L'Algérie ne peut pas être
une colonie dans le sens habituel du mot, non plus qu'une
simple agrégation de départements français. Elle a un carac-
tère intermédiaireentre la colonie et le département, caractère
qui n'a pas de nom ni d'exemple dans notre système politique.
De là viennent les difficultés.

L'Algérie est trop près de la France pour être une colonie
vivant d'une vie propre, sans autre dépendance que le lien de
la souveraineté politique, à la façon des colonies anglaises ou
même des colonies françaises de l'Afrique, de l'Inde et des
Antilles. Alger, à quarante heures de Marseille, à trois jours
de Paris, prétendrait en vain échapper aux influences directes
et continues de la France. Dès aujourd'hui, des services de
transportsà peu près quotidiens établissentd'un pays à l'autre,
en fait d'idées, de marchandises, d'intérêts, de relations de
famille, de voyageurs, un courant d'échanges plus intime qu'il
ne l'était il y a vingt ans en France entre les départements
limitrophes.De la France vient la haute et souveraine impul-
sion de la vie politique et intellectuelle, celle.des capitaux, et,
pour une grande part, celle des hommes, car tous les services
publics et la presque totalité des entreprises particulières
reçoivent leur personnel et leurs moyens d'action de ce côté
de la Méditerranée. Sans méconnaître ce qu'il y a de sève dans
les intelligences ou les ambitions locales, en y applaudissant
au contraire, que deviendrait, il est permis de le demander,
leur élan personnel, sevré de l'appui de la France et livré au

~soutien de leur seul entourage ? Ce que devient la greffe déta-
chée du tronc qui la supporte et la vivifie. La prétention au
self-government ne saurait donc être accueillie, surtout quand
on la limite aux chefs du gouvernement, à l'exclusion du
public. Encore ne parlons-nous pas de l'armée et de son budget,
à l'égard desquels la colonie pourrait bien moins se suffire.

Néanmoins l'Algérie ne peut former un simple groupe de
5
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départements isolés l'un de l'autre coml
"T\n().t' ~rlm~n1C"tru),1f Tl'm. Il 1,

départements isolés l'un de l'autre comme en France, sous le
rapport administratif. D'une part, l'analogie du climat et des
besoins, la solidarité des intérêts, et en même temps le vif
contrastede tous les éléments naturels ou sociaux avec ce qui
existe en France; le contraste plus vif encore entre une société
naissante et une société mûrie par quinze siècles de progrès,
entre une population exclusivement chrétienne et civilisée et
une population aux neuf dixièmes à demi barbare et
musulmane, ces analogies et ces contrastes font de l'unité algé-
rienne une réalité, et de la fusion administrative avec laFrance

une atteinte aux lois de la nature et a l'intérêt légitime des ha-
bitants, soit européens, soit indigènes.

L'accord de ces tendances, diverses plutôt que contradic-
toires, doit être demandé à une idée et à un mot qui ont dis-
paru du dictionnaire politique de la France, mais qui vivent
d'un souvenir impérissable dans notre histoire nationale
l'Algérie doit être une province de l'empirefrançais. Nous rap-
pelions toutà l'heure l'Alsace, la Franche-Comté, le Roussillon,
conquis comme l'Algérie la ressemblance serait mieux mar-
quée si nous la comparions aux anciennes provinces, telles que
le Languedoc, la Bretagne, qui, avant de succomber sous le
niveau de l'uniformité départementale, vécurent longtemps
d'une vie propre, au sein de la monarchie. La dernière venue
des provinces françaises, l'Afrique du nord, traverse cette pé-
riode où les éléments hétérogènes se préparent, dans une lente
mais continuelle transformation, à une accession plus intime

avec les États déjà constitués. L'empire romain dans l'anti-
quité de nos jours, l'Autriche, la Prusse, la Russie présentent
de nombreux exemples de pareilles associations. Durant cette
phase, l'unité nationale, bien qu'admise en principe et appli-
quée dans ses traits généraux, ne répugne point à une certaine
diversité d'institutions, reflet fidèle de la diversité d'origine,
d'intérêts et de moeurs.
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évince a disparu, il est vrai, de notre systèmepolitique,
1

La province a disparu, il est vrai, de notre systèmepolitique,
emportée par le souffle de la Révolution, et nous ne voudrions
pas lui prédire une prochaine renaissance; il n'est cependant
pas sans intérêt de constater que l'idée d'une unité supérieure
au départementn'est pas effacée des esprits, ainsi qu'en té-
moigne un vote du conseil général de l'Héraultdanssa dernière
session. Ce vote réclame la création de vastes circonscriptions
administratives comprenant sous la même juridictionun groupe
de départementsà l'instar des divisions militaires, des Cours
d'appel, des conservations forestières. Quel que soit le sort
réservé à cette vue, l'Algérie doit en réclamer le bénéfice pour
son compte le simple souvenir de ce que furent les provinces
françaises éclaire d'une vive lumière sa propre condition dans
les temps actuels, et nous ajouterions volontiers dans les temps
à venir. Elle est une colonie moins la distance; elle est un
groupe de départements, plus l'unité supérieure et collective.
Qu'elle soit ainsi considérée sous un double aspect et traitée
comme une province de la France, une juste part sera faite à sa
liberté d'action, et une part égale au principe d'assimilation
dont l'annexion est le terme final.

Le décret du 30 décembre sur la décentralisation adminis-
trative, bien qu'il semble conçu au profit exclusif des autorités
locales, est un. pas nouveau dans la voie que nous indiquons
comme le vrai programme de la politique algérienne. Les délé-
gations de la puissance publique accordées au gouverneur
général, aux préfets et aux commandants de division, ne tou-
chent à aucune des prérogatives essentielles du gouvernement
métropolitain.Alger devient une préfecture centrale et le gou-
verneur un grand préfet, si on peut ainsi dire; quant aux préfets
de département et aux générauxqui les représentent en terri-
toire militaire, ils sont assimilés de plus près aux préfets de
France, voilà tout..

Ces généraux, érigés en préfets, nous rappellent que la ré-



forme, libéralement accomplie au profit des fonctionnaforme, libéralement accomplie au profit des fonctionnaires,

ne l'a pas été au même degré au profit des populations. L'Al-
gérie ne sera que médiocrement touchée des avantages nou-
veaux dont on a doté ses administrateurs ses affaires sont en
général aussi vite et aussi-bien expédiées à Paris qu'à Alger.
D'autresbienfaits lui seraient plus précieux, et découleraient

non moins logiquement de l'assimilation progressive. Indi-

quons-en quelques-uns.
En France, la direction des intérêts civils est confiée au pou-

voir civil en Algérie, elle l'est, sur de vastes étendues, au
pouvoir militaire, qui ne saurait y déployer ni le même zèle ni
la même entente. En France, chaque département participe

aux élections législatives l'Algérie est privée de tout accès a
la représentation nationale. En France, un conseil général
intervient dans le contrôle annuel de la gestion des préfets et
dans la défense des intérêts collectifs en Algérie, cette insti-
tution tutélaire a été en vain accordée par le décret du 16 dé-
cembre 1848; elle reste à l'état de lettre morte. En France,
chaque départementpossède un budget départemental,instru-
ment des progrès locaux pour l'Algérie, la caisse coloniale a
été absorbée dans le budget de l'État, sans que rien l'ait rem-
placée comme force vive aux mains du pays. En France, les
citoyens nomment leurs conseillers communaux: en Algérie,
l'État les dispense de ce soin. En France, toutes douanes inté-
rieures ont été supprimées entre la France et l'Algérie elles
subsistent si bien, qu'en principe cette dernière est un pays
étranger, admis seulement à la jouissance de certaines fran-
chises, bien qu'il soit entièrement ouvert aux produits de la
métropole. En France, il n'est pas absolument défendu de sou-
mettre à la critique les actes de l'autorité en Algérie, le gou-
verneur général et le préfet d'Alger ont interdit aux journaux
toute discussion sur des faits ou des actes dans lesquels l'admi-
nistration intervientdirectement ou indirectement. La France,



ajouterons-nousseulement pour en finir, est dotée de chemins
de fer; tout fait craindreaujourd'huiqu'ils ne soient pour long-
temps.encore refusés à l'Algérie.

En faisant ces rapprochements,nous n'entendons pas glori-
fier d'une manière absolue le régime administratif de la
France ni déprécier à l'excès celui de l'Algérie. Mais au mo-
ment où le ministre qui préside aux destinées de l'Algérie
s'honore d'avoir provoqué un décret qui fait de cette colonie

« une prolongation du territoire français, < l'occasion nous a
paru favorable pour signaler à son zèle des différences et des
anomalies qui s'accordent peu avec ce principe de haute et
juste politique. Dans la réforme qu'il vientd'accomplir,ilverra
sans doute, comme l'Algérie, comme nous-mêmes, le prélude
et la promesse de réformes plus complètes.

13 janvier 1857.

Décret sur la décentralisation (suite).

Les voeux que nous exprimions il y a quelques jours en
faveur des réformes administratives en Algérie devançaient à
peine, ainsi qu'on a pu le remarquer, un nouveau rapport
du ministre de la guerre, suivi de trois décrets favorables
à l'extension du régime civil et.des institutions municipales.
Nous constatons volontiers cette satisfaction donnée à l'in-
térêt public, autant pour ce qu'elle contient que pour ce
qu'elle promet. Si une approbation sans réserve ne nous est

pas permise, car le régime municipal de la colonie reste privé
de quelques-uns de ses priviléges essentiels, notamment de

l'élection des conseillers municipaux, du moins on avance
dans la bonne voie par l'extension du pouvoir civil et par un



commencementde participationdes citoyens à la gestion des
affaires communales.

Tel est le double progrès accompli, pour certaines localités,

par les décrets nouveaux qui portent la date du 30 décembre,

comme celui sur 'la décentralisation. Pour en bien saisir la
portée, quelques mots sur le mécanisme administratif de
l'Algérie ne seront peut-être pas inutiles.

En principe, le territoire algérien tout entier est sous la
haute tutelle du gouvernement militaire; mais à mesure que
la colonisation se développe sur un point, et quand elle y a
pris certaines proportions, la section territoriale passe aux
mains du gouvernement civil, représenté par des sous-préfets
et des préfets. Dans cette transition, on compte trois degrés.
Le premier est l'érectionen district, administré par un com-
missaire civil, institution essentiellement algérienne, dont les
attributions multiples répondent à la simplicité confuse des
sociétés naissantes. Tour à tour maire, officier de l'état civil,
commissaire et juge de police, juge d'instruction,juge de paix,
notaire, le commissaire civil cumule à peu près tous les pou-
voirs. Un second pas mène à l'état de commune incomplète,
administrée par un maire et des adjoints, chargés seulement
des registres de l'état civil et de la police rurale, et subordon-
nés tantôt à un commissaire civil, tantôt au sous-préfetde
l'arrondissement. Enfin, pour couronnement de l'évolution
administrative, la commune est entièrement constituée, c'est-
à-dire dotée, outre le maire et les adjoints, d'un conseil muni-
cipal, investi d'attributions analogues à celles des conseils de
France. La communepossède alors un budget local avec ses
revenus et ses charges, au lieu d'être alimentée seulement par
les crédits que l'État attribue à la colonie. Quelquefois, dans
les communes de récente fondation, un commissaire civil con-
tinue de remplir les fonctions de maire, sans que le caractère
essentiel de l'institution soit modifié. C'est une nuance secon-
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et ce n'est pas la seule de l'échelle'des transitions.daire, et ce n'est pas la seule de l'échelle'des transitions.
D'après ces explications, il est aisé de comprendre et d'ap-

précier les réformes accomplies par les nouveaux décrets.
Trois districts sont constitués, c'est-à-dire détachés du terri-
toire militaire et confiés à des commissaires civils Dellys,
Sidi-bel-Abbès, Jemmapes. Progrès sérieux, bien qu'il n'im-
plique pas une transformation aussi radicale qu'on pourrait
le penser. A cet égard règnent quelques exagérations, dont le
maintien n'importe pas au triomphe des vrais principes. Ce
qu'on appelle le régime militaire n-'est pas un obstacle absolu
à la prospérité d'un centre de population, pas plus que le
régime civil n'est un signal certain de délivrance et de salut.
D'aussi grands priviléges pour le bien et pour le mal n'appar-
tiennent pas à des modifications purementadministratives; ils
sont réservés aux règlements économiques.

Il est seulement permis de dire que l'esprit civil est supé-
rieur, comme instrument de colonisation, à l'espr it militaire.
Le premier doit se consacrer aux intérêts civils, sous peine
d'inaction complète; les bons services sont d'ailleurs des titres
qui profitent à l'avenir des fonctionnaires. Il n'en est pas ainsi
de l'esprit militaire tout ce qui J'entraîne vers la colonisa-
tion le détourne de sa carrière spéciale; il ne s'y applique pas
volontiers, et il y apporte des allures et des vues empruntées à

une tout autre éducation. Les services' civils de certains offi-
ciers ne sont que de brillantes et honorables exceptions, rare-
ment utiles à leur avancement. A ce point de vue, qui est le
vrai, brille la justesse de ce dicton populaire en Algérie, que
le plus imparfait des régimes civifs y vaut mieux que le plus
parfait des régimes militaires. Celui-ci est le passé, celui-là
est l'avenir; l'un est la guerre, l'autre est la paix. Aussi pen-
sons-nous que le régime civil, au lieu de rester l'exception,
devraitet pourrait, sans danger aucun, devenir la règle. Au

moyen d'annexions de détail, dussent-elles, comme la dernière
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dont nous parlons, embrasservingt mi!l<dont nous parlons, embrasservingt mille hectares, il faudra
bien des siècles pour affranchir de l'investiture militaire les
cinquante millions d'hectares de l'Algérie.

Quant à la création de vingt-huit communes nouvelles, elle
n'est pas tout à fait ce qu'elle paraît être, une conquête nou-
velle des pouvoirs civils. La plupart de ces localités apparte-
naient déjà à l'administrationdes préfets et à la juridictiondes
juges de paix. Suivant la langue administrative de la colonie,
langue fort. incorrecte et qui appelle une révision, elles passent
de l'état de communes non constituées à l'état de communes
constituées. Le changement ne laisse pas que d'être considé-
rable. Dans leur condition nouvelle, -les communes acquièrent
avec un conseil municipal un budget local, instrument des
progrès de toute nature. Ce sera un excellent argument, au
profit des départementset de la colonie qui sollicitent pareille
faveur, que ce spectacle de communes déployant dans le gou-
vernement de leurs affaires des qualités qu'on n'osait attendre
de leur inexpérience. Leurs aînées ont déjà fait preuve de

sagesse, d'émulation, d'activité, de patriotisme, et ont montré
par un nouvel exemple que l'institution municipale est la base
des sociétés nouvelles, comme elle est, ajouterons-nous volon-
tiers en portant les regards sur l'Europe, le meilleur lest, la
meilleure force des anciennes sociétés.

Nous avons, dès le début, indiqué une réserve, et nous
devons l'expliquer. Le principe municipal, si on veut le douer
de toute sa, puissance pour le bien, doit pénétrer dans le cœur
et le sang des populations. Qu'il naisse, comme aux temps
primitifs, du sein de la famille agrandie, ou qu'il dérive,
comme de nos jours, de la libéralité de l'État, il devient fécond

par son alliance intime avec les mœurs' publiques. En tous
pays, même en France, il comprend l'élection des conseillers
communaux par les citoyens. Le choix du pouvoir sera peut-
être aussi éclairé, aussi impartial; ses élus seront tout aussi



dévoués à leur mandat, nous n'éprouvons aucun embarras à le
confesser, n'ayant sur' l'infaillibilité du suffrage populaire

aucune illusion à sacrifier. Mais, sans parler de droits et de

liberté, les élections municipales feront seules l'éducation des

citoyens dans le cercle d'activité où l'on fait appel à leur
appui; par elles ils prendront goût à l'institution octroyée,
l'adopteront de cœur et s'intéresseront à ses destinées. Sans
élections ils n'y verront qu'un rouage de l'administration cen-
trale, étranger à leurs affections, sinon à leurs intérêts.

A l'appui de ce sentiment, qu'il nous soit permis d'invoquer

un témoignage considérable.

« L'expérience n'a que trop prouvé que, sous l'influence
« d'une sorte de communisme administratifqui les accoutume

« tout attendre de la vigilance et de la sollicitude du pouvoir
« central, les masses, comme les individus, s'abandonnent

« volontiers à l'imprévoyance et à l'inertie. En perpétuant la
« minoritédes populations, on ne fait que perpétuer leur en-
« fance et leur débilité pour initier celles de l'Algérie à cette
n vie d'activité et d'énergie qui, en se généralisant, fait la

<t vitalité d'une nation, il faut les appeler à la vie muni-
<: cipale. »

Ces lignes, d'un trait si vif et si vrai, sont empruntées à un
rapport de M. le maréchal ministre de la guerre, à la date du

18 juin 1854 elles montrent,nous semble-t-il,dans un horizon
fort rapproché, les perspectives que nous venons de rappeler.
Notre interprétation fût-elle hasardée, l'Algérie n'en serait pns
moins fondée à réclamer, comme une juste application du
principe d'assimilationprogressive à la France, son interven-
tion dans le choix de ses conseils municipaux. Sans ce droit,
point de vie municipale.

Janvier 1857.



VI

Substitution de la vente des terres a,ux concessions

Au moment même où nous annoncions, il y a quelque temps,
un nouveau programme de colonisation, comme complément
nécessaire des chemins de fer algériens, le ~omteM~ publiait
un décret précédé d'un rapport de M. le comte de Chasseloup-
Laubat, sur là substitutionde la vente des terres aux conces-
sions. Depuis bien des années déjà, nous avons épuisé en quel-

que sorte les critiques contre ce dernier système et les vœux
en faveur de celui qui triomphe aujourd'hui. Aussi applaudis-
sons-nous de tout notre coeur à l'importanteréforme que le mi-
nistre de l'Algérie et des colonies a tenu à honneur d'inau-

gurer.
Nous ne discuterons pas toutes les excuses que, pour justifier

de trop longs retards, sa voix bienveillante invoque à la dé-
charge du passé. Le langage officiel a des ménagements de
bon goût envers des prédécesseurs qu'il faut accepter; mais

nous prendrons acte des aveuxde ce documentpour demander,

au nom des Intérêts les plus sérieux de la colonisation, que les
exceptionsmaintenues au profit des concessions soientréduites
dans les plus étroites limites,



Un article du décret que nous citerons avec une approba-
tion sans réserve, est celui qui ramène toutes les obligations des
concessionnaires antérieurs à la construction d'une maison,
seule charge qui doive être désormais imposée, en retour du
bénéfice exceptionnel d'une concession. Moyennantcette justi-
fication, toutes les propriétésprovisoires, qui composent encore
aujourd'hui les cinq sixièmes du territoire concédé, pourront
obtenir des titres définitifs. Excellente manière de mettre fin à un
régime qui rendait tout crédit impossible en livrant le droit de
propriété à la discrétion des fonctionnaires et compromettait
d'une maniere.grave la liberté d'action, la dignité personnelle
et les intérêts des colons. Ainsi tombe du même coup la menace
d'une dépossession immédiate, récemment adressée par le pré-
fet d'Alger, dans une circulaire qui a péniblement surpris la
colonie, à tout concessionnaire qui n'aurait pas entièrement
rempli les conditions que lui imposait le cahier des charges.
Comme ces conditions sont impossibles à remplir à cause de

leur exagération, ce n'était rien moins que l'expropriationgé-
nérale de tous les possesseurs actuels au profit de nouveaux

venus qui, renouvelant les antiques coutumes de la conquête,
auraient dit

Veteres migrate coloni,

et auraient recueilli les constructions,les plantations, les défri-
chements de leurs anciens. Heureusement le décret impérial
fait justice de rigueurs que, dans sa loyale et indulgente ap-
prédation d'efforts, trop souvent infructueux, jamais le régime
militairen'avait évoquées.

Les facilités d'appropriationque le nouveau décret introduit

pour les terres domaniales, il reste à les étendre à la propriété
privée sise en territoire arabe. D'après la loi de 1851, mal in-
terprétée, croyons-nous, ce territoire reste entièrement interdit
et inaccessible à la colonisation européenne, c'est-à-dire à l'état



de mainmorte. Comme il constitue les quatre-vingt-dix-neuf
centièmes de l'Algérie, on peut affirmer que la colonie presque
tout entière est condamnée à la production arabe, équivalent
d'une demi-stérilité. La prospérité des chemins de fer, qui
exige.que tout hectare de terre, tout courant d'eau, toute forêt,
toute mine, toute carrière, toute force naturelle et humaine,
concourent à les alimenter, est absolument incompatible avec
une telle immobilité, que n'impose d'ailleurs aucun motif sé-
rieux d'intérêt public. Que le territoire collectif des tribus,
comme celui des communes en France, ne puisse être aliéné,
diminué, échangé qu'aprèsde longues et minutieuses enquêtes,
il faut s'y résigner comme à une nécessité de la prudence poli-
tique et du droit commun mais rien, en Algérie plus qu'en
France, n'oblige à confondre la propriété communale et la pro-
priété privée; là; comme ici, cette dernière doit rester dans la
libre circulation, au seul gré des transactions particulières,
tandis qu'aujourd'hui elle est mise sous une sorte de séquestre
à l'égard des Européens. Comme elle existe partout en pays
kabyle, et sur une très-grande échelle même en pays arabe, une
partie considérable de l'Algérie se trouve soustraite au droit
commun, non sans de graves dommages pour la'richessegéné-
rale. Que le gouvernement se persuade bien que, même en dé-
ployant toute son activité, il ne suivra que de très-loin l'initia
tive des particuliers.On n'évalue pas à moins de quarantemille
les demandes de concessions, pour lesquelles lui ont manqué
le temps et les moyens d'accorder satisfaction: avec les che-
mins de fer l'empressement décuplera, etles terres domaniales
allouées ou vendues ne suffiront qu'au moindre nombre des es-
pérances. Que le ministre ouvredonc toutes facilités aux arran-
gements qu'il plaira aux Européens et aux Arabes de stipuler
entre eux dans le cercle de la propriété privée à défaut de
cette ressource, les émigrants s'entasserontdans les villes, où
leur affluençe excitera les spéculations de terrains et de mai-



sons, et l'on verra se renouveler les catastrophesde 1846 et de
1847 à Alger, ou bien, rentrant dans leurs foyers, les mécon-
tents continueront de discréditer l'Algérie comme un pays d'il-
lusions et de déceptions.

Des moyens faciles et efficaces ont été indiqués pour prévenir
tout abus grave l'annexionà l'acte de vente d'un plan géomé-
trique de la propriété, l'indication des propriétaires antérieurs
depuis trente ans, une sommation préalable au Domaine de
faire connaître ses prétentions.Avec cette triple garantie, l'État

et les particuliers seraient mis à l'abri de la mauvaise foi qui,

en d'autres temps, suggéra de coupables spéculations,et toutes
les forces vives de l'Algérie pourraient recevoir la féconde

excitation du travail, de l'esprit, du capital européens, sans
lesquels aucun essor puissant de prospérité n'est possible.

Parmi les travaux publics qui doivent faire partie du pro-
gramme nouveau de colonisation, les routes et les ports sont
généralement appréciés, et des crédits considérables viennent
d'être affectés à cette destination. Les barrages et les canaux
d'irrigation sont au contraire laissés au second plan, comme
des entreprises utiles sans doute, mais moins urgentes. De tout
point une telle appréciation est erronée et dérive de nos habi-
tudes d'esprit parisiennes, nées sous un climat où la pluie, on
n'en fait que trop souvent l'expérience, nous incommodeplus
qu'elle ne nous sert. Loin d'emmagasinerl'eau surabondante,
ici nous nous ingénions à l'éconduire par le drainage. En Al-
gérie, comme sur toutes les rives de la Méditerranée, l'agricul-
ture suit des lois exactement contraires, et l'irrigation y est la
première et la plus nécessaire des pratiques. A mesure qu'a-
vançant du nord au sud, l'onapproche de la zone saharienne,les

caprices ou les perturbations de l'atmosphère vont se multi-
pliant la sécheresse chronique, le vent brûlant du désert,

rendent les récoltes de plus en plus aléatoires. Sur la ligne de

contact des régions embrasées par le sirocco, comme est l'AIgé-



rie, le risque de tout perdre est toujours imminent. Contre ce
risque, il n'y a qu'une assurance, l'irrigation; mais elle est in-
faillible. Grâce a l'irrigation, la fertilité des terres est décuplée,

en même temps que régularisée,et les jardins de l'Andalousie,
les vignes d'Alicante, les plaines et les coteaux de la Lombar-
die, les champs de la Sicile, étalent toute l'année une vigueur
de végétation que ne connurent jamais les froides régions du
nord. Les mêmes pratiques se retrouventdans l'Asie méridio-
nale, et l'on voit à Ceylan d'immenses digues longues de 10, 15
et 18 kilomètres sur 50 à 60 pieds de hauteur. Par sa disposi-
tion en talus incliné, des sommets de l'Atlas aux rives de la
Méditerranée, l'Algérie se prête à l'érection de barrages avec
une merveilleuse facilité. Dans l'ordre industriel, ce doit être
aujourd'hui le principal souci de l'administration, et elle a
bien peu à faire, car les communes, les provinces, les parti-
culiers même, associés en syndicats, sollicitent a l'envi la
faveur d'exécuter les barrages ou offrent d'en supporter la
charge au moins partielle chacun comprenant bien que, si les
routes et les ports sont utiles pour transporter des produits,
il faut d'abord créer ces produits en quantité considérable et
régulière, privilége qui n'appartient qu'aux terres irriguées.
Nous n'ignorons certes pas qu'il existe en Afrique quelques
beaux spécimens de ce genre de travail, et que plusieurs au-
tres sont projetés, étudiés, décrétés même ou à la veille de l'être.
C'est bien sans doute, et la reconnaissance publique ne man-
que pas à ces créations; et néanmoins le salut de la colonie
demande davantage ce qui est fait n'est rien côté de ce qui
reste à faire, et tant que des ruisseaux et des rivières par cûn-
taines perdent leurs eaux dans la mer, comme de l'or jeté dans
l'abîme, nul n'a droit de s'arrêter en route et de s'admirer
complaisamment.

Avec l'irrigation généralisée, avec la viabilité perfectionnée,
avec des ports moins inhospitaliers,l'Algérie cessera de méri-



ter le reproche que lui a adressé l'Empereur, dans sa lettre
à M. de Persigny, « de coûter à la France, depuis trente ans,
le plus pur de son sang et de son or. » On peut dire que de-
puis La soumission d'Abd-el-Kader, qui déjà remonte à treize
ans, le sang de l'armée qui tient garnison .en Algérie a beau-
coup moins coulé dans les champs africains que dans ceux de
la Crimée, de l'Italie, de la Syrie bientôt; mais pour l'or, il est
vrai que la colonie ne suffit encore qu'aux frais de son adminis-
tration, non à ceux de sa défense. On pouvait mieux espérer,
on doit mieux obtenir, or, on l'obtiendra par une large et lo-
gique réforme du système qui a dominé pendant ces trente ans
écoulés, et qui se reconnaît dans la prédominance absolue de
l'État sur les citoyens. Dans le sens d'une réforme au profit des
citoyens, tout est à faire, tant les particulierssont peu de chose
en Afrique. Isolés, livrés à eux-mêmes, ils se heurtent à chaque
pas contre un réseau inextricable de règlements et d'arrêtés.
La commune, cette base solide de toute société, n'est consti-
tuée sérieusement nulle part, ni la province non plus, cette au-
tre unité fondée sur la nature et la tradition. Les citoyens ne
participent ni l'électiondes raresconseilsmunicipauxqui exis-
tent, ni des conseils généraux ils n'ontpas de députés au Corps
législatif, pas de délégués au comité des colonies, pas d'organes
au conseil supérieur de l'Algérie, nulle part une ombre de re-
présentationémanant du suffrage. Ainsi annulés et paralysés
en toute occasion,dans la vie civile comme dans la vie politique,
dans l'agriculture comme dans l'industrie, les habitants ont
droit de rejeter sur l'État lui-même, qui mutile leur puissance
d'action, la responsabilité de l'or que la colonie coûte à la
France. Il serait digne de M. le ministre de l'Algérie et des
coloniesde vivifier l'œuvre de la vente des terrespar le principe
qui fait les peuples grands et les gouvernements respectés
l'activité et la liberté des citoyens, associés au rang d'honneur
qui leur convient, à la souveraineté de l'État. A ce signe seul le



régime civil se distingueradu précédent; à défaut de ce signe,
il n'y aura de changé que les mots, et les mêmes fautes perpé-

tueront la même faiblesse, la même impuissance, les mêmes
charges.

Nous .avons nommé Abd-el-Kader. Pourrions-nousécrire ce

nom et parler de l'Algériesans penser, avec l'émotion de la re-
connaissance et de l'admiration, au rôle héroïque et récent de

notre ancien adversaire? Lui, musulman, le plus éminent de

ses coreligionnaires parla bravoure et le génie, comme par la
scienceet la piété, qui pouvait être tenté de renouerune chaîne
de gloire militaire rompue après quinze ans de luttes mémo-
rables, il a entraîné dans les campagnes, comme autour de la
ville de Damas, une poignée d'Algériens restés fidèles à son in-

fortune, et à leur tête il a couvert de son epée, de son corps,
de son prestige, autant de chrétiens qu'il a pu en sauver. Sa

demeure les a abrités, et il a étendu sa protection, non pas sur
les Français seuls, mais sur tous les Européens, sans distinc-
tion de nationalité, partageant avec eux ses vivres et ses vête-

ments plus de dix mille chrétiens lui doivent la vie. Sublime
dévouement dont l'histoire n'offre guère de plus touchant
exemple 1

Par l'éclat de tels services, l'émir n'aura-t-il fait que jeter un
brillant reflet d'honneur sur une carrière désormais fermée à

toute autre activité que l'étude et la prière ? L'Europe, dans

son estime sympathique, ne trouvera-t-elle pas les gages
qu'Abd-el-Kader vient de donner à la civilisation dignes d'ins-
pirer confiance pour l'avenir?Elle qui a tant besoin de trouver

en Orient, au sein même de l'islamisme, des auxiliaires qui com-
prennent ses justes voeux et ses intentionsde paix, repoussera-
t-elle dans l'obscurité celui qu'au moment le.plus imprévu la
Providencevient de lui révéler ? Si la Porte cherche loyalement

un chef pour le Liban, ou même un gouverneur pour la Syrie,
éminent par le caractère, par l'autorité morale, par une haute



intelligence, par une volonté résolue, et en même temps vénéré
des musulmans pour sa religion et son origine, elle n'a pas
besoin de l'envoyer de Constantinople: cet homme supérieur
existe à Damas. Et si la Turquie fait semblantde ne pas le dé-
couvrir, l'Europe, qui a de sévères comptes à lui demander

« de son sang versé, de ses drapeauxdéchirés, de ses consulats
pillés, des monastèreschrétiensprofanés, l'Europe, la France
en tête, a le droit de proposer et de faire accepter le person-
nage qu'elle regarde comme le meilleur garant contre le retour
des mêmes crimes.

23 août 1860.



Le décret qui étend à l'Algérie la mission financière du Cré-

dit foncier de France a donné lieu, en deçà et au delà de la

Méditerranée, à des appréciations contradictoires qui nous
paraissent les unes et les autres manquer d'exactitude. La

puissante Société, qui a si habilement conquis la confiance

publique, ne sera pas l'instrument de salut de la colonie,

comme l'annoncent des admirateursenthousiastes de tout ce

qui émane du pouvoir, mais elle ne sera pas réduite à un vain

rôle, comme le prétendent des esprits animés de sentiments

contraires.Elle fera du bien dans une certaine mais modeste

mesure; elle préparera un régime meilleur pour la propriété

algérienne: telle est, croyons-nous, la simple et réelle vérité.

Il y aura au début de grandes déceptions, on doit s'y

attendre. Une expérience qui compte déjà près de huit années

de durée a démontré, en France, que la meilleure volonté du

monde ne pouvait faire descendre les bienfaits de l'institution

jusqu'à cette couche de petits propriétaires qui composent le

fond de la propriété rurale. Pour eux, qui sont le plus altérés
de crédit, la caisse de la rue Neuve-des-Capucines rappelle

VII
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fidèlement la coupe de Tantale: leurs lèvres desséchées en
approchent, sans pouvoir y atteindre. La faute en est aux
choses, non aux personnes. Le crédit, comme l'a dit un savant
économiste, n'est que le dégagement de valeurs engagées où
manque le gage, le crédit s'abstient. Or, le gage de petites pro-
priétés offre pour des prêts à long terme, embrassant une
période de trente à quarante ans, de trop faibles garanties de
stabilité. La valeur capitale et la facilité de l'exploitation
s'amoindrissent par le morcellement qui suit les partages de
succession; les revenus risquent d'être emportés par une mul-
titude d'accidents; les familles, n'étant pas largement assises
sur le sol, sont disperséespar le tourbillon d'événements et
de passions qui déplace, dissout, abaisse aussi souvent qu'il
élève les générations contemporaines. Dans ce mouvement
incessant de décomposition, on perd de vue, quand on est à
distance, au centre de Paris, un petit débiteur et un petit bien
rural. Chacun sait en outre que les frais générauxet spéciaux,
inséparables d'un grand mécanisme financier, sont un peu
élevés pour chaque acte de prêt, et ne se proportionnentpas,
en cette matière plus qu'en toute autre, à l'importance des
opérations. Ils grèvent plus lourdementles petites affaires que
les grandes, à ce point qu'au-dessous d'un certain niveau, la
charge est trop lourde pour que le prêt soit avantageux.

Ces considérationsauront plus de force en Algérie, où la
propriété a moins de valeur qu'en France, où le revenu court
plus de risques, où la population est moins enracinéedans le
sol. Le Crédit foncier ne prêtant que la moitié au plus de la
valeur des immeubles, et le tiers seulement s'il s'agit de plan-
tations et de vignes, les sommes qu'il offrira paraîtront insi-
gnifiantes comparées aux besoins, parce que cette valeur
vénale, qui en France représentevingt-cinqà trente fois le re-
venu, le représente en Algérie seulement huit ou dix fois. En
d'autres termes, en France on capitalise les immeubles sur le



pied de à 4 pour 100 du revenu; en Algérie, sur le pied de

8 à 10 pour 100. Tel est même le motif que l'on a opposé jus-

qu'à présent à l'extension du Crédit foncier aux colonies fran-

çaises. L'agriculture,a-t-on dit, y présente un caractère indus-

triel, commercial et aléatoire qui élève les revenus dans une
proportion bien plus forte que le capital, et par là elle offre

plus de facilités au prêt agricole et personnel, auquel suffit la

garantie du revenu, qu'au prêt hypothécaire, qui réclame

avant tout le gage d'une valeur capitalebien certaine.

La Société du Crédit foncier ne pouvant méconnaître, en
Algérie pas plus qu'en France, ces conditions vitales, il faut
s'attendre à ce qu'elle laisse hors de son action cette multitude

de petits lots de quelques hectares de terre que l'administration

a multipliés en Afrique avec une fatale imprévoyance; même

dans la moyenne et la grande propriété, les services pro-
posés ou rendus resteront bien au-dessousdes besoins et des

espérances.
Est-ce à dire que, réduiteà une intervention ainsi restreinte,

la mesure soit privée de toute utile influence? ou bien la pro-
priété algérienne, par l'irrégularité de sa constitution,oppo-
serait-elle au Crédit foncier un obstacle invincible ? On a ma-
nifesté l'une et l'autre crainte, toutes deux mal fondées,

croyons nous.
Dans les principauxcentres de population, surtout dans les

villes du littoral, les maisons inspirent, à titre de gage hypo-
thécaire, une confiance qu'attestent les minutes des notaires,

et que justifie le haut prix des locations. Dans un rayon plus

ou moins étendu autour des villes, les habitations rurales et
les fermes ont une valeur vénale courante comme en France,

et quelquefois à des prix aussi élevés. Dût le Crédit foncier

s'en tenir à ces catégories d'immeubles, les campagnes en res-
sentiraient le contre-coup par le déplacement des capitaux

aujourd'hui concentrés dans les villes, et qui seraient poussés



au dehors, où ils retrouveraient des placements avantageux,
qu'aujourd'hui ils dédaignent. Mais lorsque la colonie sera
mieux connue et mieux appréciée, à l'aide des agents qui rési-
deront sur les lieux, on sera étonné et satisfait d'apprendre
que des opérations aussi sûres que profitables peuvent se con-
clure à grande distance du littoral. On saura que la peur des
Arabes, qui est peut-être encore à Paris un épouvantait, n'est
plus en Algérie, grâce à l'armée, qu'un fantôme. Le chiffre des
hypothèques constatées de 1839 à 1856 témoigne de cette sé-
curité il ne s'élève pas à moins de 357 millions de francs, sur
lesquels plus de 200 millions restaient inscrits a la fin de 1856.

Des résultats indirects plus importants que les prêts naîtront
de l'intervention du Crédit foncier. Le taux de 8 pour 1DU (on
ajoute pour 100 en plus pour l'amortissement en vingt-cinq
ans) deviendrabientôt la règle générale, sinon exclusive. Par
l'autorité de cet exemple, l'intérêt légal, fixé depuis trente ans
à 10 pour 100, sera ramené à un niveau moins éievé réforme
mûre depuis plusieurs années. Quant al'intérêt conventionnel,
la liberté absolue dont il jouit aujourd'hui obtient une adhésion
trop unanime pour que le gouvernement songe à y toucher,
et néanmoins il subira de proche en proche l'ascendant de
la règle établie par le Crédit foncier.

L'amélioration du régime de la propriété dérivera aussi,
croyons nous, de cette institution, bien qu'on ait puisé dans
les imperfections du régime actuel une objection contre la sé-
curité des prêts hypothécaires. A vrai dire, la propriété algé-
rienne, quand elle existe, est au moins égale, par la solidité, à
la propriétéfrançaise.Le Code civil, les ordonnances de 1844
et de 1846, la loi de 1851, la déclarent inviolable au même
degré. Elle est même généralement plus facile à établir, et le
Crédit foncier n'a pas à craindre en Algérie ces irrégularitésde
titres qui paralysent en France sa bonne volonté. L'État, pro-
priétaire du domaine public, l'a aliéné en vertu d'actes qui ne



laissent rien à désirerpour la sécurité et l'authenticité.Et pour
les acquisitions qui ont été négociées avec les indigènes

dans les temps qui ont suivi de près la conquête, presque
toutes ont été régularisées en vertu de l'ordonnance de 1846, et
la prescription trentenaire, ainsi que le disait M. le gouver-

neur du Crédit foncier dans son rapport aux actionnaires, ne
tardera pas à 'couvrir les irrégularités qui ont pu exister à
l'origine et qui survivraientencore.

Le mal n'est pas dans la constitution même de la propriété

il est dans le nombre excessif des possessions à titre pro-
visoire. Le dernier Tableau de la situation des e~sMMMMtents

/fancaM en Algérie nous permet de traduire en chiffres précis

la critique si souvent émanée de notre plume, et qui se repro-
duit malgré nous à chaque incident. Au 31 décembre 1856, sur
264,785 hectares concédés dans toute l'Algérie, 50,335 seule-

ment, c'est-à-dire le cinquième, étaient affranchis de clauses
résolutoires. Tout le reste était à la discrétion de l'administra-
tion, situationabsolumentinacessible à de prêts hypothécaires,

où le prêteur ne voudra et ne pourra pas compenser le risque

par l'élévation de l'intérêt. Pour le Crédit foncier, des titres
provisoires né seront pas des titres sérieux; mais ses rigueurs,
soulevant des plaintes générales d'un bout à l'autre de l'Algé-
rie, amèneront la prompte délivrance des titres définitifs,

comme s'est déjà amélioré en France, sous une pareille exi-

gence, l'établissementde la propriété dans les actes notariés.

Son heureuse influence, si nous prévoyons bien l'avenir, em-

portera bientôt le système entier des concessions. Quel pire
obstacle en effet à l'établissement d'une valeur courante et

commerciale des terres que la donation gratuite faite par
l'État? Comment croire qu'au feu des enchères, en cas d'ex-
propriation, les capitaux afflueront lorsqu'un acte de bienveil-

lance peut les gratifier de ce qu'ils recherchent ? Témoin et vic-

time peut-être de cette funeste concurrence, le Crédit foncier



ne -manquerapas de la dénoncer avec l'autorité qui lui appar-
tient, et il lui portera les derniers coups. Renfort qui n'est pas
inutile Le système, tout ébranlé qu'il est, résiste encore; il

invoque la philanthropieet la politique on voudrait aider les

faibles, encourager les forts, se réserver un petit coin de fa-

veur pour les bonnes volontés sans argent L'intérêt public
réclame contre toutes ces complaisances. Un système qui, en
trente ans de durée et appuyé sur 2 milliards de dépenses,
n'a pu introduire que 180,000 Européens en Afrique, parmi
lesquels 10,000 familles seulement de cultivateurs, pendant
que* se peuplent d'un demi-million d'émigrants chaque année

les colonies anglaiseset les États-Unis; un système qui n'a pu
consolider dans cette durée que 50,000 hectares, c'est-à-direà

peu près la moitié d'un arrondissement,est jugé et condamné

sans appel aucun élan de zèle, aucun ordre d'en haut n'en

corrigerontles vices inhérents à la nature même de l'interven-

tion administrativeen une matière qui est hors de ses attributs
légitimes. Le ministère de l'Algérie et des colonies ne saurait
d'ailleurs ignorer combien de fonctionnaires ont. souffert des

suspicions implacablesdu public, et parfois même des sévéri-

tés de l'administration, pour avoir témoigné quelque bienveil-
lance à leurs familles ou à leurs amis, quelque souci de leur

propre fortune. En nos temps de vertu chancelante, il n'est pas
prudent d'accorder à un employé la puissance d'enrichir ou
de ruiner les citoyens par le don ou le retraitd'une concession,

au moment surtout où l'on songe à supprimer les conditions

onéreuses qui étaient autrefois imposées, ce qui fera d'autant
plus convoiter la faveur des dons.

Grâce à la loi d'enchaînement qui unit tous les progrès, la
propriété, régularisée par les exigences du Crédit foncier,
s'étendra des Européens aux indigènes, du territoire civil au
territoire militaire, des particuliers aux tribus. Ainsi croulera

cet état de mainmorte où l'on retient la presque totalité du



sol algérien, par un excessif respectde la possession des tribus,
et qui va jusqu'à interdire toute transaction immobilière entre
propriétaires arabes et européens en dehors des territoires ci-
vils. Pour prévenir les abus que l'on craint, on a maintes fois
indiqué des moyens simples et sûrs qui ne paralysent pas la
circulation de tous les droits et de toutes les propriétés.

La nécessité où s'est vu naguère le gouvernement de réfor-

mer la justicemusulmane, atteinted'une incurable immoralité,

a dû lui révéler les vices de la politique qui sépare en deux

camps opposés la société arabe et la société française. Vaincu

dans le domaine judiciaire, le même esprit de séparation se
réfugie encore dans la propriété, dans l'enseignement, dans
l'administration communale, même dans les travaux publics;
et c'est au scrupule qu'ont éprouvé certains administrateurs
français de troubler les Arabes dans leurs habitudes séculaires

que l'Espagne devra l'honneur de poser prochainementle pre-
mier rail sur le sol africain.

Dans la critique de ce fatal système, opposé. au rapproche-
ment et à la fusion des races, les vœux des colons et la plume
des publicistes ont préparé les voies à une puissanteCompagnie
qui les élargira elle ne connaîtrapas deux sortes de gages hypo-
thécaires, de propriété solide, d'emprunteur solvable; devant

ses statuts, Arabes et Européens, territoires civils et territoires
militaires seront égaux même la loi musulmane devra se plier
à là mesure du Code civil, si elle veut trouver grâce devant les
jurisconsultes du Crédit foncier. On peut espérerd'ailleurs que
les nouveaux développements que la Société prépare, entre au-
tres les prêts sans hypothèques aux communeset aux syndicats,
l'organisationdu Crédit agricole, profiteront à l'Algérie aussi
bien qu'à la métropole. En France, en un mot, la colonisation
algérienneaura désormais acquis un nouvel auxiliaire,le mieux

accrédité qu'elle puisse souhaiter. A la voix de la première
grandeCompagniequi ait réuni dans le mêmefaisceau financier



les deux parties de l'empire français, le public capitaliste pren-
dra confiance dans un pays dont il se méfiait jusqu'alors, et
l'administration consentira plus volontiers les réformes néces-
saires dans l'ordre économique.

Double service que nous estimons au-dessus même des prêts
qui ne tarderont pas sans doute à inaugurer l'avénement du
Crédit foncier sur la terre africaine

1860.



VIII

Collége arabe-fra,nga,ls.

Le décret du 14 mars, qui institue à Alger un cottége arabe-

français, ramène l'attention publique sur une des plus impor-

tantes entreprisesque nous ait léguées la conquête de l'Algé-
rie nous voulons parler -de- l'éducation de l'Afrique par
l'Europe, des musulmans par les chrétiens.

Cette entreprise, disons mieux, cette mission, les divers gou-

vernements qui se sont succédé en Algérie depuis 1830 l'ont
abordée avec zèle, et ils l'ont avancée dans la mesure de l'état
des esprits et des moyens d'action dont ils disposaient, soit en
hommes, soit en allocations financières.

Presqueau lendemain de la conquête d'Alger, de 1832 à 1836,

des écoles mores-françaises furent instituées dans cette ville,

ainsi qu'à Oran et à Bone. En 1837, Alger s'enrichit d'une école

de langue française à l'usage des Mores adultes. Le 11 mai

1839, une décision royale, sanctionnantdu premiercoup les

vœux les plus impatients, décréta la fondation à Paris d'un

collège arabe-français,destiné à donner dans le même édifice,

suivant les antiques coutumes du monde musulman, l'hospita-

lité aux parents et aux voyageurs, et l'éducation aux enfants.



Cette décision n'eut pas de suite, il est vrai, et il n'y a pas à le
regretter. Elle était un gage de paix sincère donné au peuple
arabe en un moment de suspension d'armes, plutôt qu'un acte
suffisamment mûri de bonne. administration.Le gouvernement
égyptien, dont l'exemple servait d'appui à cette résolution,
avait dû expatrier quelques-uns des jeunes gens qu'il destinait

aux arts et aux sciences de l'Europe, parce qu'en Égypte bril-
laient à peine quelques étincelles de civilisation. En Algérie,

au contraire, chaque ville est un foyer de progrès d'où rayon-
nent sur la société musulmane l'attrait et la lumière. Il n'y a
donc pas un intérêt suffisant à braver les chances d'une expé-
rimentation lointaine, pleine de périls l'acclimatation,plus
difficile à Paris pour les Arabes qu'à Alger pour les Français,
l'homme s'accoutumant plus volontiers et plus vite au soleil
qu'à la glace; la nostalgie, écueil inévitable de toute reclusion
d'enfants nomades loin de la patrie, de la famille et de la tente;
les lacunes de l'éducationreligieuse en un pays sans mosquées
et sans imans; les semences imprudentesd'idéeset de mœurs,
sans rapport avec le milieu où elles doivent fructifier plus tard.
Comptons aussi la méfiance des parents, devant tenir en sus-
picion, non sans quelque fondement, une éducation donnée
par le vainqueur, en un pays ennemi et infidèle, hors de leur
contrôle personnel, à des distancesqui, à cette époque surtout,
rendaient difficiles ces visites douces aux cœurs de tous les
parents et enfants, musulmans aussi bien que chrétiens. Et
pour prix d'une lutte heureuse contre ces difficultés, il est pro-
bable que ces jeunes gens, trop bien convertis à la civilisation,
dépassant de trop haut et de trop loin l'esprit public de leurs
concitoyens, n'auraient retrouvé au sein des tribus que le dis-
crédit et l'impopularité. Le projet fut donc laissé à bon droit
dans les cartons, et donna lieu seulement à l'envoi de quelques
enfants dans les institutions universitaires et de quelques
jeunes gens en promenade à Paris. Si nous en avons exhumé



le souvenir, en insistant quelque peu sur ses inconvénients,

c'est parce qu'il sourit encore à des esprits distingués qui ne
conçoivent pas bien que l'Algérie est la France, qu'Alger est

une succursale de Paris, la capitale d'une colonie grande

comme un royaume, dotée déjà, ou qui peut l'être, de foutes

les institutions d'une civilisation avancée.
Pendant les années suivantes, les plans d'éducation à l'usage

des indigènes se renfermèrent dans le cadre de la pratique
antérieure. Les écoles mixtes s'établirent ou se consolidèrent

dans les principalesvilles. Les écoles communales s'ouvrirent

de plus en plus aux enfants de toute origine. Une école de

jeunes filles moresques fut fondée à Alger sous la direction

d'une dame française.
La soumission d'Abd-el-Kader, à la fin de 1847, en pacifiant

définitivement le pays, permit à la République d'agir avec plus

de décision et d'ensemble sur l'éducationindigène. Au collége

d'Alger, érigé en lycée, plusieurs bourses furent données à des

fils d'interprètes et de chefs arabes. Les écoles mixtes .déjà

existantes furent réorganisées en quelques villes ce qui n'é-
tait qu'un germe fut développé et constitué. Le décret du

14 juillet 1850 dota d'écoles mores-françaises, tant pour filles

que pour garçons,'les villes d'Alger, de Constantine, d'Oran et

de Bone, et d'écoles de garçons seulement les villes de Blida

et de Mostaganem.Enfin, un autre décret du 30 septembre 1850,

pénétrant pour la première fois dans le domaine de l'instruc-
tion supérieure, fonda des écoles de haut enseignement dans

quatre villes Alger, Tlemcen, Constantine, Médéa, déjà re-
nommées, sous le gouvernement turc, pour la science de leurs
docteurs. L'école de Médéa dut être plus tard transférée à

Blida, plus riche en maîtres et en élèves.
Tels sont en Algérie les antécédents de la question qui nous

occupe. Nous les avons rappelés, en remontant un peu plus
haut que ne fait le rapport du ministre, afin de montrer sur



COLLÈGE ARABE-FRANÇAIS. 93

réparées de longue main, consolidées partequelles bases, préparées de longue main, consolidées parle
temps et le succès, repose l'assise nouvelle que le gouverne-
ment ajoute à l'édifice des institutions algériennes en matière
d'éducation. Le sentiment qui a inspiré la nouvelle création est
excellent; les règles d'organisationparaissent satisfaisanteset

se prêterontd'ailleurs aux réformes que l'expérienceindiquera.
Aussi ne doutons-nous pas de l'excellenteffet qu'une telle me-
sure produira parmi les populationsindigènes, et des résultats
féconds qu'elle préparera pour l'avenir.

Un seul point nous paraît appeler une sérieuseréserve c'est
celui qui fait de ce collège une institution spéciale placée dans
les attributions du ministère de la guerre, et 'par suite régie
militairement.

Nous n'ignorons pas qu'un arrêté du chef du pouvoir
exécutif, en date du 16 août 1848, a scindé en deux le ser-
vice de l'instruction publique en Algérie, laissant les écoles
musulmanes au ministère de la guerre et transférant les autres
au ministère spécial. Mais cette division n'avait pas empêché le
placement d'élèves musulmans au lycée d'Alger; elle n'empê-
chait pas d'étendre et de généraliser ce précédent, en faisant
de l'institution nouvelle une simple annexe, une section du
lycée. Le petit nombre d'élèves musulmans avait été le seul
empêchement à une discipline particulière d'études, et de là,
il faut le reconnaître,quelques inconvénients. Avec une section
spéciale, conséquence d'une population plus nombreuse d'é-
lèves, l'enseignementlittéraire et scientifique pouvait être, sans
sacrifier l'unité supérieure d'administration, adapté aux be-
soins de la société arabe, et la religion enseignée dans toute sa
pureté par un iman, tout comme dans un collège spécial. Dans
les récréationsseules, les enfants européens et indigènes se
seraient mêlés, et auraient contracté de bonne heure cette ca-
maraderie qui prépare les amitiés de l'âge mûr. Dans un con-
tact intime et quotidien se serait effacé ce qui peut se trouver



d'antipathies héréditaires; les enfants arabes auraient appris
la langue françaisemieux qu'ils ne le feront quand elle ne sera
pour eux que la langue officielle des maîtres, en même temps

que les jeunes Européens auraient appris l'arabe mieux que
dans une ou deux heures de leçon par semaine. Nous voyons
toute espèce d'avantages à ce rapprochementsans y découvrir

aucun dommage, tandis que dans la séparation absolue plu-
sieurs inconvénients graves nous frappent à première vue,
deux surtout les barrières élevées entre les races et le choix
difficile des professeurs.

On sait la rivalitéqui, au sein d'une.même ville, existe entre
les diverses institutions consacrées à l'enseignement public;
grâce à de nombreux contre-poids, cette rivalité devient d'or-
dinaire la source d'une généreuse émulation. Mais à Alger, se
manifestant par un contraste matériel et permanent de cos-
tumes, de langues, d'exercices, de régimes, de méthodes d'en-
seignement, ne se ralliant jamais dans un sentiment supérieur
de bon accord, nous craignons bien que cette rivalité n'entre-
tienne, si même elle ne l'excite, l'hostilité des races et des
cultes qu'il faut amortir à tout prix. Ce sont des germes de di-
vision semés dès le jeune âge dans un champ où ils ne lèvent

que trop bien. L'enfance est le seul temps de la vie où la fra-
ternité ne soit pas un vain mot et la seule occasion de l'insinuer
dans les coeurs. Pourquoi manquer cette occasion?

La condition des professeurs n'est pas clairement indiquée.
Le décret ne dit pas dans quels rangs on les recrutera, ni si le
ministre de l'instructionpublique sera consul té. On se passera
probablement de son intervention,parce qu'il ne trouverait pas
aisément des hommes de mérite disposés à répondre à son
appel. Nous nous expliquons. On sait qu'un des motifs qui ont
fait remettre à ce ministre les établissements destinés aux Eu-
ropéens et aux Israélites a été la difficulté de recruter des pro-
fesseurs de talent qui consentissent à abandonner, sinon leur



e, du moins la filière de leur avancement hiérarchique,carrière, du moins la filière de leur avancement hiérarchique,
pour s'enrôlersous le ministère de la guerre, qui ne connaîtpas
leurs antécédents, qui ne s'intéresse pas eux autant qu'à ses
propres fonctionnaires,et ne peut préparer â la distinctionde
leurs services la récompense d'une position supérieure. On peut
se passer d'eux, il est vrai, et prendre en dehors des rangs
universitaires. Soit t mais que l'on n'oublie pas que, lorsque le
ministère de l'instruction publique reçut en 1848 des mains de

son collègue de la guerre le collége d'Alger, il dut renouveler
tous les professeurs, à l'exception d'un seul, tant les bons
choix, en dehors du ministère spécial, habitué à apprécier les
titres, sont difficiles pour des militaires 1

Tous ces inconvénients seraient évités, sans perdre aucun
des avantages nombreux,précieux de cette création, en faisant
de l'institution nouvelle, dans un local agrandi suivant le voeu
de la ville d'Alger, une simple annexe du lycée, sous la haute
et paternelle direction du ministre de l'instruction publique.
L'accessoire suivrait naturellement le sort du principal. De

plus, l'économie serait énorme, et ce n'est pas une considéra-
tion qu'il soit permis de dédaigner dans les questions algé-
riennes.

La séparation absolue, et nous maintenons qu'elle est telle,

car la faculté d'admettre des externes européens n'est qu'un
palliatif sans portée, acquerrait plus de gravité encore si elle
découlait de vues théoriques et d'un plan politique contraires
à la fusion des races. Sous ce rapport encore, l'Algérie n'a pas
lieu d'être pleinementrassurée.

Les organes officiels du pouvoir ne parlent jamais de cette
fusion qu'avec un dédain mal dissimulé, et nous savons en
effet que les hommes de guerre qui ont vu les Arabes sous le
feu du combat et dans les violences de la lutte ne croient pas
la fusion possible; et, n'y croyant pas, ne la souhaitant pas
même beaucoup, ils ne prêtent pas volontiers les mains à ce



qui pourrait la préparer. Les colons, qui ont fréquenté les

Arabes sur les marchés du commerceet du travail, sans croire

à une fusion facile et prochaine, la considèrentcomme l'espoir
légitime d'un lointain avenir. Ce qui en sera, Dieu seul le sait;

et nous ne voyons pas le moindre inconvénient pratique à

livrer cette question, comme tant d'autres, à la dispute des

philosophes et des historiens. Mais il serait profondément re-
grettable que, sous le prétexte qu'il n'y a pas de fusion pos-
sible, on s'appliquât à reconstituer, renforcer et perpétuer la
société arabe et musulmane pour assurer au régime militaire

un domaine où il régnerait sans partage. Il en est, ce nous
semble, de la société arabe comme des vieilles maisons qui ne
sont pas à l'alignement; il ne faut ni se hâter de les abattre ni
les consolider par des travaux confortatifs elles doivent
achever paisiblementleur temps pour disparaître quand elles

menacent ruine. Les bureauxarabes agissentun peucomme ces
archéologues qui honorent et font valoir toutes les antiquités à

titre de monuments historiques, et demandent à être chargés
de leur conservation. Dans une certaines mesure, ce sentiment
mérite le respect, mais à la condition de ne pas étouffer le

monde moderne sous le monde ancien, la civilisation chré-
tienne sous la barbarié musulmane. Ne conservons que ce qui
mérite d'être conservé. Les familles et les individus seuls ont
des droits éternels la tribu est une forme transitoire. Les
colons comprennent mieux les intérêtssupérieurs de l'humanité
lorsqu'ils demandent que rien n'entrave la décomposition
naturelle des tribus et la fusion ou le rapprochementdes races,
peu importe le nom, dans la mesure qu'il plaira à la Provi-
dence de l'accomplir, sous la seule influence du temps et des
progrès pacifiques. tl suffit d'observer sur un navire français
les mousses arabes recrutés sur les places publiques d'Alger

pour constater combien s'évanouit aisément cette antipathie
de races quand elle n'est point entretenuepar la diffférencedes



costumes. -Ces jeunes marins diffèrent bien moins des marins
français que ceux-ci des marins anglais ou hollandais.

Nous ne termineronspas sans signalerà l'estime publique les
protestationsréitéréescontre l'esprit de prosélytisme qui se re-
marquent dans le rapport de M. le maréchal Vaillant. En
Algérie, l'administration a maintenu avec une indépendance
qui l'honore la pleine liberté des cultes contre toutes les
suggestions contraires. Mais cette liberté n'est point compro-
mise'par le rapprochement des jeux et des travaux de l'en-
fance. Dans les écoles mixtes de l'Agéne, la distribution des
prix donne toujours lieu aux scènes de la fraternité la plus
touchante.L'an dernier, à Tlemcen, les élevés des écoles chré-
tiennes, sous la conduite de leurs Frères, étaient assis sur les
mêmes bancs que les jeunesmusulmanset israélites, pour rece-
voir dans une fête commune, des mains des mêmes autorités,
leur part de couronnes. On a vu à Oran, succès plus rare, les
jeunes filles catholiques, protestantes, israélites, musulmanes
réunies dans la même solennité, sous l'oeil de leurs pères et
de leurs mères, entremêlées dans une même enceinte. Dans
toutes ces occasions, la chaleur des applaudissements ne se
mesure jamais à l'origine des lauréats, et aucune atteinte M'y
est portée à la vivacité des sentimentsreligieux les plus divers.

Nous tenons que ces manifestations montrent la véritable
voie du progrès social, et c'est pourquoinous regrettons que
la création du collége arabe-français d'Alger, excellente d'ail-
leurs sous tous les autres rapports, ait été engagée, par une
simple règle de discipline, dans une voie contraire. L'antago-
nisme des races et des cultes y sera mis en relief et ravivé au
lieu d'être atténué. Serait-ce trop demander pour l'enfance que
de l'admettre au bénéfice de cette trêve des antipathies politi-
ques et religieuses qui est un de ses plus beaux privilèges ?
Nous ne le pensons pas.

15aynit857.
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Un triste et solennel procès appelait naguère l'attention pu-
blique sur les bureauxarabesde l'Algérie. Les débats de la Cour

d'assisesd'Oran disaientavec quelle tranquillitéd'âme on faisait

dM~a~tfë, en territoire militaire, un ennemi dangereuxou un
prisonnier de guerre, et avec quelle facilité de rapides fortunes

pouvaient s'y amasser. Devant ces accusations,plus nouvelles

pour la France que pour l'Algérie, et pendant que l'armée at-

tendait, digne et silencieuse, la magistrature n'a pas caché

ses douleurs ni le barreau contenu ses critiques. Le gouverne-
ment lui-même a été peut-être fort étonné de ce qu'il décou-

vrait, et quelques-uns de ses amis les plus dévoués lui ont fait

entendre un langage dont la bienveillance ne déguisait pas
entièrement la franchise. Pour nous, avant de nous associer à

la sévérité générale, il nous a paru équitable et convenable

d'attendre que le Jtfo~teu~ algérien, qui s'était empressé d'an-

noncer une justification des bureaux arabes, eût accompli sa
tâche. Aujourd'hui qu'elle est terminée, nous pouvons avec
plus de confiance exposer nos propres appréciations.

Nous déclarons d'abord sans détour que l'idée de supprimer

Procès Doineau. Les bureauxarabes.

IX



les bureaux arabes, qui se présente naturellement à l'esprit,
nous paraît absolument inadmissible, et qu'il ne. peut être
question que de leur réforme. Entre le peuple conquérantet le
peuple conquis, séparés par de profondes différences et des an-tipathies natives, un organe intermédiaire est indispensable
pour servir d'interprète aux volontés de l'un et aux vœux de
l'autre. Aussi croyons-nousque lorsqu'en 1844 le gouvernement
du,roi Louis-Philippe, sanctionnant les vues du maréchal Bu-
geaud, donnait aux bureaux arabes, déjà introduits dans la
pratique par la force même des faits, une consécration légale, il
appliquait une idée juste et faisait acte de prévoyance politique.
Le nom même de bureau arabe était bien choisi, car il indi-
quait un rôle secondaire, subordonné à une direction supé-
rieure. Et si la fonction eût toujours répondu au titre et auxattributions qui en découlaientrégulièrement, l'institution eût
échappé à tout reproche sérieux, sans cesser de rendred'émi-
nents services.

La sévérité de l'opinion est née de déviations manifestes,
contraires à nos mœurs et aux lois naturelles de toute organi-
sation normale. Si chacun de nous se plaît à honorer dans des
chefs de bureau, au. sein des diverses administrations,des fonc-
tionnaires considérableset considérés, il ne saurait consentir
à saluer en eux des sultans, maîtres souverains de la vie et de
la fortune de leurs administrés, plus puissants eux-mêmes queleurs chefs hiérarchiques.cariissontaffranchisde toute respon.
sabilité. Dans ses méfiances envers de telles usurpations, dès
qu'elles existent, l'instinct public mérite d'être appuyé par
quiconque a le véritable sentimentde l'ordre et de l'autorité.
C'est au reste l'esprit qui dicta l'ordonnance du 1~ février
1844, dont un article porte expressément: « Partout et'à tous
les degrés, les affaires arabes dépendront du commandant mi-
litaire, qui aura seul qualité pour donner et signer les ordres
et pour correspondreavec son chef immédiat, suivant les rè-



gles de la hiérarchie. » Voilà les vrais principes fermement

posés. Mais à la longue les faits ne l'emportent que trop sou-
vent sur les principes C'est ainsi que le bureau arabe s'est

emparé du commandement politiquedans un trop grand nom-
bre d'affaires arabes les bras ont pris le rôle de la tête, et

alors l'institution a perdu la popularité et le crédit qui s'atta-

chèrent justement à ses brillants débuts.

Il est vrai qu'à l'origine les circonstances n'invitaient pas à

ces empiétements. Durant la période de guerre ou seulement

d'agitation, c'est-à-dire jusqu'à la soumission d'Abd-el-Kader

à la fin de 1847, lorsque les bureaux arabes appliquaient tous
leurs efforts à procurer la défaite et la soumission des tribus, il

n'y avait à craindre ni confusion ni conflitdes divers pouvoirs.

Le commandant militaire dirigeait les opérations; le bureau
arabe, instrument aussi dévoué qu'intelligent, les préparait ou
les exécutait. Comme, en fait de tactiqueet de stratégie, l'offi-

cier supérieur par le gradel'est aussi d'ordinaire, et doit l'être

toujours, par l'expérienceet la capacité, il gardait dans le cours
de la campagne et il exerçait le commandement politique dans

toute sa plénitude. Le fait répondait au droit.

Avec la paix la situation a changé: aux combats a partout
succédé l'administration des tribus. La supériorité légale du

commandant politique, n'ayant plus guère a s'appliquer qu'aux

affaires des tribus, a dû s'amoindrirpartout et quelquefois s'ef-

facer devant la compétence spéciale des officiers des bureaux

arabes. Ceux-ci, généralement jeunes, actifs, très-capables,

ambitieux même, il n'y aucune honte à.l'avouer, versés dans

la langue et familiers avec les mœurs des indigènes, sont deve-

nus les maîtres des situationset les arbitres des difficultés ils

ont conquis le premier rang et l'autorité. Suivant une expres-
sion déjà employée, ils sont devenus les sultans des Arabes.

Le commandement politique a pris le caractère qu'il prend

partout où gouvernent des maires du palais, un caractère ho-
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le plutôt qu'actif; ou du moins sa part d'action, réser-norifique plutôt qu'actif; ou du moins sa part d'action, réser-
vée à l'administrationdes troupesfrançaises ou aux rares affaires
d'unegravité exceptionnelle, s'est trouvée presque insignifiante,
comparativement à la part déléguée aux bureaux arabes, que
l'on a investis du gouvernement des tribus qui composent
presque toute la population et occupent la plus grande partie
du pays.

Ainsi s'est établie, par une gradation inaperçue, avec le res-
pect de toutes les formes légales, une interversion complète
des rôles. L'inférieur a réellement administré le supérieur
a laissé faire, tout en acceptant la responsabilité. La nature
même des services a aidé à ce déplacement d'attributions.
Tandis que le commandement se personnifie dans un officier
supérieur qui arrive aujourd'hui et part demain, sans lais-
ser d'autre trace qu'un nom et un souvenir, bientôt effacés,
le bureau arabe est un être collectif qui a ses racines dans le

pays, ses traditions, ses influences acquises et transmises il
devait n'être qu'une branche de service, il est devenu une ins-
titution à part et indépendante. D'un fonctionnaire qui passe
et disparaît, on s'inquiète peu, quelque haut qu'il soit; on
compte sérieusement avec un corps qui dure, quelque rang
subordonné que la loi lui attribue c'est la force des choses.

Le gouvernement de la colonie, soit en Algérie., soit en France,
enclin à une bienveillance toute paternelle pour les bureaux
arabes, n'a peut-être pas surveillé avec assez de rigueur leurs
tendances à l'émancipation. Elles frappent pourtant l'œil de
quiconque parcourt l'Algérie, car elles éclatent même dans les
symboles extérieurs, tels que l'architecture, les solennités pu-
bliques, les honneurs officiels.

Dans la plupart des postes ou des places de guerre eh Al- ~–~
gérie, près du modeste logement accordé au

command~C~Jf'

supérieur, s'élève avec la majesté d'une grande caserne
ou/

gante coquetterie d'un petit palais l'édifice constcréa~~a~-
l



faires arabes. Pour en accroître l'importance, on y annexe vo-
lontiers la mosquée, le prétoire, le marché, le caravansérail,le
café, les bains. Les Arabes pourraient-ilsne pas y voir le centre
de l'autorité qui les gouverne, et ne pas considérer le maître
de ces lieux comme le maître de leur destinée ?

Dans les solennités publiques, quel spectateur n'a pas été

étonné de voir le splendide et imposant cortège de cavaliers
indigènes qui se groupent et paradent autour du chef des af-

faires arabes Aux yeux éblouis des populations, la meilleure
part du prestige et des honneurs ne remonte certainement pas
au fonctionnaire le plus élevé en grade, au vrai présidentde la
réunion pour les foules, le personnage le plus entouré parait
le plus éminent.

Les Européenseux-mêmesse rendent complicesde ces écarts
de hiérarchie. Un voyageur veut-il parcourir le pays en dehors
du cercle de la colonisation? Sa première visite, quelquefois la
seulex est pour les officiers du bureau arabe auxquels il repor-
tera sa reconnaissance,et de proche en proche, sous la plume
des écrivains, c'est au bureau arabe que l'on rendra hommage

pour la sécurité qui règne en Algérie. En toute vérité, cette
sécurité est due aux armes, au drapeau, à la justice de la
France, personnifiés non dans l'instrument secondaire de son
action, mais dans l'autorité supérieure du cercle ou de la pro-
vince.

Erreur plus étrange t le ministère de la guerre lui-même,
dans ses rapports et ses publications, tombe dans la même
faute, en glorifiant sans cesse les bureaux arabes pour leur ac-
tion particulière, tandis qu'il revendique avec raison pour lui-
même ou pour ses représentants officiels le mérite des tra-
vaux accomplis par ses autres bureaux.

Ainsi passe dans les mœurs publiques la violationpermanente
de cette règle essentielle de toute hiérarchie, d'après laquelle la
puissance et les honneursdoivent toujours se mesurerà la fonc-



tion. Où cette règle est méconnue il faut s'attendre à de graves
désordres et à de déplorables scandales. Le procès d'Oran a
fourni à cet égarddes leçons trop retentissantes pour que nous
devions les commenter. Sur une terre française il ne doit pas y
avoir de sultan; et si par un tel titre l'adulation arabe n'entend
signaler qu'une haute et légitime influence, ce titre appartient
au seul représentant politique du gouvernement, préfet, sous-
préfet, général ou commandant supérieur, suivant les terri-
toires. Rien dans les allures ou dans les actes des fonction-
naires ne doit appeler une telle qualification sur la tête d'un
simple chef de bureau.

Sans insister sur des débats judiciaires dont il est à croire

que l'on aura compris toute la portée, nous aimons mieux
compléter cet examen des causes premières du mal que nous
signalons par l'indication des réformes qu'appelle l'intérêt
public. Elles doivent tendre toutes à rentrer dans l'esprit et dans
la lettre de l'arrêté ministériel du 1er février 1844, qui n'attri-
bue au bureau arabe que le caractèred'un instrument d'études
et d'action, et réserve au commandantmilitaire la direction
suprême, même dans les affaires indigènes. Le fait doit être
remis en accord avec le droit; le contrôle doit redevenir sé-
rieux, et le pouvoir se mesurer à la responsabilité.

Il y aurait donc, suivantnous, d'abord à remettreen vigueur
l'ordonnanceroyaledu 1er avril 1841, d'après laquelle nulle
condamnation à mort ne doit être exécutée sans l'autorisation
expresse du chef de l'État, à qui un rapport spécial doit tou-
jours être préalablementadressé. Le gouverneur général (mais
le gouverneurgénéral seul) n'est autorisé à provoquer l'exécu-
tion que dans les cas d'extrême urgence, et à la charge d'en
rendre compte immédiatement au ministre de la guerre.

Il y aurait à rappeler à tous les militaires, investis d'un
commandement, que le gouvernement politique des tribus
constitue, dans l'état actuel de l'Algérie, leur principale fonc-



tion, leur principal devoir; qu'il ne leur est permis, sous ation, leur principal devoir; qu'il ne leur est permis, sous aucun
prétexte, de le déléguer en tout ou en partie, sans engager très-
gravement leur responsabilité. Si au-dessous d'eux ils ont des
chefs de bureau et des employés pour l'étude des affaires, eux
seuls sont les directeurs.

Ramenés à leur véritable rôle, les chefs de bureaux arabes,
sans cesser d'être les auxiliaireset les organes de la politique
de leur chef militaire, deviendraientessentiellement des agents
de l'administration des tribus, comme le sont à Alger les com-
mis du bureau indigène annexé au secrétariat général du gou-
vernement, comme le sont dans toutes les préfecturesde l'At-
gérie les chefs de bureau arabe départemental.Depuis surtout
que la paix est devenue l'état général et normal de l'Algérie,
les fonctions des uns et des autres sont tout à fait analogues,
et certes, il ne viendra jamais à l'esprit des populationsde
personnifier dans ces derniers la souveraineté de la France.

Tout maniement de fonds devra être attribué au ministère
des finances et soumis aux règles ordinairesde la comptabilité.
Toute preuve de la convenance et de l'urgencede cette réforme
est superflue. Le Moniteur algérien assure qu'elle est déjà ac-
complie nous pensons qu'elle ne l'est encore que partielle-
ment et imparfaitement,à moins d'instructions inédites qu'il
nous est permis d'ignorer.

Enfin, les indigènes, surtout les fonctionnaires, devront être
autorisés à aborder leurs chefs hiérarchiques et les adminis-
trateurs français suivant les règles établies pour les Européens.
Tant qu'un agha ou un kaïd ne pourrontapprocher d'un géné-
ral, tant qu'un débiteur ne pourra se rendre chez le percepteur
des finances qu'escorté ou plutôt surveillé par un membre du
bureau arabe, les excès de pouvoir et les exactions resteront
inconnus et cela souvent même sans que la volonté du chef du
bureau arabe y soit pour rien, et uniquement par le zèle inin~
telligent ou coupable d'un subalterne.



Les signes extérieurs, symbole des idées, devront répondre
à ces réformes. Le local des affaires arabes devra être dans
l'hôtel ou dans les bureaux du commandant supérieur les

chefs de service devront travailler sous ses yeux ou à sa por-
tée il devra se réserver la signature des ordres et de la cor-
respondance.C'est autour de lui que les goums devront se ral-
lier, comme à leur véritable chef. C'est à lui qu'auront affaire
les voyageurs et les fonctionnaires civils.

Par ces mesures, qui ne sont pas des expédients de circons-
'tance, mais qui sont les règles mêmes de toute organisation,
seront conjurés la plupart des désordres qui ont alarmé la

conscience publique. Ce n'est pas que des abus ne soient en-
core possibles, ils sont, en un pays conquis, le fruit naturel
d'un pouvoir presque absolu 1 Mais ils seront infiniment plus

rares, parce qu'avec les positions s'élèvent le sentiment du de-

voir, la publicitédes fautes et la responsabilitéréelle.

Il reste cependantun dernier contre-poids à l'exagérationdu

pouvoir militaire en Algérie c'est un large-développement de

la population et de la colonisation européennes,qui entoure ce
pouvoir d'une masse d'intérêts tellement liés et puissants que
tout écart grave lui devienne impossible. Mais par~cette indi-
cation nous touchons aux rapports des bureaux arabes avec la

colonisation, sujet trop important pour n'être pas traité avec
quelque détail. Nous y reviendrons et nous répondrons en
même temps à ceux qui persistent, avec une confiance quelque

peu candide, à inviter l'autorité militaire à donner sa démis-
sion aux mains de l'autorité civile.

Novembre 1857.



Procès Doineau. – Les bureaux arabes (~e).

Nousavons essayé, dans un précédent article,de saisir, à leur

source même, les déviations que l'on reproche, non sans quel-

que fondement, aux bureaux arabes. A l'origine, simples ins-
truments d'études et d'exécution, ils ont peu a peu empiété sur
le commandement politique, et ils sont devenus, en beaucoup
de cercles, les maîtres réels des affaires indigènes. Les tribus,
croyons-nous,n'ont pas eu à s'en plaindre autant que nos amis
les Anglais et que quelques Français, qui se font leur écho, se
plaisent à le dire. Nous pensons, aù contraire, que, considérée
dans son ensemble, l'action des bureaux arabes, à l'égard des
indigènes, a été bienfaisante, tutélaire, civilisatrice; en aucun
temps, en aucun pays, les habitants primitifsd'un sol dévolu
à la colonisation n'ont été traités par les conquérants avec une
pareille mansuétude. Mais la même toute-puissancequi a dû
faire et a fait beaucoup de bien, se trouvant livrée parfois à
des mains dont la sagesse n'était pas le seul guide, a pu faire
et a fait certainementde temps à autre quelque mal, avec d'au-
tant plus de facilité qu'elle se sentait affranchie de tout con-
trôle sérieux et de toute responsabilitélégale. Là se trouve une
grave et funeste atteinte aux principes de toute bonne organi-
sation et à nos devoirs de peuple vainqueur; nous avons dû la
signaler.

Nous voudrions aujourd'hui montrer comment la même faute

a nui bien davantage à la colonisation européenne, en créant
aux bureaux arabes des sentiments et des intérêts contraires
à cette colonisation. Mais nous ne pouvons mettre notre pensée
dans tout son jour sans toucher par quelques mots à tout le

système des institutions militairesde l'Algérie.



ans ce système~ le gouvernement supérieur est confié auDans ce système~ le gouvernement supérieur est confié au
ministère de la guerre représenté, à la tête de la colonie, par
un gouverneur général qui est aujourd'hui, et sera sans doute
désormais, un maréchal de France à la tête de chaque pro-
vince, par un général de division, et à la tête des subdivisions
et des cercles, par des officiers généraux ou supérieurs de di-
vers grades. Au-dessous ou à côté d'eux fonctionnent des pré-
fets et des sous-préfets pour les territoires civils. Les esprits
même qui désireraientvoir la direction politique à tous les de-
grés remise à des fonctionnaires civils, parce que ceux-ci se
livreraient exclusivement aux soins de la colonisation, qui,

pour les militaires, ne viennent qu'en seconde ou en troisième
ligne, ces esprits doivent néanmoins reconnaître que rien,
dans le mécanisme actuel, n'est essentiellementcontraire aux
intérêts des colons. En effet, chaque commandant politique
embrasse dans l'unité de son territoire les Européens aussi
bien que les indigènes pour lui les intérêts des uns ne peuvent
être opposés aux intérêts des autres, et sa mission consiste à
les concilier. Plus intime sera le rapprochementdes races, plus
facile sera l'administration. Que le cercle auquel préside un
officier se peuple d'Européens, son pouvoir sera agrandi et

non diminué, car les nouveaux venus seront ses administrés

au même titre que les Arabes eux-mêmes. Les progrès accom-
plis par ceux-là aussi bien que par ceux-ci rejailliront comme
un honneur sur le fonctionnaire qui les aura provoqués ou fa-
vorisés.

Voilà bien, sauf un peu d'inexpérience des chefs militaires
dans le maniement des affaires civiles, les conditions normales
de tout gouvernement. Aussi les faits répondent-ils aux pro-
messes de la théorie. Depuis que la questionde l'Algérie s'est
dégagée des hésitations et des luttes des premiers temps, il
n'est pas un ministre de la guerre, pas un gouverneur général
qui n'ait pris à cœur, avec une sollicitude active et soutenue,



la colonisation européenne. Presque toujours il
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la colonisation européenne. Presque toujours ils ont trouvé
dans les commandants de province des interprètes zélés de

leurs vues politiques en cette matière. Quant aux chefs mili-
taires d'un rang moins élevé, quelques-unsont pu se montrer
indifférents à un ordre d'études et de travaux qui ne leur était

pas familier; mais ç'a été le très-petit nombre. L'immense ma-
jorité des commandants de tout grade s'est associée de cœur et
d'action aux projets de l'autorité supérieure et aux efforts des
colons. On n'en citeraitpeut-être pas un seul qui ait été de parti
pris hostile à la colonisation, tandis qu'on en citeraitbeaucoupp
qui s'y sont distingués et ont mérité que, dans la mémoire re-
connaissantedes habitants, leur nom survécût à leur pouvoir.

Comme telle est la vérité, la colonie se montre impartiale,
souvent bienveillante à l'égard des commandants militaires, et
elle attend sans trop d'impatience que, dans chaque centre de
population, le moment vienne de confier l'administration aux
autorités civiles.

Il en est autrement à l'égard des bureaux arabes, dont on
supporte avec peine ce que l'on appelle le joug et les usurpa-
tions. En se détachant,par une émancipation silencieuse, mais
persévéranteet continue, du sein'du commandement politique

pour former en dehors une institution à part, identifiée de

cœur, d'esprit et de langage avec la société arabe, ces bureaux

se sont fait une situation contraire aux développements de la
colonisation européenne. L'intelligence et le patriotismede
quelques officiers peuvent bien triompherçà et la des instincts
de leur position; mais de telles victoires sur soi-même ne sau-
raient être fréquentes, car elles supposent la vertu d'une haute
abnégation. Aucun pouvoir, et surtout le pouvoir absolu,
n'aime à se voir amoindrir or, tout progrès de la colonisation
amoindrit les bureaux arabes militaires, si bien que, lorsque
l'Algérie sera pleinement colonisée, ils seront parfaitement
inutiles, comme ils le sont déjà en territoire civil. Comment
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de corps, ainsi menacé, ne lufterait-il pas, instinctive-l'esprit de corps, ainsi menacé, ne lufterait-il pas, instinctive-
ment ou sciemment, contre la marée montante de l'émigration

et de la colonisation? En douter, ce serait méconnaître les lois
les plus certaines de la nature humaine et nier l'évidence des

faits.
Un préfet propose-t-il de resserrer un peu, pour faire place

aux émigrants, les Arabes qui promènent à travers une im-

mense étendue de terres incultes leur paresse de peuple pas-
teur et nomade, le bureau arabe ne se prête que de mauvaise
grâce ou résiste même à un démembrement du territoire sur
lequel il règne. Quelques tentes, parmi les tribus de son res-
sort, veulent-ellesaller se transporter, pour une cause avoua-
ble, en territoire civil, le bureau arabe, au lieu de se réjouir
qu'une agrégation politiquementdangereuse et peu favorable

à la production se décompose au profit des familles et des in-
dividus appelés à plus de liberté et de prospérité, se récrie

contre l'égrenage des tribus, et s'y oppose autant qu'il le

peut; il imagine même des formalités arbitraires et coû-

teuses qui empêchent ses administrés de fréquenter les

marchés ou de visiter leurs parents ou leurs amis en territoire

civil. Enfin, des colons témoignent-ils l'intention de s'établir

en territoire militaire,à portée ou au sein des tribus, le bureau
arabe ne verra certainementpas avec plaisir arriver et grandir

des influences avec lesquelles il faudra compter c'est-à-dire

qu'il s'y opposera de son mieux.

De telles allures découlent logiquement de la situationfausse

où des empiétements successifs ont conduit les bureaux arabes.

De simples agents d'administration devenus les patrons, les

avocats, les chefs véritables de la race indigène, tirant d'elle

seule leur raison d'être et leur illustration, il s'est trouvé que
leur intérêt de corps exigeait la conservation intacte de la na-
tionalité arabe. Cet intérêt s'est vite élevé à la hauteur d'une

mission et d'un devoir dont laconscience a aisément formulé la



théorie, en exaltant les'mérites et les droits des indigènes, en
n'appréciant pas ceux des colons à leur véritable valeur. De là
à rejeter comme une usurpation toute réduction de territoire,
comme un malheur toute décomposition de tribus, comme une
chimère tout rapprochementet toute fusion des races; de là à
refuserleur concours à la colonisation européenne et à la para-
lyser par la force d'inertie (car une lutte ouverte est impossible),
il n'y avait qu'une petite distance qui a été bientôt franchie par
la logique des situations, sans parler de l'ambition des
hommes.

Ainsi s'explique cette lenteur des progrès de la colonisation
algérienne, qui afflige tous ceux qui avaient fondé sur ce beau
pays de brillantes espérances, toujours ajournées ou déçues.

Nous avons maintes fois constaté l'attitude pleine de réserve
que conserve depuis plusieursannées le ministère de la guerre
à l'égard de l'émigration. Il s'est abstenu avec grand soin de
toute parole ou de toute mesure qui aurait pu détourner vers
notre colonie africaine ces essaims d'émigrantsqui, de toutes
les parties de l'Europe, et de la France même, s'envolent vers
le Nouveau Monde. Ce programme de conduite a été officielle-
ment déclaré à la commission d'émigrationconstituée en 1854,
et depuis lors, comme auparavant, le ministère de la guerre
s'y est strictementconformé. Une conduite si différentede celle
que suivent l'Angleterre et les États divers de l'Amérique, si
préjudiciable aux intérêts de la France comme à ceux de l'Al-
gérie, et si opposée aux vœux bien connus et bien souvent réi-
térés du gouvernement en faveur de la prospéritéde la colonie,
une telle conduite est inexplicable pour quiconque ignore les
embarrasdu ministère, Ilest embarrasséparceque les émigrants
réclament des terres, et il n'y en a pas de disponibles.Les bu-
reaux arabes les détiennent, et ils n'en cèdent guère. En vain
ils ont ordre de procédér au cantonnement des tribus, ils le
font avec une lenteur telle que dix siècles n'en verront pas la



fin, ou bien ils gardent pour les indigènes les meilleures terres
et ne livrent aux colons que les plus médiocres. En pareille si-
tuation, pousser les émigrantsvers l'Algérie, c'est les tromper
et les ruiner car ceux qui s'y rendent de leur propre mouve-
vement s'en retournent pour la plupart irrités et appauvris. En
1854, sur 36,198 personnes qui sont allées en Algérie, 26,595

en sont reparties, faute d'y trouver une place. Or le pays, grand
comme la France, ne compte pas 2 millions et demi d'habi-
tants 1

Les colons accusent les bureaux arabes de~eurssouffrances,
et, sauf la part à faire aux exagérations,même dans les causes
les plus justes, ils sont bien excusables. Emprisonnésdans le
cercle étroit de quelques hectares comme dans un cadre de fer,
ils ne peuvent s'agrandir. La colonie tout entière y a besoin de
capitaux; mais les capitaux fuient un pays où l'espace, la pre-
mière des conditions prospèrespour une agriculturenaissante,

manque à leur essor. Aujourd'huila densité de population sur
les territoires livrés à la colonisation est la même qu'en France,
troishabitantspourcinq hectares,beaucouptrop pour une société
nouvelle; mais ce ne sont pas les bras qui surabondent,c'est la
terrequi leur faitdéfaut.Lesvœuxdes colons sontd'autantmoins
suspects qu'ils sont appuyéspar tous les fonctionnaires civils.
Cependant, pour vaincre la résistancedes bureauxarabes, il suf-
fit de les faire rentrer dans leur rôle primitif par une simple
instruction officielle et des ordres formels du ministre de la
guerre. C'est pour le moment tout ce que l'Algérie réclame;
car, avec une réforme opérée dans ce sens, tomberait la princi-
pale barrière qui détournede l'Algérie rémigration européenne;
du moins les terres pourraient être mises en circulation.

Ces conclusionsmodérées ne suffisent pas à certains esprits,
qui dernièrementréclamaientle remplacement immédiat de l'au-
toritémilitairepar l'autorité civile.Nous ne les suivrons pas sur
ce terrain. Nous avons l'habitudede porternos efforts où ils ont



quelque chance d'être utiles or la destitutioquelque chance d'être utiles or la destitution ou la démission
du pouvoir militaire en Algérie, le surlendemain de la guerre
d'Orient, le lendemain de la conquête de la Kabylie, en pré-

sence d'un état de l'Europequi n'est pas encorela paix univer-
selle bien consolidée, ne nous paraît pas une de ces questions
qu'il soit urgent de discuter. Nous jugeons même inopportune
et contraire à l'intérêt de la colonie toute argumentationqui
conduirait le gouvernement à choisir entre le pouvoir militaire
et la colonisation.

Heureusement il n'y a aucune antithèse entre ces deux ordres
de faits; bien plutôt ils s'aident mutuellement. Les capitaux,
dont le concours est réclamé avec raison, aiment avant
tout la sécurité pour les personnes et les travaux, ce qu'une
armée nombreuse, brave et disciplinée, procure mieux que la
milice. Et quant aux garanties d'ordre civil et administratif,
on se trompe en répétant, d'après un préjugé trop répandu
parmi ceux qui n'ont pas habité l'Algérie, que ces garanties
manquentdans les territoires militaires.

Rien n'est moins exact; nos lois civiles sont absolument les
mêmes dans les deux zones, malgré quelques différences dans
le système administratif, si bien que jamais émigrantbien ren-
seigné ni colon sérieux ne s'est inquiété si ses terres étaienten
territoirecivil ou militaire.Sans.entrerdans un débat théorique
qui nous mènerait trop loin, nous persistons à opposer à nos
contradicteurs l'autorité des faits.

Il est notoire que les concessionssont également recherchées,
les aliénations publiques également suivies dans les deux ter-
ritoires. Les Compagnies,qu'un journal estime, avec une bien-
veillance tout à fait exagérée, bien au-dessus des familles de
colons, sont moins difficiles qu'il ne l'est lui-même. Il saura
qu'il s'en est présenté bon nombre, recrutées même parmi
les capitalistes anglais, pour exécuter les ports, les routes,
les chemins de fer de la colonie, pour exploiter les fo-



rêts, les mines et les chutes d'eau et si partout elles ne sont
pas encore à l'oeuvre, il suffit de leurs offres pour démentir les
inquiétudes qu'on leur prête gratuitement. En jetant les
yeux sur l'Europe, on verra partout les Compagnies immobi-
lisant avec confiance leurs millions dans le sol et les travaux
publics, même au sein des États où la volonté du souverain est
la loi suprême, et on cessera d'attribuer aux capitalistes, à
l'égard des libertés politiques, les seules qui manquent à
l'Algérie, des susceptibilitésqu'ils n'ont jamais connues.

Ce n'est pas le seul point où ce journalse montre fort mal ren-
seigné. Un seul trait le prouvera c'est à propos des ventes de
terre, dont il persiste, seul entre tous, à méconnaître la portée.
Il n'a pas craint d'avancer que les terres domaniales récemment
vendues à Sétif aux enchères,n'ont atteint que le prix de 6 à fr.
l'hectare or le Moniteur algérien constate que ce prix a été de
75 fr. A l'Habra,on les à payées 80 fr., dans la Metidja 93 fr. Ces
chiffressont authentiqueset parfaitementconnus, et cependant
le monde entier aura été informé par un journal sérieux que
tel est le discrédit qui pèse sur l'Algérie, faute de garanties
administratives,que la terre s'y vend à peine 6 à 7 fr. l'hectare t

Singulière façon, on en conviendra, de servir un pays pour le-
quel on professe une admiration et un amour sans bornes1

Aujourd'hui l'effort de la colonie se porte sur trois ob-
jets la franchise d'entrée dans la métropole pour ses pro-
duits, la reconnaissance et la vente des terres domaniales,
l'exécution des chemins de fer. Ces trois succès, on peut les
obtenir du gouvernement militaire tout aussi bien et plus faci-
lement peut-être que d'un gouvernement civil. Le patriotisme
intelligent doit donc s'abstenir d'aliéner à l'Algérie la bien-
veillance du ministèrede la guerre, en lui demandant son ab-
dication, alors qu'il suffit d'une réforme des bureaux arabes
pour aplanir les principales difficultés du temps présent.

A chaque année suffit sa peine. Lorsque, grâce à ces trois



capitales réformes obtenues, la population de l'Algériecapitales réformes obtenues, la population de l'Algérie aura

décuplé en peu d'années, lorsqu'à sa suite la colonisationaura

pénétré dans tous les recoins du pays, les intérêts civils au-

ront acquis une importance qui leur permettrade solliciterune

plus large part dans l'administration. Le pouvoir militaire cé-

dera de bonne grâce quelque chose de sa suprématie, comme

il l'a fait déjà par l'institution des préfets, des sous-préfets,

des commissaires civils, des maires, des magistratset des fonc-

tionnairesde tout ordre. Et le jour viendra où l'équilibre s'éta-

blira à l'amiable entre l'un et l'autre pouvoir, dans la mesure

même qu'appellera l'intérêt public les uns garderont les af-

faires militaires, les autres prendront les affaires civiles. Vou-

loir précipiter aujourd'hui ce résultat, c'est vouloir cueillir le

fruit avant sa maturité.

Décembre 1857.

Une interversion a été faite par erreur le Collége français-

arabe et le procès Doineau devaient faire suite au Décret sur la
Décentralisation, .page 74.



x

D'Alger à Tombouctou.

On se souvient peut-être qu'au mois de janvierdernier, quatre
voyageurs au vêtement sombre, a la face voilée, entraient dans
Alger, montés sur des chameaux d'une espèce nouvelle. Pen-
dant que la curiosité de la foule était excitée par leur bizarre
accoutrement et leurs armes de sauvages, quelques vieilles
négresses se sauvaient tremblantes de peur, comme sous le
coup d'une lointaine et effrayante réminiscence. Les explica-
tions d'un officier français et de Sidi-Hamza, notre khalifa des
Ouled-Sidi-Cheikh, qui accompagnaient les inconnus, donnè-
rent bientôt la clef du mystère. Ces étrangers appartenaient à
la nation des Touaregs, Arabes de proie, suivant l'expression
africaine; pirates du désert, comme disent les écrivains d'Eu-
rope peuplades d'origine berbère, disséminées entre le
Sahara algérien et le Soudan, au milieu de vastes et inabor-
dables solitudes, où elles vivent de brigandages, rançonnant ou
pillant les caravanes, et enlevant les nègres pour les revendre
aux trafiquants de l'intérieur et de la côte.

Quel motif amenait ces habitants du désert dans une ville où
aucun des leurs, de mémoired'homme ou d'historien, ne s'était



jamais montré? A les entendre, c'était un sentiment de paix

et d'amitié, un désir de commerce.Attirés par le renom de nos

richesses et de nos exploits, ils venaient faire connaissance, au

nom de leurs frères, avec le sultan d'El-Djezaïr, la bien gar-

dée, et lui proposer un pacte d'alliance.

Présentés au gouverneur général, ils lui ont dit a Vous avez

des chachias (calottes rouges de laine), des draps, des soieries,

des cotonnades, des pipes; portez-nous ces produits de votre

industrie et d'autres encore, et nous vous donnerons en

échange de l'ivoire, des peaux de toutes sortes d'animaux, des

parfums, de la cire, de la gomme, de la poudre d'or nous y

trouverons les uns et les autres des bénéficesconsidérables, et

ces bénéfices resserreront de jour en jour les liens de notre

amitié. »

Autant que le voyage lui-même, la dignité de leur attitude,

la gravité de leur langage confirmaient la sincérité de cette dé-

claration. L'accueil du gouverneur général comme celui de la

population a dû les convaincreque leur mission répondait aux

intérêts et aux vœux de l'Algérie. Il n'a plus été question de

leurs méfaits, tant l'indulgence est naturelle au cœur des

Français ou l'oubli facile à leur mémoire Promenés, fêtés

pendant dix jours, courant des salons au théâtre, des jardins

publics à l'hippodrome, où leurs chameaux dits mehari ont un

peu déçu l'attente des curieux, les Touaregs ont repris la

route de leurs déserts, emportant sans nul doute un souvenir

reconnaissant de l'hospitalité française. Ils eussent laissé eux-

mêmes de leur passage une impression aussi durable qu'elle a

été vive, sans les préoccupations politiques du moment; car il

y avait dans cette démarche un hommage spontané de la bar-

barie envers la civilisation digne de survivre aux incidents

éphémères de la vie courante.
Avec le calme de la paix il convient, ce nous semble, de rap-

peler et d'apprécier le programme des Touaregs. Entre les



terres tout à fait Ignorées ou peu connues, l'Afrique centrale
sollicite plus que toute autre les recherches de la science et du

commerce. Depuis un demi-siècle, le Soudan, ou pays des Nè-

gres, est devenu l'objet des plus hardies explorations, dont les
points de départ ont été Tunis, Tripoli, la haute Égypte, le

'Sénégal; c'est par dizaines que se comptent déjà les voyageurs
qui ont péri victimes de leur courage; et néanmoins le Soudan,
et en avant du Soudan le Grand-Désért, et derrière le Soudan
le centre de l'Afrique, sous l'équateur et dans l'hémisphère
méridional, sont couverts encore de voiles qu'aucune main n'a

pu soulever. Si un Français, René Caillé, a eu la gloire, il y a
trente ans, de révéler Tombouctou à l'Europe, son exemple,

que la possession de l'Algérie aurait dû, semble-t-il, rendre
fécond, n'a pas trouvé chez ses compatriotes un seul imitateur.
La commission scientifique de l'Algérie, instituée prématuré-
ment, n'a pu dépasser le rayon de notre domination en 1840,

c'est-à-dire les premiers horizons du Tell. Le commerce s'est
tenu encore plus à l'écart des spéculations lointaines, et les

caravanes elles-mêmes commencent à peine à reprendre la
direction de l'Algérie, qu'elles ont abandonnée pendant vingt-
cinq ans. Il est juste de dire que la réduction d'abord, et plus
tard la suppression de l'esclavage, en tarissant la source du
principal trafic et des plus hauts bénéfices, ont contribué
autant .que la guerre à rejeter les caravanes à l'est et à
l'ouest.

Fidèle à son génie national, l'Angleterre est venue en aide

par la politique au zèle de ses missionnaires, de ses savants et
de ses marchands. Elle a installé un consul à Ghedamès, un
autre à Morzouk au cœur du Fezzan, au seuil du Grand-Désert.
Sous les auspices d'autres consuls,le Maroc tout entier est tra-
versé par les courants du commerce anglais, qui alimente en
contrebande toutes nos oasis méridionaleset jusqu'à la ville

de Tlemcen. Au coeur de l'Afrique, nous le retrouvons remplis-



sant des produits nationaux les boutiques des msant des produits nationaux les boutiques des marchands
blancs et noirs, musulmans et juifs, des cités du Soudan.

Par ce rapprochement, nous faisons appel seulement à une
noble émulation. Dieu nous garde d'aucune envie Mais le mo-
ment n'est-il pas favorable pour rappeler à la France que du
côté de l'Europe, l'Algérie est la route la plus courte des oasis

sahariennes et du Soudan? et cette route sera désormais la
plus facile et la plus sûre, grâce aux bonnes dispositions des
Touaregs.

Sur l'aile de la pensée et à titre d'amorce, de prélude peut-
être à une prochaine réalité (car le projet d'une exploration de
l'Afrique centrale, hautement encouragée par la Société de
géographie, fermente dans bien des têtes), osons tenter ce long
et hardi voyage. Puissions-nous recruter une nombreuse ca-
ravane de lecteurs sympathiques

Nous sommes à Alger, à Oran, à Bone ou à Philippeville,

peu importe le point de départ tous les chemins d'Algérie
mènent au Désert. Devant nous, de l'est à l'ouest, se déroule

une première zone coupée de monts et de plaines, que l'ori

appelle le Tell, nom arabe qui, d'après le savant M. de Slane,
signifie colline, et ne dérive pas de tellus, mot latin inconnu aux
conquérants musulmans de l'Afrique. Pour peu que les pluies
n'aient pas trop défoncé les routes, on traverse en une journée
de diligence, ou plutôt d'omnibus, la moitié à peu près de

cette bande, et sur le soir on se trouve à Médéah, à Tlemcen

ou à Constantine, au cœur du pays. Là on s'organise en convoi

pour suivre la route du sud à cheval; mieux vaudrait monter
de suite à chameau, si l'allure de cet' animal ne donnait aux
Européens novices la peur d'un affreux mal de mer, ce qui les

engage à retarder autant que possible cette dure nécessité, à
laquelle on s'habitue du reste assez vite, comme on l'a vu par
L'exemple des soldatschargés d'organiser, tantenÉgypte qu'en
Algérie, des régiments et des compagnies de dromadaires. En



deux de marche, on peut atteindre les limites duun jour ou deux de marche, on peut atteindre les limites du
Tell, et l'on entre dans la seconde zone, d'un aspect tout diffé-

rent, qui se nomme le Saharaalgérien, parsemée d'îles de ver-
dure qui sont les oasis. Comme ces Iles sont les étapes des

caravanes dans tout le désert, apprenons, dès le début de notre

voyage, à les apprécier.
Le Sahara, quoique infiniment moins accidenté que le Tell,

ne forme pas un plateau uni. Tantôt il est creusé en cirques
profonds, tantôt il incline fortement, surtout vers le sud,

tantôt ses roches se brisent en couches tourmentées. Dans
les plis du sol, au pied des collines, au plus profond des

étroits déniés, partout où coule unfiletd'eau (oMad) se forme une
oasis (ouad/~). Dans certaines régions, autour de Tuggurt
notamment, de vrais puits artésiens, creusés par les indigènes,
et tout récemment,par les Européens, font jaillir l'eau d'irri-
gation d'une profondeur qui varie de 30 à 80 mètres. Par tout
1-e Sahara, l'eau est le principe de la production, et par suite
de la population. Qu'une fontaine tarisse, qu'un puits se
comble, et un foyer de population et de travail s'éteint;
humble foyer qui disparaît sans laisser d'autre trace
qu'une vague tradition et quelques ruines. Qu'une source
filtre à travers les parois des roches, que la pioche ou la
sonde creuse un puits, et aussitôt une oasis naît, fleurit et se
peuple. Sur le roc le plus voisin se groupent les maisons du
village, bâties en pierresou en briques cuites au soleil tout le
sol irrigable se couvre de plates-bandes cultivées et d'arbres
fruitiers qu'une première enceinte protège contre les sables et
les ennemis. Une seconde entoure et défend les habitations,

pour lesquelles une forteresse ou /MM!M veille du haut de ses
tours. Une mosquée sanctifie cette laborieuse création, en
faisant retentir au-dessus des terrasses les pieux et réguliers
appels de la prière. Quand les discussions civiles, malheur
fréquent, hélas! aussi bien dans les villages du Sahara que



dans les royaumes d'Europe, ne divisent pas les popi
partis divers, ce nid d'ombrage, asile de paix et
dans les royaumes d'Europe, ne divisent pas les populations en
partis divers, ce nid d'ombrage, asile de paix et de travail,

prospère sous le plus naturel des gouvernements, une djemâa,

ou assemblée de notables, présidée par un cheikh reconnu
plutôt que nommé, très-puissant, sinon absolu.

Dans toutes les oasis sahariennes,un arbredécore le paysage,
nourrit et enrichit la population c'est le palmier- dattier, à la

haute et svelte tige, aux élégants et verdoyants panaches. Les

plantations de palmiers y forment de véritables forêts, en
entier créées de main d'homme. Sous leurs voûtes ondoyantes,

croissent les arbres les plus variés figuiers, grenadiers, juju-

biers, abricotiers,'pêchers, entre lesquels serpentent en tor-
sades gigantesques des vignes aux lourdes grappes noires. Au

dire d'un voyageur (1) dont le témoignage suppléeraau notre.

car il ne nousa été donné de visiter que les j ardinsplus modestes

du Tell, ces forêts splendides, belles dans tous les temps, le sont

surtout à l'époque des grandes chaleurs, alors qu'au loin tout
est brûlé, et que la vue, franchissant la plaine étincelante de

lumière, ne rencontre à l'horizon que le flanc rougeâtre des

montagnes stériles. Un air frais y circule, rapide et plein d'a-
romatiques émanations;à travers les colonnades sans fin des

troncs de palmiers, l'ombre, une ombre légère et douce

projetée par les feuilles emiées des palmes flexibles,y invite au

repos; mille oiseaux, voltigeant au milieu des rameaux touffus,
égaient deleurs chants le calme délicieux qui vous entoure. En

créant ces jardins, l'homme n'a cherché que le produit, bois

ou fruit; la nature lui venant en aide, il a rencontré la plus
ravissantepoésie. Si d'une oasis àl'autre le paysage est souvent

sévère jusqu'à la tristesse, tous les enchantements de l'oeil et
de l'âme vous attendent à la halte, et le contraste en doublera
les charmes.

(t)M.O.MacC~rthy.



Mais ces landes elles-mêmes, qui sonne caare naonuei au

voyage, sont loin d'être sans prestige. Longtemps discréditées

sous le nom de désert, elles se peignaient à la pensée comme
des plaines de sables mouvants, brûlées par des chaleurs ca-
niculaires et peuplées de tigres et de lions ou de reptiles veni-

meux, images en petit du Grand-Désert,tel qu'on se le figure en-

core. Entreautres écrivains, un omcierfrançais a soumé sur ces

fantômes et les a dissipés. Du fond de son cabinet de directeur

des affaires arabes à Alger, M. le lieutenant-colonel Daumas

a scruté les mystères de ces solitudes en questionnant des

milliers d'Arabes et en soumettant leurs déclarations à un'

sévère contrôle. De son enquête est résulté un livre précieux,

le Sahara algérien, exact comme un procès-verbal, coloré

comme un poëme, qui a eu l'honneur d'ouvrir la voie à de

plus complètes investigations. Ce pays, prétendu inhabitable,

se trouve pour le moins aussi peuplé que les campagnes du

Tell. Où nous supposions des sables stériles, le Saharien

admire des steppes verdoyantes pendantune moitié de l'année j
terre de richesse parle bétail qu'ellenourrit.terre de fêtes et de

plaisirs par les joies de la chasse au faucon ouau lévrier,parles
tournois de l'amour et même les jeux sanglants de tarais,.
avantqueles Françaisy missentordre.Semontre-t-on disposé à

plaindre ses habitants des nécessités de la vie nomade? Il n'est

de bonne eau, vous répondent-ils,que celle qui toujours coule.

Ramené a un sentiment plus large, l'esprit civilisé se fait vite

à une estime sincère du Sahara, et pour peu que l'âme soit

disposée au recueillement, elle écoutera bientôt avec amour,
dans les chants des bardes sahariens, que personnifie avec

éclat Abd-el-Kader,toutes lesgrandesharmoniesdelanature

horizons innnis dont la merveilleuse transparence de l'air

permet de suivre toutes les dentelures éblouissantes splen-

deurs de la lumière solaire; incomparablesérénité des nuits

étoilées, fraîches rosées du matin, tièdes brises du midi, le



calme de l'immensité. Au jour naissant, le paysage s'anime du
bêlement des troupeaux, des pas légers de la gazelle, ou des

courses precipitées de l'autruche et de l'antilope, pendant
qu'au haut des cieux l'aigle plane. Impressions instinctives ou
raisonnées, ces scènes exaltent l'âme du Saharien, et le pé-
nètrent d'une sève enivrante de liberté qui lui fait prendre en
profond dédain l'homme du Tell enchaîné à la glèbe par une
maison de boue.

Si'la poésie commence la réhabilitationdu Sahara, il appar-
tient a l'économie rurale de la compléter. Il suffit de signaler
l'analogie qu'un tel pays présente avec un autre désert, ina-
perçu de tous, qui existe en France même, et où la neige et le
froid jouent le même rôle que le soleil et le sable en Afrique.

Nous voulons parler de cet énorme massif de montagnes qui
sépare le bassin de la Garonne de celui de la Loire, et que les
rails du Grand-Central enserrent de toutes parts sans l'avoir
encore entamé. Sous les noms de Mont-Dore, de Cantal, de
Cévennes et autres, ce massif étend ses plateaux ou ses ver-
sants sur un groupe de départements le Puy-de-Dôme, le
Cantal, l'Aveyrpn, le Gard, la Lozère, l'Ardèche, la Haute-
Loire. Pendant plus de la moitié de l'année, les sommets de

ces chaînes sont de vrais déserts couverts de neige, abandon-
nés des hommes et des bestiaux; seulement dans les vallées
les mieux abritées se cachent quelques hameaux et villages,
centres de production et de commerce, étapes et refuges du

voyageur, véritablesoasis de la montagne. Autrefois des mo-
nastères s'élevaient aux endroits les plus périlleux pour re-
cueillir le pèlerin chrétien, comme aujourd'hui les zaouïas sur
les routes isolées du pèlerin musulman. Vienne le soleil de
mai fondre ces neiges, et'le pays tout entier devient un
immense et frais pâturage où s'empressent d'accourir les
bergers des plaines basses avec leurs troupeaux de vaches ou
de moutons. La solitude aussitôt s'anime, se peuple et s'égaie.



Ainsi s'écoule la saison d'été. Aux premiers froids d'octobre,

l'émigration (l'agriculture dit la transhumation) salue avec
tristesse ses derniers beaux jours; bientôt la neige tombe, et,

commela sécheresse au Sahara, elle chasse bergers et trou-

peaux vers la région avoisinante du Tell. Le silence régnera de

nouveau pendant tout l'hiver sur les montagnes. L'Arabe qui

les visiterait dans cette saison les prendrait pour les plus

inhospitaliers des déserts, et ne manquerait pas de dire que
les populations ne peuvent y-vivre, menacées qu'elles sont d'y

être englouties sous des avalanches de neige et des blocs de

glace. Ainsi avaient jugé du Sahara les Français, pour n'en
avoir connu qu'un aspect; ainsi font-ils encore du Grand-
Désert Epouvantails qui ne sont que des illusions t

Par ce simple rapprochement,on apprend à distinguerles

déserts éternels, inacessiblesà l'homm'e (et ils sont bien rares
sur le globle !), des déserts temporaires, si on peut dire, ha-

bitables a périodes intermittentes, et pouvant dans ce laps de

temps utilement concourir à l'entretien des populations, sans
autre dommage que la nécessité d'émigrationsrégulières. Ces

déserts de second ordre, ombres adoucies des premiers, se
nomment, suivant les lieux, landes ou steppes. Ce dernier nom
leur convient parfaitement en Algérie, car les stipa de diverses
espèces y constituent le fond de la végétation. Comme terres
de dépaissance,elles ont leur place dans les harmonies géné-

rales de la nature, et acquièrent un véritableprix commercial

par le voisinage des terres de culture, qui d'ordinaire en oc-
cupent le pourtour. Demandez aux populationsdes plaines et
des vallées qui s'étendent au pied des montagnes d'Auvergne,

des Voges, des Alpes, des Pyrénées, quel cas elles font de leur
Sahara, c'est-à-dire de leurs pâturages. C'est le complément
nécessaire, répondront-elles,de leur existence agricole.

Ce rapport providentiel des champs et des pâtures ne fut

entrevu que tardivement en Algérie; mais une fois compris il



y passa vite à l'état de théorie, et devint même la base du sys-
tème politique de gouvernement. Maîtres du Tell, on crut pou-
voir se dispenser de conquérir le Sahara, dont l'obéissance
paraissait assurée par la faim; mais l'expérience ne tarda pas
à apprendre que le Maroc et la régence de Tunis possédaient

aussi un Tell, toujours ouvert aux tribus rebelles de notre
Sahara. Nous avons dû soumettre successivementles hautspla-

teaux et les oasis. Aujourd'hui le drapeau français flotte à
Géryville, à Laghouat, à Biskara; à Tuggurt. Plus au sud, les
Mozabites et les Chamba reconnaissent notre domination.
C'est dire que, sous le patronage invisible de l'autorité fran-
çaise, représentée par les bureaux arabes, le voyageur peut
s'aventurer avec confiance dans toutes les directions.

« Telle est la sécurité qui règne maintenant dans ces loin-
tains parages, autrefois si redoutés, disait naguère le Moni-

~Mr algérien, que quiconque veut les parcourir peut s'y enga-

ger sans escorte, sans armes, sans protection aucune, sûr de

trouver partout généreuse hospitalitéet respectueux accueil. »

Ainsi rassurés, nous continuonsavec confiancenotre voyage,
et faisons près de cent lieues dans les terres algériennes, en
avançant vers la station du rendez-vous commun, qui sera
l'oasis de Touât.

Les voyageurs partis de Laghouât auront à traverser le pays
des Mozabites, ces hérétiquesde l'islamisme, devenus les mo-
dèles des négociants probes et laborieux, comme ailleurs les
hérétiques du christianisme. Nos compagnons partis de Batna

visiteront Biskara, Tuggurt et Ouargla. Les voyageurs de

l'ouest, en quittant la ville sainte de Tlemcen, demanderont.

après avoir serré la main de Sidi-Hamza, l'hospitalité aux
Ouled-Sidi-Cheikhs, tribu de marabouts, à moins que, pour
-jeter un coup d'œil curieux sur le Maroc, ils n'aient dévié vers
Figuig. Les uns et les autres, en se rapprochant de l'oasis de

Touât, ne manqueront pas d'invoquer les bons services des



Chamba, honnêtes facteurs, fidèles colporteurs, qui desservent,

nous allions dire les bureaux de poste des Mozabites et des

Touatiens. Sous leur conduite, chacun de nous pourra, libre

de soucis, admirer les beaux pays de Zirara et du Djebel-

Batten, riches en bois, en eaux et en pâturages. Les dessina-

teurs enrichiront leurs albums, les botanistes leurs porte-

feuilles, les géologues leurs caisses, les entomologistes leurs

boîtes à insectes, pendant que les savants constateront une

températurede 30 à 40 degrés centigrades tout au plus, celle

de Paris en juillet dernier. De leur côté, les chasseurs pour-

suivront gazelles et chacals, les trouvères recueillerontdes lé-

gendesde la bouche des Arabes, les plusconteursdes hommes.

Les poëtes et les pieux, si nous avons eu l'heureuse chance

d'en recruter, élèveront notre âme vers la nature et Dieu

double source de poésie et de foi. A défaut des chrétiens, les

musulmans ne manqueront pas de dire pour nous la prière,

fidèle compagne de leurs ablutions

Ainsi nous entrerons isolés ou groupés, le cœur épanoui et

l'esprit dispos, dans cet archipelde jardins, célébré par tous

les indigènes comme un paradis terrestre, que l'on nomme
l'oasis de Touât.

Ce vaste district de 75 à 80 lieues de long sur 25 à 30 de

large, depuis quelques années indépendantdu Maroc, compte

autant de villages que l'année compte de jours. Il est le vesti-

bule du Grand-Désert,un carrefour où se croisent, à l'aller et

au retour, la plupart des caravanes qui de Ghat, de Ghedamès,

de Tripoli, de Nefta, du Sahara algérien et marocain, se ren-
dent à Tombouctou et au royaume de Haoussa. De tous ces

ruisseaux réunis se forme un grand fleuve qui s'avance à

travers les solitudes, imposant par le volume de son cou-

rant.
Les Touatiens, d'origme berbère, mais fortement mélangés

de sang noir, parlent le dialecte berbère appelé zenatia. Jar-



diniers et planteurs, ils cultivent dans leurs vergers, comme
tous les A~OMrM~ou habitants des villages sahariens, à l'om-
bre des palmiers et autres arbres fruitiers, le blé, l'orge, le
maïs, le millet, la garance, le henné, le tabac, les fèves, les
pois chiches, se montrant habiles à creuser des puits arté-
siens quand l'irrigation naturelle fait défaut. Dans leur voi-
sinage, les Arabes pasteurs campés sous la tente élèvent des
troupeaux.

Pour les produits d'Europe, le commerce d'importation est
aux mains des Anglais, qui ont profité des longs troubles de
l'Algérie pour mettre en rapport leurs comptoirs du Maroc
avec les principauxnégociants du Touât. Mais le passage des
caravanes apporte dans les villes de l'oasis, dont les princi-
pales sont Timimoun et Insalah, un aliment beaucoup plus
considérable, qui procure à toute la population une facileprospérité..

Des indications récentes ont donné la certitude que la houille
existe dans cette région un indigène envoyé d'Alger en a rap-
porté des blocs de bonne qualité. A cette nouvelle, les ingé-
nieurs des mines de l'Algérie se sont émus, et peut-être ap-
prendrons-nous dans peu qu'une mission officielle leur a été
confiée pour une plus complète information, acheminement
probable à l'installation d'un résident français.

Si nous en croyons les Arabes dont le général Daumas a
recueilli avec une scrupuleuse fidélité les déclarations, les
jardins des villes du Touât, toujours verts et bien om-
bragés, toujours rafraîchis par l'eau de mille rigoles, sont
envahis chaque soir par une population que la nuit n'en
chasse pas toujours. Hommes et femmes prennent le frais, et
dansent ensemble au son de la flûte en roseau et du tambou-
rin. Les improvisateurs arabes animent de leurs chants ces
fêtes, on pourrait dire ces bals champêtres, dont le laisser-
aller prouve que Cythère n'est pas seulement dans l'archipel



de la Grèce, et que Taïti se trouve ailleurs que dans les flots

lointains de l'océan Pacifique.
Parvenus a Timimoun, vers l'extrémité méridionale de

l'oasis de Touât, nous avons accompli en vingt-cinq à trente
jours, sans péril et sans fatigue, un parcours d'environ 300

lieues. Nous avons fait près du tiers du chemin de To'm-

bouctou. Nous avons mangé sous bien des tentes et des mai-

sons le couscoussou et le sel, et noué bien des amitiés de pas-
sage dont le souvenir réjouira longtemps notre cœur, car, dans

ces courtes rencontres, l'on ne voit les hommes que par un de

leurs meilleurs côtés, le goût de l'hospitalité.
Un long repos retrempera nos forces et notre courage, en

même temps que la vigueur des chameaux. Au besoin, nous
renouvellerons provisions et marchandises. Préparésà de nou-
velles et plus sérieuses épreuves, les tronçons de notre petite

caravane se rallieront à une caravane plus importante com-
mandée par un chef éprouvé. En pensant'à la patrie absente,

à nos familles inquiètes~ à nos amis, dont nous plaignons les

ennuis au sein du calme monotone de la civilisation, nous
attendrons avec confiance le signal du départ pour Tom-

bouctou.

11 septembre.

D'Alger à. Tomboucttm (suite).

Au jour fixé pour le départ, la caravane se groupe, se range,
s'ébranle, part. Nous ne quitteronspas les délices de l'oasis

du Touât sans de touchants adieux et sans penser aux priva-

tions à subir pendant un mois de traversée dans le désert;



mais bientôt le courage imposera silence auxmais bientôt le courage imposera silence aux regrets. En
avant'crieront les chrétiens. Il n'y a de Dieu que Dieu, et
Mahomet est son prophète, chanteront les musulmans. Et nous
voilà embarqués vers de nouvelles aventures 1

Pendant que nous cheminons lentementà travers les forêts
de palmiers, dès les premiers pas, un heureux augure remplit
les âmes d'espoir, comme un présage de bonheur.

« Au détour d'un sentier, la caravane fit rencontre de la
belle Meçaouda, femme d'un de nos cheikhs; elle revenait de

son jardin, suivie d'une négresse qui portait sur sa tête une
corbeille pleine de fruits.

? Aucune femme dans l'oasis n'est plus belle que Meçaouda,
ni plus élégante. Son nom veut dire heureuse.La joie nous re-
vint, et nous nous écriâmes Dieu bénira notre voyage

L'un de nous s'approcha d'elle et lui dit Meçaouda, c'est
Dieu qui t'envoie Dénoue ta ceinture et fais-la flotter au vent
tu nous porteras bonheur; au retour, nous t'en donnerons une
plus riche et plus belle, avec les plus jolies pantoufles de
Haoussa.

s S'il plaît à Dieu, répondit la jeune femme, vous voyagerez
et reviendrez avec la paix.

» Et dénouant sa ceinture de soie, elle en prit les deux ex-
trémités et les agita en nous souriant (1). »

Puisse la science respecter longtemps les présages du Sa-
hara t

Quant à nos compagnons que ne rassurent pas les pronostics
les plus gracieux ni les amulettes les mieux cousues, chemin
faisant, nous les provoquons à une sérieuse appréciation des
risques de ce voyage, affreux de loin, presque agréable de
près.

La comparaison du désert à une peau mouchetée de tigre ou

(1) M~t-Stt-e du Sahara au pays des Nègres.



de pantnere a vieilli. On lui préfère celle d'un océan de sables
parsemé d'îles tantôt isolées, tantôt groupées en archipel, où
appareillent des flottes de caravanes, qui naviguenten petit
cabotage de cap ~n cap, ou en long cours du Sahara au Sou-
dan, entre les écueils de sable et les dangers des tempêtes,
n'échappant au naufrage que pour tomber aux mains des for-
bans, les Touaregs.

Ceci n'est qu'un faible échantillon des métaphores et des
images qui sont nées d'une simple analogie établie entre la
mer liquide et la mer sablonneuse. Cette analogie, on peut la
conserver, mais à la condition de quelques adoucissements
dans les teintes. Un pays parcouru en tous sens, depuis trois
mille ans et plus, par des milliers de caravanes, qui pour la
plupart arrivent à bon port, n'est pas une mer livrée aux tem-
pêtes c'est un véritable océan Pacifique où les sables ba-
layés par les vents, où leurs dunes progressives et non mo-
biles, représentent les houles légères qui rident la surface des
eaux et forment ça et là quelques atterrissements. Si l'on ne
peut exiger de la poésie qu'elle mesure ses images au mètre,
au risque de se priver de brillants coups de pinceau, il est per-
mis de le demander à la géographie, science presque mathé-
matique, qui a tellement discrédité l'empire des solitudes,
qu'en y mettant le pied le voyageur se demande si, comme au.
seuil de l'enfer, il ne doit pas laisser toute espérance à la
porte. Or, on connaît à Alger tel indigène qui a fait dix-huit
foislevoyagedeTombouctouetne s'en porte que mieux. Il
s'en trouvera par centaines qui le feront à volonté pour mille
francs et moins l C'est leur voyage de Paris; car, suivant le
proverbe La pauvreté, son.remède M: Soudan.

Laissons donc les peurs vulgaires au sauvage qui adore sous
des formes horribles toutes les forces invisibles dont il se sent
entouré et écrasé, ou au paysan qui peuple de spectres les ca-
vernes où il n'ose pénétrer. En des temps de critique scienti-

9



fique, l'esprit humain doit s'abstenir de dévouer au:fique, l'esprit humain doit s'abstenir de dévouer aux sombres

génies du mal les régions qu'il n'a pas encore explorées; qu'il

se borne à les consacrerau dieu inconnu!1

Au début de l'occupation française en Algérie, le désert,

avec toutes ses horreurs traditionnelles, devait se trouver à

quelques journées de nos postes, à la lisière du Tell; au flam-

beau des enquêtes et des expéditions, le déserta reculé de plus

en plus. On le poursuit sans jamais l'atteindre; comme un mi-

rage, il fuit devant notre horizon. Où l'on cherchaitdes plaines

de sable se trouventdes steppes verdoyants ou desséchés, mais

toujours praticables. 11 est placé aujourd'hui au terme de nos
perspectives, au voisinage de l'oasis de Touât, par le 29e degré

de latitude; qu'une mission s'y rende pour en dresser procès-

verbal, et il aura reculé au sud. C'est que le désert tel qu'onle

dépeint, zone sablonneusede quatre ou cinq cents lieues de

large, où l'homme ni l'animalne peuvent fixer un pied solide,

encore moins établir de demeure sans mourir de faim et de

soif, sans être ensevelis dans des tourbillons de poussière, ce

désert est un conte, un mythe, le frère méridional de l'Atlas

qui supportait le ciel sur ses épaules.

Chassons-en d'abord les lions, les tigres et autres carnas-
siers dont le vorace appétit s'accommoderait fort mal d'une

trop maigre chère la rareté de l'eau suflirait à le leur rendre

inhabitable. Le lion se trouve dans les forêts de l'AlgéTie, le

tigre dans celles du Soudan, dit-on. Ici et là, fuyant l'homme,

ils ne méritent en aucune façon le fastueux titre de rois du

désert.
Sur les tempêtes de sable, linceul de mort des caravanes,

voici l'opinion d'un homme qui passe sa vie au désert, comme

d'autres au bois de Boulogne:

« Nulle part la pluie ou les vagues de sables soulevées dans

la plaine n'engloutissent les caravanes. Cette fable est cepen-
dant classique. Je suppose, quant à moi, que ces troupes,



perdirent tout simplement leur route, trahiesces caravanes, perdirent tout simplement leur route, trahies
peut-être par des guides infidèles, et succombèrent aux lentes
tortures de la soif. » Et M. d'Escayrac de Lauture démontre
par A plus B que la physique s'oppose, au nom de la pesan-
teur des dunes de sable, à de telles funérailles.

Au sujet du terrible simoun, qui dessèche et consume le
voyageur comme une fournaise brûlante et le transformeen un
squelette blanchi, le même voyageur n'est pas moins rassu-
rant.

« J'ai plus d'une fois moi-même eu à en souffrir dans le dé-
sert je respirais avec peine les bouffées ardentes qui me brû-
laient le visage; j'avais la bouche, le nez, les yeux pleins de
poussière, mais je ne me sentais ni malade ni faible, et quand
le simoun cessait de se faire sentir, il ne me laissait aucune
lassitude. Il y a beaucoup d'exagérationdans ce qu'on ra-
conte des caravanes. »

Contre la soif, ennemi plus sérieux, des puits et des sources
se trouvent distribués sur toutes les routes, étapes obligées dés
caravanes. Dans le monde musulman, les puits sont des dons
sacrés de Dieu, que l'on entoure d'un mur, que l'on abrite de
branchages souvent ils sont protégés par un saint marabout
qui s'en est fait l'ange tutélaire, à condition de vivre des au-
mônes des passants, ou par une zaouïa, espèce de chapelle et
de monastère qui offre à tout venant une simple et sûre hos-
pitalité.

Concluons que, du côté de la nature, à la condition de se
conformer aux prescriptions des guides, il est aisé de se pré-
munir.

En est-il de même du côté des hommes ?
Deux dangers sont signalés le fanatisme musulman et le

brigandage des Touaregs.
On commence à bien savoir aujourd'hui à quoi s'en tenir

sur le fanatisme musulman qui a défrayé tant d'amplifications.



Au témoignagne pour ainsi dire unanime des voyageurs, nulle

part les croyants de tout culte ne sont plus libres que sous l'em-

pire du Coran. René Caillé, qui, pour parvenir à Tombouctou,

jugea prudent de se travestir en derviche musulman, a déclaré

depuis que ce travestissement, s'il eût été découvert, le mettait

bien plus en péril que la franche profession de son culte. Ainsi

ont pensé la plupart des voyageurs anglais et français qui ont

parcouru le désert ou le Soudan. Ceux qui ont péri victimes de

leur courage n'ont pas été martyrs de leur foi. La persécution

religieuse, en dehors des temps de guerre et d'agitation poli-

tique, suppose des raffinements de théologie étrangers aux
peuples musulmans. Il suffira, pour ne soulever aucune répro-
bation, de respecter sérieusement les pratiques dévotes de ses

compagnons, ou d'en avoir l'air nous conquerrions leur estime

et leur amitié si, par la prière etle recueillement religieux, nous

nous montrions nous-mêmes tant soit peu bons chrétiens.
Chacun sait la vénération des musulmans.pour le prêtre et la

sœur de charité; à leur défaut, les caravanes feront bien de

s'adjoindre des médecins honorés dans tout l'islam presqu'à

l'égal des prêtres, et sacrés même au millieu des fureurs de la

guerre.
Tout en devisant, nous voici parvenus au travers du pays

des Touaregs, ces ravisseurs des nègres, ces écumeurs du

désert, qui, sur leurs rapides meharis, chameaux, coureurs
faisant cent lieues par jour, passent leur vie à la piste ou
à l'affût des caravanes qu'ils pillent et massacrent sans
pitié.

Voilà la légende. Quelle est l'histoire?
A en juger par le livre du général Daumas comme par le

récit des voyageurs anglais, et sans parler encore de leur
visite à Alger, les Touaregs sont moins effrayants de près que
de loin. Les poutres du désert, c'est le nom qu'ils doivent à

leur taille haute et sèche, ressemblentfort à des pailles. Au



n ils offrirent leurs plusbelles filles en mariagepieux Richardson ils offrirent leurs plusbelles filles en mariage

s'il voulait se faire musulman et habiter parmi eux. Pendant
des mois entiers, il vécut dans leur viMe de Ghrât, affichant

toute l'indépendanced'un puritain anglais et il se fit, depuis

le roi jusqu'au chamelier, des amis de tout le monde. Il lui
suffit du talisman des présents et quels présents 1 quelques

mètres de calicot, quelques livres de tabac.
Des présents pour les chefs, un impôt en nature pour la

tribu, telles sont aussi les sauvegardesdes caravanes.
Au lieu de raisonner la théorie des douanes, les Touaregs

la pratiquent. Comme les caravanes ne peuvent se rendre du
Sahara au pays des Nègres sans traverser leurs plateaux ou
leurs défilés, ils en profitent pour imposer, à titre de droits de

passage dans leurs États, des présents et une contribution en
nature. La caravane que met en scène le général Daumas eut à

payer 1,000 à 1,200 fr., pas un centième de la valeur des mar-
chandises. Etes-vous de leurs amis, et consentez-vous à payer
les taxes, ils vous accordent loyalement hospitalité et pro-
tection ils vous guident au départ, vous enseignentla bonne

route, vous recommandent au loin; et, patronnéspar eux, vous
arrivez au port sains et saufs. Mais malheur à la caravane
qui tente d'échapperà leur douane) Elle est impitoyablement
rançonnée, pillée, souvent massacrée.

Sauf la finale, sauf les formes, les choses se passent-elles
bien différemmentdans les soeiétés civilisées ? Demandez aux
contrebandiers.

Ajoutons que, sous forme de vente avec bénéfices, l'impôt
rentre aussitôt, en grande partie, aux mains des caravanes.
A peine s'est-on reconnu pour amis par l'acquittement des
droits et des présents, que femmeset filles accourent auprès des
chameliers pour faire étaler et acheter les marchandises.Jours
de fêtes, on le sait, que ceux où le colpoteur arrive au village

et comme il rattrape l'argent que lui ont coûté les politesses du



cabaret) Pour cinq aiguilles, les femmes des Touaregs donnent

une poule, pour soixante aiguilles un mouton. L'impôt fut-il
jamais un meilleur placement?

Avec des forbans d'aussi bonne pâte, on comprend que les
alliances soient faciles.

Pour s'en faire des amis, les chefs de caravane emploient un
moyen dont l'originalité ne saurait être niée, sinon imitée. Ils
épousent une femme parmi les Touaregs, en même temps qu'ils
en possèdent une chez les Chamba, ennemis des Touaregs, une
troisième à l'oasis de Touât, et une quatrième à Tombouctou.
Ils échelonnent ainsi sur toute leur route les quatre femmes
légitimes qu'autorise le Coran. Autant de ménages autant de
familles autant de tribus amies pour les caravanes que con-
duira l'époux, le père le parent.

La démarche des Touaregs auprès du gouverneur général.,
dispenserales Français d'un pareil patronage le crédit poli-
tique compensera avec avantage l'alliance matrimoniale. Nous
n'échapperonspas sans doute à la taxe douanière, et franche-
ment il y aurait quelque exigence à demander aux barbares
l'initiative delà libertécommerciale tout au plus obtiendrons-

nous de déguiser l'impôt sous le nom et la forme de présents
mais, sous un titre ou un autre nous sommes assurés d'ac-
quérir toute garantie de protection :pour nos études et notre
commerce.

Amicalement accueillis sous leur tente en peau de buffle
tannée et enduite de beurre, nous examinerons à loisir ces
étranges personnages qui, pour la première fois, posent devant
l'œil curieux des Français dans toute l'originalité de leurs
allures.

Les Touaregs, au nombre d'un million d'individus environ
habitent au centre du Grand-Désert un triangle de deux
cents lieues de côté. Divisés en nombreuses tribus, les uns
résident dans des villes dont Ghrât est la principale, d'autres



Hages d'autres enfin sous la tente en pleine cam-dans des villages d'autres enfin sous la tente en pleine cam-

pagne.
Par leur origine ils appartiennent, comme tous les Kabyles,

à côté desquels il faut les compter, à la race berbère qui, au-

tochthone ou non occupe l'Afrique du nord dès les premières

lueurs de la traditionhistorique. Elle en représente sans doute

le plus ancien élément de population,refoulé de siècle en siècle

par des invasions successives jusquedans les solitudes inacces-

sibles. Seuls entre tous les Kabyles, les Touaregs ont conservé

l'alphabet berbère, remplacé dans tous les autres pays musul-

mans par l'alphabet arabe. Depuis quelques années seulement,

les lettres de cet alphabet nationalsont parvenues à la connais-

sance des savants qui, à première vue, ont constaté leur frap-

pante similitude avec les caractères, jusque-là indéchiffrables,

des inscriptions en deux langues (dont l'une est la langue pu-
nique), découvertes dans le cercle de Guelma. Quel peuple

vivait pêle-mêle avec les Carthaginois sur la terre de Numidie,

assez fraternellement pour confondre les épitaphes dans les

nécropoles? Les Libyens seuls, répond l'histoire. L'alphabet

touareg est donc l'alphabet libyen; Touaregs et Libyens sont

une seule et même race, descendant les uns et les autres, à

vingt-cinq siècles d'intervalle, d'un père commun, le pa-
triarche Ber. Rarement l'archéologie eut la main plus heu-

reuse i

Quelques gouttes de sang vandale ne se sont-ellespas mêlées

au sang indigène ? On le soupçonne en découvrant au milieu

de ces populationsau teint bruni de belles jeunes filles blondes

aux yeux bleus, doux et vif contraste qui s'admire également

dans les monts Aurès du côté de Batna.

Les Touaregs sont musulmansà la façon des Berbères, c'est-

à-dire assez tièdement. On conjecture qu'ils ont reçu aux

premiers âges de la prédication chrétienneen Afriquequelques

germes de l'Evangile, en remarquant que la poignée de leur



sabre est toujours en croix, comme certains tatouages au
front de leurs frères, les Kabyles de la côte.

C'est au voile noir qui cache presque en entier leur figure,
laissant à peine entrevoir leurs yeux flamboyants, que les
Touaregs doivent en grande partie l'effroi de leur nom. En
tout pays les voilés sont des fantômes Rien de plus simple que
cette coutume, si l'on en recherche l'origine. Les Touaregs,
en quête d'aventures quand ils ne gardent par leurs troupeaux,
vivent dans une atmosphère souvent embrasée par le rayonne-
ment des sables et chargée de poussière impalpable, contre
ce double inconvénient le voile est une défense, le bouclier
de la figure. Ainsi l'on voit en Algérie les Arabes qui voyagent
s'envelopper de leur haïk la bouche et le menton, surtout par
les temps de sirocco. Ainsi encore, dans nos expéditions du Sud,
les généraux français ont souvent eu l'attention de distribuer
aux soldats des voiles verts, intarissable sujet de plaisanteries
qui ne nuisaient pas au mérite de cette ingénieuse innovation.
Si les femmes chez les Touaregs, ne portent pas de voile,
sauf dans les cérémoniesde réception, c'est que telle n'est pas
la coutume de la race berbère, qui entend le Coran à cet égard
d'une tout autre façon que la race arabe. Vivantd'ailleurs sous
la tente, dans le voisinage de lieux abrités et ombragés, elles
n'en éprouvent pas le même besoin que les hommes. Telle est
l'explication toute naturelle de ce contraste, en apparence bi-
zarre. Mais il est arrivé à la longue ce qui arrive toujourspour
les symboles matériels. Le sens de leur origine se perd, l'usage
passe au rang des devoirs et des lois. Les Touaregs ont fini par
croire qu'il n'est pas digne d'un homme et d'un noble de laisser
voir sa figure; et venant dans le Tell, ils n'ont eu garde de
déposer un ornement qui, dans le désert, est un emblèmed'hon-
neur pour leur race et leur sexe.

Quelques autres traits de mœurs tendent à leur concilier
l'Indulgence, en attendant la sympathie. Au dire du docteur



Oudney, le compagnon de Clapperton, la gaîté des femmes

touaregs, la liberté de leurs rapports avec les hommes, les
égards marqués que ceux-ci leur témoignent, forment un con-
traste frappant avec ce qui se passe dans les autres pays
musulmans. Et, conséquent dans ses déférences pour les
femmes, ce peuple a établi le système de succession politique
et privée, par les filles et non par les garçons, le contre-pied
de la loi salique et de la loi romaine. « Les mères, disent
d'ailleurs ses sages, sont beaucoup plus certaines que les

pères. »

Richardson, en visitant dans la ville de Ghrât des écoles du
soir, n'a pu s'empêcher de s'écrier

'< Nous pouvons nous
vanter de nos libertés, de notre Grande Charte, de notre
indépendance, de notre commerce, de nos richesses, de

l'étendue de nos possessions; mais nous ne pouvons pas

nous vanter de ce dont s'enorgueillissent les barbares du

désert, nous ne pouvons pas dire que tout le monde chez nous
sait lire et écrire »

Le pays n'offre pas moins de spectacles imprévus que les

mœurs. Quelle surprise, pour qui a médité d'avance toutes les

peintures classiques du désert, de trouver les Touaregs campés

dans un massif de hautes montagnes, le Djebel-Hoggar, qui

élève à une altitude encore inconnue ses cimes couvertes de

nues humideset souvent de neige. Pendantl'hiver, le froidy est
si vif, que les habitants se couvrent de vêtements de laine
doublés de pelleteries. Des flancs des montagnes coulent de

nombreuses rivières aux bords ombragés, aux écumantes

cascades, qui portent la fraîcheur et la fertilité dans des jardins

riches en légumes, dans des vergers où fleurissent les pommiers

et les poiriers à l'ombre des dattiers. Dans les pâturages
environnantspaissent des troupeaux de moutons à poil ras et

à large queue graisseuse, et les chameaux au pied de gazelle,

les rapides meharis.



138 L'ALSÉME.

Voilà un des aspects du désert ignoVoilà un des aspects du désert ignorés jusqu'à ce jour.
Sachons donc que sur la route du pays des Nègres, à dixjours
du riant pays de Touât, les caravanes peuvent trouver une
nouvelle étape, abondamment fournie de toutes les provisions
de voyage, entrepôt de production et de commerce. L'hospi-
talité, pour qui saura obtenir l'amitié des maîtres au moyen
de quelques présents, et en se soumettant aux lois douanières
du pays, n'y sera ni plus chère ni moins sûre qu'en tout autre
pays du globe.

Aussi conviendra-t-il que notre caravane, qui aurait pu
suivre une ligne plus droite vers Tombouctou, à l'ouest du
Djebel-Hoggar, dérive vers cette contrée, résidence du sultan
des Touaregs nomades. Outre qu'elle évitera la plus mauvaise
partie de la route, le plateau de Tanezrouft, où ne se trouve
aucun puits pendant huit jours de marche, elle nouera d'utiles
amitiés et refera ses forces. En mettant le cap au sud, l'es-
cadre rencontreraiten peu de jours une nouvelle île, nouvelle
oasis, le pays d'Ahir, situé au pied des monts Doguem, qui
élèvent à 1,200 mètres de hauteur leurs flancs remarquables
par la plus riche végétation et de charmants paysages. Mais
dans cette direction elle aboutirait au royaume de Haoussa.
Cinglant au sud-ouest, vers la station de Mabrouk, nous arri-

verons bientôt à Tombouctou, après avoir quitté le Djebel-
Hoggar depuis vingt jours, l'oasis de Touât depuis quatre
semaines, Alger depuis deux mois, auxquels il faudra ajouter
trois jours, si nou.s sommes partis de Paris. Comme nous
aurons sans doute prolongé nos haltes en vue de la science et
au commerce, le voyage aura pu durer trois mois. Il en faut
autant pour le retour. Une promenade à Tombouctou, c'est
donc l'affaire de six mois, une saison d'hiver et de printemps
promenade de bien peu de temps et de fatigue pour tant de
profit et de savoir.

Les marchandises de la caravane auront centuplé de valeur,



et celles que ses chameaux rapporteront du Soudan acquerront
aussi à leur tour une valeur centuple. Les articles d'importa-
tion, venus d'Europe ou recueillis en route, auront dû être

les cotonnades blanches ou de couleur, les chachia, les lainages
fins, les draps, les soieries, la mercerie, la quincaillerie, la
verroterie, le corail et les bijoux de parure, les couteaux, les
ciseaux et les sabres, le safran et le papier, les pipes et le
tabac. Les marchandises de retour seront les dépouilles
d'autruche, l'ivoire, la poudre d'or, l'indigo, le séné et bon
nombre d'articles destinés aux populations sahariennes,

moresques et nègres de l'Algérie, tels que chameaux, peaux
de bume et de bouc tannées, saies bleues, étoffes de lin,
pantoufles historiées,natron, tamis en jonc, plats de bois noir,
essences et parfums, noix de gourou, tout ce qu'ont promis les
Touaregs au gouverneur de l'Algérie, et bien au delà/Quant
aux voyageurs'étrangers au trafic, ils reviendront de Tom-
bouctou par le Sénégal, pour gagner le prix fondé par la
Société française de géographie.

Car le gain ne sera, hâtons nous de le dire, que la moindre
récompense de cette courageuse initiative à lui seul il eût été

un aiguillon insuffisant. Combien de problèmes scientifiques
auront été éclairés par l'observationt Niveau, constitution
géologique, température du désert, dépression de ses bassins,
altitude de ses montagnes, direction de ses vents, régime de

ses eaux superficielles et souterraines, la flore et la faune, que
de sujets vierges de toute monographie! A elle seule, la race
humaine fournira un champ d'études aussi neuf que vaste et
varié. Les sciences historiqueselles-mêmes, dans ce patrimoine

nouveau livré à l'intelligence humaine, recueillerontde pré-
cieux monuments. L'islamisme que les Foullanesy introduisent
de notre temps n'est qu'une renaissance.Dans une bibliothèque
de Constantine, M. le professeur Cherbonneau a récemment
découvert, entre autres manuscrits précieux, le rei'cnM~



Dibad, d'Ahma-Baba, de Tombouctou,biographie des docteurs
musulmans de l'Afrique septentrionale. Là nous apprenons
que, dès les premiers siècles de l'hégire, Tombouctou fut le
siège d'une florissante université musulmane avec son cortége
de saints et savants professeurs, avec une bibliographie à faire
pâmer d'aise tous les arabisants de l'ancien monde

Heureux les jeunes ils verront bien d'autres merveilles. Ils

verront la sonde de l'ingénieurplonger dans la mer souterraine
qui s'étend sous le désert, et en faire jaillir des fleuves qui
créeront ou agrandiront les oasis, fixeront les dunes par la
culture et les plantations, ouvrant de proche en proche le

désert à la colonisation. Ce fut le rêve des jeunes généraux de
l'Afrique, ce sera l'oeuvre du génie industriel des temps

nouveaux. L'ambition des ingénieurs est, comme celle des

conquérants, sans limite ils songent déjà à un chemin de fer
d'Alger à l'oasis de' Touât, en vue des mines de houille à
exploiter un jour, que verra le dix-neuvième siècle, ils
prolongeront les rails jusqu'à Tombouctou, et le voyage de
trois mois deviendra une course de trois jours.

Oui, heureux les jeunes mais heureuxaussi les premiersqui

auront montré la voie; et que leur cœur reconnaissantn'oublie

pas au retour la riche ceinture de soie et les pantoufles
illustrées promises à Meçaouda, la belle fille du Touât, qui
leur a porté bonheur.

19 septembre.



Nous avons quelquefois mentionné en passant les puits arté-

siens que l'industrie française creuse ou renouvelle depuis

plusieurs années dans le Sahara algérien, à la grande joie

des populations indigènes. Un écrit récemment publié sur ce

sujet par M. Charles Laurent, ingénieur civil, nous fournit

l'occasion de faire connaître avec quelques détails ce genre
d'entreprises, aussi importantes pour notre domination poli-

tique que pour la prospérité de ces contrées. De tous les

bienfaits que la civilisation apporte aux peuples barbares il

n'en est peut être aucun qui soit aussi précieux par ses résul-

tats et en même temps aussi dégagé de tout alliage impur.

Le théâtre de ces entreprises est la partie orientale du

Sahara algérien, celle qui occupe le sud de la province de

Constantine, plaine immense, aux teintes jaunâtres, dont la

ligne d'horizonse confonddans un lointain indéfini avec l'azur

du ciel. Ce n'est pas ainsi que l'imagination se figure les

déserts, une solitude toute nue d'où la vie animale et végétale

soit absente. Pendant la saison des pluies, ses gazons et ses

touffes de plantes aromatiques lui font un manteau vert

Les puits artésiens du Sahara.
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qui ne se dessèche qu'aux ardeurs du soleil d'été ces vastes
steppes sont alors des terres de parcourspar les chameaux des
tribus voisines, tribus nomades dont l'incessante migration
promène les tentes du sud au nord, du nord au sud suivant
une allure réglée sur la marche des saisons. Sur ce fond'se
détachentça et là, comme des taches noires, des massifs de
palmiers-dattiers qui rompent la monotonie du tableau ce
sont les oasis, fraîches comme des corbeilles de fleurs et de
fruits, qui consolent des tristesses du désert. Dans ces îles de
verdure, des populations sédentaireshabitent des villages, se
donnant pour principale mission sur la terre de planter les
dattiers, de les arroser, d'en recueilliret faire sécher les fruits,
entremêlant à peine à ces soins, qui sont la condition essen-
tielle de leur existence, la culture de quelques autres arbres
secondaires et de quelques légumes qui croissent sous ]a haute
voûte, impénétrableaux rayons du soleil, que forment les on-
doyants panachesdes palmiers. Ces plantationssont quelque-
fois fort considérables. Tougourt, la principale de ces oasis,
ne possède pas estime-t-on moins de 400,000 dattiers.

Pourquoides oasis sur certainspoints et non sur d'autres ?
Pourquoi n'en trouve-t-on pas dans tout le désert? Un fait bien
simple donne la clef de ce problème. Dans ces contrées, point
d'arbres sans irrigation,' point d'irrigation sans un courant
d'eau intarissable été comme hiver. Les sources qui coulent à
la surface ou sous le sol, à de faibles profondeurs, ne suffisant
pas aux besoins; les puits artésiens ont été inventés en ces
lieux, à des époques dont l'origineéchappe à l'histoire et même
à la légende. On les trouve entre Biskara et l'oasis de Touât,
au sein du Grand-Désert, sur une longueur de 200 lieues, dis-
tribués en plusieurs groupes qui forment autant d'oasis, sous
les noms de Souf, Rir, Temacin, Goléa, Touât archipels ver-
doyants au sein d'un océan de sables. Des puits ordinaires re-
lient à de longs intervalles ces centres de culture et depo-



pulation et marquent les stations des caravanes qui font
communiquer l'intérieur de l'Afrique avec le littoral méditer-
ranéen par les marchés de Tougourt, Biskara et Constantine.

Les puits artésiens sont rares parce que les indigènes ne
savent, quoique la configuration géologique du pays soit des

plus favorables, ni en multiplierle nombre ni toujours conserver

ceux qui existent. Avec leurs instruments grossiers, dont le

principal est une petite pioche à manche court, ils ne descen-
dent jamais au delà de 80 mètres; souvent ils sont arrêtés dans

leurs travaux, soit par des nappes d'eau parasites qu'ils ne
savent épuiser, soit par des roches dures qu'ils ne peuvent per-

cer. Le boisage manque de solidité, l'extraction des terres est
incomplète. Enfin, quand l'œuvre est terminée, un labeur tou-
jours incessant est nécessaire pour repousser les sables exté-

rieurs que soulèveet amoncellele vent. Dans cette lutte toujours

renaissante, l'homme est souvent vaincu par la nature. Si, à la

longue, le puits s'ensable, se comble, tarit, dès ce jour, les

palmiers languissent et périssent. Les populations,désolées et
affamées, abandonnentleurs villages et se dispersent suivant

leur énergique parole, l'oasis est morte. Un linceul de sable

la recouvre de ses teintes grises, au-dessus de laquelle s'élè-

vent seuls des pans de maisons en ruine et les troncs desséchés

des arbres. Les caravanes se detournent vers des routes et

des étapes où elles trouveront de l'eau et des vivres. Le deuil

est au désert 1

Le Sahara oriental de l'Algérie, sous l'oppression de la fa-

mille du cheikh Selman, qui régnait à Tougourt, entrait dans

cette phase de décadence, lorsque la fortune des armes ouvrit

cette ville à nos troupes, en 1854. En homme de haute intelli-

gence, le général Desvaux, commandant supérieur de la sub-

division de Batna, qui les conduisait, comprit de suite que,
pour obtenirdes populationsune soumission sincère et durable,

il fallait dompter les cœurs par les intérêts vaincre les résis-



tances par les bienfaits, subjuguer les imaginations par les
prestiges de l'industrie civilisée. Et il résolut immédiatement
de consacrer les loisirs que la victoire lui faisait à dégager les
puits artésiensque les sables avaient comblés ou obstruaient,
et à en creuser de nouveaux. Il raviverait ainsi les oasis
mortes ou agonisantes, et il en créerait de nouvelles Il ramè-
nerait vers l'Algérie les caravanes, qui depuis quelques années
avaient pris le chemin de Tunis ) En même temps il ouvrirait
le pays aux colonnes françaises, que la crainte de la soif en
avait si longtemps détournées, et appuierait la domination de
la France sur un accès plus facile de la contrée, ainsi que sur
la reconnaissance des habitantsSes projets, communiqués
aux indigènes, furent accueillis avec enthousiasme par les
cheikhs des oasis et des tribus, qui firent voter toute la dépense
par leurs administrés l'autorité française n'avait qu'à procurer
les ingénieurs, conduire et exécuter les travaux. Muni des
pleins pouvoirs des djemma ou conseils municipaux des oasis,
M. le général Desvaux vint en France, s'entendit avec la maison
Degousée et Laurent, ramena avec lui M. Charles Laurent,
qui, en 1$55 accompagna l'honorable commandant de Batna
dans une exploration préalable des principales oasis au
sud de Biskara. L'ingénieur ayant adopté toutes les espé-
rances de l'officier, un premier appareil de sondage fut, en
1856, transporté, non sans d'énormes difficultés, de Philippe-
ville à Tamerna, au nord de Tougourt, à 146 lieues du littoral,
et mis immédiatement en activité. En quelques semaines la
sonde avait pénétré à 60 mètres, et faisait jaillir un courant
de 4,000 litres à la minute (celui de Grenelle n'est que
de 3,400). Des résultats satisfaisants encore, quoique moins
brillants, étaient obtenus les jours suivants, dans deux
puits creusés auprès de Tamelhat, au sud de Tougourt.
Mais le triomphe le plus éclatant signalait le forage de Sidi-
Rached, dans la même région. Dans un puits commencé par
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ves, et par eux abandonné à cause de la résistanceles indigènes, et par eux abandonné à cause de la résistance
d'une couche pierreuse l'ingénieur français introduisait ses
puissantes tarières et en quatre jours de travailjaillissait, de
54 mètres seulement de profondeur, un courant de 4,300 litres
à la minute, une vraie rivière ) A côté de ces grands succès,
d'autres plus secondaires ajoutaient encore à l'admiration des
indigènes l'extraction des sables, qui avaient souvent décou-
ragé leurs efforts se faisait avec une merveilleuse facilité par
la soupape à boulet,qu'ils apprenaient à manier eux-mêmes.

Jusque-là ces bienfaits ne profitaient qu'aux oasis, où une
expérience fort ancienne, tout grossiers que fussent ses procé-
dés, avait devancé l'initiative française. Il convenait de tenter
pareille chance sur des sols vierges de tout forage, tels que les
steppes qui s'étendent entre Biskara et Tougourt. On l'essaya
en deux endroits, à Oum-el-Thiour et à Chegga, et ce fut .avec
le même bonheur. La supériorité du génie civilisé était désor-
mais incontestée il n'y avait plus qu'à consulter les lois de la
géologie pour promener triomphalementla sonde à travers tout
le pays. C'est ce que fit, avec une ardeur que le succès redou-
blait, M. le général Desvaux, à l'aide de l'habile concours de
M. Jus, l'ingénieur civil que la maison Degousée et Laurent
avait mis à sa disposition; il lui adjoignit, pour la conduite
d'un second appareil de sondage, M. Lehaut, un simple maré-
chal des logis des spahis qui a déjà gagné le grade de lieu-
tenant dans ces travaux, justement récompensés comme des
combats, car ils exigent au moins autant d'intelligence, d'é-
nergie dé caractère et de patriotisme. Les années 1857 et 1858

ont vu les officiers et les ingénieursfrançais étudieret attaquer
la couche des eaux jaillissantes depuis le Hodna, au nord-
ouest de Biskara, jusqu'au delà de Tougourt. Sur quinze
sondages par eux entrepris, il n'en est plus que deux qui
n'aient pas encore donné de l'eau; et pour suprême témoignage
de leur mérite, les chefs ont su conserver intactes, au milieu

10



de bien rudes fatigues, la discipline et la santé de leurs soldats

convertis en ouvriers.

Quant aux indigènes, il est aisé de comprendre quelle joie

transportait leur âme. Des rivières au désert, c'est le rêve

suprême des imaginations, le gage de la fortune, la condition

même de la vie. A Tamerna, quand l'eau jaillit pour la pre-
mière fois, tous les spectateurs s'embrassèrent dans un accès

d'enthousiasme une chèvre fut immolée sur le puits même,
comme sacrifice au Dieu qui avait béni l'oasis le cheikh récita

la prière publique avec une émotion que partageaient tous les
assistants. Les '!o!6ox (instituteurs) des villages voisins se
groupèrent et chantèrent les versets du Coran, sans que leurs
voix pussentdominer les murmures de la source. Au coucher du

soleil, les musiques accourues, de Tougourt et de Temacin,

se placèrent au milieu d'un grand cercle ou les jeunes filles

dansèrent jusqu'à épuisement de leurs forces. Cavaliers et
fantassins firent des décharges générales de. tous leurs fusils,

accompagnement obligé de toutes les fêtes. A Sidi-Rached, où

le succès fut plus merveilleux, parce qu'il fut plus rapide,
l'émotion fut plus vive encore. Pour bénir leurs enfants, les

mères les baignaient dans cette rivière qui coulait des mysté-

rieuses profondeurs de la terre. Le vieux cheikh du lieu, à la

vue deces flots qui rendaient la vie à sa famille et à l'oasis de

ses pères, tombant à genoux, les yeux remplis de larmes,
éleva ses mains tremblantesvers le ciel, glorifiant Dieu et les

chrétiens. Tout fanatisme s'éteint en de pareils moments A

Oum-el-Thiour, le résultat fut plus remarquable encore. Une

fraction de la tribu des Selmia, son cheikh en tête, se mit, dès

que l'eau eut jailli, à bâtir un village, et à l'entourer de douze

cents dattiers, tant elle était pressée de renoncer à la vie

nomade pour se fixer au sol, disposition qui est générale
dans toutes les tribus, contrairement aux préjugés régnants.
C'est que dans ce lieu aride le mouvemen t de la vie avait succédé
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se présentait avec ses rinntfs tmac-oe a t'A~~t.~à la solitude, et se présentait avec ses riantes images à l'Arabe
ébloui. Les jeunes filles puisaient l'eau à la fontaine, les trou-
peaux et les hauts dromadaires, à pas lents, étaient conduits
à l'abreuvoir; les chevaux attachés à la corde, les lévriers, les
faucons de chasse, animaient le groupe des tentes aux raies
noires et rouges; c'était une scène du paradis terrestre, à
laquelle la poésie la plus élevée n'aurait pas dédaigné d'ap-
plaudir et de sourire. Un puits artésien avait fait brèche à une
barbarie séculaire les instinctsprétendus immuables de la race
arabe avaient cédé à l'attrait des joies matérielles,prélude elles-
mêmes des satisfactions morales qu'une vie honnête et aisée
ferait succéder aux brigandages des courses aventureusesque
conseille la misère. Enfin, pour que chacun prît une part
durable des réjouissancescommunes, sur ces oasis conquises
par l'industrie française, un lot de terre et d'eau fut accordé à
tous les habitants, même aux plus pauvres, qui n'avaient
jamais osé concevoir le bonheur de posséder en propriété un
palmier, ce beau idéal de tous leurs rêves.

Il n'est pas besoin de dire que de tels moyens de gouverne-
ment ont assuré la soumission du pays plus efficacementque
les razzias les plus sanglantes. Les dattiers plantés dans le
Sahara racontentplus éloquemment la gloire des Français que
les oliviers brûlés et coupés en maints lieux du Tell t

S'il est donné à M. le généralDesveaux, malgré son élévation
récente à un grade supérieur, de continuersonœuvre ou de faire
adopter ses plans par son successeur, la régénération, si heu-
reusementcommencée, dépassera bientôt le seuil du Sahara.
Aux puits qui vont se multipliant dans le Hodna, dans les
Ziban, dans l'Oued-Rir, d'autres s'ajouteront entre Temacin

et Ouargla, et dé proche en proche on atteindra le bassin
artésien de l'oasis du Touât, carrefour et caravansérail du
Grand-Désert. Dussent la volonté et le pouvoir de la France
s'arrêter à ce point, presque à moitié chemin d'Alger a Tom-



bouctou, des facilités inespérées seraientouvertes au commerce

et à la civilisation dans leur marche progressive vers l'Afrique

centrale. Les caravanes, qui ont, depuis notre occupation,

dévié vers Tunis et Tripoli, seraient rappelées vers l'Algérie,

par la multiplicité et la sécurité des étapes. Les voyageurs

isolés pourraient tenter la traversée jusqu'à Insalah, capitale

du Touât, sans inquiétudepour l'eau et les vivres. Mais aucun

arrêt bien certain de la science n'interdit de plus grandioses

espérances, et les victoires déjà remportées sur la nature dans

le Sahara algérien en présagent tôt ou tard de pareilles sur le

Grand-Désert lui-même.

24 mai 1859.



Au centre de la grande galerie annexe, l'Exposition algé-
rienne, depuis quelques jours ouverte au public, attire la
curiosité et sollicite l'étude. Le ministère de la guerre, qui en
réclame plus que le patronage, qui s'est donné l'honneur de

cette organisation des œuvres de la paix, a terminé, ou à peu
près, ses arrangements. Sans attendre la dernière heure,

essayons dès aujourd'hui de donner un aperçu de cette impor-
tante collection, moins pour apprécier le détail des lots que
pour en caractériser l'ensemble et les principaux groupes.
Déjà on peut en déduire, avec d'exactes notions sur l'état
présent de l'Algérie, quelques traits destinées a venir de ce

pays. Grâce à Dieu et à nos armes, ce présent et cet avenir se
résument en deux mots la colonisation et la paix.

Sans être un début, ce concours de l'Algérie en a la nouveauté

aux yeux de la presque totalité des visiteurs. Combien peu
d'entre eux ont vu ou se rappellent les quelques échantillons
qui figuraient à l'Exposition quinquennalede i849 Vrai début
à cette époque, trahissant toute l'inexpérience du noviciat
agricole et industriel. Et cependant, la bienveillance du jury

Exposition Universelle de 1855.
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venant en aide au mérite réel, quoique modeste, des œuvres,
signala dès lors une étoile nouvelle à l'horizon de la production
étoile de dernière grandeur, il est vrai, méconnue de beau-

coup de spectateurs, mais saluée avec convictionpar quelques
observateurs attentifs qui en prédisaient la marche ascen-
dante. En 1851, l'Exposition de Londres étendit hors de la
France le cercle de cette notoriété, nous n'osons dire de cette
popularité naissante. Les produits algériens furent plus nom-
breux, plus variés, plus sévèrement choisis, et attestèrent des
progrès réels. Tout en usant largement des bons offices du mi-
nistère, quelques producteurs intervinrent directement malgré
la distance. De précieuses récompenses consacrèrent ces succès
imprévus de la jeunecolonie, comme se plaisait à l'appeler le
jury anglais, dont les éloges sincères firent justice de banales
accusations d'envie britanniqueet retentirent agréablement au
cœur des colons. Ces témoignagesacquirent encoreplus d'auto-
rité lorsqu'on vit une commission des notabilités industrielles
de la Grande-Bretagne se rendre en Algérie, pour appréciersur
le terrain même l'étendue des richesses qu'annonçaient les
échantillons. De son côté, l'administrations'entenditavec bon-
heur féliciter dans ses succès, encouragerdans ses projets dès
ce jour, son initiative devint plus ferme et plus féconde. Grâce
à cet appui de l'opinionétrangère,plus favorable à l'Algérie que
l'opinion publique de France, trop habituée à ne considéreret
à n'aimer notre conquête qu'au point de vue de la gloire mili-
taire grâce encore plus à la loi de réforme douanière, qui
permit enfin à un grand nombre de produits algériens la libre
pratique des marchés de France, l'année 1851 ouvrit une ère
nouvelle ère marquée, non par un déploiement de la prospé-
rité, les colons commencent à peine à la connaître aujourd'hui,
mais par un triomphe plus décidé de l'esprit de colonisation et
parla perspective des premiers bénéfices assurés au travail.

En même temps que la France africaine se révélait au



dehors dans les fêtes internationalesde l'industrie, à l'intérieur
dans des concours annuels, sans retentissementlointain, mais

non sans efficacité, elle mesurait chacun de ses pas en avant,
constatait et récompensait chaque progrès nouveau. Dans ces
épreuves de famille, elle se préparait à prendre une attitude
honorable, digne d'elle et de sa métropole, au jour qui l'invi-
terait à partager de nouvelles palmes avec ses aînées, les
nations de l'ancien et du nouveau monde. Dès 1848, un arrêté
de M. le général Marey-Monge, gouverneur intérimaire, avait
fondé à Alger un concours annuel, qui fut les années suivantes
réparti entre les capitales des trois provinces, Alger, Oran,
Constantine. Fidèlementmaintenus, développés même jusqu'à

ce jour et largement rétribués, ces concours sur une petite
échelle ont excité la plus heureuse rivalité. Les coloris se sont
enrichis de leur mutuelle expérience les produits se sont
perfectionnés; le niveau généralde l'instructionet de l'habileté
pratique s'est rehaussé; les autorités provinciales se sont
prises d'émulationcomme les colons eux-mêmes.Aussi, lorsque
s'ouvrent les grandes assises de la paix, l'Algérie, grâce à
cette laborieuse et persistante éducation par le travail, ne.se
sent pas plus déplacée dans ces solennités qu'elle ne l'était
dans celles de la guerre. Tout en invoquant l'inégalité qui doit
exister entre des nations inscrites depuis des siècles dans
l'histoire, et un pays né depuis moins de vingt-cinq ans a la
.vie politique de l'Europe, et depuis quatre ans seulement à

une vie économique normale, la colonie n'a pas sacrifié ses
devoirs à sa modestie. Ses citoyens, émigrés d'hier, ont cons-
cience de leur infatigableénergie, de leurs créations fécondes,
de la richesse inépuisabledu sol, de l'incomparablebeauté du
climat. Au nom de toute la tradition ancienne et moderne, ils
ont foi dans les hautes destinées de l'Afrique du nord. Et, dans
leur avouable fierté, ils espèrentque le tableau matériel, rendu
visible et palpable à tous, des dons de la nature et des fruits



de leur travail fera honneur à la France dans le grand congrès

des nations patriotiques, prétentions dont l'examen de leurs

produits autorise à reconnaître la légitimité

A première vue, on est frappé de l'aspect cosmopolite de

leur exposition. Le mérite en est moins aux hommes qu'au

privilége d'une admirable condition géographique. Située entre

le 33" et le 37" degré de latitude, à égale distance de l'équateur

et du 70e parallèle, où s'étendent les dernières cultures, entre

les rayonnements torrides du Sahara et les fraîches brises de

la Méditerranée, l'Algérie doit à cette heureuse position l'avan-

tage de voir prospérer sous son climat à peu près tous les

produits du globe, à l'exception de ceux qui sont propres aux

zones extrêmes de chaleur et de froid. L'Exposition reflète

fidèlement cet attribut. Dans ces trophées dressés aux limites

de l'espace qui lui est réservé, symboles de la production

algérienne, les gerbes de blé et de seigle, d'orge, d'avoine et

demaïs, bien connues de tous, s'entrelacentaux tiges exotiques

du riz sec de la Chine au-dessus s'élèvent les hautes panicules,

à peu près inconnues, du sorgho de l'Afrique centrale et des

millets de l'Afrique du nord, mêlées aux roseaux de l'Europe

et aux cannes à sucre de l'Amérique, et ces faisceaux de

splendide végétation sont dominés par les gigantesques troncs

des bambous de l'Inde et de la Chine, dont les flèches aiguës

touchentpresque aux voûtes vitrées de la galerie. Au pied de

ces spécimens si variés de la culture locale, à côté des pommes
de terre, devenues européennes par un siècle de naturalisation

à côté des oranges et des citrons, pommes d'or de l'Afrique

civilisée comme de l'Atlantide mythologique, s'étalent la

colocase du Mexique, la patate et la chayote de l'Inde, l'igname
de la Chine, fruits et tubercules aux formes variées, étonnés

de se voir réunis dans les mêmes jardins, sur les mêmes

marchés, sans aucune violence faite à la nature, par la seule

alliance très-intelligente,il faut l'avouer, de l'esprit de l'homme



et des libéralités du ciel. Ce mélange des produits de toutes
les contrées est un des charmes de l'Algérie et ne faudrait-il

pas en effet être quelque peu blase pour voir sans émotion de

belles lignes de légumes européens croissant à l'ombre des

bananiers et des goyaviers, qui alternent avec les pêchers, les

poiriers, les pruniers, sur une terre française, .un abrégé du

globe 1

Un second caractère qui dépeint non plus le sol ni le ciel de

l'Algérie, mais son état social, c'est l'absorption des individua-
lités dans la haute personnalité du ministère de la guerre. Les

colons ont produit, ils concourent, mais c'est le ministère qui

expose. On chercherait en vain réunis ensemble les lots propres
de chaque colon celui-ci lui-mêmedécouvriraitdifficilement

ses membres épars. Nous con statons un fait, nous ne critiquons

pas: l'occasion ne serait peut-être pas bien choisie. Presque

partout les colons n'ont adressé de produits qu'en proportion

du zèle des administrations locales. Non certes que l'indif-

férence soit dans leurs instincts naturels les émigrants, en
Algérie comme dans tous les pays du monde, furent au début

pleins d'élan et d'ardeur; ils le sont encore quand ils mettent
le pied sur la terre nouvelle. Mais, saisis par la discipline
administrative qui a présidé à l'organisation de la conquête,

et qui règne encore quoique amoindrie, ils ont senti bien vite

faiblir la conscience de leur personnalitéet sont tombés dans

l'apathie qu'on leur reproche. L'administrationd'aujourd'hui,

héritant d'une situation qu'elle n'a pas créée, dont elle défait

même de temps à autre quelque maille, a dû suppléer souvent

a l'initiative des colons elle a recruté les échantillons, les a

emballés, expédiés aux frais de l'État, reçus et déballés de

même. Sous peine d'avortement complet, elle a dû également

les placer et distribuer, au risque de consulter moins l'amour-

propre et l'intérêt particulier de chaque exposant que l'intérêt

supérieurde la colonie, qui réclamait l'alignementen bataillons



compactes de ses blés, de ses cotons, de ses boiicompactes de ses blés, de ses cotons, de ses bois, de ses
soieries. On peut regretter cette nécessité, on ne saurait en
tirer un sujet de blâme. Il suffit, pour l'honneurdes principes,
de reconnaître que cette absorption des individus par l'État
n'est qu'un expédient de circonstance; qu'elle ne représente
en aucune façon la règle définitivede la colonie. A la difficulté
même de mener à fin ce vaste concours de sept à huit cents
exposants et de plusieurs milliers d'échantillons, le ministère
de la guerre a dû s'avouer que l'heure approche, si elle n'est
déjà venue, pour l'Algérie comme pour la France, depuis
longtemps, où l'intervention du gouvernement doit se réduire à

un patronage bienveillant et éclairé, en même temps que les
colons doivent être mis en demeure de conduire désormais à
leurs risques et frais leurs propres affaires. La première
Exposition qui surviendra consacrera certainement ces vérités.

N'exagérons pas toutefois, même au profit d'une idée juste,
l'inconvénient que nous signalons. Si les apports modestes
d'un grand nombre de concurrents demandent une sollicitude
toute particulière des jurys d'examen, pour n'être pas perdus
de vue dans cette distribution par masses, les exposants qui se
distinguent par le grand nombre et l'importance de leurs lots
parviendront bien à forcer l'attention. Déjà quelques-uns ont
pris une place d'honneur et la conserveront. Dans ce nombre,
la faveur publique a reconnu, dès les premiers jours, l'éminent
directeur de la pépinière centrale du Hamma, près d'Alger,
M. Hardy, qui compte par centaines les spécimens de végé-
tation dont il a enrichi les divers groupes. Ses succèsantérieurs
à Paris et à Londres l'obligeaient; il a répondu à l'attente géné-
rale, aussi bien dans la grande galerie vitrée que dans le con-
cours voisin de la Société d'horticulture. A côté de lui les con-
naisseursont également distinguél'œuvredeM. Testut, ébéniste
d'Alger, qui, simple particulier, a résolu, non toutefois sans
l'aide de l'administration, un problème vainement poursuivi



ize ans par les services forestiersde la colonie. II a
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depuis quinze ans par les services forestiers de la colonie. H a
pu réunir la série a peu près sans lacune de toutes les essences
de bois algériens, bruts, en troncs, en plateaux, en meubles,
environ 140 espèces et 230 échantillons et ce qui couronne le
mérite de cette collection, c'est que chaque espèce est déter-
minée avec une rigueur scientifique, dénommée en français, en
latin et en arabe, accompagnée d'étiquettes descriptives des
propriétés de chaque essence.

A côté de ces concurrentshors ligne, de sérieuses et hono-
rables rivalités se font encore remarquer. Les localités qu'elles
mettent le plus en honneur sont nombreuses. Dans la province
du centre Alger, Bouzaréa, Hussein-Dey, El-Biar, Birman-
dreis, Birkadem, Kouba, Boufarik, Blida, le Fondouk, Médéa,
Orléansville. Dans la province de l'ouest Oran, Tiemcen, Mas-

cara, Mostaganem, Mazagran,Saint-Denis-du-Sig,Saint-Cloud
Aïn-Tédelës. Dans celle de l'est Constantine, Batna, Biskara,
Bordj-bou-Aréndj,Philippeville,Bone, Guelma,Bougie, Gas-
tonville. Aux Européens se sont associés les'indigènes, mu-
sulmanset israélites, surtout dans la province de Constantine.
Une mention spéciale est due à un médecin more d'Alger, Si-
ben-Choua, qui a réuni trois cent soixante-quatorze médica-
ments constituant toute la pharmacopée indigène, avec leur
appellation arabe et française. Veut-on savoir où en est au-
jourd'hui la science des Avicenne et des Averroës? il suffit de

consulter cette collection.
Pour dépeindre de plus près ce que nous avons déjà vu,

ajoutons que l'Algérie se pose surtout comme pays producteur
de matières premières c'est là sa spécialité actuelle dans le

monde, ou, pour mieux dire, son privilége et sa fortune. Ne

lui demandez pas, comme aux nations qui ont mérité l'hon-

neur d'une place dans le grand Palais de l'Industrie, les mer-
veilles de l'art manufacturier. Si dans quelques vitrines bril-
lent des tissus de soie et de coton, si des meubles d'un goût



exquis parent ses galeries, elle n'en revendique pas l'entier

honneur. Pour faire valoir dans tout leur éclat ses matières
premières, elle a demandé à la métropole le concours de ses
plus habiles industriels. Pour elle, occupée, comme il convient

à un peuple naissant, des besoins primitifs de l'existence et
des moyens les plus immédiats d'échange, dépourvue, pour
quelque temps encore, des capitaux accumulés, ainsi que
de l'habileté transformée en instinct traditionnel, richesses
qui sont propres aux nations manufacturières, elle s'absorbe
dans l'agriculture ou les industries premières. A défaut des
féeries d'un spectacle, elle offre aux esprits sérieux, aux con-
naisseurs, de précieux sujets d'étude dans cette multitude de

produits dont le nombre et la variété ne sont pas les seuls mé-
rites. Même aux hommes d'Etat, elle peut découvrir, à travers
de simples et modestes apparences, les plus hautes perspec-
tives de la politique.

Pour traduire notre pensée en exemples, voilà derrière ces
vitrines, dans ces bocaux, des céréales de tout nom, de toute
forme, de toute provenance. Aucune espèce n'y manque. Au

premier rang, le blé tendre et dur, l'orge, le maïs; au second

rang, l'avoine, le sorgho, le millet, le riz, le sarrasin, l'alpiste,
tributs vulgaires, ce semble, et comme l'Europe en offre beau-

coup. Mais approchez et lisez Ces gerbes d'orge ont été ré-
coltées dans la première quinzaine de mai, ces gerbes de blé

avant la fin de ce même mois. Aux premi&rs jours de juin, le

grain était sec et rentré. A quelques semaines de différence,
suivant les températures locales, c'est un fait patent que la ré-
colte d'Algérie se lève en mai et en juin; et comme elle a tou-
jours lieu par un soleil ardent, le battage peut suivre immé-

diatementla moisson. Dès le mois de juillet, une partie de la

récolte peut être exportée et permettre à la France d'attendre
patiemment la lenteur des saisons. Au surplus, ces blés tendres

ou durs sont de qualité supérieure, d'une siccité parfaite, pe-



sant régulièrementde 78 à 85 kilogr. a l'hectolitre. Ils font un

pain excellent. Et leur prix? Le prix peut paraître fabuleux.

Au mois de mai, au maximum de la cherté, l'hectolitre de blé

s'est vendu à Tiaret 11 fr. 50 c.; à Sétif, 14 et 15 fr. à Ammi-

Moussa, 15 fr. 50 c.; à Teniet-el-Had, 16 fr.; à Saïda, 17 fr.

50 c.; à Nemours, à Aumale, à Mostaganem, 19 à 20 fr. La

production restreinte en d'étroites limites serait-elle sans im-

portance ? La douane nous apprend qu'en 1854 l'Algérie, qui

vivait naguère des blés et des farines exotiques, a exporté, en

excédant de sa consommation, 1 million 33,718' hectolitres de

blé, 551,048 hectolitres d'orge, 2 millions 279,118 kilogrammes

de farine, 2 millions 696,117 kilogr. de pain et biscuitdemer

la presque totalité de ces denrées a été expédiée à l'armée

d'Orient. Or ce n'est là que la moindre partie de ce que pour-
rait livrer au monde ce pays, s'il n'était pas aussi vide d'habi-

tants que pauvre d'argent! Mais que peuvent 143,000 Euro-

péens et 2 millions d'indigènes disséminés sur 40 millions

d'hectares? C'est la solitude, sinon le désert. Aussi, tous les

ans, voit-on un tiers de la récolte, au témoignage des bureaux

arabes, c'est-à-dire plusieurs millions d'hectolitresde céréales,

périr sur pied, faute de bras pour les couper et les rentrer en

temps utile.
Nous avons nommé les farines. L'Exposition en contient de

fort beaux spécimens semoules de blé dur, farines de blé ten-

dre et de blé dur, qui obtiendront certainement les mêmes

suffrages qu'à l'Exposition de Londres. L'industrie française

s'est associée a l'Industrie algérienne pour mettre en relief la

qualité supérieure des pâtes alimentairesqui s'obtiennentavec

les blés d'Afrique. Pourquoifaut-il ajouter que, vues d'un œil

jaloux, bien qu'elles soient le produit d'une terre française,

ces pâtes n'ont encore pu obtenir leur naturalisation?Au seuil

de la France, elles sont taxées comme produits étrangers) 1

Plus heureuses, les farines ont dû le privilége de la libre



entrée, non à la générosité de la minoterie françaientrée, non à la générosité de la minoterie française, qui les a
fait exclure du bienfait de la réforme douanière en 1851, mais
à la nécessité des temps. Immédiatement une exportation de
plus de 20,000 quintaux métriques a justifié le décret impé-
rial. Mais commentse défendre d'amères réflexionsen songeant
que, pendant vingt ans, le régime protecteur a tellement pesé
sur la colonie, que c'était une banalité courante d'entendredire
qu'elle ne pouvait suffire à sa subsistance, qu'elle était obligée
de recourir aux blés et aux farines du dehors! Oui, quand des
intérêts rivaux, qui se croyaient fort à tort menacés, lui fer-
maient le débouché de la métropole ou le hérissaientde taxes,
la production algérienne languissait,. ou plutôt elle étouffait;
l'abondancedes récoltes ruinait les cultivateurs par l'encom-
brement. La coalition du commercelocal avec la boulangerie,
liés l'un et l'autre d'intérêts solidaires avec la minoterie
exotique, laissait pourrir en silos le blé des indigènes et des
colons, privés de toute issue extérieure, pour importer à des
prix exorbitants les grains et les farines d'Europe. Mais le jour
où la liberté des échanges a été rétablie, le courant naturel de
la circulation a rendu la santé à l'agriculture algérienne, et
immédiatement une exportation de près de 2 millions d'hecto-
litres de grains a prouvé sa vitalité. Quant à la protection que
lui assure en même temps la réforme douanière, elle n'y a au-
cun intérêt et ne la réclame pas.

Dès à présent, l'Algérie peut se glorifierd'avoir, dans la crise
de guerre que nous traversons, fourni aux armées de la mère
patrie un large approvisionnement de blé, d'orge, de farine,
de biscuit de mer. Dans le domaine de l'Exposition; voila ce
que raconte chaque gerbe, chaque litre de blé et de farine, ce
qui explique la présence de quatre-vingts exposants à cette
seule catégorie du concours 1

Avançons,et nous entendrons une foule d'autres voix non
moins éloquentes dans leur rusticité t



Ces fourrages qu'expose M.. Jacob, de Koléah, ne sont que de

la luzerne;mais si on ajoute que les diverses espècesde luzernes

sont en Algérie le don spontané de la nature, qu'elles consti-

tuent le fonds des prairies, que cultivées elles donnent jusqu'à
huit et dix coupes par an, on comprend de suite pourquoi les

races animales de ce pays, bien que petites et de médiocre

apparence, faute de soins soutenus, n'en sont pas moins pleines
de vigueur. Et cet humble lot acquiert un nouveau prix dès
qu'on apprend qu'en 1854, l'Algérie a expédié près de 100,000

quintauxmétriques de fourrages à l'armée d'Orient, et la seule
province de Constantine 125,000 déjà en 1855. On en expor-
terait des millions si, faute d'argent, faute de bras, faute de

routes, faute de débouchés, les colons n'avaient tous les ans
la douleur de laisser sécher sur pied la presque totalité des
foins, qui au printemps couvrent les terres d'Algérie à un
mètre et plus de hauteur. Quant aux indigènes, ils ne savent
même pas faucher.

A d'autres titres, les collections des fruits obtiennent de

leur côté, une popularité légitime. En vertu d'un privilége
unique dans les salles de l'Exposition, des paniers d'oranges et
de citrons magnifiques attirent la foule par leur volume, leurs
vives couleurs et leur délicieux parfum. Blida et Koléa
recueillentl'honneur de ces succès, que leur dispute, non sans
quelque droit, le sahel d'Alger.

Avec moins d'éclat, d'autres fruits ne méritent pas une
moindre estime. Les oasis de Biskara présentent jusqu'à trente
variétés de dattes, pain quotidien des habitants du Sahara,

sous la tentecomme dans les ksours. Le Tell s'adonne plus spé-

cialement à la culturedes grenadiers, des jujubiers, des cactus,
des vignes pour le raisin, des figuiers surtout, dont les fruits;
à l'état frais ou pressés en lourds gâteaux, constituent un des

éléments essentiels de la nourriture des indigènes. La saison
plus avancée permettra bientôt l'arrivage d'autres fruits qui



devanceront d'un à deux mois leurs similaires d'Europe. Ce

fait, qui a toute la valeur d'une grande loi climatologique,

assure à l'Algérie des avantages exceptionnels pour la pro-
duction des primeurs, industrie horticole qui a déjà pris une
certaine importance. Alger n'étant plus qu'à trois jours de

Paris, qu'est-il besoin de créer, à force de dépenses et d'ar-
tifices, dans le nord de la France, une température que le

soleil d'Afrique donne gratuitement? Que les maraîchers
parisiens l'apprennent :'tout le littoral de l'autre bord de la
Méditerranée est en permanence un jardin d'hiver, une oran-
gerie, une serre chaude, sans aucuns frais de chauffage.

Des fruits aux huiles, la transitionest facile, par les arachides

et les olives. La collection des huiles, en compagnie des
boissons, est disposée au rez-de-chaussée, à gauche, dans le

demi-jour des allées secondaires. Là règnent Tiemcen et
Bougie, les deux centres principaux de la fabrication des huiles
d'olive, et bien près d'elles, Bone. Au moyen âge, Tlemcen

et Bougie furent l'une et l'autre, les capitales renommées
de deux puissants royaumes. Déchues aujourd'huid'une gran-
deur qui est passée à la cité d'Alger, obscure bourgade quand
elles étaient dans leur gloire, ces deux villes aspirent àsubsti-
tuer le sceptre de l'industrie à celui de la politique. Leur terri-
toire est couvert de vastes forêts d'oliviers, grands comme des

chênes de France, qui se chargent tous les ans d'abondantes
récoltes, dont l'ignorance et l'incurie des indigènes ne savent
tirer qu'une huile fort médiocre, mais qui, sous la pression
des moulins européens, fournissent déjà un produit bien supé-
rieur. Outre l'olive,qui là-bas est véritablement dans sa patrie,
toutes les graines oléagineuses des zones froides et tempérées,
telles que le colza, la navette, l'oeillette, la cameline, pros-
pèrent en Algérie, aussi bien que l'arachide du Sénégal et le

sésame de l'Inde. Les huiles qui en proviennent sont repré-
sentées a l'Exposition, et rendent témoignage des progrès



industriels du sahel d'Alger et de Délits, d'Oran et de Mascara,
de Guelma et de Philippeville.

Associées aux huiles, les boissons de toute nature comptent

pour la première fois parmi les produits sérieux de la colonie.
En 1849, à l'Exposition de Paris, quelques bouteilles de vin de

Mascara parurentmédiocrement dignes du renom que préten-
daient leur faire les propriétaires. A Londres en 1851, les
vins algériens furent encore plus effacés. Mais voilà qu'en 1855

ils reparaissent avec l'autorité du nombre, de la variété de la
persévérance. La dégustation leur sera-t-elle favorable ? Nous

ne prétendonspas le deviner; mais, quel que soit le succès ou
l'échec d'aujourd'hui,les colons né renonceront pas, qu'on en
soit bien persuadé, à la culture de la vigne et à la production
du vin qui sont une des vocations de l'Algérie les mieux mar-
quées. Les conseils de quelques agronomes échoueront contre
les conseils de la nature, qui dote la vignede la plus luxuriante
végétation. Les vignerons français ont cru servir leur intérêt
personnel en faisant exclure en principe les vins algériens du
bénéfice de l'entrée en franchise dans les ports de la métropole

ils se .sont trompés du tout au tout. Avec la liberté d'importa-
tion, les vins d'Algérie, analogues ceux de Xérès, de Malaga,
d'Alicante, de Madèrepeut-être, avec des soins bien entendus,

se classeraientcomme vins de liqueur et de dessert, et feraient

concurrence seulement à ceux d'Espagne, laissant les crus du

Roussillon, du Languedocet de la Provence continuer à appro-
visionner la coloniede vins ordinaires.Avec le régime restrictif,
l'effet de la prétendue protection accordée aux vignes fran-
çaises devait être de pousser les colons à produire des vins

pour la consommation locale, au lieu et à la place des vins de

France, plus chers et quelquefois non exempts d'altérations.
Le midi de la France aura reconnu, mais trop tard, que la
justice et la réciprocité sont les plus habiles conseillers, et

que le monopole porte malheur.. Heureusement aujourd'hui
U



le régime protectionniste a cessé pour les vins en France.
Les efforts des inventeurs pour combattre le renchérissement

des produitsviticoles se reconnaissent à la multitude d'esprits,
d'alcools d'eaux-de-vie,de vins fabriqués avec de tout autres
fruits que le raisin. On a utilisé tour à tour les figues ordinaires,
les figues de Barbarie les caroubes, les grenades, les dattes,
les tubercules d'arum italicum, certains sorghos, surtout l'as-
phodèle. La distillation de cette dernière plante, extrêmement
commune et jusqu'ici sans valeur, a donné naissance à plu-
sieurs usines dont un décret impérial a admis en franchise
les produits dans la métropole. Mesure excellente en soi, et
qui mériterait des éloges sans réserve, si elle n'était un expé-
dient et une exception, laissant en dehors de ses libéralités
non-seulementl'esprit-de-vin, sacrifié aux suspicions méridio-
nales, mais l'alcool des caroubes et celui qu'on peut extraire
des figues, des dattes et de toutes autres substances dont le génie
industriel s'appliquera à exploiter les principes sucrés suscep-
tibles de fermentation, autant de progrès qui se heurteront
contre le veto de la douane.

En fait de sucre, il paraît bien plus simple de s'adresser à
la canne, qui croît en Algérie avec autant de vigueur qu'à la
Louisiane comme on peut s'en convaincre par les fort belles
tiges que possède l'Exposition. Cependant on y a renoncé de
bonne heure, moins peut-être par les enseignements de l'expé-
rience que par des considérations ~théoriques de météoro-
logie dont l'exactitude est aujourd'hui contestée. La cause est
de nouveau remise à l'étude. Mais, dût l'Algérie laisser la pro-
duction de cette matière à ses soeurs, les colonies des Antilles,
elle pourrait encore, comme le font quelques colons tirer un
excellent parti de la canne à sucre comme fourrage, car elle
végète admirablement.

De toutes les denrées coloniales proprementdites le sucre
reste cependant celle dont la conquête paraît la plus vraisem-



blable. Quant aux autres, telles que le thé, le gingembre, le
poivre, la vanille des présomptions graves, sinon encore
concluantes, autorisent à suspecter quelque illusion dans
l'espoir qu'on avait conçu de les acclimater, avec l'arome qui

en fait le prix. Les rares échantillons de ces substances qui

figurent à l'Expositionalgérienne ne paraissent pas propres à

démentir ce pronostic. Il y aurait peu de sens à poursuivre

indéfiniment des résultats impossibles ou trop difficiles. Où est
le mal que l'Algérie ait besoin conformément aux sages lois

de la Providence, de nouer des échanges commerciaux avec
d'autres contrées de la terre et ne puisse prétendre à les rem-
placer toutes? Aux climats équatoriaux, les épices aux péné-

trantes saveurs; aux climats plus tempérés, les condiments

moins forts Pour sa part, l'Algérie possède l'anis, le cumin

la coriandre, le piment, le faux poivre. Ce lot pourrait lui

suffire.

Si nous accordons une mention au miel, dont les indigènes

ont exposé d'assez nombreux échantillons enfin aux légumes

secs, tels que pois lentilles haricots fèves qui abondent

sur tous les rayons et jouent un rôle considérabledans la cui-

sine arabe et européenne nous aurons passé en revue à peu
près tout ce que présente l'Exposition algérienne en fait de

substances alimentaires.Il ne nous reste plus à parler que des

matières destinées à l'industrie.

Exposition universelle de 1855 (suite)

Au nombre des cultures industrielles, il est d'usage de

compter le tabac, qui devrait plutôt, à raison de son mode de

consommation, être considéré comme un aliment, fort peu

nutritif il est vrai, mais excitant ou narcotique, suivant



les doses et les tempéraments. Quoi qu'il en soit, le tabac
tient le premier rang dans les produits secondaires de
l'Algérie, comme dans les goûts et les habitudes des popula-
tions il occupeune place importanteà l'Exposition. Dans cette
longue rangée de vitrines d'où s'exhale son arome on le voit
en masses compactes de feuilles, telles que les planteurs le
livrent à l'État, et en élégants paquets de cigares et de cigarettes
qui excitent la convoitisedes amateurs il se présente même
en poudre, bien que les manufactures impériales n'en veuillent
pas de cette façon, fières qu'elles sont de leur tabac à priser,
et décidées à demander seulement à la colonie les tabacs à
fumer, dont la France est presque entièrement dépour-
vue. Malgré cette sentence officielle, Tiemcen s'est souvenu
que sa poudre de tabac faisait partie des présents que les deys
d'Alger "offraient à leur souverain, le sultan de Constanti-
nople, et l'oasis de Souf, nouvellement conquise à nos armes,
a' voulu montrer qu'elle était pour ce produit la rivale de
Tlemcen.

Sans être une nouveauté pour l'Algérie, car il y était accli-
maté bien avant l'arrivée des Français le tabac y a pris des
développements qui en font une véritable conquête de la colo-
nisation. Quelqueschiffresen indiquerontles progrès. En 1844,
date des débuts sérieux, on comptait 3 planteurs européens;.
en 1854, ils étaient 2,4~3; en 1844, les plantations étaient
restreintes à 1 hectare 42 ares; en 1854, elles couvrent 2,982
hectares en 1844, la régie achetait 2,007 kilogrammes de
feuilles sèches/d'une valeur de 2,223 fr.; en 185~, elle en a
acheté 2 millions 938,199 kilogrammes d'une valeur qui dé-
passe 2 millions 700,000 fr.; et pour l'année courante, elle
prévoit l'emploi de plus de 4 millions de francs. En même
temps, les achats du commerce local approchent de la même
importance. Quant à la fabrique, dont les produits, versés
dans la consommation locale, ont échappé jusqu'à ce jour à



une statistique rigoureuse, c'est aussi par millions qu'on les
évalue.

Un rare concours de circonstances à favorisé cette vogue, qui
se constate dans tous les centres européens et dans un grand
nombre de tribus d'abord un climat singulièrementpropice,
comme l'atteste la supériorité des tabacs indigènes, que l'ad-
ministrationa dû adopter de préférence aux meilleures variétés
de France, après avoir dans le principe encouragé la culture
de ces dernières, qui sont à la veille d'un abandon complet;
ensuite l'aptitude innée d'une partie de la population émigrante,
qui excelle dans la fabrication aussi bien que dans la culture,
car on sait que les cigarières mahonaises d'Alger, espagnoles
d'Oran, rivalisent avec celles de Séville et de Cadix, de Ma-
nille et de la Havane, les plus habiles du monde en troisième
lieu, le débouché assuré, à des conditions loyales et à prix
comptant, des magasins de l'État; enfin, la liberté complète
de production, de fabrication et de commerce, qui là-bas a ptt
se concilier avec les priviléges de la régie, et cela sans dom-
mage pour le Trésor. En effet, les prix d'achat de l'adminis-
tration sont déterminés par la concurrence commerciale, si
bien que tous les ans on voit- ses agents, limités par le prix
maximum de 140 fr. les 100 kilogr., obligés de renoncer aux
premières qualités des Ouled-Chebel, des Krachena et des Bcni-
Khalil, les meilleurs crus de la Mitidja, qui sont achetés par les
marchands et fabricants mores d'Alger a des prix supérieurs,
montant quelquefois à 200 fr. le quintal.

Grâce à une amélioration soutenue de ses produits, l'Algérie
est parvenue à compter dans les approvisionnementsde la
France, pour les tabacs comme pour de pl^g utiles denrées.
Dépréciés autrefois pour leur
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nature aux meilleurs du Levant, et acquérant, parnature aux meilleurs du Levant, et acquérant, par des

procédés bien entendus, ces qualités de force et de montant

dont le jury de Londres leur reprochait de manquer. A titre

d'excuse, on aurait pu alléguer que les fortes stimulations

des sens sont peu appréciées dans les zones chaudes et tempé-

rées, où une légère excitation suffit à maintenir le ton naturel

de l'organisme on a mieux aimé se rendre, dans une certaine

mesure, au goût public, arbitre souverain. Malgré cette conces-
sion à la mode dominante, les tabacs algériens, à qui le climat

imprime son indélébile cachet, restent plutôt destinés à s'allier

à leurs similaires des latitudes plus septentrionalesqu'à les

supplanter entièrement. C'est en les mêlant aux feuilles de la

Hongrie et du Palatinat, de la Hollande et de l'Amérique, que
les fabricants de la colonie obtiennentces cigares, si recher-
chés des fumeurs qui tâchent d'en obtenir des voyageurs
qui débarquent d'Afrique. Et l'industrie locale risquerait de

perdre la faveur qui lui est acquise en renonçant à des mé-
langes auxquels un patriotisme, plus zélé peut-être qu'in-
telligent, préférerait une composition exclusivement algé-
rienne.

Dès aujourd'hui, la popularité des tabacs à fumer (où va la

popularité !) ne connaissantplus de limites, un pays qui les

produit en abondance et d'une qualité supérieure est appelé à

devenir pour cet article un des grands marchés du monde. Le

jour paraît proche où, des ports algériens, devenus rivaux de

Richemond, de Baltimore, de la Nouvelle-Orléans, de Fiume,

de Trieste, de Rotterdam, partiront de nombreux navires
allant distribuer leurs cargaisons de feuilles sèches et de ci-

gares à l'Europe et même à l'Amérique, qui déjà les apprécie.
Tel est le langage de la commission algérienne des tabacs;
telle est aussi la confiance des colons, heureux de suivre une
impulsion et des conseils qui se traduisent pour eux en beaux
profits 500 fr. à 1,000 fr., assure- t-on, de revenu net par



nectare. uages ae cet avenir, les iots orncieis et particuliers
de l'Exposition algérienne peuvent soutenir sans défaveur
la comparaison avec les produits des autres contrées, entre
lesquelles l'Espagne, l'Autriche, le Palatinat, la Hollande, .se
distinguentpar la richesse variée et la belle apparence de leurs
assortiments.

Le succès d'une seule culture ne pouvait suffire a l'ambition
des colons ni aux vues du gouvernement la variété des condi-
tions naturelles et économiques invitait d'ailleurs à poursuivre
la fortune dans des voies diverses. Le coton a été proposé

comme le complément, dans quelques esprits, comme le rival du
tabac, auxiliaire destiné à prendre le premierrang en cas de

réussite, à raison de son rôle infiniment supérieur, dans la vie

industrielle et commerciale des peuples intention d'autant
plus légitime que l'implantation du coton en Algérie est moins

une nouveauté qu'une renaissance. Depuis le douzième siècle
jusqu'aux derniers temps de la domination turque, l'histoire

en suit la trace dans les États barbaresques, à partir des rives

de l'Océan jusqu'aux ruines de Carthage. En 1835, les Fran-
çais trouvèrent le cotonnier en abrisseau dans les ravins de

Mostaganem, phénomène de végétation qui paraît particulier à

la province d'Oran, où cette plante est vivace pendant quatre à

cinq années, comme on peut s'en assurer à l'Exposition par
les envois de MM. Petrus Borel, de Bled-Touaria et Sohn,

d'Aboukir. Et dernièrement encore, lorsque nos troupes ont
pris possession de Tuggurt,elles ont admiré dans les environs

de très-beaux pieds de cotonnier redevenu sauvage. Le nom
du Oued-el-Kotton, qui se jette dans le Rummel à l'est de Mila,

confirme encore de nos jours la vérité de la tradition.
Ces légitimes préoccupations de l'Algérie, le concours des

cotons les reflète fidèlement. Il ne compte pas moins de 140

exposants, européens ou indigènes, cultivateurs du Tell ou
jardiniers des oasis. Toutes les variétés se disputent la place



et les regards, dans des proportions que n'égale aucune nation,

pas même les États-Unis, dont on regrette que la rivalité ne

se soit pas traduite en de magnifiques collections, comme
seuls ils pouvaient les faire. Le triomphe des colonies de

l'Europe en est devenu trop facile. A côté des Antilles fran-
çaises, qui sont largement représentées, se développent sur de

longs alignements les cotons algériens de toutes variétés

longue soie et courte soie, Géorgie et Louisiane, Jumel et
Nankin, sans compter les nombreaux essais de la pépinière
centrale. Au-dessus des rangs, dans un pavillon de verre,
s'élève un beau cotonnier qui paraît végéter sur un lit de

blancs et épais flocons tombés de ses calices ouverts. Ceci est

un trophée provenant des deux plantations qui, en 1854, se
sont partagé par moitié le prix impérial de 20,000 francs:
éclatante et profitable distinction qui doit se renouveler pen-
dant quatre ans encore. Les vainqueurs, dont le nom est ins-
crit sur les parois vitrées, sont MM. Masquelier fils et Cie et
Dupré de Saint-Maur, colons associés de la riche plaine du
Sig, dans la province d'Oran, et Si-Ali-ben-Mohammed, caïd
de Guelma. Les premiers représentent l'alliance de l'esprit
industriel et commercial de la France, avec l'expérience locale
acquise par huit années d'intelligentes et laborieuses luttes
contre toutes les épreuves de la colonisation bel exemple
donné à la jeunesse et à la noblesse françaises par M. de Saint-
Maur et son digne collaborateur,M. Héricart de Thury, pour
accroître l'honneur d'un nom et le prestige d'une fortune 1 De

son côté, le caïd Ali personnifie la nouvelle génération arabe,
qui a grandi au contact des idées et des moeurs françaises,

assez intelligente pour en adopter l'esprit libéral, sans rompre
violemment avec la tradition musulmane, élargissant le Coran

sans le briser. Comme ce fait,- curieux déjà comme nouveauté
agricole, constitue à nos yeux la solution même du plus .grand
problème que nous ayons à résoudre en Algérie, le ralliement



des vaincus et des vainqueursdans le travail productif, que
l'on nous pardonne quelques détails. Enfant de Blida, le caïd

Ali sert la France dans les rangs des spahis depuis vingt ans,
quoi qu'il en ait trente-six à peine. Il n'a jamais servi et

aimé que le drapeau français, auquel il doit tout, honneurs et

fortune. Mieux que les chefs de grande tente, de tels hommes

sont de loyaux et dévoués instrumentsde notre politique dans

la paix comme dans la guerre. Digne fils des Mores d'Espagne,

dont Blida fait revivre les splendides cultures, celui-ci s'est

jeté de toute l'ardeur de son âme dans la colonisation, comme
autrefois dans les combats. En vrai planteur, il s'est installé

pendant toute la saison au milieu de ses champs, guidant et

animant les travailleurs de son exemple comme de sa parole,

faisant avec eux son apprentissage sous la direction du chef du

bureau arabe de Guelma, non moins novice, mais tout aussi

ardent au progrès agricole. En de tels hommes l'intelligence

mûrit vite l'expérience au bout d'une campagne ils étaient

maîtres. Dans leur succès, il faut saluer plus que le triomphe

de deux fermes et habilesvolontés il faut y lire la règle même

de notre politique et la destinée normale du peuple que les

armes nous ont soumis. La formule de cette règle et de cette

destinée est des plus simples. La société arabe, fondée sur la

guerre intestine des tribus, sur l'inculture des terres, sur la

permanence de la vie nomade et pastorale, surl'attributioncol-

lective du sol à la tribu au lieu de l'appropriationindividuelle,

sur la polygamie enfin, est condamnée à disparaître prochaine-

ment en Algérie, condamnée sans retour au nom du christia-

nisme et de la civilisation l'élite des chefs eux-mêmes ne la

défend plus et se prépare à l'abandonner. Vaines seraientles

plaintes d'une archéologie amoureuse des sociétés barbares et

patriarcales, et non moins vains les regrets d'une poésie

égarée à la poursuite du pittoresque! Mais la race arabe, en

tant que variété de l'espèce humaine, mais l'Arabe et le Kabyle



en tant qu'hommes, n'ont perdu aucunedes brillantes facultés
qui ont consacré leur gloire à travers les siècles. Au souffle
du génie scientifique et industrielde l'Europe, cette race, belle
et forte entre toutes, qu'on ne peut avoir fréquentée sans l'ad-
mirer et l'aimer, doit revivre dans tout son éclat, concourir
même, par ses mâles qualités, à retremperle sang européen,
amolli par les délicatesses de la civilisation. La politique la
plus sévère justifie la générosité des instincts français, qui ont
repoussé le crime d'une extermination et la violence d'un re-
foulement grâce à l'immensité des espacesvides dont les vain-

queurs disposent, un simple cantonnement pour chaque tribu
lequel devrait être suivi d'une répartition spéciale entre les
familles ou plutôt les individus, suffirait pour concilier les
besoins et les intérêts des indigènes avec [les nôtres. Les deux
peuples, juxtaposés d'abord, bientôt s'entremêlant d'eux-
mêmes, entreraient de plein gré en échanges quotidiens de tra-
vaux, de salaires et d'enseignements,car ils sont nécessaires
l'un à l'autre. Loin d'être un obstacle à la colonisation, les in-
digènes en sont l'indispensableinstrument. Aussileur présence
et leur nombre, que l'on invoque quelquefois pour excuser la
lenteur de nos progrès, nous accusent au contraire; car, avant
et après le combat, nous avons eu constamment leurs bras à
notre service à des prix modérés précieux concours dont, en
Amérique, la race anglo-saxonne a été privée, ou, pour mieux
dire, s'est privée. Nous devrions avoir marché d'autant plus
vite que nous avons été entourés de plus d'auxiliaires.

A quelles conditions s'accomplira l'évolution que nous
signalons comme laloi même de notre établissement enAlgérie?
Le coton de Guelma nous l'apprend. A condition d'élever les
indigènes à notre niveau par l'éducation et la culture, pour
les assimiler successivement au point de vue de la législation
autant que possible, et plus encore du gouvernement, car
nombreux et graves sont les abus de l'autorité arabe. Voilà ce



qui contribuera puissamment à nous ouvrir un bel avenir en

Afrique, au lieu de faire ce que voudraient quelques personnes,
c'est-à-dire de s'incliner avec égards devant la paresse et les

préjugés des indigènes, dans une admiration rétrospective et

outrée de leurs mœurs sociales, qui méritentpeu de respect ou

de sympathie. Dans cette voie, nous entendrons bientôt beau-

coup de chefs arabes exprimer les sentiments que nous

recueillions l'automne dernier de la bouche du caïd Ali, en

parcourant avec lui ses plantations de coton: « La terre

d'Afrique, nous disait-il sur le ton d'une ferme conviction et

en assez bon français, quand on la sait travailler, rend, non pas

de l'argent, mais de l'or. » Et, s'engageantdoublement dans

cette voie de chercheurd'or, ce chef a exposéune collection de

minerais du cercle de Guelma. En même temps, pour ouvrir à

son activité une carrière vaste et féconde, l'autorité provinciale

l'a chargé de créer dans le cercle une pépinière pour les

indigènes.
Son exemple, venant en aide aux conseils d'en haut, a en-

traîné bon nombre de chefs, qui se sont engagés en 1855 dans

la culture de coton. Quant aux colons, on constate chez eux

quelque tiédeur, et même, dans la province d'Alger, une

réaction marquée contre l'enthousiasme de l'an dernier.

Les cultures européennes, qui en 1854 couvraient environ

800 hectares, ne dépasseront probablementpas ce chiffre, si

même elles l'atteignent. On accuse cette plante de n'avoir pas

tenu toutes les promesses faites en son nom. Dans les mé-

comptes, qu'elle est la part des saisons et qu'elle est celle

des hommes ? Ce n'est pas ici le lieu de le discuter; mais ce

qu'il faut proclamer bien haut et signaler surtout au départe-

ment de la guerre, qui a pris en main avec le zèle le plus actif

la cause du coton, c'est qu'une partie notable de la récolte a

été perdue faute de bras pour la lever en temps utile c'est

que les prix exorbitants d'une main-d'œuvre trop rare ont



absorbé tous les bénéfices. Là se trouve- la source principale
des déceptions là doivent se porter les réclamations; c'est là
qu'il faut aviser, sous peine d'avortement complet, en ouvrant
à deux battants à l'émigration européenne les portes de l'Algé-
rie. Compter, comme on incline souvent à le faire, sur les in-
digènes, est la plus funeste des illusions. Ils ne peuvent suf-
fire à leurs propres récoltes de céréales comment pourraient-
ils se charger des cultures industriellesdes colons? Un simple
relevé de chiffres rend manifeste cette insuffisance. La popu-lation indigène est d'environ 2 millions 300,000 habitants,
dissséminés sur 40 millions d'hectares c'est un habitant par17 hectares, et si l'on ne tient compteque des travailleursadul-
tes, un homme au plus par 40 à 50 hectares. Or il est notoire,
en matière d'économie rurale, que toute culture importante
demande, en moyenne, au1 moins un travailleur par hectare,
c'est-à-dire quarante à cinquante fois davantage. Que l'on
fasse aussi large que l'on voudra la part des exceptions, à
raison de la densité de quelques populations, de l'inculture
obligée de certaines terres, de la différence des températures
locales, qui permet aux territoires d'échangerleurs bras, tou-
jours sera-t-il éclatantd'évidence que, pour les cultures indus-
trielles, il n'y a aucun fond à faire sur les tribus. Partout où
elles ont disposé de quelques bras, elles ont adopté le tabac
qui les enrichit. Et le peu de main-d'œuvrequ'on en obtient
sur quelques points se traduit, par la concurrence, en salaires
excessifs qui réduisent à néant toutes les espérances de béné-
fice du colon. Pendant que ce dernier, citoyen dévoué d'un
pays qui est devenu sa patrie, se débat contre toutes les
épreuves du sort, le journalier arabe ou kabyle emporte dans
sa tente ou son gourbi le plus clair des produits, et l'enfouit
pour acheter de la poudre aux jours du Moule-Saa, le Messie
libérateur. Ainsi pratiquée au profit principal des indigènes,
et il faut bien avouer que c'est un peu l'histoire d'aujourd'hui,



la colonisation deviendrait bientôt une duperie. 11 lui suffit
d'être une générosité I

Veut-on du coton ? Il faut vouloir une large émigration; il
faut lui montrer la route, il faut l'appeler et l'attirer par des
avantages analogues à ceux que le gouvernement britannique
accorde depuis quelques années à ses colons du Canada, et
qui ont fait de ce pays, dans un court laps de temps, une
sorte d'empire. Dans ses proportions actuelles, la population
européenne, s'infiltrant goutte à goutte, ne suffit même pas au
tabac 1

La France est grandementintéresséeau succès du coton, car
ses manufactures en consomment annuellement pour une
valeur de plus de 125 millions. Combien de cités, combien de
campagnes tirent leur pain quotidien, leur prospérité de cette
matière première Sans pressentir d'embarras prochains,
n'est-il pas prudent d'assurer une double source au courant de
notre plus importante fabrication ? A côté des provenances
exotiques, les cotonsalgériens prendrontplace dans nos ateliers
par les qualités propres qui résultent toujours de la différence
des climats, et par les facilités qui sont particulières au- voi-
sinage de la colonie. Et si un jour le développement manufac-
turier des États-Unis privait l'Europe des approvisionnements
sur lesquels elle est habituée à compter, la France saurait de
quel côté se mettre en quête de matière première.

Ainsi l'ont bien compris les filateurs et les fabricants les
plus intelligentsde France, comme l'atteste leur participation
au concours dans les rangs algériens. Les cotons bruts, qu'ils
ont achetés l'an dernier à la vente du Havre, reparaissent ici
transformés en fils de toute finesse, en tissus de toute forme
et de tout dessin. Ces manifestations, politiques on peut dire
autant qu'industrielles, consacrent l'alliance commerciale de
l'Afrique française avec la Flandre, l'Alsace, la Normandie, la
Picardie, la Lorraine et quelques villes de premier ordre; avec



Lille, qui a trouvé dans un de ses filateurs, M. Edmondi Cox,

l'apôtre le plus convaincu du coton algérien; avec Mulhouse;

Saint-Quentin, Rouen, Tarare, Nantes, Paris, dont le patrio-

tisme, éclairé par l'intérêt, s'est appliqué à faire valoir les:

produits algériens. L'Angleterre elle-même s'est associée à

nos manufactures, et les tissus de coton dont Manchester a

puisé la matière dans notre colonie ne sont pas une des moins

intéressantes nouveautés du catalogue. En même temps, et

comme pour justifier notre ambition, le délégué de la Caroline

du Sud à l'Exposition universelle, un des plus éminents plan-

teurs de l'Amérique, vient de proclamer devant la Société

centrale d'agriculturede France le mérite supérieurdes cotons

de l'Algérie, aussi remarquables par leur force que par leur

finesse.
L'autorité de tous ces témoignages assure la prochaine et

définitive conquête agricole du coton, la plus importante que

la métropole, non moins que la colonie, puisse désirer. Que

demande celle-ci pour répondre aux vœux de la France? Un

supplément de population européenne, auxiliaire indispensa-

ble de ses travaux. Exigence bien facile à satisfaire en ces

temps d'émigration générale

Si des cotons nous tournons nos regards vers les soieries,

qui dans- les galeries supérieures leur font pendant, mêmes

admirations, mêmes perspectives pleines de promesses, et,

disons-le, mêmes obstacles. Depuis 1848, l'administration

était parvenue,par des encouragements intelligentset par des

sacrifices que le succès faisait absoudre, à répandreparmi les

colons l'industrie séricicole. D'une année à l'autre, on se plai-

sait à constater les progrès dans le nombre des mûriers plan.
tés et des éducations menées à bonne fin, dans l'importance

des récoltes, dans les perfectionnements de la filature. On

entrevoyait pour des temps prochains la fortune couronnant

le travail, comme en Lombardie et dans les Cévennes. Les



vitrines consacrées à cette partie de l'Exposition algérienne,
disent combien étaient légitimes ces espérances.On trouverait
difficilement, même dans les galeries éblouissantes de la
France et de l'Italie, des cocons au grain plus ferme et plus
fin, des flottes de grèges plus nerveuses et plus brillantes, et
de plus splendides tissus. Au nom de la cité lyonnaise, qui a
déployé toute son habileté dans la fabrication de ces satins et
de ces brocatelles richement damassées, une lettre, encadrée
à côté de ces merveilles, rend hommage aux rares qualités de
la soie algérienne. Triste aveu à faire I à la veille du triomphe,
toutes ces perspectives courent grand risque de s'évanouir en
illusions. Dans la province d'Alger, la plus avancée des trois,
la production annuelle, qui avait atteint en 1853 le chiffre
modeste encore sans doute, mais importantpour un début, de
13,000 kilogrammes de cocons, s'est réduite à 8,000 en 1854;
elle est tombée à 2,500 en 1855. On accuse les saisons, et il se
peut qu'il y ait une part à leur faire. Mais les progrès soute-
nus de la province d'Oran, où le voisinage de l'Espagne pour-
voit un peu plus aux besoins de la main-d'œuvre, constatent
que l'insuffisance de la population entre pour beaucoup dans
les échecs séricicoles du centre. C'est que les travaux de la
magnanerie coïncident avec les fauchaisons, la moisson des

orges, le repiquage des tabacs, les préparations des semis de

coton. Pour ces soins multiples, on recrute à grand'peine des
bras virils à la magnanerie suffiraient les mains les plus dé-
licates et moins chères des femmes, des jeunes filles, des en-
fants elles font entièrementdéfaut t Et pax là se révèle un au-
tre grave inconvénient de la prédominance de main-d'œuvre
arabe, kabyleet marocaine, exclusivement masculine. Partout,
et surtout dans une colonie naissante, il importe au plus haut
degré de multiplier les familles au premier chef dans 1,'inM-

rêt des mœurs publiques et en second ordre dans. l'intérêt de
la production, pour constituerau sein des fermes et des ate-



liers la tradition des bonnes pratiques. Avec des mercenaires

nomades, l'apprentissage est à recommencer tous les ans,
souvent tous les mois et toutes les semaines, sur nouveaux
frais; le bénéficede l'expérience acquise est à peu près perdu.
Invoquer l'intervention de la famille, c'est faire appel à

l'Europe, car on sait bien que la famille indigène, constituée

sur l'oppression de la femme, se tient à distance de la civili-
sation.

Toutes les cultures industrielles, sans aucune exception,
plaident la même cause, et le principalservice que rendront
les spécimens si variés dont elles ont embelli l'Exposition
universelle, sera moins de constater des résultats acquis et dès

à présent lucratifs que de montrer combien sont nombreuses

et diverses les carrières qu'elles offrent à l'activité des popu-
lations. Sauf le tabac, aucune d'elles ne peut justifier de l'ai-

sance répandue au sein d'un village; mais toutes établissent

par des calculs précis qu'au moyen d'une immigration suffi-

sante, qui procurerait une main-d'œuvrerégulière à des prix
modérés, et cependant bien supérieurs à ceux d'Europe, elles
assureraient le bien-être aux propriétaires en même temps
qu'aux ouvriers. C'est à ce point de vue que les matières pre-
mières de l'industrie acquièrent toutes quelque intérêt et mé-
ritent au moins une rapide mention.

Exposition universelle de 1855 (suite).

Nous continuons le chapitre des matières textiles. Dans leur

groupe, l'œil s'arrête étonné sur les hautes tiges du chanvre de
la Chine, chanvre géant qui atteint en quelques mois une hau-
teur de trois à quatre mètres. A ses côtés, on pourrait pres-
que dire à ses pieds, se dresse le chanvre commun de France



et celui du Piémont, d'une fort belle croissance l'un et l'autre,
dont les filasses rappellent les bonnes qualités de Bretagne,.

Au chanvre s'entremêle le lin, spontané dans les prairies algé-

riennes, cultivé dans quelques tribus, adopté récemment par
plusieurs colons de l'arrondissement de Philippeville. Les

manufacturiersde Lille ont été étonnés de la qualité de filasse

et de fil qu'ils en ont obtenue les lins de Riga leur parais-

sent avoir enfin trouvé des rivaux. Quand la guerre nous
prive des approvisionnements de la Russie, ce sont là des

ressources bonnes à signaler, sinon pour leur valeur actuelle,

du moins pour leur valeur à venir.

Après ces textiles de premier ordre, tous admirablement
appropriés au climat de l'Algérie, nous pouvons nous borner

à nommer ceux qui ne sont que secondaires le corète de la
Chine, le dragonnier, la mauve textile ou abutilon et l'ortie

cotonneuse de l'Inde, le bananier abaca de l'archipel Indien,

le phormium tenax de la Nouvelle-Zélande, les aloès et les

yuccas de l'Amérique, plantes exotiquesdont l'expositionalgé-

rienne contient de nombreux échantillons tiges, filasses,

fils, cordes, tresses, dus pour la plupart au directeur de la
Pépinière centrale. C'est parmi les apports des pays les plus

voisins encore de la barbarie primitive que l'on retrouve ces

mêmes plantes ou leurs pareilles: en Australie, à Ceylan,

dans les colonies espagnoles ou néerlandaises, dans la mer des

Indes, dans la Guyane britannique. Leurs fibres fortes,

rudes, manquent généralementdu moelleux et de la souplesse

qui caractérisent la plupart des textiles de l'Europe. Mais

cette consistance même les rend propres à certains emplois

spéciaux. On peut pressentir toutefois que, si ces végétaux ont't
droit d'occuper une place dans les rangs agricoles de l'Algérie,

à titre d'objets d'étude et en vue des applications ultérieures,

ils ne sont pas près de prendre racine dans l'industrie locale.

Aux conditions actuelles et prochaines de main-d'œuvre et de
.12



débouché, la préférence appartient de droit soit aux végétaux
européens, tels que le lin et le chanvre, soit aux plantes simi-
laires que la nature africaine fournit gratuitement en quanti-
tés illimitées telles sont le palmier nain, l'alfa et le dis, qui
méritentd'attirer un instant notre examen.

Longtempsmaudit par les défricheurs, le palmier nain est un
peu moins décrié depuis que l'industrie en tire quelque parti. Ce

n'est pas qu'avant nous les indigènes le tinssent pour inutile
ils en faisaient des cordes, des nattes, des balais, des paniers,
des éventails et autres petits meubles semblables à ceux des

sauvages, qui décorent comme des curiosités les exhibitions de
l'Amérique et de l'Inde. Mais ces emplois, d'une simplicité
primitive, ne pouvaient donner aux feuilles une valeur com-
merciale ce résultat était réservé à des découvertes dont tout
le mérite appartient à la civilisation.

La plus ancienne, et jusqu'à ce jour la plus importante, est
la fabrication du crin végétal, que la maison Àversenget Ce, de
Toulouse, exploite depuis 1848 sous la protection d'un brevet.
Une tente d'une élégante originalité réunit les applications
multiples de ce produit nouveau fauteuils rembourrés, fils et
cordes, torsades, guirlandesde houppes, panaches, etc. Moins
élastique que le crin animal, le similaire africain est à peu
près inodore, souple, durable, moitié moins cher et moins atta-
qué par les vers. C'est assez pour mériter l'attention, et quel-
quefois la préférence.

De nouvelles et plus récentes découvertes ont complété la
réhabilitationdu palmiste algérien. De ses fibres s'extrait une
filasse qui se prête au tissage moulues, elles font une bonne
pâte à carton et papier, dont plusieurs industriels revendi-
quent l'honneur. La bourre qui enveloppe la souche forme une
espèce de laine végétale, et les durs noyaux de son fruit, tra-
vaillés au tour, fournissent des chapelets et des bracelets aux
bizarres veinures.



A nos yeux, le mérite de ces inventions est à la fois dans
leur valeur propre et dans un service indirect qu'elles ren-
dront à la colonisation agricole. L'estime acquise au palmier
nain viendra, nous l'espérons, à l'encontre de la coutume,
passée en tradition administrative, de fonder les centres de

population au cœur des terres qui en sont le plus infestées.
C'est déjà, croyons-nous,une erreur que de décréter des vil-
lages de tant de feux, comme on décrète un régiment de tant de

bataillons et de compagnies le peuplement d'un pays se fait
moins d'après les lois d'une cristallisation partout semblable

à elle-même, que suivant une espèce de végétation naturelle
progressive d'année en année, variable suivant les temps et
les lieux, et en quelque sorte les saisons du climat économi-

que. Le mieux serait assurément, dès qu'un territoire a été

reconnu propre à la colonisation comme réunissant les condi-
tions voulues de sécurité et de libre disponibilité, et après
l'allotissement terminé, de laisser les prétendants s'installer à

leur gré sur leur lot, dans des fermes dont ils choisiraienteux-
mêmes l'emplacement, sans crainte de confier à l'esprit de

famille ou de spéculation le soin de grouper les fermes en
hameaux, les maisons en villages. Les besoins du commerce,
de l'industrie et de la sociabilité, qui réclamentla concentration
autant que l'agriculture réclame l'expansion; en outre, les ser-
vices publics réunis sur un lot central, opposeraient le contre-
poids deleur attractionaux forces centrifuges.Mais en attendant

cette féconde liberté, dont l'heure ne peut tarder à venir, il

nous paraîtrait heureux que l'amour même exagéré du pal-
mier nain, inspirant le respect de ces plantations naturelles,
vînt affranchir la colonisation de cette terrible corvée d'un
défrichement qui coûte cent journées de travail par hectare,

une valeur de 2 à 300 fr., vingt fois plus que le prix vénal
du sol. A ce rude labeur s'épuisent les forces et la bourse des
émigrants, tandis qu'à quelques lieues' de distance; dans l'in-



térieur du pays, s'étendent d'immenses et fertiles plaines, à

peu près vierges de broussailles, propriétés de l'État, non
moins dégagées de tout droit arabe que celles du littoral et
des montagnes.

Ce n'est pas que les terrains envahis par les palmiers nains

soient de mauvaise qualité; au contraire l'inextricable lacis

de leurs profondes.racines,en même temps qu'il retient le sol

sur les pentes, précieux service en un pays sujet aux pluies

torrentielles, l'enrichit d'humus par la décomposition des

fibres végétales. Les terres à palmier nain appellent donc la

culture et la rétribuent; mais leur tour doit venir seulement

après une première période de travail plus facile, qui aura pro-
curé aux colons une suffisante réserve de santé et d'argent

pour attaquer le rude adversaire, dont quelque machine peut-

être les délivrera. Combien la marche contraire a consumé de

vies et dévoré d'épargnes, combien elle a provoqué de déses-

poirs et de misères, la tradition de chaque village le raconte

avec amertume l

Plus communs encore que le palmiernain, l'alfa et le dis

sont deux graminées qui croissent sur les terrains incultes du

Tell et couvrent le Sahara presque entier. Le nom espagnol de

sparte est devenu celui d'une industrie tout entière qui les

emploie sous les formes les plus diverses. Familière aux indi-
gènes pour les usages les plus vulgaires, la sparterie s'est per-
fectionnée entre les mains européennes. L'alfa et le dis peu-
vent, comme le palmier nain, fournir du crin végétal, de la
filasse, des cordes, de la pâte à papier. L'emploi pour la cor-
derie est général dans l'Espagne méridionale, ainsi qu'on peut
le voir dans l'exposition de cette puissance, qui étale d'énor-

mes câbles à côté des chaussures et des nattes. La sparte
serait, pense-t-on, encore plus précieuse pour la papeterie,

grâce à la force de ses fibres qui se communique au papier,

soit qu'on emploie la pâte pure, soit qu'on la mêle au chiffon.



Des calculs précis portent à un minimum de 40 millions de

tonnes par an la quantité d'alfa que-le Sahara seul pourrait
annuellement livrer aux fabriques, sans autres soins ni frais

que ceux de la récolte et du transport. C'est dire à quel

bon marché l'Europe obtiendrait le papier, si une circulation

perfectionnée permettait d'utiliser les largesses, aujourd'hui
perdues, du sol africain. Il conviendrait sans doute, à raison

même de la faible valeur et de l'abondance de la matière pre-
mière, d'installer les usines à proximité des lieux de récolte.

La spéculation y aurait déjà pensé si la douane n'y avait pourvu.
Pour entrer en franchise, les fibres végétales de l'Algérie doi-

vent être brutes ou simplement battues; ouvrées, elles de-

viennent des produits étrangers pour la France, à moins

qu'elles n'émanent de l'industrie indigène 1 Dans ce cas, elles

sont exemptes de droits
Terminons par les laines, la revue des matières textiles

de l'Algérie. Elles n'y brillent guère, nous devons l'avouer.

A peine découvre-t-on huit à dix lots, la plupart d'aspect peu
séduisant, dont quelques-uns méritent cependant d'être signa-

lés. Citons entre autres le lainier de M. Bernis, vétérinaire en
chef de l'armée d'Afrique, à. qui une mission officielle a per-
mis de prélever sur les troupeaux de toutes les tribus une
nombreuse et instructive collection d'échantillons; un autre
lainier formé par M. Belle, ancien lieutenant de vaisseau

devenu colon à Cherchell. Nommons encore M. Bonfort, pro-
priétaire d'un troupeau qui compte déjà 3,500 têtes, soumis à

l'action régénératrice des béliers mérinos de Perpignan avec

un tel succès, qu'au troisième croisement le type à obtenir est
atteint; enfin, M. Goby, de Blida, qui a tenté l'amélioration

avec des béliers de Bourgogne. Ajoutez un ou deux autres
Européens des provinces d'Alger et de Constantine, avec au-
tant d'indigènes, et vous aurez la liste complète des exposants
de laines.



D'où vient cette rareté de concurrentsen un pays de culture
pastorale, où les troupeaux constituent la principale richesse

des tribus? Le mot même de tribu vous le dit. La faute eh est
à la tribu, bonne institution de guerre peut-être, mais à coup
sûr déplorable institution pour la paix et le travail, car elle

n'est autre chose que la communauté patriarcale et nomade,
qui repousse la propriété individuelle du sol. Les indigènes
n'ont pas envoyé de laines parce qu'elles eussent accusé leur
négligence de barbares. Et, malgré leur impuissance manifeste

à améliorer le bétail, il est presque passé en axiome qu'eux
seuls en Algérie peuvent l'élever avec succès, qu'à eux seuls
il convient d'en confier la régénération. Dangereuse illusion
qui doit être abordée de près 1

S'il est vrai que, dans l'Afrique septentrionale, la nature a
tout disposé, le sol, la végétation et le climat, pour là pros-
périté des espèces animales, il est encore plus vrai que les

Arabes font tout pour leur abâtardissement. Inutile d'entrer
dans les preuves, tout le monde les sait. Depuis l'époque où
la race mérine occupait la péninsule atlantique, d'où elle

passa en Espagne avec les Mores, jusqu'à nos jours, l'his-
toire mesure une constante déchéance. Veut-on connaître la
différence de la laine mérinos à la laine commune d'Afrique?
M. Bonfort a eu soin de le montrer dans son carton d'échantil-
lons. C'est presque la différence de la soie au crin. A qui ne
peut voir, les prix le diront. La laine commune se vend à Oran
80 fr. les 100 kilogrammes, la laine mérinos 280 fr. Et quant
au poids, la toison moyenne des 3,500 bêtes indigènes du
troupeau de Tensalmet et d'Arbal pèse 1 kilogramme en
suint, la toison mérinos pèse 2 kilogrammes et demi à 3 kilo-

grammes. Les métis du troisième croisement approchent de ces
poids et de ces prix. Le nombre suppléerait-il à la qualité?
L'administration nous l'apprendra. Elle porte à moins de
7 millions (6 millions 850,205) les bêtes ovines des tribus,



soit, pour 4U millions d'hectares incultes aamiramementpro-

pres à l'élève du bétail, 1 mouton à peu près par 6 hectares.

En présence de tels chiffres, il faut bien renoncer à parler des

innombrables troupeaux et des inépuisables richesses en

bétail des tribus.
C'est que pour le bétail, comme pour toute production, si

les colons représentent la civilisation et son esprit de progrès,

les indigènes personnifient la barbarie et son esprit de rou-
tine. Ces dernierseussent-ils apporté le choix de leurs toisons,

qu'auraient-ils eu à opposer aux belles collections de l'Autri-

che et de la Prusse, de la,France et de l'Espagne? Rien assu-
rément. Or, les éleveurs des troupeaux qui font la gloire et la
richesse de ces pays, sont du même sang que les émigrants

allemands, français, espagnols, qui vont importer en Algérie

les traditions du pays natal. Invités aux mêmes progrès, ils

les accompliront; et sur leur exemple, les indigènes eux-
mêmes, éclairés par l'intérêt, suivront bientôt la même trace.

Mais confier l'initiative à ces derniers, ce serait méconnaître

leur état social et s'abuser sur leur rôle, par une exagération

honorable sans doute dans le sentiment qui l'inspire, mais

funeste dans ses conséquences, de la bienveillance due aux
vaincus. Pour devenir l'éternel honneur de la domination fran-

çaise, notre générosité n'aura pas besoin de faire pencher en

faveur des Arabes la balance des sympathies et des encoura-
gements pécuniaires, au préjudice de la colonisation euro-
péenne et des Arabes eux-mêmes, qui ont tout à gagner à

nous accepter pour maîtres, en industrie agricole comme en
politique.

Leur seule supériorité en fait de bétail est celle du nombre.

Elle tient d'abord à l'étendue plus que centuple de leurs pos-

sessions, et au chiffre supérieur de leur population; en second

lieu, à certaines conditions économiques dont ils possèdent le

privilége sur les Européens.



Les Arabes jouissent en pleine liberté de leurs vastes pâtu-
rages (17 hectares, avons-nous dit, par tête, l'équivalent de

80 à 100 hectares par tente); ils sont dispensés de bâtir, de
défricher, de planter, de se clore. Les Européens, au contraire,

a de rares exceptions près, obtiennent des lots de culture si
restreints, que l'an dernier le préfet d'Oran constatait, devant
la chambre consultative d'agriculture de cette province, que
la moyenne des concessions dépassait à peine 2 hectares par
tête, soit 6 à 8 par famille; et bien que l'administration ac-
tuelle, éclairée sur la faute commise, s'applique à l'amoindrir
dans les concessions nouvelles, le mal est fait; et il pèse sur
la colonie. En outre, l'émigrant européen est astreint, sous un
bref délai, à des constructions, des défrichements, des plan-
tations, des clôtures, conditions ruineuses,, toutes contraires
aux lois les plus élémentaires de l'économie rurale, qui con-
seille de mettre d'abord à profit les forces vives et gratuitesde
la nature, au lieu d'immobiliser les premiers capitaux dans des
dépenses improductives.

Par surcroît de malheur, en un pays où la terre vacante
ne coûte rien et surabonde, tandis que l'argent et la main-
d'œuvre sont très-rares et très-chers, les colons se sont- laissé
entraîner, malgré les conseils des agronomes les plus compé-
tents, aux cultures industrielles ou intensives, au lieu des cul-
tures pastorales et céréales, qui sont le début normal de toute
colonisation. Cette erreur naquit elle-même du régime protec-
teur, qui, en fermant le débouché métropolitain à la libre
importation des denrées algériennes, les maintint avilies par

l'encombrement, et fit accuser du vil prix la concurrence arabe
qui n'.y était pour rien, comme on le voit bien depuis la ré-
forme douanière de 1851. Fourvoyée par cette fausse vue,
qu'elle-mêmepartageait,l'administration non-seulement rédui-
sit à de trop mesquines étendues chaque concession, mais

encore divisa chacun de ces lots en trois ou quatre parcelles,



distantes l'une de l'autre, et toutes enchevêtrées dans les lots

voisins. De là un morcellement tel, qu'on le trouve à peine

dans des sociétés qui ont quinze siècles d'existence radical

obstacle à l'élève du bétail chez les colons. Que demain les

Arabes soient enfermés dans le même cercle, et immédiate-

ment leurs troupeaux disparaîtront. Que les colons soient

dotés, non du parcours communal (mauvaise méthode qu'il ne

faut laisser aux Arabes eux-mêmes qu'à titre de pratique excep-

tionnelle), mais de concessions d'une étendue convenable, et les

troupeaux paraîtront aussitôt comme organes nécessaires de

toute ferme. Ainsi l'on a fait en Australie, et chacun sait si les

émigrants ont eu besoin de prendre exemple sur les naturels

du pays pour la production de ces laines, aujourd'hui recher-

chées sur les marchés de l'Angleterre.

Les produits animaux autres que les laines ont moins d'im-

portance encore dans le concours algérien à peine signale-t-on

quelques pains de cire, des œufs d'autruche qu'enjolive la

fantaisie moresque, des plumes du même oiseau, qui parent

en Afrique les chapeauxdes hommes, comme en Europe ceux

des femmes; quelques peaux de panthères, d'hyènes et de

chacals, présents de chasse d'officiers supérieurs. Ces der-

nières sont peu nombreuses, et nous en félicitons l'Algérie. Les

dépouilles des bêtes féroces, dont le cap de Bonne-Espérance,

le Canada et quelques autres nations ont décoré leurs vitrines,

nous paraissent d'assez tristes recommandations on n'a que

trop parlé des lions et des panthères d'Algérie, animaux beau-

coup plus rares et plus inoffensifs que les loups et les ours

d'Europe. De ces aventures de chasse, que les journaux re-
cueillent avec amour, l'imagination populaire reçoit bien à

tort une impressionpeu favorable à la colonie. La chasse d'ail-

leurs ne constate que l'impuissance de l'homme isolé à modi-

fier des faits naturels le remède viendra d'autre part. Le pre-

mier siffleinentd'une locomotivesur un chemin de fer éloignera



plus de lions et de panthèresque tous les fusils des plus intré-
pides veneurs. Et d'ici là, l'exploitationrégulièredes forêts, le

peuplement progressif du pays, prépareront mieux-qu'aucune
battue la suppression de ces deux races par la suppression de
leurs conditions d'existence où l'homme règne, le lion dis-
paraît. Quant aux hyènes et aux chacals, ce n'est qu'en Eu-
rope qu'on en a peur (

Trophées de l'industrie, les peaux préparées méritent plus
d'honneur. Malheureusement elles manquentpresque entière-
ment. A peine si Tlemcen, ville voisine et rivale du Maroc, la
patrie du maroquin, a envoyé quelques peaux de chèvres tan-
nées et teintes. C'est trop peu.

Des peaux tannées aux écorces et aux teintures, la transition
est toute naturelle.

Nous n'avons à enregistrerque deux ou trois lots d'écorce à
tan, provenant de chênesverts et de pins d'Alep, dont les vastes
peuplements offrent d'abondantes ressources, malgré les dé-
vastations des goudronniers kabyles.

En fait d'écorces, remarquons le liège, qui a déjà pris place
dans l'industrie algérienne. Les cantonnements de la Calle et
de Bone sont l'objet d'exploitations régulières. Les conces-
sionnaires, MM. le duc de Montebello, le vicomte du Bouchage,
Lecoq et Berton, ont tenu à honneur de montrer la belle qua-
lité de leurs produits, qui ne trouveront des rivaux que dans
les lots exposés par l'Espagne. D'autres suivent leur exemple,
et bientôt les vignerons de France seront mis largement en
possession d'une matière qui s'épuise en Europe. Comment
expliquer que la douane grève de ses taxes les produits du
liége ouvré en Algérie, en même temps que les cahiers de
charges autorisent l'établissement sur place de fabriques
de bouchons?

La collection des matières tinctoriales est à la fois nom-
breuse, importante et curieuse. Les principaux colorants y



figurent indigo, garance, cochenille, safran, carthame, ker-

mès, henné les cinq premiers appartenant à la production

européenne, les deux derniers à la production indigène.

L'indigo n'a pas encore franchi la période des recherches.

M. Hardy, au Hamma, .et M. Chapel, à Kouba, en sont les seuls

et fidèles poursuivants. Leurs tentatives ne sont pas sans
quelque apparence de succès, puisque certains échantillons

ont été estimés 12 fr. le kilogramme, prix qui suffirait à la

spéculation. Quant au climat, la régence de Tunis cultive avec

succès l'indigotier sous la même latitude l'exposition de ce

pays en fait foi. Néanmoins cette culture est peu populaire;

elle est une nouveauté, elle exige pour la fabrication écono-

mique des capitaux considérables. Méfiants de l'inconnu, et

trop pauvres pour beaucoup oser, les colons se tiennent à

l'écart de ces hautes innovations, et font bien. Cette prudence

nuira probablementaussi à la propagation d'un nouvel arbre

indigofère, un eupatoriumdu Brésil, dont la pépinière cen-
trale est en voie de révéler les propriétés au monde industriel.

Les mêmes scrupules n'éloignentpas de la garance, qui croît

à l'état sauvage. Employée en teinture par les indigènes, elle

compte depuis une haute antiquité parmi les plus importants

articles de commerce de l'Afrique du Nord, bien qu'elle vaille,

comme colorant, 25 à 30 pour 100 de moins que la garance
cultivée. Celle-ci, introduite par les Européens,a parfaitement

réussi; elle se montre sous de nombreux et beaux échantillons.

Par ses hautes qualités, dont les chambres de commerce de

France ont rendu témoignage, elle est appelée à rivaliser avec
les alizari du Levant. Sa culture n'est limitée que par la main-

d'œuvre mais c'est là un obstacle tel, qu'il y aurait impré-

voyance à provoquer l'une sans appeler l'autre.
L'introduction de la cochenille remonte aux premières

années qui ont suivi la conquête la qualité en est excellente;

on la classe immédiatement après celle des Canaries, avant



celle du Mexique, et néanmoins elle se répand très-lentement
parmi les colons à peine aujourd'hui a-t-elle pénétre dans

quelques fermes du Sahel d'Alger. La cause en est simple la

cochenille immobilise pendant trois ans au moins des avances
qu'on ne peut évaluer à moins de 2,000 à 3,000 fr. par hec-

tare, tandis que les céréales et les bestiaux, les tabacs et les

cotons remboursent dans l'année même leurs frais de pro-
duction.

Le safran a été l'objet de quelques essais, fantaisies plutôt

que spéculations. Quant au carthame, la persistance de plu-

sieurs colons, principalementà Ponteba, dans le cercle d'Or-
léansville, autorise quelques espérances, car rarement s'obs-
tinent-ils dans une production sans bénéfice. Le carthame ne

peut cependant être ajouté dès à présent aux conquêtes cer-
taines de l'agriculture coloniale.

Le kermès et le henné forment un groupe indigène, trop
négligé peut-être par les émigrantseuropéens.

Dans les provinces d'Oran et d'Alger, le chêne à kermès

couvre de vastes surfaces et constitue presque à lui seul cer-
tains quartiers de broussailles; sur ses feuilles, l'insecte se
fixe spontanément et y subit toutes les phases de son existence;

pour se l'approprier, les seuls frais sont ceux de la récolte

autant d'excellentes conditions économiques. Si l'on ajoute que
le kermès se vend de 6 à 9 fr. le kilogramme, et qu'il
donne une couleur rouge très-solide et très-éclatante, quoique

inférieure à la garance et à la cochenille que chez les Arabes
la teinture au kermès est plus estimée que celle à la garance
sauvage, on incline à croire qu'il y a dans leur pratique, sinon

une leçon, au moins un sujet de sérieuse étude.
Le henné, plante de la famille des salicariées, servait aux

Égyptiens et aux Grecs pour les mêmes usages qu'aux musul-

mans d'aujourd'hui. Dans tout le monde oriental, en y com-
prenant l'Afrique par affinité de climat, de mœurs et -de foi,
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nés, et quelquefois les hommes, se tatouentle front, lesles femmes, et quelquefois les hommes, se tatouentle front, les

joues, les mains, les pieds, les ongles surtout, avec la feuille

de henné, réduite en pâte, qui imprime sur le corps une cou-
leur rouge-orangébrune. Les chevaux eux-mêmes sont soumis

à des frictions de henné sur la queue et la crinière, le dos et

les jambes. Dans la plupart des maladies de l'homme et des

animaux, le henné est la panacée universelle; c'est la fleur

chérie des poëtes, qui la chantentcomme ils chantent le rossi-

gnol. L'empirisme de la coquetterie et de l'art médical vient

d'être expliqué et justifié par la découverte récente, annoncée

par M. Tabourin, professeur de chimie, à l'École vétérinaire de

Lyon, d'un principe tannique très-intense dans les feuilles de

cet arbuste. Des essais en petit font espérer que le henné

prendra place à côté du cachou pour la teinture en noir titre

sérieux à l'attention des manufacturierset des savants. Tlem-

cen en a envoyé divers échantillons, ainsi que la régence de

Tunis. On le cultive particulièrementà Mostaganem et à Msila,

qui approvisionne de graine toute l'Algérie.

Aux matières tinctoriales, il convient d'ajouter les sumacs,
doués en outre, comme le henné, de propriétés tannantes. Une

espèce est propre à l'Afrique du Nord c'est le tezera, qui sert

dans le Maroc à teindre les cuirs en cette belle et solide couleur

rouge qui fait partie de leur réputation.Ce sumac abonde dans

l'ouest, où il forme, en broussailles rapprochées,des planta-

tions spontanées de plusieurskilomètres d'étendue.

Avec les sumacs, nous entrons dans la série des arbres, une

des plus importantes de l'Exposition algérienne, la première

peut-être, pour les bénéfices immédiats et certains qu'elle offre

à une spéculation intelligente.



Exposition universelle de 1855 (suite).

Trois mots échappés à la plume distraite de Salluste ont fait
grand tort à l'Algérie Ager arbori infecundus, a écrit le pro-
consul romain en parlant de la Numidie, faute d'avoir porté

ses pensées en dehors de quelques plateaux dévastés de la

moyenne région; et pendant vingt ans des écrivains et des

orateurs, qui croyaient faire acte de patriotismeen dépréciant
notre conquête, ont répété après Salluste L'Algériemoderne,
fille de l'antique Numidie, manque de bois. Infécond en arbres,
aurait-on dû se dire, un pays où Jugurtha recrutait des batail-
lons d'éléphants, où le Cirque trouvait à jour fixe trois cents
lions pour amuser les ennuis du peuple-roi, en dévorant les

martyrs chrétiens Infécond en arbres, un pays où, pendant
tout le moyen âge, le commerce régulier des cités africaines, et
dans les trois derniers siècles la piraterie turque, trouvèrent
de quoi construire et alimenter une puissante et redoutable
marine Ne suffit-il même pas des quelques couples de lions
qui survivent encore pour attester l'état boisé du pays à qui-

conque n'ignore pas que le lion du désert est un mythe des

poëtes inconnu aux naturalistes?
Aujourd'hui, du reste, les preuves positives abondent. Les

explorations des officiers du génie et du service forestier ont
constaté en dehors de la Kabylie, à peine entrevue encore, plus
de onze cent mille hectares de massifs boisés. Que leur état

ne soit pas comparable à celui des forêts d'Europe, il n'y a pas
à s'en étonner, après quatorze siècles de barbarie. Un aména-
gement régulier et soutenu les améliorera des révolutions de

quinze ans suffiront aux coupes.
En même temps, et comme par une surprise heureuse de la



loriime, voua que i Algérie esi invitée a lournir de combustible
l'armée d'Orient. Toutes les semaines, partent de ses ports des
cargaisons de bois à destinationde Crimée.

Des services d'un ordre plus élevé peuvent avec confiance
faire appel à ses ressources. Dans la longue galerie où s'étalent
et se dressent les nombreux spécimens, il n'est guère aucune
industrietravaillant le bois qui ne trouve satisfaction.Les deux
spécialités les plus exigeantes, les constructionsnavales et l'é-
bénisterie, doivent particulièrementsolliciterl'exploitation des
forêts algériennes, qui contiennent pour elles des richessestout
à fait nouvelles et d'une abondance inouïe. Pour la marine, ce
sont, outre des frênes et des ormes, des forêts de chêne-zân,
dont le seul littoral de la région de Bone possède trente mille
hectares parfaitement exploitables, qui pourront approvi-
sionner les arsenaux de France, dès que la douane consentira
à lever le veto de ses taxes; pour l'ébénisterie, ce sont des bois
d'olivier, des massifs de thuya et de chêne vert d'une étendue

encore indéterminée, mais immense, sans compter un grand
nombre d'autres essences secondaires. Pour la charpente, la
menuiserieet la marine, on trouvera peut-être aussi bien dans
les belles collections du Canada, de la Guyane anglaise, de la
Jamaïque, de l'Australie, et dans celles de l'Espagne et de la
Toscane, si ingénieusementprésentées, malgré le calibre un
peu faible des échantillons; mais il est douteux que nulle part
se trouve aucun bois dlébénisterie à opposer au thuya. La fan-
taisie d'un artiste, peignant des arabesquesde moire et de feu,
n'aurait pas mieux inventé. Au surplus, les meubles d'un ma-
gnifique travail, exposés par les premiersébénistes et les fabri-
cants de pianos de Paris, diront mieux que nos éloges toute la
beauté de ce bois, pour lequel l'opulence romaine.fitautrefois
des folies. Cicéron lui-même, cédant a l'entraînement, dépensa

un million de sesterces à une table de thuya! Après lui, on n'a
pas à contenir son admiration.



Le thuya n'attend plus que d'être connu des femmes, pour
reconquérir sa vogue antique, devant laquelle pâliront certai-

nement l'acajou et le palissandre.
M. Testut, ébéniste d'Alger, dont le nom brille sur plus de

deux cents échantillons, comme celui de M. Ostwell, de Mont-

réal, dans le beau trophée du Canada, a eu l'ambitionde réunir

les bois algériens en une collection complète, la première et

jusqu'à ce jour la seule qui ait été tentée pour l'Algérie, et il

y a réussi. Son entreprise, outre qu'elle est un grand service

.rendu à la science, à l'industrie, à l'administration,renferme à

nos yeux un enseignement plus important encore. Comparée

aux apports des services publics de la colonie, dont quelques

lots sont pourtant fort remarquables, elle montre combien,

dans les œuvres de production, l'activité privée rivalise heu-

reusement avec le devoir officiel. Cette collection donne la me-

sure de ce que peuvent, à l'aide de quelques encouragements,

ces colons dont on a trop longtemps et très-injustemeutaccusé

l'inertie: double mérité qui sera notre excuse pour avoir sou-

mis deux fois le nom du modeste et laborieux ouvrier d'Alger à-

l'estime publique.
Comme transition des matières animales et végétales au

règne organique,se présente le corail, dont les côtes de l'Afri-

que septentrionale ont le privilége de parer les femmes du

monde entier. Il est peu de produitsaussi exclusivement algé-

riens, ce qui fait regretterde n'en voir à l'Exposition que deux

ou trois spécimens. Il en fut de même à Paris en 1849, et à

Londres en 1851. La cause en est dans le fait bien connu, que

la pêche et la préparation du corail ont passé depuis un demi-

siècle des mains françaises aux mains étrangères.

Dans son zèle pour faire refleurir cettebranche de commerce,

l'administration nous paraît trop préoccupée de restituer à Mar-

seille un genre.d'affairesque cette ville, absorbée aujourd'hui

par d'autres spéculations, ne peut que dédaigner. Qu'il soit



bien compris que l'industrie du corail redevient française en
se naturalisant à la Calle, à Bone, à Alger, à Oran, dont les
eaux récèlent des bancs récemment découverts, et le problème
se simplifie. Pour la pêche, la population kabyle, très-apte aux
exercices de mer, comme la piraterie turque ne l'a que trop
longtemps prouvé, acceptera les conditions de travail, de nour-
riture, de salaire et d'existence dont se contentent les pêcheurs
napolitains, sardes et toscans, mais dont ne veulent plus les
matelots français, habitués à une vie moins sauvage, c'est le
mot. Et s'il est vrai, comme cela paraît certain,que la pratique
de cette pêche développe dans les mains une contraction mus-
culaire qui les rend inhabiles à. d'autres manœuvres, le service
de la marine française n'en souffrira pas.

Pour la mise en œuvre du corail brut, l'Algérie offre aussi
des conditions économiques meilleures que la France, et tout
à fait analogues à celles de Gênes, de Livourne et de Naples,
qui sont aujourd'hui en possession de cette industrie. Dans les
ports de la côte, les ouvriers mores livrent leur journée à
très-bas prix. Plus sobre encore peut-être, la race israélite
s'entend au travail des matières précieuses, en même temps
qu'elle possède, avec le capital nécessaire, l'esprit de spé-
culation et les relations personnelles conditions de succès
pour un ordre d'entreprises dont le principal débouché se
trouve parmi les populations indigènes de l'Afrique et de
l'Orient.

Est-il nécessaired'ajouter que le premier encouragement à
accorder serait la libre entrée en France du corail ouvré dans
la colonie, mesure que l'on s'étonne de ne pas trouver même
indiquée dans les vingt ou trente systèmes qui ont été proposés,
tant est peu familière aux esprits cette vérité première de
l'économie commerciale, que le débouché constitue la plus et-
ficace des primes.

Avec les marbres, nous saluons une des gloires histori-
13



ques ae lAinque septentrionale, un san queue vuguc
obtint chez les Romains le marbre numidique, non retrouvé

encore, digne objetdesvœux et des recherches de leurshéritiers.

A défaut de cette variété, la province de Constantine exploite

déjà le marbre blanc statuaire du Filfila, dont les carrières,

également connues des Romains, s'étendentà ciel ouvert sur

une superficie de 250,000 mètres carrés. De l'aveu des sculp-

teurs, il peut rivaliser avec le marbre de Carrare. De son côté,

la province d'Oran se montre fière de son marbre onyx trans-
lucide d'Aïn-Tebbaleck,peut-être plus précieux encore. L'œil

ne se lasse pas d'admirerces larges tables à demi transparentes,

aux moires irisées de toutes couleurs, blanches, roses, rouges,
vertes, jaunes, distribuées en fines nervures ou en larges ru-
bans ondulés, ou en stries miroitantes,d'une vigueur et d'une
variété de tons à défier toutes les palettes on dirait parfois

une éruption volcanique. Des urnes, des coupes, des vases

aux formes élégantes, montrent avec un pareil éclat les appli-
tions diverses de cette riche matière. La découverte des car-
rières d'Aïn-Tebbaleck a fait la fortune de M. Delmonte, mar-
brier d'Oran, et déjà se constituent, attiréespar de séduisantes
perspectives, des Compagnies nouvelles. Qu'elles n'oublient

pas que les blocs bruts seuls sont admis en franchise. Marbre

ouvré, marbre étranger telle est la loi t

Nous avons hâte d'arriver aux minerais. La plupart des

Compagnies concessionnaires ont pris rang dans le concours,
mais avec des soins bien inégaux. Celle de l'ouedAllelah, près
de Tenez, s'est fait une place d'honneur par la beauté, le nom-
bre et la distribution instructive de ses échantillons, que do-
mine une vue du principal établissement dans les gorges
sauvages de la commune de Montenotte. On y revoit les riches
minerais de cuivre, qui avaient excité à Londres une sérieuse
curiosité, au point de déterminerl'envoi d'unecommission sur
les lieux, avec le projet malheureusement avorté, comme tant



d'autres, d'engager les capitaux anglaisdans une voie qui leur
est plus familière qu'aux nôtres. La Compagnie de l'Alélik
soumet au jugementdes connaisseurs une collection de fers et
de fontes aciéreuses plus complète que celle qui fut remar-
quée à Paris et à Londres. Près de là, brillent ces mêmes pro-
duits transformés en outils, en instruments, en armes. Dans
ce coin de l'Expositionse pose un très-grand problème. Est-il
vrai que les fers de Bone soient les mêmes que ceux de Suède?
Parmi les ingénieurs des mines, les fabricantsd'acier, les Com-
pagnies des chemins de fer, on l'affirme; et cependantla prospé-
rité, lente à venir, des usines africaines, semble autoriser le
doute. Des expériences authentiques seraient du plus vif inté-
rêt, car les gisements de fer oxydulé magnétique, de celui-là
même qui a fait la fortune et la renommée des mines de Dan-
nemora, en Suède, se trouvent dans la région de Bone en quan-
tités que n'épuiseraient pas des siècles d'exploitation. Et la
France aurait sous la main, à discrétion, le long du littoral de
la Méditerranée, des aciers rivaux de ceux de l'Angleterre!f

Nommons encore les Compagnies de Mouzaïa, de Blida, de
Hamimâte, de Kef-oum-Theboulet de Gar-Rouban,qui expo-
sent leurs minerais de fer et de cuivre, de plomb et de zinc,
d'antinioine et de mercure, et promettentpour bientôt des lin-
gots d'or et d'argent.

Les lacunes de leurs collections sont comblées par les envois
du service des mines, confié à M. Ville, dont les propres dé-
couvertes, associées à celles de MM. Henri Fournel et Dubocq,
ont puissamment excité les recherches industrielles. Quelques
particuliers ont aussi fourni leur contingent. Ne pouvant les
citer tous, inscrivons du moins le nom de M. Nicaise, de Dal-
matie, le plus intrépide chercheur de mines de toute l'Algérie,
dont le lot est plus riche que celui de plusieurs Compagnies.
C'est à lui qu'est due la découverte de cet échantillon d'or
natif qui a fait l'objet d'une récente communication de M. le



maréchal Vaillant à l'Académie des sciences, et paraît annon-

cer dans l'Atlas des conditions géologiques analogues à celles

de la Californie et de l'Australie. Suivant toute apparence,
M. Nicaise en sait plus long qu'il n'a dit des gisements auri-

fères sont de ces secrets qu'on ne se hâte pas de livrer tout

entiers au public, pas même à l'Institut.
Au risque des répétitions, ne quittons pas ce chapitre sans

rappeler que la douane a eu le soin de prévenir de trop rapi-

des fortunes, en interdisant aux Sociétés algériennes l'exporta-

tion de leurs cuivres à l'étranger, bien que la France ni l'Algé-

rie ne possèdent aucune usine pour les traiter. Cette interdic-

tion est prononcée dans les meilleures intentions du monde,

nous le savons. Nous savons encore que des permis temporai-

res d'exportation viennent adoucir la rigueur de la règle. En

est-il moins clair que le débouché, c'est-à-dire l'existence

financière des Sociétés, est remis en question tous les ans, et

livré aux chances de la bienveillance administrative?

Nous arrivons à la classe des produits fabriqués, la moins

importantede toutes jusqu'à présent.

Malgré lés préjugés et les taxes qui pèsent sur l'industrie

européenne en Algérie, l'esprit d'entreprise, excité par les

besoins et par cette ardeur de recherches qui caractérise les

peuples émigrants, n'a pas failli à sa mission. Dans les voies

diverses où il s'est aventuré, ses efforts ont été quelquefois des

plus heureux. La minoterie, parfaitement appropriée à un

pays riche en blés et en chutes d'eau, a fait des progrès remar-
quables que constate l'Exposition. A la suite des moulins à

blé sont venus les moulins à huile. La distillerie, associée à la

fabrication des essences et des liqueurs, a créé des établisse-

ments sérieux qui ont valu à quelques colons une véritable

renommée locale, entre autres à MM. Simounet, de Hussein-

Dey, et Mercurin, de Chéraga, déjà distingués aux Expositions

de Paris et de Londres. Nous avons parlé de la fabrication des



tabacs et de ses progrès. L'ébénisterie produit des meubles
qui ne sont pas sans mérite, quoiqu'à distance des chefs-
d'œuvre parisiens. La mécanique agricole, excitée par le

manque général de bras, qui prend en Algérie les proportions
d'une véritable calamité publique, a surtout attiré les recher-
ches et nous aurions bien à signaler ses inventions, si, à côté

de l'Angleterre, des États-Unis et de la France, les prétentions
de l'Algérie ne. devaient être des plus modestes.

Signalons encore les productions typographiquesen carac-
tères arabes, de l'imprimerie Bastide, d'Alger. Dans la même
vitrine ont été réunies les principales publications relatives à

notre colonie, parmi lesquelles il est juste de remarquer, à

côté des magnifiques volumes de l'Exploration scientifique, le

recueil plus modeste, mais non moins utile, intitulé Annales

de la colonisation algérienne. Fondée en 1852 par M. Hyppolyte

Peut, cette excellente revue se continue depuis lors, avec la

plus consciencieuse application, à l'aide d'un petit nombre

d'écrivains dévoués, comme le directeur, à notre colonie. Cette
collection de documents et d'études, puisés aux meilleures

sources, forme avec le Catalogue explicatif et raisonné, publié
récemmentpar le ministère de la guerre, le meilleurcommen-
taire de l'Expositionalgérienne.

Par les soins de l'administration civile et militaire, un
grand nombre de produits indigènes figurent au concours.
Nous n'aurons garde d'en déprécieraucun, quoiqu'ils ne nous
paraissent pas tous également bien choisis. Dans quelques

lots se constate la richesse massive; dans d'autres, une élé-

gance qui, sans être d'un goût irréprochable, plaît par l'im-
prévu des formes. Le plus grand nombre ne mérite l'attention

que par la solidité de la matière et le soin consciencieux du
travail. Tout cela pâlit, il faut bien l'avouer, à côté des magni-
ficences de la Turquie et de l'Inde. L'enseignement essentiel
n'est pas du reste dans cette accumulation d'or, d'argent et de



soie; il est dans l'aptitude aux travaux délicats de la main
qu'attestent ces ouvrages, et qui suffit pour réserver aux popu-
lations indigènes des villes une place fort utile dans le cadre
général de la civilisation.

Arrivé au terme de la tâche qui nous a été confiée, nous
l'aurons accomplie en entier, si de l'esquisse que nous avons
tracée nous déduisons les conclusions qui doivent en ressortir
pour le public, pour les colons, pour l'administration.

Le public a salué d'une acclamation de surprise et de sym-
pathie cette révélation d'un pays qui ne lui était guère connu
que comme théâtre de guerreset de chasses. Dès ce jour, l'Al-
gérie est accueillie comme une sœur dans la grande famille
des nations productrices, et toutes les mesures ayant pour
objet sa prospérité seront acceptées avec faveur. De son côté,
elle tiendra ses promesses la colonisation paiera les dettes de
la conquête.

Les colons ont fait leur devoir devant la France et devant
le monde, leur cause, trop longtemps méconnue, ils l'ont plai-
dée, comme il convient, par des faits. Ils se sont montrés ce
que furent partout les émigrants population forte, ardente
au travail, âpre à la fatigue, impatiente de richesse, pleine
de foi en elle-même, assouplie à tous les progrès, audacieuse
dans ces créations, demandant seulement, pour réaliser en
Algérie les merveilles qu'on admire en Amérique, la même li-
berté d'expansion et de travail. Race de pionniers intrépides,
digne, malgré l'exagération de personnalité qui est presque
une condition de succès, des sympathies et des appuis de laFrance.

De son côté, l'administration peut se sentir heureuse et fière
du témoignage rendu à son active et intelligente intervention.
Le ministère de la guerre s'est fait à Paris le ministère du
travail et de la paix, comme en Algérie les officiers se sont
faits ingénieurs, pépiniéristes,planteurs de coton, éleveurs de



moutons, comme les soldats sont devenus piqueurs et canton-
niers. Nouveautés de bon aloi, dignes de l'estime publique t

Mais il importe à une nation de ne pas s'endormir dans une
satisfactionprématurée d'elle-même. L'admiration de soi perd

les peuples comme les individus, tandis qu'ils grandissent à. la

poursuite d'une perfection même idéale. La tâche accomplie

en Algérie dans un quart de siècle est grande sans doute, au
point de vue du passé, même à côté de l'oeuvre immortelle des

Romains, elle est plus modeste si on la mesure au nom et à la

mission de la France, à la destinée de la colonie; si l'on tient

compte des moyens d'action qu'emprunte à la science, à l'in-
dustrie et aux puissants budgets la civilisation de notre temps,

moyens que ne connurent pas les Romains, à peine supérieurs

aux barbares qu'ils combattaient. Luttant à armes presque
égales, ils mirent des siècles à établir leur domination. Nous,

au contraire, qui avons pu en quinze ans dompter les tribus,
les dompter pour toujours, nous sommes tenus d'apporter
dans les œuvres de la paix, la même promptitudede résultats,

tenus au moins d'en avoir la haute ambition.

Nous terminons ici notre compte rendu après avoir effleuré

seulement les points culminants de la question algérienne. Il

nous suffit d'avoir indiqué les ressourcesde l'Algérie et montré
qu'au lieu de s'égarer en polémiques stériles sur le terrain
politique et administratif, il convient de transporter le débat,
disons mieux, l'étude, sur le terrain économique, le seul où la

critique puisse être utile, le seul où les réformes soient fécon-

des. De là est venu le mal; de là viendra le bien.



XIII

Exposition universelle de 1867.

Je rendais compte en 1855, pour mes débuts dans le
Journal des Débats, de l'Exposition de l'Algérie au palais de
l'Industrie. Pour notre colonie africaine, c'était aussi un début
dans la carrière de la grande publicité. Après s'être timide-
ment révélée dans l'Exposition nationale de 1849 à Paris; après
avoir conquis une notoriéié plus étendue à Londres, en 1851,
l'Algérie entrait, en 1855, dans l'arène des luttes internatio-
nales, avec une confiance raffermie dans ses forces économi-
ques. Depuis un quart de siècle, cherchant sa voie dans les
directions les plus diverses, à travers mille tâtonnements pé-
nibles et coûteux, elle avait acquis enfin la connaissance de ses
principalesrichesses; elle en montrait de nombreux et brillants
spécimens, produitscombinés des dons de la nature et du tra-
vail de l'homme pour en développer l'exploitation, elle faisait
appel aux intelligences et aux capitaux de l'Europe, en leur
disant Voilà ce que je suis, ce que je puis, ce que je vaux.

A douze ans d'intervalle, l'Exposition de 1867 montre com-
ment l'appel a été entendu.

En même temps que les colonsont poursuivi leur œuvre avec



une constance, je pourrais dire avec un acharnement,

que n'a découragé aucun malheur, ni l'instabilité administra-
tive, ni les révoltes passagères, ni les tremblementsde terre,
ni les sauterelles, ni la sécheresse, des capitaux considérables

et de puissants instruments de travail leur sont venus en aide
du dehors, de la France particulièrement,comme il était permis
de s'y attendre. Des Compagniesnouvelles se sont formées pour
l'exploitationde ses mines, de ses marbres, de ses bois, de ses
cotons et de ses lins; la sonde artésienne a évoqué des profon-

deurs souterraines les eaux jaillissantes du Sahara et de la
Mitidja; une section de voie ferrée a relié Alger à Blida; des

ports ont été creusés et élargis, des phares allumés des ser-
vices de navigation se sont multipliés entre la France et l'Al-
gérie et se sont établis le long du littoral; leurs cales et leurs
ponts ont reçu des chargements de fruits et de légumes, de

grains, de bestiaux et de laines de provenance africaine,

venant s'échanger, en rangs de plus en plus nombreux et
pressés, contre les marchandises françaises. Considérée jour
par jour, cette évolutionascendanted'une jeunecolonieéchappe

presque à l'attention, comme les progrès de croissance de

l'homme; mais, observée aux deux bouts d'une période quelque

peu longue, elle devient manifeste. En 1853, le commerce gé-
néral de l'Algérie, tant avec la France qu'avec l'étranger, ne
s'èlevaitqu'à 161 millions de francs douze ans après, en 1865,

il s'est élevé à 253 millions. Le mouvement de la navigation

avait donné, en 1853, 4,121 voyages et 323,652 tonneaux; il

a donné, en 1865, un total de 5,568 voyages et 759,606 ton-

neaux, un tonnage plus que double. Quant à la population eu-
ropéenne, qui était, au 31 décembre 1853, de 134,000 âmes, le
recensement de 1866 l'a portée à 217,000, soit un accroisse-

ment de 62 pour 100, provenant pour la majeure part, de

l'excédant des naissancessur les décès. Forte de si authentiques

témoignages de vitalité, l'Algérie brave toutes les crises, si



dures d'ailleurs que soientles souffrancesqu'elles lui imposent,
et dont les plus accablantes se font ressentir cette année
même, sous le coup de la sécheresse la plus obstinée qui se
soit vue depuis un quart de siècle.

Ces progrès se révèlent à l'œil, rien que dans l'espace que
l'Algérie occupe dans le palais de l'Exposition. Tandis que les
autres colonies françaises, ses émules, ont été.resserrées et mê-

lées dans des salles trop étroites, elle seule a obtenu autant de
place qu'elles toutes, et cette place est fort bien remplie. Un
certain nombre de cartes, fixées un peu trop haut pour la
plupart, éclairent de leur enseignement si net et si simple
tous les éléments de l'Exposition, en apprenant au visiteur,
curieux de s'instruire, sous quels parallèleset quels méridiens
gît l'Algérie, les contours de son littoral, le relief du sol, le
nombre et le courant des rivières, les centres de population
sédentaire, la distribution des populations nomades, les
gisements de mines, etc. Nous n'admettonspas qu'une Exposi-
tion soit intelligible sans cartes. Pource genre de commentaire,
le service des mines de l'Algérie est venu fort à propos en
aide au Dépôt de la guerre. M. Ville, chef très-distingué de ce
service, n'a eu qu'à ouvrir lé bel atlas minéralogique et
géologique qui accompagne ses publications, pour montrer
à l'œil le nombre ainsi que l'emplacement, des gisements
miniers et des sources thermales que possède le pays.

A ces renseignements il manque une carte météorologique,
guide indispensable de toute colonisation, telle qu'on en voit

une dans l'Exposition de la colonieanglaise de Natal. La météo-
rologie est la boussole de l'agriculture: on le sent bien en
Algérie, où le climat, tour à tour influencé par les chaudes
effluves du Sahara et les vents frais de la double mer qui l'a-
voisine, semble livré à d'inexplicablescaprices. Le service des
ponts et chaussées possède tous les éléments d'une telle carte
météorologique, dont il publie périodiquement les données



dans les journaux. Nous lui demandons pour les colons le
précieux service de la dresser et de la publier.

On doit reprocher aux colons eux-mêmes de n'avoirpas tiré
un meilleur parti de la photographiepour faire connaîtreleurs
établissements.Les scènes de la vie indigène, les personnages
arabes, les paysages même ne manquent pas mais les fermes,
les villages, les villes, les usines, les travaux publics de tout
ordre, qui marquent la trace et les progrès de la colonisation,

on y a à peine pensé, à la différence des colonies anglaises,
qui ont recourupour la plupart, avec une ampleurintelligente,
à ce genre de propagande, déjà fort apprécie à l'Exposition de
Londres. En Europe, en France même, on ne peut guère se
résoudre à croire qu'une société nouvelle, constituée avec les
forces et les éléments de la civilisation, ait surgi en quelques
années sur un sol qui semblait voué à une éternelle barbarie:
à ce scepticisme il eût convenu d'opposer l'irrésistible argu-
ment d'une abondante collection de photographies, mettant en
lumière quelques-uns des centres de population, au nombre de
plus de trois cents, quelques-unes des fermes, au nombre de
plusieurs milliers, que le génie et l'initiative de la France ont
suscités'sur la terre d'Afrique. On ne peut pas accuser la pho-
tographie de céder à l'imagination, comme a fait la peinture,

en personnifiantdans un vaste tableau la fertile Mitidja sous
les traits d'une blonde Cérès, entourée de moutons, de vaches,
de moissonneurs, de tentes indigènes, dans le voisinage des
bâtiments européens image séduisante et à peu près réelle,
mais suspecte de fantaisie pour qui n'a pas vu l'Afrique en
voie de transformation.Très-inférieurecommeart, la photogra-
phie a une grande valeur comme certificat de l'état réel
des pays et des monuments inconnus. Pour cela, elle vaut
mieux qu'un livre ou un rapport.

Après avoir dit ce que nous regrettons de ne pas trouver à
l'Exposition algérienne^ livrons-nousau plaisir plus doux de



signaler quelques-unes des nombreuses et belles choses que

nous y avons remarquées.
Dans l'ordre d'importance, qui se trouve être aussi à peu

près celui de l'Exposition,le premier plan est occupé par les
céréales et autres produits alimentaires, qui remplissent une
grande et haute salle, arrangée avec goût, sur le pourtour ex-
térieur du palais. Décorée au dehors par des faisceaux de tiges
de bambou et d'eucalyptus, qui s'élancentvers la voûte comme
d'élégantescolonnettes, garnie de balles de sparte fortement
cerclée en fer, l'entrée de la salle est ornée, à droite et à gauche,
par des gerbes de l'année, dont quelques unes sont fraîches,
par des massifs de céréales et de fourrages. Il y a là de vrais
phénomènes de végétation des pieds de blé portant l'un
63 épis, l'autre 138; beaucoup de 40 à 60; des blés'hauts de
près de 2 mètres et cueillis le 10 mai; d'énormes tiges de brome
de Schrader, introduit en Algérie, comme en France, depuis
quelques années. A l'intérieur, on voit étalée sur les murs, der-
rière des vitrines, sous les tables, une collection de produits
agricoles alimentaires des plus distingués par la qualité, et
des plus riches par la variété. Les blés en grains, en farines,
en semoules, en pâtes, confirment une des' vieilles et solides
réputations de l'Algérie. Le pesage comparé des grains a
constaté, pour la plupart des spécimens, des poids supérieurs
à 80 kilog. à l'hectolitre, et il s'en est trouvé beaucoup de 83 à
84 kilog. plusieurs de 85 et 86, et même un échantillon pe-
sant, rare merveille jusqu'à 87 kilog. (M. Bourcaret, colon à
l'Oued-Athmenia). On a constaté avec la même surprise des

orges pesant 66 kilog. (MM. Gourgas et Fouet). Pour les se-
moules et farines, la palme reste à MM. Lavie, dont l'usine,
établie sur le Rummel depuis vingt ans, fabrique annuellement,

avec ses trente tournans, 12 millions de kilog. de produits.
Ces industriels ont été les créateurs de l'industrie minotière
dans la province de Constantine, comme dans la province
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l'Union agricole du Sig, qui figure encore avec hon-d'Oran, l'Union agricole du Sig, qui figure encore avec hon-

neur parmi les exposants. C'est de cette dernière ferme qu'est
partie, dès 1850, la réforme des préjugés et des pratiques con-
traire à l'emploi du blé dur dans la boulangerie civile, un
progrès capitaldans la colonisation algérienne,qui jusqu'alors
demandait aux farines de France tout son pain de première
qualité. Le blé dur a depuis lors fait ses preuves, et comme il

est supérieur au blé tendre pour les qualités nutritives et pour
le rendement en pain, non moins que pour le goût, la panifica-

tion française accompliraitelle-même un véritable progrès en
mélangeant le blé dur ses farines, dont il rehausserait la sa-
veur. Les engins mécaniques, qui s'emploient de plus en plus,
n'opposeraient pas les mêmes résistances que les ouvriers,

peu soucieux d'avoir à déployer un peu plus de force pour
vaincre la ténacité du gluten.

Pourles pâtes alimentaires(macaroni, vermicelle, lazagnes

et vingt autres), MM. Brunet, de Marseille, et Bertrand, de

Lyon, continuent,dans les vitrines voisines, leur persévérante

et vive rivalité de perfectionnement et d'innovation. L'un et

l'autre ontleur part, et je n'entreprendraipas la tâche épineuse

de mesurer à chacun son lot de mérite, dans la consommation

aujourd'hui très-étenduequi se fait de pâtes alimentaires d'ori-

gine algérienne. Ce qui n'était qu'une petite industrie de fa-

mille, aux mains des colons italiens et maltais, est devenu,

sous l'impulsion des deux maisons que nous venons de citer,

une grande industrie mécanique, un grand débouché pour les

blés algériens et les semoules qui s'en extraient.

Entremêlées aux blés et orges, se remarquent les autres va-
riétés des céréales seigles, avoines, riz, millet, sorgho, toutes

de très-belle qualité, mais surtout les maïs, dont les épis, par
le nombre, la grosseur et la régularité des grains, soutiennent

la comparaison avec les plus beauxéchantillons de l'Italie ou

de l'Amérique. Le temps n'est probablement pas éloigné où le



maïs, devenu l'objet d'une culture étendue et soignée, con-
courra puissamment à créer une branche nouvelle d'exploita-
tion agricole, par l'engraissementdes animaux domestiques.

La variété n'est pas moindre pour les fruits et légumes. Sur
les mêmes tablettes sont étalés, à côté de toutes les espèces
propres à l'Europe, et surtout à l'Europe méridionale, les
dons de la flore quasi-tropicale, les dattes, qui sont la base de
la nourriture des peuplades nomades ou sédentaires, blanches
ou noires, de la zone saharienne. Depuis les précédentes
Expositions, l'oasis de Biskra est entrée en rapport commer-
cial avec Paris; tous les ans, un marchand de produits algé-
riens, dont le magasin n'est pas l'une des moindres curiosités
de la rue de Rivoli, M. Thélou, va préparer surplace, au moyen
des procédés les mieux perfectionnés, des quantités considé-
rables de dattes qu'il écoule ensuite en France, où ces fruits
remplacent avec avantage ceux que le commerce tirait précé-
demment de Tunis ou de l'Égypte. Déjà plusieurs rivaux le
suivent dans cette voie, si bien que, les plantations de dattiers
ne suffisant plus à la demande, les dattes atteignent un tel
prix, que la création des oasis par le barrage des eaux couran-
tes, et surtout par le jaillissement des eaux souterraines,
après avoir été un grand bienfait pour les indigènes, va deve-
nir une des spéculations les plus lucratives. MM. Laurent et
Degousée, qui ont importé cette industrie dans le Sahara, de
la province de Constantine; M. Ville, qui a suivi cet exemple
dans la province d'Alger, ont exposé des séries, en calibre
réduit, de leurs instrumentsde forage, des dessins de leurs
procédés, des échantillons de terres traversées, des coupes de
leurs tubes, avec des notes statistiques des résultats obtenus
il n'y a rien dans toute l'Exposition, qui montre, sous des as-
pects plus recommandables, le génie de la colonisation. Un
des grands prix spéciaux n'eût pas été de trop pour cet
incomparable bienfait, qui a établi une parfaite harmonie



entre deux races et deux sociétés, opposées par tant d'autres
côtés.

Les oranges, dont la saison est maintenant passée, ne se
montrent pas en ce moment, dans les salles de l'Algérie avec
le même avantage qu'au printemps; mais on peut juger de la

faveur dont elles jouissent en France, par les chiffres de la

douane. En 1854, la douane en avait enregistré, à l'entrée,
2,449 quintaux de provenance algérienne. En 1865, le chiffre

a été de 10,358 quintaux Bien que la quantité ait quintuplé,
elle n'est encore que la moitié de ce que consomme l'Italie et
le quart de ce que consomme l'Espagne elle doublerait rapi-
dement si les Compagnies de transports maritimes abaissaient

un peu leurs prix. Elles y consentiront,on a lieu de l'espérer,
si elles veulent bien se rendre compte des effets d'une grande

loi des climats qui fait de tous les pays du Midi des serres
tempérées pour les pays du Nord. L'Algérie, pour ne parler

que d'elle, étant, pour la température, en avance sur la

France, peut prétendre à la fourniture permanente et à

peu près illimitée des primeurs, si les tarifs n'y mettent
obstacle. Par une concession sur ce point, le nord de

l'Afrique deviendrait, aux mains des Européens, un vaste

et fertile jardin qui, pendant tout l'hiver, fournirait nos tables
de fruits et de légumes frais au grand profit et agré-

ment des deux pays. L'industrie de la navigation elle-même

ne pourrait que gagner à ce développement d'échanges,
qui ne tarderait pas à s'étendre à l'Europe entière. Outre

les dattes et les oranges, ce commerce comprendrait des

cargaisons de petits pois, de haricots verts, d'artichauts, de

choux-fleurs, de pommes de terre, de tomates, associés aux
grenades, figues, raisins, bananes et beaucoup d'autres fruits

rares ou exquis, frais ou secs. Par certainslots de patates, d'igna-

mes, de colossales variétés de choux caraïbes qu'exposentquel-

ques colons, et en première ligne le Jardin d'acclimatation



d'Alger, onpeutjugerdes étonnantes proportionsquedonne aux
végétaux la chaleur africaine combinée avec l'eau, dans un bon
terrain bien préparé.

Parmi les produits alimentaires de l'Algérie, qui ont ou qui
peuvent acquérir une grande importance, il faut encore men-
tionner les huiles d'olive et les vins les huiles, une richesse
si ancienne qu'on pourrait la croire autochthone les vins, une
richesse nouvelle, et qui accuse l'invasion de la civilisation
chrétienne en plein pays musulman. D'après les derniers re-
censements, les plantationsd'oliviers comprennent plus de trois
millions de pieds, dont la moitié a été greffée, opération qui
rend le fruit plus gros, plus charnu, et par conséquentplus
chargé de matières grasses, un peu, il est vrai, aux dépens de
la finesse et de la saveur. C'est la Kabylie, on le sait, qui est
le grand centre de cette production on y voit de vraies forêts
d'oliviers, qui donneraient toutes des huiles de qualité su-
périeure, si la fabrication répondait à la production. Mais
l'industrie indigène est à cet égard fort grossière; et les
quelques moulins européens qui ont montré l'art de raf-
finer l'huile au même degré qu'en France n'ont pu encore
transformer les pratiques séculaires. Aussi l'huile algé-
rienne laisse-t-elle à désirer si on la considère en bloc,

comme denrée commerciale, malgré de nombreux essais
de perfectionnement qui se manifestent à l'Exposition par
de longues files de bouteilles remplies d'un liquide jaune
d'une séduisante limpidité. Dans cette direction, les Européens
peuvent se donner pleine carrière.

Pour le vin, ce n'est plus de laconcurrence, c'est le monopole
qui leur est ouvert contenus par les défenses du Coran, les
indigènes musulmans leur abandonnent, sans rivalité, ce
genre d'industrierurale, bien qu'ils cultivent la vigne pour le
raisin, dontils sont très-friands. Les sécheresses fréquentesde
l'Algérie font de la vigne, qui enfonce ses racines dans le sol,



comme de la plupart des cultures arborescentes,une des res-
sources les plus précieuses de l'agriculture africaine, et l'on

aurait peine à comprendre, si l'on ignorait les aveugles

entraînementsdes intérêts qui se croient menacés, les récri-

minations qui ont retenti en France contre l'expansionde la

vigne et l'importation des vins par les colons. On ne doit pas
faire à ces préjugés l'honneur de les discuter;mais il est permis

de les livrer au bon sens public, en constatant, d'après le cata-

logue officiel que, en 1865, les plantations de vignes algé-

riennes, déduction faite de 3,000 hectares appartenant aux
indigènes, et récoltés en grappes, se bornaient à 7,897 hec-

tares, qui avaient produit 70,000 hectolitres de vin, dont

272 exportés en France. Voilà bien, en vérité, de quoi inquiéter

les vignerons de l'Hérault et du Gard Comme en 1855 et en

1862, le jury à distingué un assez grand nombre de ces vins,

sans que les récompenses aient dépassé le niveau des médailles

de bronze qui sont échues au crus d'Oran, de Blida, de Mé-

déah, de Bone, désignés à cet- honneur par une célébrité nais-

sante dans le pays. Les viticulteursalgériens ont encore bien

des efforts à faire et bien des problèmes à résoudre quant au

choix des cépages, aux méthodes de culture, aux procédés de

fabrication,pour assurer à leurs vins les débouchés commer-
ciaux de l'extérieur. On peut, en attendant, leur rendre ce té-

témoignage, qu'ils y travaillent avec une intelligente ardeur

de tous côtés; il n'est peut-être pas en Algérie de culture plus

populaire que celle de la vigne, parce qu'elle s'accommode,

mieux que toute autre, d'un terrain et d'un climat secs, et ré-

pond, par l'abondance du produit, aux soins qu'on lui donne.

En avançant de la circonférence vers l'intérieure, le sixième

groupe nous présente les instruments et procédés des arts
usuels, un des lots où les colonies brillent peu d'ordinaire.

«

A cet égard, l'Algérie n'échappe pas la loi commune, et les

engins qu'elle expose ne font pas grande figure auprès des
14



puissants et bruyants appareils qui animent la galepuissants et bruyants appareils qui animent la galerie des ma-
chines. Ce qu'elle a de mieux, comme les instruments de son-
dage artésien, lui vient de France; c'est aussi de France ou des
diverses patries des colons que viennent la plupart des outils
aratoires, horticoles, industriels. Il n'y aguère à noter, comme
ayant une origine locale, que quelques modifications au sys-
tème des norias, les engins et filets pour la pêche du corail,
et enfin les fabricationsindigènes, qui excitent, par leur étran-
geté bien plus que par leur perfection, la curiosité générale.
La foule se presse tout le jour autour de ces ouvriers, en
costume et en attitude excentriques,qui tissent la soie et l'or,
brodent la laine et le cuir, coupent et cousent des babouches,
tressent des paniers avec des filaments de sparte entremêlésde
lanières de drap bleu et rouge; tous ces indigènes, de race
kabyle ou more (il n'y a pas un seul vrai Arabe), sont autorisés à
vendre les produits de leur travail, et au prix qu'ils demandent,
à la vogue dont ils jouissent, on peut juger qu'ils font de
bonnes affaires, aussi bien que les marchandset les cafetiers
algériens établis sous le promenoir extérieur. Mais la petite et
primitive industrie locale est de jour en jour atteinte par. la

concurrence de la grande industrie française, et parmi les
objets vendus commeétant de pure provenance africaine, com-
bien il s'en trouve qui ont vule jourà Nîmes, Lyon, Paris! Il est
deux de ces ouvriers, au type kabyle, qui, sans rien vendre,
attirent la curiosité par leur habileté à découper des bouchons
dans les cubes dégrossis de liége dont les longues et épaisses
plaques les entourent. Comparé aux procédés mécaniques, ce
procédé est bien primitif; mais ils y déploient une singulière
prestesse, et leur travail, assurent-ils, ne reste pas au-dessous
de 1,500 bouchons par jour, à peu près trois par minute. De

ces spectacles il n'ya rien à tirer pour le progrès de l'industrie,
puisqu'ils en représentent les débuts, aujourd'hui dépassés et
oubliées; mais on en doit augurer l'aptitude de la race berbère



aux travaux manuels. Quant aux Arabes proprementdits, qui
sont les nomades et les étrangers de l'Afrique, leur état indus-
triel se lit dans les tentes grandes et petites, riches et pauvres
déployées dans leChamp de Mars; ilssont plus arriérés encore,
dans l'âge industriel, que les Kabyles et les Mores. Par un
trait caractéristique de leur état social, les hommes rejettent

sur les femmes le fardeau des travaux manuels ce sont les
femmes de latente qui.ont tissé ces étoffes, ces tapis, ces sacs;
qui ont tressé ces nattes, façonné ces poteries; qui ont orné

ces selles dont l'étrangeté attire les regards. Il n'y a guère que
les métaux ouvrés, les armes, les étriers, les éperons, qui aient
passé par la main des forgerons, presque tous d'origineberbère
les bijoux ont été façonnés par des orfévres israélites. Dans ces
objets, la solidité du tissu et l'éclat des couleurs suppléent à

l'élégancedes formes etla correction du dessin, et c'est ainsi

que s'explique la faveur dont ils jouissent auprès de certains

amateurs.

Exposition universelle de 1867 (suite).

Avec le cinquième groupe, consacré aux produits bruts et
dégrossis des industries extractives, l'Algérie, comme toutes
les colonies et les contrées de civilisation naissante, reprend

son importance.Elle est représentée avec honneur dans toutes
les classes, et, pour étaler toutes ses richesses, la galerie des

matières premièresa dû empiéter sur ses voisines, en s'appro-

priant au moins quatre salles.
Pour les richesses minérales, les services des mines, du gé-

nie militaire et des ponts et chaussées ont associé leurs re-
cherches aux efforts des Compagnies et des entrepreneurs, en

vue de faire de la collection algérienne un enseignement et'un



attrait, rivalisantavec ce que l'Exposition contient de plus re-
marquable. A l'exception de l'or, dont l'existence, de temps en

temps annoncée, reste douteuse, la plupart des autres métaux
susceptibles d'exploitation se trouventdans les flancs des mon-
tagnes si tourmentées de l'Algérie, monuments des anciens
âges géologiques, de la période secondaire surtout. C'est, aux
premiersrangs, pour le nombre et l'étendue des gîtes, le cuivre,
.le fer, le plomb associé à l'argent sous la forme de galène ar-
gentifère, l'antimoine, et, au second rang, le zinc, le mercure,
,1e manganèse. Dans chaque province, plusieurs mines de
cuivre, de fer, de plomb, sont concédées et exploitées beau-

coup d'autres, et quelques-unes des plus connues, celles de
Mouzaïa et de Tenez entre autres, restent languissantes ou
même sont abandonnées, quelquefois par la pauvreté du ren-
dement, mais le plus souvent par l'insuffisance des capitaux,
aggravée par la difficulté et la cherté des transports, là où
n'ont pas encore pénétré les voies ferrées. Pour montrer leurs
cuivres, leurs fers, leurs plombs et l'argent, qui s'allie souvent
avec ces métaux, tous les grands établissements en pleine ac-
tivité ont rivalisé de zèle Gar-Rouban, à l'ouest; l'oued Merdjaa
etSouma, au centre Kefoum-Theboul, Ain-Barbar, Mokta-el-
Hadid, à l'est. Dans l'ordre d'importance, les minerais de fer
magnétique de Mokta-él-Hadid, près de Bone, exploités par la
.compagnieTalabot,. tiennent le premier rang. Là, 190 ouvriers,
dont 100 indigènes, produisent de 600 à 700 tonnes de minerai

par jour, 200,000 tonnes par an, qu'un chemin de fer de 28 ki-
lomètres transporte au port de Bone, d'où elles se distribuent
-dans les usines de France. Très-recherchés pour leurs pro-
priétés aciéreuses, qui les rapprochentdes meilleurs de Suède,
4ès fers magnétiques de Mokta-el-Hadid sont fructueusement
-exploités. Cette Compagnieexpose, entre autres spécimens, un
énorme échantillon qui pèse 7,000 kilogrammes, qui dose 66
pour 100 de fer pur, rendementgénéral de cette mine. Non loin



de là se voient, dans un trophée, des faux et d'autres instru-

ments fabriqués avec cette matière première.Le jury a honoré

d'une médaille d'or ce remarquable ensemble.

En fait de minérauxnon métalliques,les marbresonyx trans-
lucides de la province d'Oran défient toute concurrence pour
l'éclat et la transparence des tons, la richesse et la variété des

veines. A la finesse et au moelleux des couleurs, on dirait de

splendides étoffes de cachemire. A l'uniquecarrière jusqu'alors

connue, celle d'Aïn-Tebbaleck, sur la route d'Oran à Tlemcen,

est venue s'en joindre une, près de Nemours, dont M. Donna-

dieu présente des spécimens d'une nuance jaune claire fort

distinguée. A part les lots de ce marbrier de Paris, qui a mon-

tré un grand nombre de marbres blancs et colorés d'Afrique

sous forme de coupes, de lampes, de candélabres; de chemi-

nées, l'Expositionalgérienne est médiocrement assortie, sans

qu'il y ait tout à fait de sa faute. M. Viot, l'habile industriel

qui étale sur le boulevard des Italiens le magnifique magasin

des marbres ouvrés d'Algérie, façonnés dans ses ateliers de la

rue Popincourt, a réservé pour la section française, galerie du

mobilier, son beau lot de vases, de statues, de superbes et

charmantes fantaisies, où l'or et l'onyx se marient admirable-

ment. L'Algérie a droit de revendiquer sa bonne part dans la'

médaille d'or qu'il a obtenue.

Il en est de même pour les bois, dont l'espèce la plus appré-

ciée par l'ébénisterie a sa place, sous forme de pianos, d'ar-

moires, de buffets, de bibliothèques et d'autres objets, parmi

les meubles français les plus riches et les plus jolis. Cepen-

dant la section algérienne n'est pas aussi dépourvue que pour

les marbres, et MM. Becker et Otto, Gerson et Weber, Duthoit,

Maréchal, Porcellaga, Schloss, Mercier, ont justifié, par de

nouveaux efforts de perfection délicate et d'élégance artistique,

le renom dont ils jouissent depuis- une quinzaine d'années;

pour ces jolis ouvrages d'ébénisterie et de tabletterie, où le



thuya s'assortit avec tant de charme, tantôt à l'or, à l'argent et
à la nacre, tantôt à d'autres bois algériens, l'olivier, le citron-
nier, le chênavert. D'énormes coupes et racines brutes de
thuya, équarries par un côté, polies sur d'autres, montrent
quelles proportionsces blocs atteignent, et quel fond, naturel-
lement moucheté, veiné, moiré, quel grain fin et serré ils of-
frent à l'habilité de l'ouvrieret au tranchant de l'outil. Le thuya
algérien est désormais classé parmi les plus beaux bois d'ébé-
nisterie et de marqueterie connus, et peut-être a-t-il droit au
premier rang, parce qu'il joint à la beauté l'incorruptibilité.

A côté de cette espèce s'étalent en rondelles d'un diamètre
étonnant (1 mètre et demi, 2 mètres), en longues et larges
planches, en tiges cylindriques, en tronçons coupés, les abon-
dantes collections de bois de construction et de menuiserie
recueillispar les services des eaux et forêts des trois pro-
vinces cèdres, chêne-zéen, particulier à l'Afrique du nord,
chêne vert, chêne à feuilles de châtaignier,frêne austral, chêne
ballotte, pins d'Alep, pistachier de l'Atlas, caroubier, et une
multitude d'autres, dont les cantonnements ont une moindre
étendue. Non loin de ces collections on en remarque d'autres,
plus précieuses encore, celles de chêne-liége, en troncs, en
cylindres et en planches d'écorce subéreuse, en bouchons, à
tous les degrés de mise en œuvre, qui remplissent de vastes
filets. Pour les travaux dont son lot donne une haute idée, la
Compagnie Besson, Lecouturier et Ce, à Collo, a obtenu une
médaille d'or; elle n'exploite pas moins de 15,000 hectares,où
elle emploie jusqu'à 4,000 Kabyles. La Compagnie Berthon, Le-
coq et Ce, qui exploite 6,600 hectares des forêts de l'Edough,
étale aussi sa richesse dans cette partie de l'Exposition algé-
rienne, qui a peu de rivales dans le palais du Champ de Mars.
Il paraît que l'usage du vin se répand singulièrementdans le
monde, à en juger par la quantité de bouchons qui se con-
somment, et auxquels menacent de ne plus suffire les forêts



connues, qui sont à peu près toutes concentrées dans la zone

méditerranéenne,et dont l'Algérie possède les plus vastes can-
tonnements plus de 300,000 hectares sont dès à présent re-
connus.

Dans les autres matières du cinquième groupe, il en est une
demi-douzaine dont l'Algérie se prévaut principalement les

laines, les cotons, les lins, les spartes, les tabacs, sans compter

les huiles, dont nous avons dit un mot.

Nous regrettons que, pour faire valoir les laines et les cotons,

on n'ait pas adopté le même système que dans les salles aus-
traliennes, où les balles s'entassent en pilastres unis, par des

arceaux, ce qui donne, à première vue, une idée de l'impor-

tance de ces branches de production, mieux que leur disposi-

tion sur des tablettes pour les laines, ou dans des bocaux pour

les cotons. Ce léger défaut à part, il y a là deux sujets d'étude et

d'espéranced'une haute portée pour l'avenir de notre province

africaine, exposés en quantités et en qualitésdes plus satisfai-

santes. Les laines indigènes se montrent améliorées par des

sélections attentives et des croisements intelligents avec- la

race mérinos importée de France ce double progrès, com-

mencéchez les colons, a été repris sur une plus grande échelle

dans les bergeries officielles de Laghouat et de Ben-Chicao,

d'où il commenceà se répandre dans les tribus environnantes

divers lainiers montrent chacun des degrés de cette transfor-

mation, qui vise, du reste, avec sagesse, plutôt à la création

de sortes de laine d'une bonne qualité moyenne qu'a des types

d'une finesse supérieure.

Les cotons algériens triompheront-ils enfin de l'incrédulité

qui les a pendant si longtemps accueillis ? On ose à peine l'es-

pérer, tant il y a de parti pris contre les nouveautés qui déran-

gent les systèmes, aussi bien chez les savants que chez les

ignorants. Voilà- bien pourtant des spécimens, par centaines

et.presqu.eparmilliers,de fibres admirablespar leur finesse, leur



longueur, leur blancheur soyeuse, les fils de tout numéro, les
étoffes de toute force et de toute légèreté, que ces brins égrenés
et ouvrés peuvent produire, sont également sous les yeux de

tous, aussi agréables à l'œil qu'à la main. Les premières mai-

sons de Lille, de Saint-Quentin, de Mulhouse, de Tarare, ont
rivalisé de talent pour les façonner en blanc ou en couleur; en
uni ou en broché. Un peu de nerf paraissait seul manquer aux
cotons algériens, et M. Cox, de Lille, qui a été l'un des pre-
miers promoteurs de cette industrie, constate que cette force
vient d'elle-même, par le séjour un peu prolongé en balles.
Il n'y a donc plus l'ombre d'une objection ou d'un prétexte
contre l'adoption par l'Algérie de la culture du coton, et surtout
de la variété longue soie, comme l'une de ses ressources les
plus précieuses pour elle-mêmeet pour l'industrie européenne.
Mais, l'eau étant nécessaire aux plantations de coton, et cet
élément étant, sous forme de cours d'eau; de barrages et de

canaux, la propriété exclusive de l'État, c'est de l'État que
dépend en premierordre le développement de la culture coton-
nière. Qu'il exécute ou fasse exécuter les travaux publics né-
cessaires pour conserver les eaux pluviales de l'hiver, et les
colons feront, avec un empressement que l'on pourrait quali-
iler d'enthousiasme, les travaux qui les regardent. La Compa-
gnie générale algérienne, dont on accuse la trop lente inter-
vention dans les entreprises qui ont été livrées à son zèle, ga-
gnerait rapidementdes millions rien qu'à élever des barrages
et creuser des canaux pour les besoins d'une irrigation qui
paierait à gros deniers les eaux qu'on lui procurerait. Pour ses
cotons, l'Algérie a obtenu un grand prix hors section, et la
seule croix d'honneur qui ait été accordée à l'Algérie a été
décernée à M. Masquelier, du Havre, pour ses vastes planta-
tions de coton et son usine à égrenage dans la plaine du SIg,
une plaine qui reste jusqu'à présent le principal centre du
coton longue soie. MM. les fabricants du Nord me permettront-



ils de leur signaler, comme manquant tout à fait de couleur
locale, les étiquettes dont il sont décoré leurs tissus de coton
de matière algérienne? On y voit un planteur entouré de
noirs et de négresses à demi nus, récoltant les filaments, les

entassant dans des sacs, les transportant sur des chariots.
Ce sont là des scènes de la vie tropicale aux Antilles et

en Amérique; mais les Arabes, Kabyles, Européens, qui s'em-
ploient au travail du coton algérien n'ont, dans leur costume
et la couleur de leur peau, rien de commun avec la race noire.

Ce que le coton promet de richesses comme culture d'été, ie

lin, plante spontanée du pays, l'annonce comme culture d'hiver.
La salle des lins algériens, escortés de quelques textiles secon-
daires, est le chef-d'œuvre de l'Expositionde la colonie; de

hautes et élégantes colonnes en fils, en tresses, en cordes,
disent les emplois divers de la matière première, qui étale sur
les murs, derrière les vitrines, sur le plancher, les formes les

plus variées et les plus solides à la fois. La graine elle-même

se présente avec ses propriétés huileuses et pharmaceutiques,

comme une autre richesse préférée à la fibre dans la province
d'Oran. Partout ailleurs, c'est le filament qui est la principale

récolte. Les lins qu'on recueille actuellement, surtout dans la

plaine de la Mitidja, où la production a décuplé depuis dix ans,
permettent de filer des numéros 110, 120 et 140, avec lesquels

on établit des services de table damassés, des batistes,
même des dentelles, qui ne redoutent aucune concurrence.
A côté de ces emplois d'une industrie raffinée, d'autres varié-
tés fournissent la toile la plus solide pour les emplois de ré-
sistance. La Compagnie française des cotons et produits
agricoles algériens, représentée par M. A. Du Mesgnil, qui

s'est donné beaucoup de soins et a fait beaucoup de dépenses

pour la mise en scène de ses lots, en a été récompensée par
une médaille d'or.

Parmi les textiles, se placent les plantes à fibres grossières



et dures, mais consistantes et plus ou moins élastiques, con-

nues sous le nom de sparte (alfa, dis, palmier nain). Croissant

toutes spontanément dans les terrains secs de l'Algérie, elles

opposent au défrichement une résistance fort coûteuse, qui se

trouve singulièrement amoindrie depuis qu'on a trouvé le

moyen d'en tirer parti pour faire du crin végétal et de la pâte

à papier. La maison Averseng, qui a inauguré, en 1847, à Ché-

ragas, auprès d'Alger, l'industrie du crin végétal, expose un
résumé fort instructif de ses affaires. En 1848, elle employait

12 ouvriers qui fabriquaient 1,950 kilogrammes de produits,
lesquels se vendaient 100 fr. les 100 kilogrammes; en 1865,

elle a employé 1,250 ouvriers, qui ont livré 865,000 kilo-

grammes de produits, se vendant 25 fr. le quintal. Pour le

papier, on a longtemps reculé devant la dureté de la pâte d'alfa

un fabricant anglais de papier pour journaux, M. Lloyd, se
montre plus habile ou plus résolu à Oran et à Arzew, il a
organisé deux entreprises de récoltes et d'emballage d'alfa
(lygeum ~Mr<Mm) qui expédient en Angleterre de lourdes car-
gaisons, dont la valeur dépasse 2 millions et demi de francs.
Depuis bien longtemps, nous signalons cette inépuisablemine
de pâte à papier aux industriels, qui se plaignent de la rareté
et de la cherté des chiffons au lieu de réclamer des prohibi-
tions à la sortie, ne feraient-ils pas mieux de s'adresser à une
colonie française qui leur en offre l'équivalenten quantitésque
l'on peut dire absolument illimitées, car les plantes à sparte
couvrent 30 à 40 millions d'hectares incultes? D'après ce que
m'ont dit les industriels du Nord, l'aloès (agave americana)

qu'on n'utilisepas jusqu'à présent, ferait d'excellentes cor-
des plates pour les mines, et il ne dépend que des colons
de profiter du débouché que leur offre l'épuisement de cette
matière, fournie jusqu'à ce jour aux marchés anglais par l'Asie.

Viennent enfin les tabacs on ne les décrit pas, on les fume;

et si un dragon jaloux les garde trop bien, on les convoite de



Id ils 'se présentent admirablement façonnés, comme
l'œil quand ils 'se présentent admirablement façonnés, comme
dans la vitrine si bien garnie de MM. Bosson frères, d'Oran, où
les noms les plus séduisants joignent leur attrait à celui de la
forme, de la couleur, de l'arôme, du prix. De l'avis des connais-
seurs, la fabrication algérienne, presque toute confiée aux
mains des Mahonnaises; atteint un degré extraordinaire de
perfection,. et les cigares algériens, où les crus du pays, les
chebli au premier rang, se mêlent aux feuilles étrangères, se-
raient assurés d'un grand débit en France, si la régie en autori-
sait la vente. Que lui importe, pourvu qu'elle prélève ses
droits? Et cette concession serait précieuse pour les colons
européens ou indigènes .de l'Afrique, auxquels le tabac offre

une importante ressource comme culture d'été cette plante
leur vaut déjà une dizaine de millions par an, et ce revenu
pourrait aisément doubler et tripler sans nuire à la production
française.

Il y aurait encore à mentionner, dans le groupedes matières
d'extraction agricole ou industrielle, de beaux lots de garance
et de henné, de cire et de miel, d'écorces tannantes, de cocons
et de soies mais l'espace manque sous notre plume accor-
dons une simple mention aux essences, dont la fabrication a
pris une telle extension qu'un seul colon de la Mitidja, M. Gros,
de Bouffarik, cultive 180 hectares de plantes aromatiquespour
le compte d'un industriel de Grasse. Sa fabrique renferme dix-
huit appareils à distillation, deux presses, et occupe soixante
ouvriers.

Dans le groupe du vêtement, se retrouve une partie des
matièresque nous avons observées sur notre route à l'état brut
ou dégrossi. Cotons, laines, soies, fibres végétales, ont pris les
formes appropriéesà leurs usages si variés, et révèlentl'Afrique
française sous de nouveaux aspects, qui semblent montrer en
elle un abrégé du monde. Mais, à vrai dire, l'honneur industriel
en revient à la France plutôt qu'à l'Algérie, et ce sera l'excuse



de notre brièveté. La fabrication locale est représentéepar des

articles de lingerie et de bonneterie sortant des ouvroirs de

jeunes Moresques, dirigés par des Européennes (Mme Luce à

Alger, M"" Parent à Constantine), et des écoles diverses de

jeunes filles créoles (que l'on nous passe le mot, qui manque à

la langue de la colonisation algériene). Auprès de là, une mul-

titude de Mores et de Juifs exposent les haïks. les burnous, les

babouches et autres curiosités sur lesquelles nous sommes un

peu blasé, comme aussi sur les cabans soutachés et les vestes

brodées de quelques tailleurs européens. La bijouterie et l'or-:

févrerie israélites, les sabres et les fusils kabiles, les couteaux,

~i'~a~, les tentes et les couvertures des Arabes, avec tous leurs

objets de campement,'se disputent aussi notre attention. Mais,

sans méconnaître ce que beaucoup de ces ouvrages attestent
d'habileté patiente, inouïe, et d'instinct pour les couleurs

à assortir et les formes à approprier aux usages, nous ne

pouvons les signaler comme des progrès tous ces efforts

d'un art rudimentaire pâlissent devant l'éclat de pareils tra-

vaux sortant de nos ateliers et de nos machines ce sont les

débuts et non le couronnement de l'industrie humaine; et le

geare d'intérêt qu'ils excitent, appartient surtout à l'histoire

du travail et à l'ethnographie.Sous ce dernier rapport, il n'est

pas d'objet, si mince qu'il soit-aux yeux et à la main, qui n'ait

son prix, comme témoignage de l'aptitude des races africaines

à s'élever vers la civilisation et l'École des arts et métiers duu
fort Napoléon, que nous regrettonsde ne pas voir figurer parmi

les exposants, a confirmé tout ce que l'on savait déjà des

qualités heureusesde la race kabyle.

La galerie du mobilier nous inspire les mêmes réflexions ce

qui y brille le plus trahit des mains françaises, et plus encore le

goût français. Il y a cependant à remarquer un très-grand

nombre de nattes et surtout des tapis d'une facture très-solide,

et d'un dessin agréable quoique singulier, quelques poteries



plus bizarres qu'originales,et des assortiments de parfums,
parmi lesquels nous retrouvons avec plaisir les articles de
MM. Simounet et Mercurin, vingt fois couronnés déjà dans tous
les concours, et la Trappe de Staouëli,qui, sur sa vaste pro-
priété de 1,000 hectares, imite les Trappes de France, aussi
biendans les produitsd'agrémentque dans ceux d'utilité. Nous
remarquons une nouveauté, de plus humble apparence,mais
réservée peut-être à un fructueuxavenir, dans une série de bou-
teilles de quatorze differents calibres. A notre connaissance,la
verrerie de M. Portes fils, à Goléah,est la seule installéedans
un pays où abondent pourtant les sables siliceux.

A mesure que nous nous élevons vers les classes du premier
et du second groupe, qui sont le complément du progrès iudus-
dustriel par l'avénement de l'art, la colonisation algérienne
s'efface, abdique presque elle est trop jeune, trop absorbée
encore par les sollicitationsurgentes de la vie matérielle, pour
s'adonner avec élan et succès aux travaux qui supposent la
culture de l'esprit, le loisir des heures, le débouché d'une
riche consommation. L'État seul ou les services publics ont
exposé des cartes. Dans le matériel de l'enseignement des
sciences, le Jardin d'acclimatationdu Hamma d'Alger présente
un herbier de 344 plantes exotiques dont il a essayé la culture:
le résumé de trente-cinq ans d'expériencesfécondes, menacées,
dit-on, d'être sacrifiées à de mesquins calculs d'économie,
malgré la renommée du directeur, M. Hardy, malgré l'utilité
pour la science et pour la colonie de cet établissement, l'un
des plus beauxdans son genre qui existent sur le globe. A côté
de cet herbier, celui de M. Durando, consacré au plantes d'or-
nement celui de M. Pascal Jourdan, spécial pour les plantes
murales, méritent l'attention des connaisseurs; ils se distin-
guent par le choix, le soin, les indications.Dans l'imprimerie
et la librairie, M. Bastide, d'Alger, se recommande par une
collection choisie de 200 volumes, français ou arabes, qu'à



édités sa maison, qui compte trente-quatre ans d'édités sa maison, qui compte trente-quatre ans d'existence,

qui possède 19 presses et emploie 42 ouvriers, chiffres fort

respectables pour une ville de province. Enfin, comme spéci-

mens d'architecture ou plutôt d'archéologie, on remarque les

modèles en plâtre du Tombeau dit de la Chrétienne, et du Médra-

cen, monuments qui ont servi de tombeaux aux rois de Mori-

tanie et de Numidie. Dans le premier, MM. Berbrugger et Mac-

Carthy ont exécuté des fouilles qui ont permis d'en étudier et

d'en dessiner tous les points de vue la construction, mais

qui ont trompé, quant'aux résultats, l'espoir des archéologues,

ce tombeau ayant été visité avant eux, et pillé à des époques

inconnues.

Pas plus que les commissaires de l'Expositiondes colonies,

ceux de l'Algérie n'ont pensé à réunir des spécimens des jour-

naux publiés dans les diverses villes. C'est un soin qu'ont eu la

plupart des colonies anglaises, et il n'est pas en effet, dans un

pays nouveau, de signe plus caractéristique du niveau de la

civilisation morale et intellectuelle, et mêmè des progrès ma-
tériels. Une telle collectionn'est que bien imparfaitementrem-
placée par quelques albums de vues lithographiéesou photo-

graphiées, quelques aquarelles ou peintures à l'huile d'un

mérite douteux, encore moins par les instruments sauvages
de musique indigène, et même par les guitares espagnoles que
l'on s'est donné, en Algérie, la peine de recueilliret d'envoyer.

Pour résumer en quelques lignes l'impression générale que
doit produire sur tout esprit éclairé l'examen de l'Exposition

algérienne, nous dirons qu'elle est extrêmement satisfaisante.

Sauf de rares défauts, la mise en scène répond à l'importance

et à la solidité du fonds. Considéréedans son ensemble actuel

et rapprochéede ses débutsde 1849 et dé 1855, la colonisation,

en cherchantsa voie, l'a trouvée et y a fait de grands pas. Elle

a:compris la valeur du blé dur, dédaigné d'abord pour le blé

tendre. Elle a abandonnné quelques spéculationsagricoles, la
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ntre autres, et diverses plantes tinctoriales, tex-cochenille entre autres, et diverses plantes tinctoriales, tex-
tiles, oléagineuses, où l'avait fourvoyée un engouement qui ne
tenait pas un compte suffisant des conditions économiques.
Elle a surtout renoncé aux plantes tropicales, le coton excepté,
la seule dont s'accommode bien son climat méditerranéen.Elle
lui a associé le lin et la vigne, justes objets d'une faveur géné-
rale. Elle a apprécié l'avantage que lui assure, pour la vente
en Europe de ses fruits et de ses légumes, l'inégalité des tem-
pératures, et elle a reconnu le rôle réservé à ses cultures de
primeurs. Dans l'ordre industriel, l'Algérie ne s'est pas moins
bien dirigée; elle a appliqué ses forces à la tansformation pre-
mière des matières et produits du sol blés, huiles, fibres,
tabacs, cotons, lins, soies, minerais, marbres, réservant à des
pays plus avancés les façons plus raffinées qui s'adressent au
luxe ou exigent les procédés d'une mécanique savante et puis-
sante. De toutes les branches du travail qui lui sont dévolues
par la nature, il ne reste de lacune que pour les constructionsma-
ritimes, qui manquent tout à fait dans les salles de l'Exposition,
et qui, dans le pays même, sans être entièrement absentes, ne
sont pas développées au degré qui conviendraità la terre qui
a pu, en d'autres temps, construire et armer les flottes bar-
baresques.

Il faudrait désespérer du bon sens et du patriotisme si,
après avoir étudié ce tableau de tant de ressourcesaccumulées
dans une province africaine, à deux jours des côtes de la
France, des doutes survivaientencore sur la nécessité d'y exé-
cuter des travaux publics et d'y accorder les libertés indispen-
sables à la colonisation. Ce sont là les deux principaux instru-
ments de progrès qui lui manquent.
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LES COLONIES FRANÇAISES

DEUXIÈME PARTIE

REVUE DES COLONIES

1

Les trois îles de la Réunion, de la Guadeloupe et de la Mar-
tinique sont les coloniesproprementdites de la France, nobles
mais bien modestes débris de son antique fortune coloniale.
Parvenues à un degré à peu près égal de civilisation, constituées
des mêmes éléments de population, adonnées aux mêmes
cultures, elles sont régies par une législation presque en tout
pareille, dont la base est le sénatus-consultedu 3 mai 1854,
qui forme leur Constitution.Adaptée il y à dix ans à leurs
besoins, cette Constitutionparaît aujourd'hui vieille et insuf-
fisante. Au mois de juin de l'année dernière, le ministre de la
marine invita les gouverneursde ces trois colonies à convoquer
extraordinairementles conseils généraux,pourprendre leur avis

sur divers projets de réforme administrative et commerciale,
qui depuisquelque temps étaientagi tésdans l'opinion publique,
comme appelés par des besoins nouveaux, et dont ilavait saisi



)e Conseil d'État. L'esprit général de cette circulaireétait une
tendance à octroyer aux colonies une sorte d'autonomie, le

mot était prononcé, pour le règlement de leurs affaires

locales; les tarifs douaniers, la composition.des conseils géné-

raux, l'établissementdes budgets,étaient spécialement signalés

aux délibérations de ces assemblées. « Le gouvernement de

l'Empereur, disait le ministre, qui n'a cessé de marcher dans

une voie libérale, a pensé que le moment était venu d'appeler

les colonies à prendre une part plus grande à la direction de

leurs propres intérêts. »

A cette nouvelle inattendue, l'émotion fut vive, et les conseils

généraux s'empressèrent, avec un zèle égal a leurs espérances,

d'étabut'er leurs projets. Ils croyaient déjà toucher le but, ne se
doutant p~s de tous les obstacles qui naîtraient de notre méca-

nisme administratif, et plus encore de leurs propres dissen-

timents.
Préjudiciellement à tout détail, le conseil général de la

Réunion a soulevé une question de principe et de système.

Convient-il d'attribuer une Constitution unique la Réunion

et aux Antilles ? Non a-t-il répondu. La colonie qu'il repré-

sente doit être séparée de ses sœurs américaines. La Réunion,

plus libérale, moins infectée des préjugés de couleur, ne peut

être rivée au sort de la Guadeloupe et de la Martinique, pays
arriérés. Tandis que la Réunion envisage l'avenir avec con-
nancc, celles-ci tournent encore vers le passé de mélancoliques

regrets. Quoi qu'il en soit de cette appréciation un peu sévère

pour les Antilles, l'esprit public à la Réunion est plus avancé
non-seulement dans les idées politiques, mais (progrèsplus

difficile et plus précieux) dans les sentiments vis-à-vis la race
de couleur. La race blanche y a le bon sens et le bon goût que
devraient avoir, à l'instar de l'aristocratie anglaise, toutes les

aristocraties, d'accepter dans ses rangs ceux qui par leur
talent, leur conduite, leur fortune honorablement acquise,



constituent l'élite des autres classes. Fondée sur les faits,
cette considération paraît juste et mérite d'ailleurs, .quel que
soit l'écart entre les diverses colonies, d'être érigée en principe.
Chacun de nos établissementscoloniaux doit avoir sa Constitu-
tion propre, diverse et souple, commeil convient à la din'érencc
des situations.

Quant à la composition des conseils généraux, les trois con-
seils ont été unanimes pour demanderqu'ils fussent désormais
électifs, non sans quelques divergences sur le systèmeélectoral'.
Bien que vivement appuyé à la Réunion, par une minorité fort
résolue, le suffrage universet a été partout écarté, comme in-
compatible avec l'extrême ignorance des anciens esclaves et de
leurs enfants. Le système d'un cens, fort abaissé du reste, avec
une très-large adjonction des capacités, a prévalu à la Réunion

et à la Guadeloupe le conseil de la Martinique a modestement
déclaré qu'il s'en rapportait, quant à la dose électorale à lui

octroyer, à la sagesse de l'Empereur. Un tel vote a été inter-
prété comme une sorte d'abdication, et tout au moins comme

une timide réprobation de tout droit électoral; mais voilà que,
par un apparent démenti à cette attitude réservée, le délégué
du conseil de la Martinique, le baron de Lareinty, vient
d'adresser au Sénat une pétition demandant purement et sim-
plement le suffrage universel aux colonies, et en particulier à
la Martinique, comme en France. La Réunion, qui se vantait de

son libéralisme, est distancée! La Guadeloupe est éclipsée!1
Dans cette démonstration, que rien ne faisait prévoir, faut-il
voir une patriotique inspiration ou un habile calcul? L'un et
l'autre probablement. Mais nous n'avons pas à pénétrer les in-

tentions, nous racontons seulement les faits. Entre les trois

systèmes, le gouvernement ne peut qu'être embarrassé.
Il.y a eu plus d'accord sur une ouverture que faisait le minis-

tre relativement au budget. II proposaitde porter au comptedes

colonies toutes les dépenses d'administration générale autres



que celles de souveraineté directe (traitements du gouverneur
et du trésorier, dépenses militaires), qui sont aujourd'hui

supportées par l'État, dont le concours financier eût, été con-
verti en une subvention annuelle: les colonies, qui disposent

déjà de toutesleurs recettes, auraient eu aussi la responsabilité

de leurs dépenses. Les conseils ont jugé qu'il y avait trop de

risques dans ce changement. Quelle serait la subvention de

l'État ? Équivaudrait-elleaux crédits actuels ? Ne serait-elle pas
réduite, tôt ou tard, au gré du Conseil d'État ou du Corps

législatif? Les colonies auraient à payer la justice, les cultes,

l'instruction publique, les postes et le reste, tandis que l'État

resterait seul maître d'étendre les cadres de ces services, de

nommer les fonctionnaires, d'assigner leur classe et leur trai-

tement Le bienfait, quoique loyalement offert, recélait de

sérieux dangerspour les finances locales d'une voix unanime,

les trois conseils l'ont sagement écarté ils ne pourraient l'ac-

cepter que sous la garantie d'une intervention directe dans la

composition des services, dontles colonies auraient à supporter
la dépense. L'État est-il disposé à abdiquer une part de sa
toute-puissance administrativeau profit des colonies? Est-ce
d'ailleurs une réforme mûre et opportune en des pays livrés

encore à tant de divisions ? Autant de problèmes à l'étude.
Un pareil accord s'estfait en faveur d'une troisième proposi-

tion du ministre, tendanté à livrer aux conseils des colonies le

règlement dé leurs tarifs douaniers. Ils ont accepté avec em-
pressement ce qu'ils considèrentcomme une libérale èonces-

sion à l'esprit d'autonomie.
Enfin, la question de la représentationpublique des colonies

a été soulevée d'office à la Réunion, et écartée par la majorité,
qui s'est déclarée satisfaite de la délégation actuelle, un peu
élargie. C'est se montrer modeste, car le mandat dé délégué
donne-voix consultative seulement dans un comité où figurent

en; majorité des collègues nommés par le ministre, et que le



ministre convoque seulement quand il lui plaît. Si .une telle
institution n'est pas une simple fiction, il s'en faut de peu.
M. le baron de Lareinty va autrement droit aux vrais besoins
des colonies,en réclamant pour elles, dans sa pétition auSénat,
des députés au Corps législatif; des députés, c'est-à-dire des
mandataires qui, au nom de leur droit, discutent, votent dans
l'enceinteet agissent hors de l'enceinte même où. sont engagés
les intérêtscoloniaux. Les colonies se plaignentavec amertume
d'être sacrifiées aux intérêts du Trésor, de la betterave, de la

raffinerie, des ports de mer. C'est le sort qui les attend, aussi
longtemps qu'elles seront absentes du débat parlementaireet
livrées, sans défense compétente et influente, à leurs rivaux.
On ne gagne guère de procès par défaut 1

Telles ont été les réponses des conseils coloniaux aux
avances du ministre de la marine, qui a révélé une fois de
plus, en cette occasion, ses tendances libérales; nous n'avon~

pas appris que le Conseil d'État soit à la veille de statuer sur
la réforme projetée, bien qu'une année de plus l'ait mûrie.

Les conseils coloniaux auraient quelquedroit d'être surpris, si

le silence succédait l'ongtemps encore à une agitation provo-

quée par le gouvernement lui-même. Un sentiment pire que
le découragement succéderaitaux espérances.

M est encore un certain nombre de questions communes aux
trois colonies, et dérivant toutes de la productiondu sucre, la-
quelle est leur principale et presque leur unique affaire. Elles

se plaignent, et cette fois avec une entière raison, des taxes
exorbitantes qui grèvent les sucres et en restreignent la con-
sommation. La betteraveest bien près d'atteindre les 200 mil-

lions de kilogrammes nécessairesà la France le dégrèvement
seul, en de larges proportions,comme en Angleterre,peut ou-
vrir aux sucres coloniaux des couches nouvelles de consom-
mateurs. Elles se plaignent de la surtaxe de 30 fr. par tonneau
qui grève le pavillon étranger, quand il exporte leurs cargai-



sons à destination de la France, et rend illusoire l'abolisons à destination de la France, et rend illusoire l'abolitiondu

pacte colonial. Elles se plaignentde n'être admises que d'une

façon tout à fait fictive au bénéfice des traités conclus parla
France avec les nations étrangères. Elles prétendent que le

recrutement des nègres, en Afrique, est incomplétement rem-
placé par l'immigration indienne, annamite, chinoise, et un
vif et important débat s'agite à la Réunion au sujet de la possi-

bilité de ramener au travail agricole, au moins une partie des

anciens esclaves et de leurs descendants.

A défaut des satisfactions politiqueset économiques qui leur

manquent encore, la Réunion et les Antilles en ont eu quelques

autres, qu'elles ont fort appréciées. La première île a été mise

en relation'decorrespondance bimensuelle avec la France, par
les Messageries impériales sur leur itinéraire oriental, elles

ont greffé un embranchement qui part d'Aden et dessert Mau-

rice, la Réunion, les Seychelles, et complète le service mensuel

de la Compagnie péninsulaire. Les Antilles ont obtenu mieux

encore les paquebotstransatlantiques de la Compagnie géné-

rale, combinantleur marche avec le Royal-Mail, leur assurent,
quatre fois par mois, la réception des courriers d'Europe. Ce

sont autant de facilités et d'encouragementspour les affaires,

et de correctifs à la distance.
Outre ces traits communs, l'histoire de chacune de ces co-

lonies a présenté, depuis un an, quelques incidentsparticuliers
qu'il nous reste à esquisser.

A la Réunion, l'année 1~64 s'était achevéedans une profonde
détresse. Atteinte par le borer, insecte qui fore la canne, comme
l'indique son nom anglais, la récolte du sucre avait baissé d'un
tiers. Les revenus publics avaient décliné, les impôts étaient
devenus plus lourds et plus difficiles à recouvrer; la réserve
du budget était épuisée: pour le régler en équilibre, on avait
dû recourir aux expédients. L'annéenouvelle eût été une année
de catastrophe, si les mêmes calamités se fussent prolongées.



Heureusement elle en a vu le terme. Le fléau semble avoir

épuisé sa violence. Les cannes ont reverdi et retrouvé leurs

beaux jets la récolte de 1865 a repris une.marche ascendante,

sans atteindre encore son ancien niveau l'espoir renaît dans

les cœurs. Maisque de blessures à panser On estime les pertes

à 40 millions de francs!' Avertis par les leçons du passé, les

habitants paraissent décidés à varier leurs cultures, en asso-
ciant à la canne le coton, la soie, la garance peut-être, en res-
tituant au café et au cacao quelques-uns des champs que l'en-

vahissant roseau avait usurpés. Le labourage la charrue

pénètre dans les habitudes rurales, indispensable auxiliaire

de la main-d'œuvre, toujours rare et chère. Les cultures de

vivres, l'élève des troupeauxdans les hautes plainesreprennent

faveur. Une Société de crédit agricole, une Société d'acclima-

tation apportentdes concours divers, mais l'un et l'autre utiles.

En même temps on jette au dehors et au loin des regards sur
Madagascar, sur l'Australie, vaste débouché pour les sucres;

sur la Nouvelle-Calédonie,qu'une commission est allée explo-

rer sur l'Asie continentale, d'où arrivent de trop rares et trop

faibles immigrants sur l'Afrique, où l'on préférerait aller les

chercher. On apprend avec plaisir la récente acquisition du

territoire africain d'Obokh, au voisinage de l'île Périm, en face

d'Aden, où les navires qui déboucheront de la mer Rouge,

après avoir parcouru le canal de Suez, trouveront un dépôt de

charbon, et peut-être une escale commerciale.

Une seule grande affaire reste en suspens et traîne triste-

ment. Le port de Saint-Pierre, le seul que la France puisse se

donner dans l'immense étendue de mer qui s'étend depuis le

Sénégal jusqu'à la Nouvelle-Calédonie, n'avance qu'avec une

lenteur désespérante. En onze ans, on n'a pu y consacrer que

3 millions 700,000 fr., fournis presque en entier par le budget

colonial: peu près ce que coûtent en un an les promenades

et les plantations de Paris



La Guadeloupe est plus malheureuseencore que la Réunion.
Elle était moins forte, et elle a été plus frappée par une affreuse
sécheresse qui, à travers de passagères intermittences, a duré
près de trois ans, et qui a cependant, comme le borer africain,
pris fin cette année. Mais le mal a été si profond, qu'il faudra
l'inépuisable vigueur du sol et l'indomptableénergie des co-
lons pour en triompher. La plupart des plantations se sont
grevées de dettes envers les commissionnairesou envers la
Banque qui, atteinte à son tour par les embarras de ses débi-
teurs du commerce et de l'agriculture, ne peut cette fois dis-
tribuer de dividende. Des impôts nouveaux, sur le tabac, sur
l'enregistrement, ont dû suppléerà l'insuffisance des revenus
le budgetdes dépenses est tendu outre mesure. Mais, à la Gua-
deloupe comme en tout pays, le colon plie sous la tempête et
ne rompt pas. De même qu'à la Réunion, il améliore la culture
de la canne et lui associe le café, le cacao, le coton, la vanille,
le roucou ressources qui, toutes secondaires qu'elles sont,
divisent les risques, varient les revenus, reposent la terre par
l'alternance des récoltes. Pour corriger les sécheresses, on
étudie un système d'Irrigation là devra se porter le principal
effort de la colonisation. Quant au commerce, il ne cesse de
réclamer, pour l'admirable port de la Pointe-à-Pitre, le rôle
que la nature semble lui avoir destiné, et dont le chef-lieu de
la Martinique l'a dépossédé, en obtenant les préférences du

gouvernement comme point d'attache des paquebots transat-
lantiques.

Malgré cette faveur, qui lui attire un grand mouvement de

voyageurs et de marchandises, et qui lui a valu de recevoir
tous les courants de nos expéditions au Mexique, la Martinique
n'est pas sans éprouver sa part de malheurs. Après avoir souf-
fert de la sécheresse, elle était ravagée, au mois d'avril dernier,
par de violentes inondations; mais elle tient tête aux orages
avec une admirable fermeté. Adoptant résolumentle principe



salutaire de la division du travail, elle sépare de la production

des cannes la fabrication; elle élève des usinesperfectionnées,

pour lesquelles de simples particuliers construisent des-che-

mins de fer. Avec le concours du gouvernement, le port de

Fort-de-France s'achève et procure à la colonie une première

période d'activité fructueuse, en attendant le jour où la force

des choses rendra la suprématie à la Pointe-à-Pitre.

Sous le coup de tant d'épreuves, qui ont réduit de moitié la

production, le commerce, l'exportation, qui ont partout rem-

placé l'aisance par la gêne, et trop souvent par la ruine, les ré-

criminations contre les lois métropolitainesse sont plus d'une

fois mêlées aux doléances contre la nature. Le nouveau projet

de loi sur là marine marchande, qui conserve pendant une
période de trois ans la surtaxe sur le pavillon étranger, excite

particulièrementles plaintes des colonies. Ne serait-il pas digne

d'une métropole puissante et libérale comme la France de se

montrer en même temps juste et même généreuse? En 1861,'

elle a supprimé du pacte colonial tout ce qui lui était défavo-

rable à elle-même, tout ce qui profitait aux colonies. N'est-il

pas équitable que celles-ci, à leur tour, recueillent enfin ce qui

leur'était dû, ce qui leur était promis et ce qui leur manque en-

core la liberté réelle du commerce avec les pays étrangers?

En dépit de toutes les bonnes intentions, et même de quelques

déclarations officielles, les colonies vivent encore, pour l'im-

portation comme pour l'exportation, sous le joug du système

protecteur, dont les charges sont bien incomplètement rache-

tées par de légères détaxes.
Une telle condition n'est plus en rapport avec les programmes

et les actes du gouvernement impérial.

5 septembre [8C5.



Les Colonies secondaires (suite).

Pour achever notre revue des colonies françaises, il nous
reste à parler des possessions secondaires, que la langue offi-
cielle qualifie simplement d'établissements français. Nous en
avons dans les quatre parties du monde autres que l'Europe,

en petit nombre, il est vrai, et d'une assez médiocre importance
jusqu'à présent.

En Amérique, c'est la Guyane, qui était élevée au rang de
colonie quand elle avait soit un conseil colonial, soit un conseil
général, avec des délégués ou des députés, et que l'on peut
tenir pour déchue au rang de simple établissementdepuis qu'on
a remplacé ces institutions par un conseil municipal, celui de
Cayenne, que le gouvernement local compose à son gré. Toute
ombre d'autonomie a été encore mieux enlevée à la Guyane,

par le pouvoir attribué au gouverneur d'établir à son gré les
impôts, d'en fixer la nature, l'assiette, la 'quotité, sans aucune
intervention, même consultative, des citoyens. Il n'est pas
rare d'apprendre, au 1er janvier, des innovations fiscales qui

prennent date avec l'année nouvelle, et que la veille rien ne
faisait prévoir. Même dans des conditions de facile prospérité,
cette toute-puissance de l'autorité et cet effacementdes citoyens
seraient des causes de langueur; elles ne peuvent donc qu'ag-

graver les fâcheuses influences qui résultent de la nature du
sol, de la chaleur du climat, de la rareté des populations, de
la cherté des capitaux. Tout cela semble conspirercontre cette
malheureuseGuyane, qui ne veut pourtant pas se résoudre à
mourir. Elle lutte énergiquement contre tous les maux qui
l'assaillent. Comme ses sœurs de la mer des Antilles, elle



recrute des bras dans l'Inde et dans la Chine, à la canne à

sucre, dont la fabrication dépasse ses forces, elle tente de
substituer le coton, le café,, le cacao. Surtout elle se jette

dans les placers de l'intérieur à la recherche de l'or. La Com-

pagnie aurifère et agricole de l'Approuague, appuyée sur les
capitaux de la métropole, a montré la voie, et ses premières
campagnes, malgré bien des traverses, ont donné des récoltes
d'or très-satisfaisantes. De solides profits sont probablement

au bout de ces recherches, dont la première influence, à la

Guyane comme partout, ne laisse pas que de désorganiser les
ateliers de culture et d'industrie. L'exploitation des bois, qui

prend d'année en année plus d'importance,concilie peut-être,
mieux que tout autre, le travail régulier avec la spéculation,
l'exploration du pays avec la colonisation.

Comme colonie pénitentiaire, la Guyane a un intérêt parti-
culier pour la métropole, qui ne se sentira définitivement dé-

barrassée des bagnes que lorsqu'elle sera assurée du succès

de la réforme entreprise au loin. On entrevoit de bons résultats

sur les rives du Maroni, où ont été transportés la plupart des

établissements et des condamnés. On parle avec avantage des

colonies de Saint-Laurent et de Saint-Louis; on raconte les

mariages, les créations de fermes, les défrichementset les cul-

turcs mais, à défaut de comptes rendus authentiques sur la

mortalité, sur les évasions, sur les travaux et sur les résultats

moraux et financiers, toute conclusion, favorable ou contraire,

serait hasardée. Il est permis seulement de réclamer une plus

large publicité de renseignements sur l'état, la conduite et

l'administration de ce personnel de 6 à 7,000 condamnés, qui

figure au budget pour une dépense de 6 à 7 millions.

Par un décret du 24 décembre 1864, la Guyane a été grati-
fiée, comme le Sénégal, d'un régime douanier qui réduit à

3 pour 100 les droits d'entrée des marchandises et denrées de

toute nature et de toute provenance. Il n'y aurait qu'à applau-



dir si le décret ne maintenait, sur le pavillon étranger, un
surtaxe de 10 à 20 fr. par tonneau à l'importation,de 20
dir si le décret ne maintenait, sur le pavillon étranger, une
surtaxe de 10 à 20 fr. par tonneau à l'importation,de 20 à

40 fr. à l'exportation mesure qui réduit singulièrement le'e
béne&ce- des autres franchises douanières, tant à raison du

chiffre élevé de la surtaxe, que des entraves qu'elle oppose à

l'établissement de courants réguliers d'affaires, tant avec la

France qu'avec les pays étrangers.
En Amérique encore, nous avons les îlots de Saint-Pierre et.

Miquelon qui doivent jouir d'un bonheur parfait, si le bonheur
consiste, comme on l'a écrit, à ne pas faire parler de soi. Ces

petites îles n'ont aucun journal qui les rappelle à l'Europe; la
pêche de la morue est leur seule occupation, et ellès y réus-
sissent à merveille. Dans ces dernières années, la fabrication
de l'huile de foie de morue, si précieuse pour les poitrines
délicates, s'est ajoutée, comme une annexe naturelle, à leur
industrie principale de la pêche, du séchage, du transport des

poissons.
Nos petits établissements maritimes de la côte occidentale et

orientale d'Afrique se sont également fait oublier, à l'exception
du Gabon, d'où sont partis plusieurs officiers de la marine
impériale (MM. Griffon Du Bellay, Serval, Touchard) pour
explorer l'Ogoway,grand fleuve nouvellement découvert qui se
jette dans l'océan Atlantique c'est une route nouvelle qui
s'ouvre au commerce et à la science, vers cette Afrique inté-
rieure, couverte jusqu'ici d'un voile impénétrable.

Du côté opposé au continent africain, Mayotte et Nossi-Bé
ont continué paisiblementleur obscure carrière de travail agri-
cole, concentré sur la culture de la canne à sucre et du café;
mais à l'est de Madagascar, le petit poste de Sainte-Marie a eu
l'occasion de montrer plusieurs fois la sécurité de sa rade et
les ressources de ses chantiers, pour les navires que la tempête
pousse dans les eaux de Madagascar. Il y~a là une station pré-
cieuse, dont il faut entreteniret compléter les moyens d'action,



en attendant l'achèvementdu port de Saint-Pierre, à la Réu-
nion.

L'Inde française a eu de plus vives émotions. A la suite de
la violente tempête qui se déchaîna sur Calcutta, au mois d'oc-
tobre de Fan dernier, une subvention de 100,000 fr., géné-
reusement donnée par la métropole, a réparé une bonne partie
des désastres. Constatons toutefois que l'Inde continue à ver-
ser au Trésor français un tribut annuel de 220,000 fr., dont
elle aurait un excellent emploi sur son propre territoire. Un

voyage du gouverneur à Karikallui a révélé de grands besoins

pour les routes, les travaux publics/les écoles. Pondichéry

lui-même n'est que bien imparfaitement doté, et le pont
d'Ariancoupam, qui a été inauguré avec une grande solennité
dans le courant de l'année, n'est qu'une première concession

aux exigences de la viabilité locale. En ce moment, il est vrai,
l'ambition de cette ancienne capitale de l'empire indien se

réveille; elle voudrait, par une section ferrée, se rattacher au
grand chemin de fer britannique de Madras à Calicut. Les

études sont faites, les négociations engagées, toute opposition

de la Compagnie rejetée par le gouvernement, et Karikalmême
demande sa part dans le réseau à créer. Ces deux points ayant
conservé, malgré leur déchéance politique, un rôle maritime

que met en lumière l'émigration indienne à destination de la

Réunion et de Maurice, toute mesure qui attirera dans leurs

eaux les marchandises et les coolies de l'Inde ne pourra que
servir à la prospérité non-seulement de nos possessions in-
diennes, mais à celle de nos autres colonies.

Depuis le refus de ratification par le gouvernement français

de la convention qui devait rétrocéder à l'empereur annamite

les trois provinces conquises par la France, en retour d'un

protectorat et d'une indemnité pécuniaire, la Cochinchine a
paisiblementet avec confiancedéveloppé son agriculture et son
commerce. Le dernier numéro du Courrier de Saïgon constate



240 LES COLORES FRANÇAISES.

un trafic toujours croissant, sur de largesun trafic toujours croissant, sur de larges proportions, et

qui, dans le premier semestre de 1865, a dépassé, à l'expor-
tation seulement, une douzaine de millions l'année entière
approcherade 20 millions le riz, le sel, le poisson, le coton,
les légumes secs, les soieries, les bois, en sont les principaux
objets. Dans ce semestre, le port de Saigon a reçu plus de

300 navires et près de 5,000 barques. Aussi le revenu local
augmente-t-ilrapidement il atteindra cette année 5 millions,

et suffira, comme les années précédentes, aux besoins admi-
nistratifs et municipaux.Cet accroissement, assure le Journal

officiel, n'est point dû à une aggravation des taxes fiscales il

provient de la plus-value des produits, du développement du

commerce, de l'augmentationdu nombre-des transactions, de

la perception plus régulière des impôts, de la répression des

abus, enfin de la suppression de certains priviléges que le

temps avait consacrés sous la domination annamite. Un tel

courantde prospéritéfinancière ne permettrait-il pas de réduire
la taxe de 25 pour 100 de la valeur qui pèse sur l'exploitation
des bois? Une telle libéralité calmerait les plaintes du com-
merce européen, réduit parfois à faire venir de Singapore les
bois de construction que la Cochinchine fournit si abondam-
ment, mais dont la valeur est renchérie à l'excès par le tarif
fiscal. Il est juste d'ajouterque la douane n'existe pas à Saïgon.

Dans le protectoratdes îles Taïti, où la douane existait, elle

vient d'être supprimée par une application très-résolue et très-
solennelle des principes économiques. A la date du 10 décem-
bre dernier, M. le comte de La Roncière, commissaire du gou-
vernement impérial, a inséré dans le Messager de Taïti une sorte
de proclamation où il déclare « que la douane est essentielle-

ment antipathique par les minutieuses investigations aux-
quelles elle doit se livrer; qu'elle est un obstacle à l'arrivée,
même à la relâche de bâtiments étrangers. )) Et, prenant pour
exemple ce qui s'est fait a Panama, il annonce le projet de
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:nu que fournissait la douane, et dont la colo-remplacer le revenu que fournissait la douane, et dont la colo-
nie ne peut se passer entièrement, par une taxe unique impo-
sée aux importateurset détaillants, selon le chiffre des affaires
de chacun dans le cours des années précédentes. Le commis-
saire impérial a soin de se ménager leur adhésion, en leur pro-
mettant une réduction assez notable sur l'ensemble. Au lieu
de 175,000 fr. par an, on ne leur demanderait que 105,000 fr.,
sous forme de patente proportionnelle. Cette sorte de transac-
tion paraît avoir obtenu l'assentiment du commerce local; la
réforme a été décrétée, et Papéïti est aujourd'hui affranchi de
toutes taxes et formalités douanières. Si les chambres de com-
merce, qui, en Europe, sollicitent l'abolition des douanes,
proposaient un pareil accommodement, elles trouveraient pro-
bablement moins de résistance que lorsqu'elles prétendent
reporter sur la propriété foncière ou l'industrie des charges
dont elles voudraientdégrever les négociants. Par cet incident,
Taïti mérite une mention dans l'histoire économique de l'an-
née, plus que par ses cultures et son commerce, qui n'ont
guère dépassé la période des temps primitifsde la colonisation.
On s'y félicite d'un mouvement d'importation et d'exportation
de 3 millions de francs qu'est un si pauvre chiffre pour une
île qui a sixmillehectares de plus que la Martinique Il faut tenir
compte, il est vrai, de la différence numérique de la popula-
tion tandis qu'elle dépasse ici 140,000 habitants, elle atteint
à peine 12,000 habitants à Taïti déplorable conséquence des

guerres et des maladies, et peut-être aussi d'une civilisation
mal entendue. Il est agréable de constater que, sous le pro-
tectorat français, la dépopulationnon-seulement s'est arrêtée,
mais qu'il y a eu un progrès marqué en sens contraire, puis-
qu'en certaines annés, le chiffre de la population était tombé à
8,000 habitants, en un pays où Cook et Bougainville avaient

cru reconnaître plus de 100,000 âmes 1 En de telles conditions,

une importation de bras étrangers est nécessaire, et elle entre
16



dans les prévisions de l'autorité locale, ainsi que d'une Com-

pagnie anglo-portugaisequi s'est constituée pour la colonisa-
tion agricole on jetteles yeux sur quelques îles très-peuplées
de la Polynésie, et surtout sur la Chine, cette inépuisable

pépinière de travailleurs, habiles et patients, qui semblent

n'attendre que l'appel des capitalistespour féconder toutes les

solitudes incultes de l'Océanie, de l'Amérique et de l'Afrique.
Nous n'avons plus qu'à parler de la Nouvelle-Calédonie, la

plus récente de nos acquisitions, en ne tenant pas compte
d'Obokh, encore inoccupée. De toutes nos possessions, cette
îleest peut-être la plu's favorisée par le climat et la plus réfrac-
taire à la civilisation par ses habitants d'une part, 50 à 60,000

sauvages, ayant un goût prononcé pour la chair humaine, à

dominer et transformer de l'autre, plusieurs centaines de-

forçats et des compagnies disciplinaires à convertir de fait,

comme on l'a fait de nom, en ouvriers utiles de la transporta-
tion entre ces deux extrêmes, une population peu nombreuse,
de trafiquants et de colons. Voilà le problème, assurément fort

difficile à résoudre dans l'île principale,et qui s'aggrave, dans

les îles voisines et annexées, de la, patriotique et religieuse

susceptibilitédes missionnairesprotestants anglais. A la Nou-

velle-Calédonie même, les missionnaires catholiques et fran-
çais sont des auxiliaires utiles sans doute pour adoucir les

moeurs et éclairer l'esprit des indigènes, mais qui ont bien

aussi des prétentions ou des scrupules avec lesquels l'admi-
nistration doit compter. Et pour manier et appliquer au bien

tous ces éléments si disparates, et souvent même opposés, le

gouvernement dispose, tant sur le budget de l'État que sur le

budget local, d'environ 1 million et demi de francs 1 D'aussi
médiocres ressources contiennent le talent et la volonté dans
des bornes dont une critique superlicieUepourrait ne pas tenir
compte, et qui s'élargissent cependant à force de zèle et d'in-
telligence. La pèche de la baleine, qui se fait avec un grand



succès dans ces parages, trouvera un puissant encouragement
dans le phare récemment construit sur te littoral de la Nou-
velle-Calédonie, un chef-d'œuvre qui honore l'industrie fran-
çaise, par la perfection des appareils, et qui est le plus beau
monument de ce genre élevé jusqu'à ce jour dans ce vaste
monde de l'océan Pacifique.

Telle est à grands traits, et au point de vue des intérêts et
de l'honneur de la métropole, l'esquisse des principaux événe-
ments coloniaux de l'année, si l'on peut donner ce nom solen-
nel à des détails que beaucoup de lecteurs jugent dépourvus
de portée générale. Il y a un peu de préjugé dans ce sentiment
tout français, que se gardent bien de partager les Anglais et
les Hollandais, si fiers de leurs colonies, et si attentifs à suivre
tous les incidents qui se succèdent sur les théâtres lointains
de leur puissance et de leur commerce. Un ou deux chiffres
révéleront la valeur même de nos petites colonies. D'après les
Notices statistiques publiées par le ministère de la marine, le

commerce de l'île de la Réunion, tant avec la France qu'avec
l'étranger, a été, en 1862, de 100 millions de francs. La super-
ficie territoriale étant de 250,000 hectares, c'est un rendement
commercial de 400 francs par hectare. Sur ce pied, le commerce
de la France, dont l'étendue est de 53 millions d'hectares, au-
rait dû dépasser 21 milliards; il n'était, en -1862, que de 4 mil-
liards 441 millions, le cinquième seulement ) La population de
la Réunion étant de 180,000 habitants, la part commerciale de
chacun, par tête, a été de 555 francs; pour la France, qui a
38 millions d'habitants, la part de chacun n'a été que de
117 francs, à peine le cinquième. De ces comparaisons authen-
tiques, il résulte qu'une colonie comme la Réunion, tout iso-.
lée qu'elle soit dans l'océan Indien, tout affaiblie qu'elle se
sente par les rigueurs de la fortune, possède une puissance
productive; par hectare et par tête, cinq fois supérieure à celle
de la France, dotée de tous les priviléges de la civilisation et



bien libéralement traitée par la nature. En des proportions

quelque peu inférieures, ce phénomène se reproduit dans nos
Antilles et dans toute colonie tant soit peu bien située et bien
administrée. De cette énorme production, les métropoles re-
cueillent toujours la meilleure part, à raison des relations
privilégiées qui s'établissent légalement ou spontanément avec
leurs colonies.

La connaissance plus ou moins précise, mais toujours ins-
tinctive, des trésors que recèlent en leur sein les colonies,
explique les vives sympathies qu'elles inspirèrent toujours aux
grands peuples aux Grecs et aux Romains dans l'antiquité,

aux Portugais et aux Espagnols, aux Anglais et aux Hollan-
dais dans les temps modernes, même aux Français du dix-sep-
tième siècle. Entre toutes les sources de bénéfices et en même

temps d'honneur durable et de prestige lointain, il n'en est
pas de plus assurées. C'est une vérité que l'on nous excusera
de remettre en lumière avec quelque insistance, en un moment
où la guerre paraissant conjurée pour longtemps, il faut l'es-
pérer, par l'alliance sincère de la France et de l'Angleterre, les

peuples n'ont' plus d'autre grande mission à accomplir que
l'exploitation agricole, industrielle et commerciale du globe,
dont toutes les régions ont été livrées par la Providence, au
génie et au travail de l'homme, et surtout de l'homme de race
blanche et d'éducation chrétienne.

De ce travail de création et de rénovation, la colonisation est
l'une des meilleures formes.

13 septembre 1865.



Depuis les premières semaines de cette année, une expé-
rience du plus haut intérêt se poursuit dans nos principales
colonies, à propos de leur régime commercial. Investis par le
sénatus-consulte du 4 juillet 1866 du droit de régler leur
système douanier, les conseils généraux de la Réunion, de la
Martinique et de la Guadeloupe ont usé de cette faculté, chacun
d'une façon différente. Celui de la Réunion avait cru pouvoir
supprimer les surtaxes sur le pavillon étranger; mais le Conseil
d'État a annulé sa délibération, comme empiétantillégalement

sur les tarifs de la navigation, et les conseillers, convoqués
extraordinairement,ont dû s'ingénierpouraviserauxnécessités
d'une situation financière privée du surcroît de ressources
qu'ils attendaient de cette mesure libérale. Le Moniteur vient
de publier le décret qui approuve le nouveau tarif de douanes,
médiocrement allégé de ses taxes les plus lourdes.

A la Martinique, le sénatus-consulte a été du premier coup
bien interprété sans toucher aux taxes du pavillon, le conseil
général a aboli toute douane, ce dont la population paraît
ravie, à l'exception peut-être des agens de ce service. Cepën-

II
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dant ils ne sont pas congédiés, car la réforme estdant ils ne sont pas congédiés, car la réforme est beaucoup
moins radicale qu'il ne paraît. Au tarif douanier succède un
octroi de mer qui divise les marchandises en trois groupes,
suivant qu'elles sont de première nécessité d'un usage moins
absolu, mais commun; enfin d'une consommation restreinteou
de luxe. Les premières sont exemptes, les secondes et les
troisièmes grevées d'une taxe modérée, laquelle, à la différence
des droits de douane, frappe aussi bien les produits métropo-
litains que les produits étrangers. A vrai dire, c'est la douane
réduite à un rôle fiscal et municipal.

A la Guadeloupe, le même système a prévalu, mais avec
moins de netteté et de mesure. Le nouveau tarif de l'octroi de

mer y frappe même les denrées de première nécessité, telless
que la morue. Sans parler d'une surchargeregrettablepour les

consommateurspauvres, la comparaison des tarifs est toute à
l'avantage de la Martinique, ce qui fait craindre aux habitants
et marchands de l'île sœur, non sans raison, que le commerce
étranger ne se porte plus volontiers sur la colonievoisine, dont
le régime est le plus libéral.

Cette aggravation n'est pas, du reste, sans compensation.
Elle remplace quatre taxes directes supprimées la contribu-
tion personnelle, les prestations, l'impôt sur les terres culti-
vées, en vivres et en fourrages, et l'exercice sur les spiritueux.
Les trois premières donnaient lieu à trop de non-valeurs et de
frais; la dernière était três-vexatoire.

Après avoir vainement essayé de fléchir, sur quelques points,
la rigueur des règles posées par le conseil, le gouvernement
local a dû en prescrire l'application immédiate dans l'intérêt
des revenus communaux, mais en se réservant son recours
auprès du gouvernement de la métropole sur quelques points.
Toutes ces décisions, un peu précipitées et confuses, ont jeté le
trouble, et parmi le conseil général, et dans la colonie. Un

assez grand nombre de conseillers ont donM leur démission,



ainsi que la chambre de commerce de la Pointe-à-Pître tout
entière. La population se montre fort émue de l'aggravationde

taxes qui doit résulter finalement d'une réforme dont elle
attendait un allégement que lui importe que le nom de douane
soit remplacé par celui d'octroi de mer, si en réalité la vie est
rencbérie? Au lendemain des tremblements de terre qui ont

presque détruit Saint-Thomas, on espérait pouvoir attirer
dans le beau port de la Pointe-à-Pitre une partie du commerce
et de la navigation qui se faisaient dans l'île danoise; pour
cela la franchise, ou tout au moins une grande libéralité était
nécessaire. Au lieu d'avancer dans ce sens, on rehausse les

barrières douanières La faute est manifeste.

En même temps que l'opinion publique se montre mécon-

tente du conseil général, elle paraît non moins inquiète de la

révision que le gouvernement local annonce l'intention de pro-
voquer en France. Que devient l'autonomie accordée, disait-on,

aux colonies, si, au premier essai qu'elles en font, le pouvoir

central s'avise de les remettreen tutelle, sous prétexted'erreur?
On serait embarrassé à moins.

De ces agitations en sens contraire, un sentimentse dégage,

de plus en plus vif c'est le vice grave du système qui régit la
constitution des conseils généraux des colonies. On sait com-
bien il est complexe, on pourrait dire bizarre sans lui faire

injure. Le public n'y intervient à aucun titre. Les conseillers

sont nommés, moité par les gouverneurs des colonies, moitié

par les conseils municipaux des communes, qui sont eux-
mêmes nommés par le pouvoir; de sorte que, médiatementou
immédiatement, c'est l'autorité qui choisit tous les conseillers

chargés de contrôler ses actes. Qu'un désaccord survienne,

et c'est le cas maintenant à la Guadeloupe, entre les votes

du conseil et les vœux du gouvernement local, ou l'opiniondu

pays, voila un commencement de discorde qui ne saurait

raffermir l'estime que des contribuablesbien dressés doivent



avoir pour l'infaillibilité de la providence terrestre qui préside
à leurs destinées.

Le sentiment de cette fausse position a suscité, au sein
même du conseil, la protestationla plus radicale qui se puisse
imaginer c'est un appel au suffrage universel. La proposition

a été faite, discutée, votée par la majorité du conseil général
de la Guadeloupe, ce conseil élu par le gouvernement t et le
mot magique a circulé aussitôt comme un trait de lumière dans
toute la colonie. Les anciens craignentbien que ce ne soit plutôt

un trait de feu qui enflamme et réchauffe les vieilles querelles
de couleur et de caste; mais on ne les écoute plus. Ainsi, pour
avoir refusé une concession modérée du droit électoral qui lui
avait été demandée avec telles garanties de cens ou de capacité
qui paraîtraient opportunes, l'administration est aux prises

avec ce qui parut longtemps un effroyable péril le suffrage
remis aux noirs e.t aux hommes de couleur qui composent, en
une forte proportion,la majorité de la population. A vrai dire,
l'administration ne s'en montre pas bien. inquiète, d'après le
langage qu'avait tenu le gouverneur au début de la session
elle en attend avec calme l'heure prochaine. C'est la classe
blanche, en minorité, qui pourrait plutôt se croire menacée par
cette rupture d'équilibre; et cependant, tel est l'embarras des
situations fausses, telle est la puissance de la logique, que la
plupart des blancs acceptent la réforme, sans craindre aucune
révolution. Ils veilleront, pensent-ils, à leur propre salut mieux

que ne le font leurs mandataires officiels 1 En se gouvernantt
lui-même, le pays ne subira plus que la responsabilitéde ses
propres fautes, et sera d'autaut plus attentif à les conjurer.

Nos autres colonies ne connaissent pas les tourments d'une
liberté contenue par des lisières, car elles sont toutes emmail-
lottées Dans toutes, le gouverneur ou commandant, seul ou
d'accord avec un conseil privé qu'il compose lui-même et qui
n'a qu'une voix consultative, détermine l'assiette, le taux, la



impôts, en promulgueles rôles et les rend exé-perception des impôts, en promulgueles rôles et les rend exé-
cutoires, à peu près du jour au lendemain, si tel est son bon
plaisir. Quel que soit le degré d'intelligence et de conscience

qui préside à ces actes d'un despotisme éclairé, les habitants
de nos établissements coloniaux se verraient avec plaisir asso-
ciés, dans quelque mesure, au vote des impôts, suivant le vieux
droit national, qui n'est que la consécration du droit humain.

Et les administrations coloniales, appuyées, et au besoin con-
trôlées par l'élite de leurs administrés, acquerraient une force

et un esprit de suite qui trop souvent leur font défaut, en même

temps que les populations apprendraientle maniementde leurs

propres affaires, au grand profit de la prospérité publique et

privée. L'histoire n'a pas connu jusqu'à présent de meilleur

moyen d'alléger le poids des contributions que de les faire

voter par les contribuables. La méthode ne serait pas moins

bonne dans les colonies que dans la métropole.

Un événement d'un caractère plus riant préoccupe aussi

beaucoup les Antilles c'est le compte rendu des opérations

de l'usine centrale dite du jFretKcoM, qui témoigne d'une remar-
quable prospérité. Dès la première année, phénomène bien

rare pour une entreprise industrielle et agricole, le capital a
produit un revenu de 19 1/2 p. 100, outre un fonds de réserve

considérable.Les actions, émises à 500 francs, en valent aujour.

d'hui 800. Comme un tel succès ne tient à aucune cause excep-
tionnelle, qu'il provient tout entier de la supérioritédu système

économique et industriel emprunté au sucre de betterave, l'es-
poir de refaire les anciennes fortunes renaît au cœur des

habitants. Aussi les usines centrales obtiennent partout une
rapide et éclatante popularité; elles se multiplient à la Mar-

tinique et à la Guadeloupe, et leurs appareils vont même

porter le renom de la maison Cail dans les usines de l'île

de la Réunion, toujours cruellement éprouvée par l'insecte

qui dévore les cannes à sucre. Le problème de la renais-



sance coloniale paraît enfin résolu par la séparation de la
culture qui doit s'adonner à la production du roseau saccha-
rifère et de l'industrie qui doit l'élaborer division du travail
conforme aux lois générales de l'économie politique.

Parmi nos autres colonies, nous ne voyons de progrès
notable à signaler que dans celle du Sénégal, qui, ses dépen-
dances comprises, a porté son commerce, en 1867, à plus de
40 millions de francs, avec des ressources budgétaires très-
modiques, 1 million de francs à peine. Aussi sommes-nous
raffermis dans la bonne opinion que, dès longtemps déjà, nous
avons exprimée sur l'avenir réservé à notre établissementde la
Sénégambie, si riche en produits naturels gomme, arachide,
coton, café, indigo, bois, etc., et favorisé d'une main-d'œuvre

peu coûteuse.
La Cochinchine promet plus encore, et déjà son commerce

annuel dépasse 60 millions de francs; mais l'oeuvre, plus
complexe, est plus difficile sous le double rapport de l'admi-
nistration et de la colonisation. Pendant que s'accomplit la
phase de premier établissement, de récents traités ont régu-
larisé nos rapports avec le royaume de Siam, et la haute vallée
du Mékong, explorée par nos savants, s'ouvre à notre politique.
On a déja signalé tout l'intérêt qu'aurait la France à faciliter
l'arrivée dans ses ports et la circulation sur son territoire des
riz de l'Asie, dont notre colonie fournirait de nombreuses
cargaisons.

Le reste de nos possessions poursuit obscurément, mais
vaillamment, sa laborieuse carrière de travail et de négoce.
L'Inde a toujours l'œil ouvert sur les chemins de fer anglais,

sur lesquels elle vise à greffer ses tronçons. La Nouvelle-
Calédonie suit avec émotion les débats dn procès criminel qui

a suivi le drame terrible du 6 octobre, où plusieurs colons ont
péri, assassinés par les indigènes. Tahiti et ses dépendances
voient se développer sur une grande échelle la culture du coton,



et se multiplier leurs rapports avec Yalparaiso et ban-tran-
cisco. La Guyane continue à languir, partagée.entre la culture
des terres, la recherche de l'or et la colonisation pénitentiaire,

sans qu'aucune de ces trois branches de son industrie lui
donne une pleine satisfaction. Dans les eaux de Terre-Neuve,

Saint-Pierre renaît de ses cendres, grâce à l'essor soutenu de

sa pêche. II ne reste qu'à nommer notre petit poste d'Obokh, à

l'entrée de la mer Rouge, en face d'Aden, dont le rôle com-

mencera avec le canal de Suez ouvert, pour avoir terminé cette

rapide revue des possessions coloniales de la France, que l'on

nous pardonnera de rappeler de loin en loin à la mémoire,

quelque peu insouciante et oublieuse en cette matière, de nos

concitoyens.

li a~ri! JSKS.



Nous avons entretenu nos lecteurs des difficultés qu'avait
fait naître, dans nos colonies à sucre, au point de vue de la lé-
galité, l'inauguration d'un nouveau régime douanier et coin-
mercial. En France, aussi il y a eu, à raison de cette innovation,
quelques émotions et même quelques plaintes dans nos ports
de l'Océan, habitués à jouir en paix du monopole de l'appro-
visionnement colonial. Au Corps législatif, M. Pouyer-Quertier,
toujours ardent à l'attaque, mais quelquefois plus prompt
que réfléchidans ses coups, a sévèrement traité les colonies,
qui se permettaient de soumettre au régime d'octroi les mar-
chandises françaises et les marchandises étrangères, et, com-
ble de l'audacequi n'épargnaient pas même les produits
fabriquésAu Sénat, une pétition de quarante-deuxnégociants
et armateurs de Bordeaux, pétition dont le rapport est soumis
à M. le baron Brenier, a incriminé comme illégales les déci-
sions des conseils générauxdes colonies, qui, en vertu du sé-
natus-consulte du 4 juillet 1866, s'étaient arrogé le droit de
suspendre, de supprimer même toute taxe douanière. On s'at-
tendait à voir discuter cette pétition, à propos de la loi de

III
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apport à été fait au Sénat, dans la séance dudouanes, dont le rapport à été fait au Sénat, dans la séance du
1er juillet, par M. le comte de Casabianca; mais il n'en a pas
été question, le ministre de la marine en ayant demandé l'ajour-
nement, pour avoir le temps de recevoir des éclaircissements

sur les faits dénononcés par une partie du commerce de

Bordeaux.
L'incidentest donc suspendu et ajourné, non vidé à la pro-

chaine session parlementaire, il reviendra certainementdevant
le Corps législatifet devantle Sénat. Il convientdonc de l'éclair-
cir dès à présent, pour le repos et le droit des colonies tout au
moins.

De nos deux colonies des Antilles, la Martinique et la Gua-
deloupe, l'une à suspendu, l'autre a supprimé les douanes.
En avaient-elles le droit? Elles s'y sont crues autorisées

par l'article 2 du sénatus-consulte précité, qui charge les
conseils généraux de voter « les tarifs de douanes sur .les pro-
duits étrangers naturels ou fabriqués, importés dans ~a colo-
nie. » N'aimant pas ce genre d'impôts, qui depuis trois .siècles
leur a causé tant d'embarras, en éloignant de leurs ports le

commerce étranger, elles l'ont réduit au minimun, c'est-à-dire
à zéro. Si leur conduite paraît une interprétation un peu large
du sénatus-consulte,quelle contestation légale aurait pu s'éle-

ver contre une réduction des taxes de douane à un centime,

par exemple ? Aucune, assurément elles fussent restées dans
l'application stricte du texte. Mais un tel procédé eût caché

une dérision sous l'apparence du respect; mais il eût entraîné
des frais que les revenus n'auraient pas couverts; mais il eût
maintenu un rouage compliqué, sans travail utile. Des conseils
sérieux ne pouvaient se prêter cette comédie, vis-à-vis d'un
sénatus-consulte; ils en ont interrogé l'esprit, et, croyant y dé-
couvrir la sincère investiture du droit de régler leur gré
leurs tarifscommerciaux,ils en ont usé dans toute sa plénitude,

en supprimant ou suspendant tout droit de douane. Ainsi fai-



sant, les colonies à sucre ont pris l'initiative d'une réforme
libérale, objet, depuis longtemps, de leurs vœux les plus per-
sévérants. Dans cette marche, elles ont la certituded'avoir l'ap-
probation du gouvernement, qui a ratifié leurs délibérations

par des décrets d'octobre 1867 pour la Martinique, et d'avril
1868 pour la Guadeloupe. Celle du Sénat tout entier, on peut
l'espérer,ne leur fera pas défaut sur ce point.

Restent les questions, plus douteuses au premier abord, re-
latives à l'octroi de mer, dont l'assiette et les tarifs ont été
livrés aux conseils généraux des colonies par le même sénatus-
consulte. Un tel octroi a-t-il pu être établi à la fois sur les
marchandises françaises et les marchandises étrangères, sur
les produits manufacturés et les denrées de consommation ?
Cette institution de l'octroi de mer étant inconnue à la mé-
tropole, quelques explications ne pâraîtront pas super-
flues.

Une différence radicale sépare l'octroi de mer de l'impôt de
douane. Tandis que ce dernier, en France du moins, est un
impôt général, perçu au profit de l'État, l'octroi de mer, comme
l'octroi de terre, son similaire, est un impôt communal. Ce

supplément de revenu, que les lois ont autorisé au profit des

communes, ayant paru trop difficile prélever par les voies
ordinaires, dans des pays très-vastes, très-ouverts, où les
populationssont peu agglomérées, comme sont la plupart des

communes coloniales, l'idée est naturellement venue d'y per-
cevoir l'octroi à l'entrée du littoral des îles, pour le répartir
ensuite entre les communes. Aussi, le trouve-t-on établi aux
colonies, sous son vrai nom d'octroi, bien avant 1830, et sous
le nom même d'octroi de mer, en Algérie, dès 1835. Loin
d'innover, le sénatus-consulten'a donc fait que consacrer une
institution déjà ancienne; mais il l'a mise, avec une liberté
nouvelle et dont il faut le louer, aux mains des conseils géné-
raux.



D'après ce caractère incontestable de l'octroi de mer, les
deux critiques soulevées à-Bordeaux et à Rouen tombent
d'elles-mêmes.

Impôt communal, grevant la consommation locale, l'octroi

ne peut, comme la douane, prendre souci de la provenance
des produits, car il n'a aucune prétention protectrice ou prohi-
bitive. A vrai dire, la presque totalité des objets frappés par
l'octroi, en France même, sont des fruits du territoire ce sont

nos vins, nos eaux-de-vie,nos bois, nos charbons, nos huiles,

nos matériaux de construction, quelquefois nos farines tout

ce qu'il y a de plus national Quelle valeur pourrait donc avoir

pour l'octroi colonial la considération que le produit provient
de la France ou d'une autre colonie française, ou de l'étranger?
Aucune, évidemment. Du reste, l'application en a toujours été
ainsi faite en Algérie, où l'octroi de mer est établi depuis
plus de trente ans; jamais on n'a réclamé, pour les produits
français, la faveur d'une exemption ni même d'un régime dif-
férentiel.

Mais l'octroi de mer peut-il frapper les marchandisesmanu-
facturées au même titre que les autres ? Le motif de douter
vient de ce que les diverses lois qui, en France, ont réglé le

système des octrois, ne l'ont étendu qu'aux objets de consom-'
mation alimentaire, personnelle ou domestique, sans y sou-
mettre les produits fabriqués, au nom desquels spécialement
M. Pouyer-Quertiera réclamé. Sur ce détail, l'observation est
juste, et l'on sait quels assauts subit depuis quelque temps la
préfecture de la Seine, pour avoir étendu à quelques matières
industrielles les taxes de l'octroi. Est-ce à dire que les colonies
doivent être strictement soumises aux mêmes cadres de tari-
fication qui conviennent à la métropole? Ne comprend-on pas
que des besoins locaux imposent des règles locales? Il suffit

que le principe constitutifde l'octroi plane sur tout règlement.
Or, quel est ce principe? Les taxes doivent porter sur la con-



sommation locale, non sur le travail ou le salaire, non sur le

capital ou sur le revenu. La consommation, voilà la matière de

la taxe dite octroi de terre ou octroi de mer.
Or, cette règle fondamentale a été parfaitement respectée

par les conseils généraux des Antilles. Que l'on parcoure leurs
tarifs, on n'y trouve que des objets destinés à la consommation
locale et, du reste, il serait difficile qu'il en fût autrement,
puisque ces colonies, adonnées exclusivement à la culture de
là canne, suivie de la fabrication du sucre qui s'en extrait, ou
de quelques plantes secondaires (café, cacao, vanille), sont
jusqu'à présent étrangères à toute autre industrie. Les tissus
particulièrement y sont de toute évidence consommés sur
place, car, lorsqu'ils sont destinés à la réexportation~ on
ne manque pas de les mettre en entrepôt. Nulle part ils

ne reçoivent ces transformations successives qui, en cer-
taines localités, en font les matières premières d'un nouveau
travail.

Les manufacturiersseuls peuvent se récrier d'être traités sur
le même pied que les agriculteurs, les éleveurs, les jardiniers.
En quoi donc une pièce.de calicot mérite-t-elle plus d'immu-
nité devant l'octroi qu'une pièce de vin ? Si l'octroi de terre a
respecté les tissus et autres /a&nca~ (nous envions le mot à la
Belgique), c'est probablement parce que la perception eût été
difficile, coûteuse ou peu fructueuse; peut-être aussi par suite
de quelqueprivilége traditionnel, obtenu jadis par les corpora-
tions d'artisans, au préjudice des cultivateurs.Mais, devant la
raison et l'utilité, on'ne découvre aucun motif d'exempter cette
sorte de produits, là où la perception de l'impôt est facile,

comme elle l'est dans les colonies. A vrai dire, nous compren-
drions plutôt des ménagements en sens inverse.

Nous saisirons cette occasion de mettre en lumière un mérite
de l'octroi de mer, qui le rend bien supérieuret à la douane et
à l'octroi de terre, et en fait, à nos yeux, le type supérieur de



indirect. Tandis que la douane, en grossissant le Trésorl'impôt indirect. Tandis que la douane, en grossissant le Trésor
public, est un instrument de centralisation politique et admi-
nistrative qui alimente les gros budgets nationaux, l'octroi ne
profite qu'aux communes, les consolide et les fortifie. En cela,
il vaut mieux. Mais, perçu par terre aux abords des villes,
l'octroi se trouve limité à un nombre d'entre elles relativement

peu considérable. En France, sur 38,000 communes, 15 à 1,600
seulement, ont été autorisées à l'établir. Il en résulte à leur
profit et au détrimentde la masse et, d'une manière générale,

au profit des villes et au détriment des campagnes, – un pri-
vilége financier qui produit l'effet d'une pompe aspirante et

non foulante. Les villes à octroi sont armées d'un instrument
de richesse qui manque aux autres; dotées de revenus excep-
tionnels, elles s'embellissent, s'agrandissent, contractent des

empruntsdont l'octroi forme la garantie; par ces amorces, elles
attirent les bras, les capitaux, les intelligences.Par là, l'équi-
libre général se rompt de plus en plus. De toutes les causes
qui excitent l'émigration artificielle des populations rurales

vers les villes, l'octroi est la plus puissante, car il attire bien

plus par les avantages dont il est la source qu'il n'éloigne par
les charges qu'il impose.

L'octroi de mer échappe à ce grave inconvénient. Perçu au
profit de toutes les communes, tant rurales qu'urbaines, il
leur assure une dotation proportionnelle à leur population.
Toutes ensemble voient s'élever ou s'abaisser le niveau de
leurs revenus; les campagnes ne sont pas sacrifiées aux villes,
ni les petites villes aux grandes. Entre elles, l'équilibre et la
hiérarchie se maintiennent, suivant leur importancenaturelle
ou les sacrifices particuliers qu'elles s'imposent. A cette
qualité suprême d'une juste répartition, l'octroi de mer joint
tous les mérites secondaires; c'est un impôt facile et peu
coûteux à percevoir, car il est payé en bl oc par les importateurs,
d'après les manifestes des cargaisons; toujours modéré, afin
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d'être fruct.ueux, il ne provoque ni fraude nid'être fructueux, il ne provoque ni fraude ni contrebande il

peut enfin atteindre aisément toute marchandise même de

luxe, à la différence de l'octroi de terre, dont la perception,

toute de détail, ne peut s'appliquer qu'aux objets de consom-
mation populaire.

Mieux, au surplus, qu'aucun raisonnement, l'expérience

justifie l'excellence de l'octroi de mer. Par un bien rare phé-
nomène, depuis qu'il existe en Algérie, il n'a jamais donné

lieu à aucune plainte, ni du commerce, ni des consommateurs,
ni même des exportateurs français et étrangers~ sans en
excepter ceux de Rouen ou de Bordeaux de toutes les insti-
tutiohs algériennes,c'est probablementla seule qui ait échappé

à la critique 1 Il est bien entendu que nous ne tenons pas
compte des critiques purement théoriques, adressées au prin-
cipe même des impôts indirects nous supposons leur
nécessité admise et elle l'est plus encore dans les colonies

qu'aux métropoles, parce que les recettes des impôts directs

y sont moins élevées et plus incertaines.
D'après ces considérations, l'octroi de mer a toute espèce de

titres à recevoir une consécration définitive, le jour où il sera
remis en discussion devant le Sénat ou le Corps législatif; et,
à vrai dire, la France aurait fort à se féliciter, s'il lui était
possible de se l'approprier, en place des douanes, qui ne pro-
fitent qu'à l'État, et des octrois de terre, qui ne profitent qu'à
quinze cents villes privilégiées. Ce serait la source et le moyen
d'une renaissance bien désirable de la vie communale sur la

surface entière du territoire.
Nous n'avons pas dû insister sur deux détails qu'il nous

suffit de mentionner. Dans une première tarification qui se
ressentait de l'inexpérience, la Guadeloupe avait .grevé outre

mesure quelques objets de première nécessité; elle avait

accordé à la colonie entière la moitié de l'octroi de mer, ne
laissant aux communes que l'autre moitié. Sur l'invitation du



arine et des colonies, le conseil général s'estministère de la marine et des colonies, le conseil général s'est
empressé, dans une séance extraordinaire, de rentrer dans une
plus correcte application du sénatus-consulte. Après cette
satisfaction donnée à la loi, il ne reste plus aujourd'hui le
moindre prétexte à une critique sérieuse.

t8 août 1868.



Le public français a eu sous les yeux tous les éléments d'ap-

préciation des douloureux événements qui viennent d'ensan-

glanter les rues de la ville de Saint-Denis, chef-lieu de la

colonie de la Réunion. Il a pu, en effet, lire successivement les

actes officiels du 3 au 16 décembre le récit adressé par M. le

contre-amiralDupré, gouverneur de la colonie; un autre récit,

résumé d'une enquête faite par un groupe de citoyens notables,

occupant tous un rang élevé dans l'estime publique et dans les

diverses professions locales; enfin'unetroisièmeversion publiée

par le Sémaphore, a titre de correspondance particulière, que

ce journal a reçue de Saint-Denis, aussi remarquable par sa

précision que par sa modération. Rarement l'opinion a été

mieux renseignée sur un fait en lui-même peu complexe elle

achèvera de l'être par le débat qui a été accepté par le

gouvernement. Aussi, nous semble-t-il superflu de résumer

les principaux traits de ce drame terrible et imprévu, qui

est venu porter la consternation et le deuil au sein d'une popu-

lation coloniale d'un naturel tellement paisible, que la crise de

l'émancipation en 1848, s'y accomplit sans le moindre désor-

Les événements de la Réunion.
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dre. Nous ne voulons détacher de toute cette lugubre histoire

que deux ou trois points, qui nous paraissent mériter une atten-
tion particulière, et peut-être même des explications spéciales
devant le Corps législatif.

Premièrement, il est de toute évidence qu'il n'y a pas eu
d'insurrection, pas d'émeute, pas d'attaque à main armée de la

force publique, civile ou militaire, bien que ces mots solennels
reparaissent plusieurs fois dans les proclamations et dans le

récit du gouverneur. On n'a vu, ni saisi d'armes aux mains de

personne. L'intention manquait, aussi bien que les moyens ma-
tériels la paix était dans les cœurs. M. le gouverneur, dès son
apparitionet aux premières paroles qu'il adressa a'la multitude,
s'est vu accueilli par ces cris significatifs Vive ~EmpereMf

vive le gouverneur et il a été ramené amicalement et presque
triomphalement dans son palais Il n'y a eu (rien n'est plus
évident) que des rassemblements confus et un peu tumultueux
dans le cœur de la ville des désordres graves n'ont été commis

ou tentés qu'au Collége des Jésuites et à l'institution dite de la

Providence, par une bande d'engagés cafres, malgaches et in-
diens, excités peut-être par quelques prolétaires. Que l'autorité
exerçât contre ces actes coupables une répressionvigoureuse

c'était son droit et son devoir; pour le reste, il faut bien avouer
qu'elle s'est troublée et exaltée sous l'influence d'un danger
imaginaire.

En second lieu, il paraît également hors de dou te que la cause
première de ce tumulte, dans la soirée du 29 novembre, a été

le bruit (faux ou vrai) « répandu dans la ville que le nouveau
rédacteur en chef du journal la MctMe, s'était rendu coupable

d'un attentat sur un jeune créole dont la famille lui avait offert

l'hospitalité, x Ainsi le déclare le gouverneur lui-même. A cette
émotion de l'honnêtetépubliquene se mêle aucune trace de l'ex-
citation du parti libéral, qui se personnifie, sous sa forme la
plus accentuée, dans le Journaldu Com/merM et ses rédacteurs.



Ceux-ci, au contraire, se font, avec une ardeur quCeux-ci, au contraire, se font, avec une ardeur qu'expliquent

et leur loyauté de citoyens et leurs intérêts de propriétaires,
les champions de l'ordre et de la paix. La première journée
d'entièretranquillitéqui ait succédé à deux journées de troubles,
celle du 1er décembre, leur est due, et à eux seuls. Ce sont eux
qui, ralliant quelques amis, se sont faits les intermédiaires
entre l'autorité et la population, ont prêché aux ouvriers la

concorde et le calme, les ont déterminés à substituer l'action
régulière d'une pétition aux agitations stériles et inquiétantes
de la rue. Si, le lendemain, des ordres mal donnés et mal
compris pour la convocation de la milice, ont détruit l'effet de
leur mission volontaire, la faute n'en saurait retombersur eux;
leur conduite, approuvée et encouragéepar l'autorité judiciaire
et administrative,a été ce qu'elle devait être, ce que leur po-
sition et leurs antécédents promettaient: elle a été patriotique,
conciliante et dévouée.

Enfin le troisième point, qui reste obscur et doit être mis

en lumière, c'est le silence gardé par le gouverneur sur son
subordonné le directeur de l'Intérieur, dans la partie de son
rapport relative aux récompenses. Après avoir rappelé que
c'est ce haut fonctionnaire qui vint lui peindre les périls de la
situation et la nécessité de faire les fatales sommations; après
avoir dit quele directeur repartit muni des pouvoirs nécessaires
et transmit l'ordre au maire et au commandant des troupes, le

rapport de M. le gouverneur ne cite plus M. de Lagrange parmi
les personnes dignes de la reconnaissance publique. Il ne le
mentionne que pour apprendre au ministre de la marine qu'il
lui a accordé un xcongé de convalescenceque sa santé récla-
mait depuis longtemps. Cependant on n'accuse sans doute pas
M. de Lagrange de défaillance au moment décisif. S'il a été
ferme dans l'exécution de ce qu'il croyait son devoir, et

comment en douter en'voyant la fusillade dirigée pendant plu-
sieurs heures contre la foule ? l'oubli vis-à-visde M. de La-



grange ne s'explique pas. S'il a bien jugé la situation s'il a
découvert, avec plus de pénétration que ses collègues le pil-
lage dans la pensée du peuple, la guerre civile couvant dans
les âmes et prête à éclater, la colonie en danger ne pouvant
être sauvée que par des mesures extrêmes et terribles, ce sau-
veur est le premier héros de la journée, et c'est lui qui devait
figurer, avec un éclat hors ligne, au premier rang des listes
d'honneur. Il a été la tête, les autres n'ont été que les bras.
Le sacrifier aux haines populaires serait une faiblesse sans
excuse

Mais faut-il croire M. le contre-amiralDupré capable et cou-
pable d'une telle faiblesse?De la part du chef suprême d'une
colonie, d'un brave officier supérieur de marine, qui a joué sa
vie dans maintes aventures de sa carrière, un tel tort n'est pas
légèrement admissible. Que penser alors de ce silence absolu

ou plutôt de ce tardif congé de convalescencepour tout encoura-
gement ? Ne serait-ce pas que le gouverneur aurait reconnu,
dans l'intervalle écoulé du 2 au 19 décembre, :pendant les

longs loisirs d'un état de siège qui ne trouve pas l'ombre d'un
suspectà arrêteret à juger, que le directeurde l'Intérieur, égaré

par ses antipathies ou par ses inquiétudes avait mal jugé la
situation? M. le gouverneur doit amèrement regretter de s'être
fié à cette appréciation, qu'il devait mûrement peser, -le direc-

teur étant lui-même en cause comme l'un des objets d'une ani-
mosité populaire juste ou injuste, peu importe. Et combien il

doit regretter de n'être pas allé contrôler par lui-même le rap-
port qui lui était fait Dût M. de Lagrange être sacrifié, la

responsabilité principale des événements n'en retomberaitpas
moins sur le gouverneur,dont chacun se plaît, du reste, à re-
connaître la droiture. D'ailleurs cette responsabilité lui sera
légère: la France n'est pas l'Angleterre, et la R/'union n'est pas
la Jamaïque

Et maintenant,quelle moralité doit se déduire de ce funèbre



épisode, sans précèdent dans l'histoire de notre colonie de

l'océan Indien? Elle éclate à chaque page des récits qu'on a
lus. C'est qu'il y a un terme à la résignation; au delà d'une
certaine tension, la souffrance éclate en cris importuns, et qui
retentissent jusqu'aux métropoles, même quand celles-ci ont

peu de souci de les entendre et d'y faire droit. On n'a garde
de s'insurger mais on proteste à toute occasion. A la Réunion,
la mesure de la patience publique est comble. Éprouvée par
tous les ûéauxnaturels, cette infortunée colonie a encore la
douleur de se voir administrée avec une telle imprévoyance,
qu'en une dizaine d'années le budget des dépenses a presque
doublé, alors que les recettes décroissaient'en même propor-
tion. Écrasée de tant de charges, elle succombeet se désespère.
Par des pétitions redoublées, elle a réclamé la faculté, dont
elle a joui en d'autres temps qui sont pour elle un souvenir
de prospérité, d'intervenir dans l'administrationde ses propres
affaires par l'élection de ses conseillers généraux et de ses con-
seillers municipaux, double droit qui semble aujourd'hui, par-
tout ailleurs que dans les colonies françaises être inhérent à
la qualité d'homme libre et de contribuable.Toutes les pétitions
des colons, les démarches de leurs délégués, les revendications

que la presse fait en leur nom, viennent échouer dans la mé-
tropole. Et aucune voie n'est ouverte à la colonie pour obtenir
le redressementde ses griefs depuis qu'elle a cessé, comme ses

sœurs, d'être représentée au Corps législatif.
Certes, une métropole peut bien imposer à ses colonies l'o-

béissance passive, car elle peut opposer à quelques milliersde
plaignants la forte majorité d'un demi-million de soldats.
Contre elle, il n'y aura jamais de lutte ouverte, et si, un jour
de folie, là lutte éclatait, l'audacieuserévoltée serait terrassée.
Mais il est permis de dire aux métropoles les plus fières de leur
puissance que le droit et le devoir sont encore, devant l'his-
toire, au-dessus de la force, et que refuser à de pauvres colo-



nies habitées par des Français dévoués et isolés, qui portent
dans le monde lointain avec honneur le drapeau de la patrie

qui sont de notre sang, parlent notre langue, partagent notre
foi et nos mœurs, qui nous furent toujours unies depuis deux

siècles, dans la bonne et dans la mauvaise fortune; – que re-
fuser à ces colonies les droits de représentation et d'élection,

qui font partie des principes sacrés de 1789, qualifiés de base

de notre organisationsociale, ce n'est ni juste ni généreux,
ni habile.

Durantl'ancienrégime, le droit des coloniesétait le droitcom-

mun de la France; sous la Restauration, sous le gouvernement
de Juillet, sous la seconde République, elles eurent une large

part de droits, de libertés et de garanties. On ne découvre

aucune bonne raison pourqu'ellessoient réduites, sous le second

Empire, à un régime de minorité légale et de servitude admi-

nistrative, comme si elles avaient démérité de la patrie.Hommes

libres, contribuables,propriétairessur un territoire français,

les colons demandent à n'être pas traités- comme des parias

ou des étrangers ils veulent jouir de leurs droits civiques et

politiques. Est-ce donc là vraiment une demande subversive,

et est-ce bien la peine, plutôt que d'y condescendre, de remplir

les âmes d'irritation et de désaSéction ? Nous supplions le gou-

vernement français d'y réfléchir avec impartialité.

26 janvier 1869.



Les événements de la Réunion (suite).

Impatiemment attendu, le courrier mensuel de la Réunion
nous apporte des nouvelles de la colonie. Conformément aux
assurances du gouverneur et aux engagements des bons ci-

toyens, l'ordre continue à régner à Saint-Denis et dans toute
l'île. Cependant des lettres particulièresannoncent que M. Paul
de Villèle et M. Lefort, l'éditeur de la Malle, sont poursuivis
devant le conseil de guerre pour offenses au gouverneur, ainsi
que certains rédacteurs présumés du Cri d'alarme, journal
clandestin, dont quelques numéros ont paru. En outre, h;
Courrier de Saint-Pierre a été suspendu pendant un mois, en
vertu d'un arrêté, pour avoir inséré une lettre de son directeur,
M. Trollé, qui déclare retirer sa collaboration jusqu'à ce
que la liberté de discussion soit rendue aux journaux.
Cette liberté se trouve refusée, à plus d'un mois de distance,
non moins qu'au lendemain du 2 décembre, comme le constate
l'insertion permanente, en tête du Journal du CoM~~cc,
de l'arrêté qui interdit aux journaux « toute allusion aux
déplorables ëvénenements qui ont motivé la mise en état
de siège de la ville de Saint-Denis, )) et cet état de siège
dure encore, malgré un calme profond. M. le ministre de la
marine peut juger par ce trait, sans parler de tant d'au-
tres, de la différencequi sépare le régime des colonies anglaises
de celui des colonies françaises. Après les troubles violents de
la Jamaïque, il y a quelques années, l'idée serait-ellevenue au
gouverneur, M. Eyre, de defendre à la presse locale «.toute al-
lusion aux événements accomplis? Mais, si notre gouverne-
ment nejuge pas à propos d'accorder à nos colons les libertés



anglaises, que du moins il ne leur refuse pas les garanties fran-
çaises, sinon, que leur reste-t-il'?

Tel est le sentiment qui, dans ces solennelles et graves cir-

constances, vient encore de se manifester au sein du conseil
général de la colonie ce conseil est, on ne doit pas l'oublier,
directementou indirectementnommé par le gouvernement lui-
même. Dans une de ses séances, il a été donné lecture par un
membre de la proposition suivante

« Je propose au conseil général d'exprimerau ministre de la

marine et des colonies le vœu de voir modifier la Constitution

coloniale dans un sens qui permette à la population de con-

courir aux affaires publiques par la nommination des conseil-

lers généraux et des conseillers municipaux, et d'exposer à

Son Excellence que cette modification dont le conseil a
plusieurs fois déj~ signalé l'utilité, est devenue aujourd'hui

une nécessité dans l'intérêt même de la force et de l'autorité du

gouvernement et de l'administration de la Réunion, x

Et cette proposition a été mise aux voix et adoptée;

On remarquera que le conseil général rappelle ses votes

précédents, émis dans le même sens aussi s'étonnera-t-il

sans doute, à la lecture des débats parlementaires récents,

que son opinion ait pu être présentée par M. le ministre

des colonies comme contraire à une réforme de l'institution

dans le sens de l'élection populaire. Sans doute le conseil ne
détermine pas le système qu'il désire voir adopter, il ne réclame

pas nommément le suffrageuniversel; et pourquoi se mêlerait-

il des détails d'un règlement pour lequel il ne peut rien? Mais

il persiste à revendiquer « pour la population le droit de con-
courir aux affaires publiques parla nomination des conseillers

généraux et municipaux.)-) Un vœu ne sauraitêtreplus net, pluss
modéré et plus légitime. Si la métropole se sent trop embar-

rassée, à raison de la distancedeslieux et de l'imparfaite con-
naissancedes hommeset des choses, ne pourrait-elle pas inviter



la colonie à élaborer elle-même son projet de réforme constitu-
tionnelle ? C'est des affaires propres des colons qu'il s'agit;
qu'y aurait-il de singulier ou d'étrange que les colons fussent
consultés ? Au moyen âge, on a vu des communes françaises
rédiger leurs propres chartes, qu'elles proposaientet quelque-
fois imposaient aux seigneurs et aux rois ces chartes n'en
étaient pas plus mauvaisesque lorsque la féodalité ou la royauté
seules les octroyaient. Ce procédé pourrait amener ainsi des
solutions quelque peu différentes pour notre colonie de l'océan
Indien et pour celles des Antilles, qui, en 1866 comme en 1854,

ont été soumises au même sénatus-consulte,sans qu'une telle
identité de législation fût appelée par l'égalité des mœurs et de
l'état social. Suivant ledegré d'avancement de chacune d'elles,
le suffrage pourrait être plus ou moins universel.

Rendue à la tranquillité, la Réunion sonde ses plaies et
cherche des remèdes, avec un courage mêlé de résignation et de
fermeté qu'il est juste de constater.

L'établissementde la Providence, cette école professionnelle
d'apprentissage, une sorte d'école des arts et métiers, qui était
devenue, par des empiétements successifs, une usine comme
les autres, dont la concurrence irritait la population ouvrière
de Saint-Denis, a été soumise à l'examen d'une commission
q'.n, d'une voix unanime, en a demandé la suppression. Les
griefs de la population n'étaient pas imaginaires, à en juger
d'après le rapport. Largement subventionnée par la colonie,
affranchie de la patente, disposantd'un personnel considérable
qui ne lui coûtait rien ou presquerien, l'école de la Providence
était placée dans des conditions exceptionnellement favorables
dont elle abusait.Grâceà ses privilèges et immunités, elle avait
peu à peu augmenté ses ateliers et donné une extension re-
marquable, surtout aux ateliers dé forge et de mécanique.
Produisant a bon marché, l'école vendait également à bon
marché, et attirait ainsi à elle tout le travail et tous les revenus.



te concurrence, la plupart des grands établissementsDevant cette concurrence, la plupart des grands établissements

privés avaient été obligés de fermer, et ceux qui survivaient

végétaient dans l'impuissance et menaçaient ruine. De là, un
grief légitime des industriels et des ouvriers contre une maison

qui leur faisait la guerre et les ruinait avec le produit même

des impôts qu'ils payaient à l'État. On serait irrité à moins 1

De son côté, le conseil général a poursuivi une réforme fi-

nancière plus sérieuse que par le passé. D'un chiffre supérieur

à 7 millions que le budget avait atteint dans les années précé-
cédentes, on a pu le ramener au-dessousde 5 millions, non, il

est vrai, sans dommage pour les travauxpublics. Les récoltes

des sucres, toujours atteintes par les fléaux, imposent des sa-
crifices extrêmes. L'anné 1868 n'en a exporté que 40 millions

environ de kilogrammes, tandis que dans les bonnes années

l'exportation avait dépassé 70 millions C'est pourtant une lé-

gère amélioration sur l'année précédente, qui avait vu l'expor-

tation tomber à 36 millions de kilogrammes. Un autre symp-
tôme a constaté un temps d'arrêt tout au moins dans la crise.

La banquelocale à pu donner à ses actionnaires,pour le second

semestre de l'exercice 1868, un dividende de 4 1/2 pour 100

sur chaque action, taux inconnudepuis quelque temps.

Ramenée, par l'imminenced'une ruine complète à l'étude de

de sa constitution économique, non moins que de sa constitu-

tion politique et administrative, la colonie de la Réunion sera
obligée de reconnaître les vices radicaux de tout son système

d'exploitation et d'existence. La culture unique de la canne,
jointe à l'abus du guano, a épuisé le sol, qui demande du repos,

ou au moins des assolements que peut seule donner la variété

des récoltes. Le déboisement toléré des hautes montagnes de

l'île a bouleversé le climat et fait de la sécheresse un fléau

chronique.L'union sur'les mêmes propriétés et dans les mêmes

mains de la production agricole et de la fabricationindustrielle,

se résout en résultats médiocres pour la culture, et médiocres



pour l'industrie, tandis que les Antilles se réjouissent d'avoir
inauguré dans leurs usines centrales la division du travail,
qui allie la grande et très-grandeindustrie avec la grande, la

moyenne et même la petite culture; c'est le fondement a créer
d'une hiérarchie sociale qui manque à la Réunion, où se heur-
tent le prolétariat et l'aristocratie, sans classe moyenne qui les
relie. De cette aristocratie même, des éléments très-nombreux
et très-importants,ne trouvantsur place aucun emploi de leur
activité, aucune issue à leur ambition, viennent en France
dépenser leur fortune dans l'oisiveté ou dans diverses carrières,
ce qui entraîne tous les funestes effets de l'absentéisme. Enfin
l'engagement temporaire des travailleurs achève de combler
tous ces maux les coolies indiens, après une courte période de
service, sont, aux termes de leurs contrats, rapatriés en Asie,
où ils rapportent leurs épargnes; ainsi les salaires des travail-
leurs, qui, dans un état normal, doivent alimenter la circula-
tion intérieure, vivifier l'industrie et le commerce, sont perdus
presque en entier pour la colonie. A la fois épuisée dans les
matériaux de son sol, dans les fruits de sa production, dans
les sommités de ses rangs, comment l'infortunéecolonie pour-
rait-elle ne pas se sentir accablée?

En regard de ce tableau du mal, nous ne voulons et pouvons
pas présenter ici un programme de traitement; il nous suffira
d'en faire sentir la nécessité, que ne doivent pas voiler les
complications politiques. Le budget serait réduit de moitié
encore, que ce serait une économie de 2 à 3 millions seulement,
un palliatif de peu d'efficacité. C'est au sol, c'est au climat,
c'estau régime économique,c'està l'organisationdu travailagri-
cole et industriel, c'est au système commercial qu'il faut son-
ger, avant tout, au-dessus de tout ) 1 Mais que les publicités qui
sacrifient avec dédain les réformes politiques aux réformes
sociales ne se hâtent pas de prendre acte de nos aveux L'élite
des intelligences et des fortunes, dont nous signalons avec



regret l'absentéisme, se' tient à l'écart, parce que la centralisa-
tion politique et l'autocratie administrativene laissent plus
de place dans nos colonies à l'indépendancedes caractères et à
l'influence des positions. En un pays où le gouvernement est
tout, les citoyens se lassent de n'être,rien; ceux qui peuvent
s'éloigner s'en vont, et ceux qui restent perdent la meilleure
partiede leurs forces. Le pays s'appauvrit des revenus des uns,
du concours des autres, du patriotisme et du dévouement de
tous. Ceci établit entre le progrès politique et le progrès éco-
nomique une solidaritéque nous n'avons garde de méconnaître,
tout en recommandantaux habitants de la Réunion, supposer
que ce ne soit pas un conseil bien superflu, de poursuivre, à
côté des réformes administratives et électorales, des réformes
d'un autre ordre.

22 février1869.

Nouvelles de la Réunion (suite).

Les nouvelles de l'île de la Réunion, apportées par le

dernier courrier continuent à constater le maintien d'une
tranquillité irréprochable, mais en même temps l'abat-
tement des colons, toujours placés, après trois mois de

paix complète, sous le régime de l'état de siège, et à qui le
télégraphen'annonce jusqu'à présent, pour remède à leurs
souffrances et pour réponse à leurs plaintes, qu'un renfort de

troupes parties de Toulon sur ~rnw~ et le Var. La population
attend autre chose et mieux des réformes pour employer le

mot propre, des réformes dans les institutions des change-



ments dans le personnel administratif et, en attendant, ellements dans le personnel administratif et, en attendant, elle

assiste, avec une curiosité presque insouciante, aux incidents
secondaires qui se passent autour d'elle.

Nous avons annoncé que MM. Paul de Villèle et Lefort avaient

été traduits devant le conseil de guerre pour outrages envers le

gouverneur, raison de lettres qu'ils avaient écrites, mais aux-
quelles ils n'avaient, affirmaient-ils, donné aucune publicité,
bien que quelques copies en eussentpeut-êtrecirculé. Le conseil

de guerrea acquitté les prévenus l'unanimité.L'administration

a cependant obtenu plus de succès pour une autre poursuite.
Sur trois individus accusés d'avoir, dans un mouvement in-
surrectionnel, envahi, à l'aide de violences, une maison habi-

tée, il n'y en a eu qu'un d'acquitté; les deux autres ont été
condamnés l'un à 'cinq ans de reclusion, le second à un an
d'emprisonnement.Outre quelques procès pareils il reste à

juger les auteurs et promoteurs du Cri d'~arme, ce journal
clandestin dont quelques numéros ont été saisis on parle d'une
dizaine d'arrestations pour cette seule incrimination.

Pendant que le conseil de guerre accomplissait son mandat,
le conseil général délibérait sur les intérêts du pays avec
calme, mais non sans préoccupation de la liberté, plus que
jamais absente. Nous avons dit qu'un de ses premiers voeux
avait été en faveur de la restitution du droit électoral à la co-
lonie et ce vœu eût été appuyé au dehors par une pétition au
Sénat, qu'aurait signée la population à peu près tout entière,

sans la terreur, bien excusable assurément, qu'inspire l'état
de siège, si vague dans ses menaces, si terrible dans ses coups.
Avant les événements de décembre, la pétition était en projet,
toute préparéemême; on a provisoirement renoncé à la faire
circuler, ce qui peut bien induire en erreur le gouvernement
de la métropole, s'il prend le silence pour la satisfaction. Qu'il
sache bien que le mécontentement est dans les esprits comme
le deuil dans les âmes, et le programme des réformes politi-



ques et administrativessur toutes les lèvres qui osent parler:.
Les affairescourantes restent donc le seul champ permis à la

discussion, et elles ne manquent pas, du reste d'importance.
Le conseil général a inscrit au budget de 1870 une garantie de
589,425 fr. en faveur du Crédit foncier colonial, pour couvrir
cette Société des pertes qu'elle a éprouvées dans le recouvre-
ment-de quelques-unes de ses créances hypothécaires l'admi-
nistration coloniale avait d'abord suggéré des atermoiements
et des procès qui ont eu le fâcheux effet de comprometttre le
crédit moral de la colonie sans la dispenser de ses obligations.
L'établissementde la Providence objet de tant de plaintes a
été supprimé en principe, et proposé pour recevoir l'hôpital
civil de la ville de Saint-Denis, non sans de vives critiques, et
de la part des conservateurs,qui accusent le conseil de sanc-
tionner par cette concession les attaques violentes du 2 décem-
bre et de la part des libéraux, qui auraient voulu maintenir,
en la confiant comme autrefois aux officiers d'artillerie une
école d'arts et métiers qui peut être fort utile au pays, si elle

se borne à former des élèves, au lieu de faire concurrence aux
industries patentées. Dans la même voie de réaction contre un
excès d'influences cléricales dont on supportait le joug avec
impatience, le conseil général a décidé que les Frères dés Or-
dres religieux ne seraient conservés dans l'enseignement qu'à
la condition desepourvoird-'undiplûmedecapacité,et.diverses
allocations au clergé régulier et séculier ont été largement ré-
duites. La Réunion se croirait dans un état pareil à celui de la
France en 1830, au lendemain de la Restaurationvaincue et du
ministère Polignac renversé, sans l'état de siège,.qui lui rap-
pelle que ce n'est pas la liberté qui a triomphé.

Entre les diverses décisions prises par le conseil général,
il en est une qui ne peut manquer d'exciter en France un&; cer-
taine surprise parmi les esprits qui prennent :au sérieux, comme
une conquête de la civilisation moderne, la liberté de l'indus-
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trie. Le conseil, mais n'oublionspassonorigine tant officielle,

qui en fait une simple commission1- le conseil a voté la créa-

tion d'un monopole de la fabrication et de la vente du rhum,

aux mains et en faveur des fabricants de sucre, au nombre

d'une centaine Et pourquoi cette exorbitante aliénation

du droit individuel? Parce que dit le conseil., ou plutôt le

directeur de l'Intérieur, très-sympathiqueau projet, l'impôt

sur le rhum, qui doit fournir au budget colonial la meilleure

part de ses recettes (plus de 2 millions de francs), va déclinant
d'année en année, miné par la fraude contre laquelle on est
à bout d'expédients rien n'y fait, ni le fermage/quirépugne

à tous; ni l'exercice chez les fabricants et les détaillants qui

irrite tout le monde, sans atteindre son but le monopole seul

permettrade saisir la matière imposable. Cependant le fermage

a parfaitementréussi à la Martinique et la Guadeloupe s'ac-
commode, quoique avec regret, de l'exercice. Si l'expérience

qui a réussi ailleurs échoue à la Réunion, n'accuse-t-elle pas
plutôt l'impuissancedes procédés administratifs que les diffi-
cultés insolubles du problème?

Oui, il y a un problème insoluble, celui que poursuit l'admi-
nistration de la colonie faire vendre 2 fr. et plus un litre de

rhum qui vaut 40 c. à 50 c., et cela sans susciter de fraude. Un

écart aussi énorme est une prime qui défie toute surveillance,

parce que les surveillants eux-mêmes doivent être fort tentés
d'en prendre leur part; c'est l'histoire de toute contrebande
dont l'explication fait aujourd'hui partie des vérités élémen-
taires de la science économique. Mais est-il bien nécessaire de

forcer ainsi le prix du rhum, qui est, sous un climat tropical,
le tonique indispensable, plus que le' vin chez nous, plus que
le ptM ou l'eau-de-viedans les régions du Nord? L'administra-
tion assure, et en ceci elle trouve beaucoup d'échos dans le
pays, que la morale et la santé publique exigent que le

rhum soit cher, sous peine d'abus et d'excès qui dissoudraient



S de travail en abrutissant les travailleurs. A enten-les ateliers de travail en abrutissant les travailleurs. A enten-
dre les sages et les sobres de la colonie, le rhum serait un
poison fort utile à dose modérée, c'est-à-dire à prix élevé
mais fatal si la dose est renforcée par l'appât du bon marché.

Déjà quelques voix, probablement aussi clairvoyantes que
courageuses, contestent cette doctrine, bien qu'elle ait eu
jusqu'à ce jour presque l'autorité d'un axiome; elles soutien-
nent que l'usage facile et régulier du rhum, comme du vin,
rendra plus rare l'abus qui naît d'une privation forcée; et
que, du reste, la consommation, devenant plus générale, en
rehausserait le prix commercial. Mais c'est là un débat fort
complexe, où il sera temps d'intervenir quand le Sénat, dont
la sanction est nécessaire, sera saisi du projet de monopole.
Nous voulons signaler, dès à présent, un autre aspect de la
question qui est soulevé dans la presse locale, bien qu'il ait
été entièrement passé sous silence par l'administration et par
le conseil général c'est l'exportation. Une colonie qui produit
du rhum bien au delà de ses besoins, et a 50 c. le litre, ne
peut-elle en trouver le placement au dehors? Au prix où nous
payons en Europe cette liqueur et ses similaires, il semble
vraiment que le débouché soit illimité. Nous voulons bien que
le rhum de la Réunion ne vaille pas celui de la Jamaïque ni
même celui de la Guadeloupe et de la Martinique, dont il s'ex-
porte déjà une certaine quantité; mais le bas prix est en lui-
même un mérite fort goûté de la grande majorité des consom-
mateurs, et, de plus, la qualité ne peut-elle être améliorée, là
comme ailleurs? Par l'exportation, les prix remonteraient
d'eux-mêmes dans la mesure, fort douteuse à nos yeux, que
peut réclamer l'intérêt public; une branche nouvelle de re-
venus serait ouverte aux intérêts privés, et le Trésor trouverait
dans des droits de sortie, comme il fait pour le sucre, un
supplémentaux ressourcesqu'il demande en vain à l'exercice.
Enfin, -et l'on nous permettra de tenir ce point en très-hautee



estime,-– an nouveau monopole, au profit de simples particu-

liers, ne s'élèverait pas sur les ruines d'une des rares libertés

qui restent aux colonies

Bien d'autres débats occupent et partagent encore les es-

prits caractère agricole à donner à l'instruction primaire;

machines et instruments aratoires à introduire; colonisation

des plaines de l'intérieur; prochaine suppressionde la surtaxe

de pavillon à l'entrée des navires étrangers dans la colôn.ie, et

de la détaxe des sucres à leur entrée en France; franchise d'im-

portationdans la métropole des produits coloniaux qui n'y ont

pas de similaires, etc. Dans la colonie, on aborde volontiers

tous ces problèmes avec la vive intelligence qui distingue les

créoles, et avec la résolution 'qu'inspire la pression du mal-

heur; mais, à chaque pas, on est entravé par les liens de la

législation qu'a imposée la métropole. Donnons-en un seul et

dernier exemple.

Il est notoire que les perturbations atmosphériques, dont

l'île souffre depuis quelques années, sont causées, en partie du

moins, par les défrichements et les déboisements abusifs dans

les hauteurs. Pour y parer, la colonie demande au ministère de

la marine une loi que les pouvoirs locaux n'ont pas le droit de

faire, et le département s'y montre on ne peut mieux disposé.

Mais, comme des sénatus-consultcsont uni les destinées de la

Réunion à celles des Antilles, il faut trouver une législation

qui convienne également et à l'ite de l'océan Indien, où la

sécheresse est le fléau dominant; 'et a la Martinique, où des

montagnes couvertes de forêts font prédominer l'humidité, et

à la Guadeloupe, qui est divisée en deux régions, l'une toujours

trop sèche, l'autre habituellement trop humide. La pierre

philosophale ne serait pas plus difficile à trouver qu'un tel

accord entre des éléments si contradictoires.
Quant à doter chaque colonie, suivant le système anglais,

d'une loi calquée sur son climat, propice à son économie



et forestière, cela est trop simple~ Lrop morcelé, tropprurale et forestière, cela est trop simple, trop morcelé, trop
disparate pour notre amour de la codification et de l'unité.
En attendant, ce qui reste des forêts de Bourbon achève de

tomber sous la hache des défricheurs et des bûcherons, au
désespoir des habitant qui voient, par l'altération du régime

des eaux, leur ruine s'accomplir sous leurs yeux, malgré eux,

sans qu'ils y puissent rien1

Terminons nos doléances, si souvent renouvelées, par un
simple rapprochement. Avec les 3 millions et demi accordés

par l'État comme subvention à la ville de Paris, pour les travaux
du Trocadéro, la France aurait pu achever le port de Saint-
Pierre, dans l'île de la Réunion, que la commune s'épuise à

creuser; la France se serait ainsi procuré un port de refuge, de

relâche et de ravitaillement qui lui manque dans l'Atlantique
méridional et dans l'océan Indien, depuis Dakar, en Sénégam-
bie, jusqu'en Cochinchine, et même jusqu'en Nouvelle-Calédo-
nie et aux îles de la Société. En temps de guerre, une telle
lacune pourrait être fatale aux flottes françaises, fatale à la
puissance et à la gloire de la patrie en temps de paix, le com-
merce de nos ports en tirerait les plus grands avantages.
Serons-nous trop osé de dire que, pour le prestige et la force

de l'Empire, pour l'honneur du présent et la sécurité de
l'avenir, une création de cette importance vaudrait la place du

Roi-de-Rome, si splendide qu'en soit le point de vue? Laquelle

des deux entreprises a un intérêt plus véritablementnational?̀?

2Gm~sl8S9.



V

Les colonies d'Orient.

Serait-il possible, dans l'entr'acte qui sépare les élections de
la prochaine session parlementaire, d'attirer un moment l'at-
tention publique sur les colonsfrançais épars dans les diverses
parties du monde, qui n'ont pas eu l'honneur d'être électeurs et
n'auront pas davantage celui d'avoir des députes? En leur
qualité d'absents, ils ont tort, conformément au proverbe;
mais ce serait du moins pour eux une consolation de n'être
pas tout à fait oubliés. Pour aujourd'hui, nous ne parlerons

que du domaine d'Orient, comme on disait dans l'ancienne
France.

Sur l'horizon colonial, le point triste est toujours l'île de la
Réunion, quoique cette année la nature lui ait souri un peu
plus que l'année précédente. Elle a eu des pluies en abon-
dance et à propos;.elle a échappé aux ouragans, dont la sai-
son est à peu près passée, et, grâce à ces heureuses chances,
la récolte se présente assez bien. Malgré les ravages de la ma-
ladie, encore vivace, on espère faire 40 à 50 millions de kilo-

grammes de sucre: les trois quarts d'une bonne année. La



tristesse vient donc d'ailleurs du maintien obstiné de l'état de
siège. De troubles dans les rues, d'agitation dans les esprits,
il n'y en a plus trace depuis les événements .de décembre. Le

conseil de guerre fonctionne en toute liberté; il a condamné à

des peines, graduéesdepuis la prison jusqu'aux travaux, forcés,

une dizaine d'individus coupables d'avoir pris part à des dé-
sordres, qui n'auraient peut-être pas fait couler le sang des

citoyens si le gouvernement local eût agi avec la même pa-
tience que la police de Paris, la semaine dernière. Le même
conseil de guerre est occupé a juger les rédacteurs et éditeursdu

Cri d'a/ar~e, ce journal clandestin qui paraît avoir fort ému
l'autorité. Les prévenus ont failli obtenir un arrêt d'incompé-

tence, bien que le tribunal d'exception ait été constitué par le

pouvoir, car il n'a retenu l'affaire qu'à la majorité de quatre
voix contre trois. Le motif d'Incompétence ne manquait pas
d'une apparence de logique tous les numéros du CWd'~af?MC

avaient paru bien avant les troubles, bien avant la proclama-
tion de l'état de siège; tombaient-ils sous la juridictiond'unn
conseil de guerre, né de ces troubles et de cet état de siège?̀?
Les détails des débats, nous les ignorons, la presse locale

n'osant pas les rapporter. L'arrêté du 14 décembre lui interdit

en effet, non seulement toute attaque contre la Constitution
coloniale et contre l'autorité, ce qui est de droit commun, mais

a toute allusion aux déplorables événements qui ont motivé la

mise en état de siège de la ville de Saint-Denis, » et, en outre,

« toute polémique personnelle irritante, et, en général, toute
discussion qui serait de nature à entretenir l'agitation des

esprits. )) Comme, en cas d'infraction, les journaux tomberaient

eux-mêmes sous la main des conseils de guerre, leur silence

n'est que trop excusable; mais il en résulte que la publicitédes

débats judiciaires, partie essentielle du droit public de la

France sous toutes les latitudes, se trouve très-restreinte
dans l'une de nos colonies, et dans des circonstances qui la



rendraient plus que jamais nécessaire. Nous recommandons
cette situation à toute la sollicitude de M. Jules Simon, qui a
déjà pris en main la cause des habitants de la Réunion, et que
les colons paraissent disposés à reconnaître comme leur député
officieux, à défaut des députés légaux qu'ils n'ont plus. Peut-
être M. le ministre d.e la marine n'a-t-il pas remarqué cette
atteinte indirecte portée a.Ia publicité des débats ~nousla lui
signalons

Frappés par tous les malheurs.et inquiets de l'avenir, bon
nombre de jeunes hommes de la Réunion songent à. émigrer,
et déjà quelques-uns sontpartis pourlaCochinchine française,
dont les progrès sont peintspar le Courrier de Saïgon, sous des
co'uleurs séduisantesque ne démentent pas trop les correspon-
dances particulières. La ville de Saigon croît et embellit à vue
d'œil; une liberté commerciale absolue attire, dans son port
de nombreux navires, venus des diverses régions de l'Orient
avec la certituded'y écouler leurs cargaisons et de repartir bien-
tôt chargés de riz, à destination, non-seulement des pays
asiatiques (Chine, Japon, Singapore), mais de Maurice et de
la Réunion, ainsi que des places maritimesdeFrance, d'Angle-
terre et d'Allemagne. Aussi des usines à décortiquer s'insta.1-
lent-elles sur le bord des rivières de la Cochinchine, précieux
alimentd'activité, où r'inteUigence et les capitaux de laFrance
s'unissent au travail annamite. Ailleurs les plantations de

canne à sucre se multiplient, et d'autres usines se montent.
La soie locale promet aussi une heureuse concurrence à celle
du Japon: le comité agricole ayant monté un atelier pour le
dévidage et la filature des cocons, on a fait venir une maîtresse
fileuse du midi de la France, sous les mains de laquelle la soie
rude et grosse des ouvrières du pays s'estbientôt transformée en
une grège fine, moelleuseet brillante, dontl'Exposition perma-
nente des.colonies, installée au palais de l'Industrie, montre
déjà de beaux échantillons.



On se sent disposé a croire à la solidité et au développement

de ces progrès, en lisant dans le journal local un exposé, d'ori-

gine évidemment officielle, des principes qui dirigent l'admi-

nistratiDn quant au régime des terres et du commerce. Ce sont

les vrais principes, ceux qui procurent aux colonies anglo-

saxonnes leur prospérité et ce n'a pas été pour nous une légère

satisfaction que de voir proclamer enfin, dans une colonie

française, dans un journal administratif, quelques-unes des

règles de l'art de coloniser que depuis vingt ans déjà nous
semons sur tant de terrains stériles. Mais il reste une lacune

grave qu'une administration'douée d'intelligence et de bon

vouloir doit combler au plus tôt la vie municipale fait'défaut.

Quoiqu'un comité d'agriculture, un comité d'Exposition, une
chambre de commerce, une Cour impériale (elle a été récem-

ment transféréede Pondichéry à Saigon), soient d'utilesrouages,
le caractère administratif y domine trop pour qu'ils dispensent
de l'interventionlibre et directe des habitants dans le gouver-
nement de leurs propres affaires. Un conseil municipal libre-
ment élu; à ce signe, en toute colonie anglo-saxonne, se

reconnaît la vitalité d'un établissement: que la Cochinchine

ait l'honneurde donnerenfin, sur un point du globe, cet exemple

de l'aptitude colonisatrice de l'administration française Nulle

autre part le terrain ne serait mieux préparé. Ici les indigènes,

soumis, laborieux, peu redoutables quoique nombreux, sont.
initiés déjà au régime municipal, et leurs intérêts se concilient

facilement avec ceux d'une civilisation plus avancée, pour
lesquels la liberté d'action et de discussion est une condition

indispensable de prospérité. Le gouvernement actuel de la

Cochinchine doit d'ailleurs avoir l'ambition d'enraciner et'de

perpétuer les bonnes traditions qu'il fonde; il ne peut pas
ignorer combien les su-ccesseurs aiment à changer ce qui a été

fait avant eux la meilleure garantie contre cette mobilité est

dans la formation d'un esprit public au sein de. la population
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sédentaire des négociants, des industriels, des
P '1

sédentaire des négociants, des industriels, des colons; mais
où manque la liberté, peut-on espérerdans l'opinion la fermeté
des desseins et l'énergie de la volonté? En pareil cas, l'opinion
languit dans la plus tiède inconsistance, et, au moindre-souffle
de l'autorité ou de l'adversité, elle s'évanouit. Bientôt les ins-
titutions progressives du premierjet tombent, délaissées par
tout le monde.

Un second courantdes émigrantsde la Réunion se tourne vers
la Nouvelle-Calédonie,dont le climat et le terrain sont des plus
propices à la colonisation mais on hésite devant le spectre pé-
nitentiaire et disciplinaire qui se dresse sur les rivages de
Nouméa. Qu'y faire cependant? On ne peut, par complaisance
pour les habitants de la colonie africaine, si digne d'intérêt que
soit leur sort, changer le caractère primitif et fondamental de
notre colonie océanienne et le plus libéral des gouvernements
ne pourrait faire que la surveillance de 1,500 à 2,000 ouvriers
de la transportation (c'est le nom euphémique des forçats)
n'impose quelquesrèglements particuliers.Une pareille origine
n'a pas empêché l'Australiede devenir l'une des plus prospères
colonies de l'Angleterre, et si la Guyane continue à se traîner.
à travers de dures épreuves, c'est plutôt malgré son annexe
pénitentiaire qu'à cause d'elle. Mais les colons civils, qui
veulent braver la répugnancenaturelle qu'inspire ce stigmate,
sont-ils du moins assurés de trouver dans l'île lointaine
l'accueil et le régime auquel ont droit d'honnêtes et laborieux
travailleurs?

A ce sujet, une fort instructive polémique s'est élevée dans
les journaux de la Réunion. Le Journal officiel ayant publié
une lettre où M. le contre-amiral Guillain, gouverneur de la
Nouvelle-Calédonie, fait connaître ses vues au sujet de
l'émigration projetée, Moniteur de l'île n'a pas trouvé ses
encouragements suffisants il a vertement critiqué le gouver-
neur et son régime, auxquels il a opposé, suivant l'usage, les



aliennes, celles notammentqui sont inaugurées
s années, dans la colonie de Queensland. Heu-r

pratiques australiennes, celles notammentqui sont inaugurées
depuis quelques années, dans la colonie de Queensland. Heu-r

reusementpour la Calédonie et son chef, un des principaux
colons de cette île se trouvait au même moment à la Réunion,.
qu'il a lui-même quittée depuis quelques années, pour s'établir
aux environs de Nouméa, et il est intervenu dans le débat.
Sa réponse confirme entièrement ce que nous ne cessons de
dire à la France. La Nouvelle-Calédonie, sous la réserve du
régime spécial qui dérive de sa destination pénitentiaire,
est l'une de nos coloniesadministréesavec le plus d'intelligence
et même de libéralisme, et, en somme, l'une des mieux prépa-
rées pour une destinée prospère. La terre n'y est pas concédée
gratuitement, pratique condamnée par l'expérience universelle,
et qui n'a été établie a. Queensland que faute de trouver des
acquéreurs pour d'immenses surfaces; elle se vend au prix fixe
et modéré de 25 fr. l'hectare; mais les colons ont la faculté de
louer les terres à raison de 1 fr. 50 c. l'hectare, avec faculté
de préemption dans le cas où tout ou partie des terrains qu'ils
occupent serait mis en vente à l'expiration du bail. Nombre de

locataires, bien avant l'expiration de leur bail, ont acheté du

gouvernementet réalisé la promesse de vente. L'impôt foncier

est fixé à 25 c. par hectare, et n'est perçu que trois ans après
l'acquisitiondu terrain. Pointde cote personnelle ou mobilière.
Point d'octrois. Point de douanes. Pleine franchise d'importa-
tion et d'exportationdans tous les ports, les navires français et
étrangers n'étant soumis qu'à de très-modiques droits de pilo-
tage. Les centimes additionnels sont inconnus. Aucun droit de
mutation pour décès.

Que peuvent souhaiter de plus, quant au régime de la pro-
priété et de l'impôt, des colons raisonnables? Ou trou-
veraient-ils mieux, même aussi bien, en aucun point du globe?9

On fait à M. le gouverneurGuillain un grief de ce passage
de sa lettre x Il m'est absolumentimpossible d..e g~raRtir aux



immigrants, quelle que soit d'ailleursleur situation,des moyens
d'existence aux frais de la colonie, à leur' arrivée à la Nouvelle-
Calédonie, il faut qu'ils sachent bien tous que, sous aucun
prétexte, ils n'auront à compter sur les secours de l'adminis-
tration. » Un tel langage, si rude qu'en soit la franchise, mérite
l'éloge et non le blâme. Pour toute ressource, la colonie à un
budget de 500,000 fr. est-ce avec un si modique revenuqu'elle
doit promettre aux immigrants nécessiteux de subvenir à
leurs besoins? « Nous avons vu, dit M. E. de Greslan, nombre
d'immigrants français qui, dès leur arrivée, se trouvaient à la
charge de l'administration, et cela pendant plusieurs mois,
avant qu'ils se décidassentà aller dans la campagne ou même
à s'employer en ville. Noussavons ce que cela a coûté au budget
colonial, et nous comprenons que l'administration prenne les
devants pour ne plus voir se répéter ces embarras de toute na-
ture, très-onéreux au budget calédonien, si restreint. » Cette
prudencen'empêche pas de venir en aide à l'occasion, par des
travaux ou des prêts en nature, aux malheureux tombés dans
la détresse mais on n'a garde de s'y engager d'avance. Est-ce
que les pays les plus libéraux du monde, la Grande-Bretagne
et les États-Unis, s'avisent de garantir aux immigrants soit le
droit l'assistance, soit le droit au travail que la Réunion ré-
clame pour ses prolétaires? Le fait-elle pour son propre compte?
Et, ce qu.'elle ne peut faire, comment la Calédonie le pourrait-
elle mieux ?

Un progrès soutenu récompense cette honnête manière de
conduireles affaires d'un pays. Les tableaux statistiques cons-
tatent pour 1868, comme pour les années précédentes, un mou-
vement ascendantde tous les éléments d'activité importations
et exportations,navigation, passagers et engagés. Il n'y a rien
à désirer que la pacification des indigènes et des bulletins
moins homériques de la part des commandants d'expédition.
Que le combat appelle la mort à son secours, c'est fatal; mais



nous ne pouvons pas oublier, en nous félicitant de nos. s'uc-
cès, que nous frappons de nos balles des ennemis nus et sans

armes.-
Plus éloignés quelaNouvelle-'Calédonie,l'île de Tahiti et les

archipels qui l'entourent restent enveloppés de mystères qu'il

est dimciled'éclaircir, la presse oSicielIe gardant le silence sur
ce qui se passe en ces régions lointaines. Ainsi dernièrement
il a été question d'un complot qui aurait motivé des rigueurs

dont on n'aurait pas tardé à se retâcher de quel côté étaient

les torts? Ainsi les journaux américains ont fait grand bruit

d'un règlementdraconien qui serait appliqué à une bande de

1,300 Chinois,-employéssur une plantation de coton apparte-

nant à une Compagnie anglaise, et les journaux officiels ont

garde le silence, même quand une évidente erreur a voulu

suggérer que ce règlement concernait les travailleurs des

Antilles ou de la Réunion. Qu'y a-t-il de vrai dans ces impu-

tations ? Nous l'ignorons.
Mais il est un point qui nous semble hors de doute, et qui

appelle des explications et une réforme. Dans un discours

d'adieu, publié par le Messager de Ta/M~, M. le comte de la

Roncière constate que les rapports commerciaux des îles du

Protectorat avec l'Australie sont entravés par une mesure de

l'administration métropolitaine. Ce n'est pas moins que la

défense d'employer,pour les besoins locaux, la houille prove-
nant des dépôts australiens. Porté en lest par les navires de

Sydney, ce combustible ne coûterait, rendu à Papeïti, que 50 à

55 fr. la tonne, tandis quc la houille venue de France (et peut-

être d'origine anglaise), la seule dont la consommation est
autorisée, revient au prix exorbitant de 96 fr. à il5 fr. Le

commandant du Protectorat a réclamé auprès du ministère de

la marine, et n'a pas reçu de réponse. Le motif d'une telle

infraction aux principesde la justice, de l'économie, de la

liberté commerciale échappe à toutes nos hypothèses. Quelle
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que soit l'excuse passagère, une prohibitionque soit l'excuse passagère, une prohibition de ce genre
ne peut être maintenue sous aucun prétexte elle porte une
atteinte trop grave à l'intérêt d'uri établissement français,
et viole au loin les doctrines libérales que l'on célèbre de
près.

23 juin 1869.



Après une seule séance, où deux orateurs seulementont été
entendus, le silence s'est fait au Corps législatif sur les événe-
ments de la Réunion, eti'enquête, réclamée par M. Jules Simon,

avec une éloquence si précise dans le récit des faits, si modérée
dans l'appréciation des hommes, n'a trouvé que 21 voix en sa
faveur. L'ordre du jour pur et simple, livre de nouveau le sort
descolonsde la Réunion à toutel'amertume de leurs déceptions.
Il ne leur reste, ainsi qu'à leurs amis, qu'à entretenir une
agitation légale sur les principes mêmes de l'organisation des
colonies, afin que la faveur de l'opinion publique leur soit
acquise et se traduise en une salutaire pression sur le gouver-
nement lui-même. Il semble impossible, au temps où nous
vivons, qu'une métropole se montre injuste, obstinémentet de
parti pris, envers une colonie, par la seule raison que celle-ci
est faible, éloignée; qu'elle plaide mal sa cause ou même se
livre au désespoir, de guerre lasse. Une métropole, honnête
et loyale comme la France, ne demande qu'à être éclairée

essayons don6 encore une fois de revenir sur cette question

Conditions de progrès.

VI



de l'organisationpolitique et administrative des colonies, si

mal connue et si mal comprise.

Les colonies n'ont qu'à faire appel à la raison et à la justice

pour revendiquer l'intervention directe de leur volonté et de

leur contrôle dans le gouvernement de leurs propres affaires.

Il s'agit de. leurs personnes et de leurs biens/ de leurs intérêts

et de leurs droits, dont le règlement aboutit à des dépenses et

à des recettes dans leurs budgets. Ce sont les colons qui paient

et qui souffrent. Et il faudrait déployer toutes les ressources
de la logique et de l'éloquence, invoquer en quelque sorte la
pitié des métropoles~ leur" parler comme à des maîtresses ca-
pricieuses, pour que les colonies obtiennent la permission
d'intervenir dansjes discussionset dans le vote de leurs pro-
pres intérêts Par quel oubli de tous les principes de l'équité
naturelle un tel régime d'exclusion a-t-il pu prévaloir, et au

nom de' quelle doctrine avouable peut-il être maintenu? En
face d'une telle résistance, on éprouve l'embarras d'avoir à dé-

montrer un axiome.
Tel est cependant le sort fatal de toutesnos colonies. Toutes

sont livrées an bon plaisir/d'un gouverneur ou d'un comman-
dant qui statue, comme il lui plaît, sur les affaires financières

et administratives .que le départementdes colonies ne réclame

pas pour lui-même. Et, .pour rappeler un exemple que nous
avons autrefois dén'oncé, on a vu a Cayenne un. gouverneur
publier à la veille du premierde Tan, de'sa propre et seule

autorité, le rôle des impositions qui devait être exécutoire dès
l'année nouvelle, avec des modifications aggravantes dont les
contribuables n'avaient pas même été avisés. C'étaijt le pouvoir
l'égal de ce gouverneur, et il en usait, comme en usent tous
ses.collegues,avec plus ou moins de condescendance pour/leurs
administrés,suivant, les inspirations de leur bienveillance pa-
ternelle. Un tel système n'est-il pas la négation de ce principe
de droit public~ qui de touttemps aété admis-en Fran.ce comme



l'expressionmême du droit naturel et national « Tout impôt
doit être consenti par les citoyens ? »

Les conseils privés ou conseilsd'administration dont nos gou-
verneurs des colonies sont entourés, les éclairent de leurs lu-
mières ou les couvrent de leur garantie morale; mais, entre ces
conseils et une représentation des colons, il n'y a rien de com-
mun. Ces conseils privés se composent exclusivement de fonc-
tionnaires désignés par la loi et de deux ou trois conseillers
temporaires choisis par l'Empereur, c'est-à-dire par le gouver-
neur, parmi les habitants notables. C'est un cercle purement
officiel, où ne pénètre pas la volonté du pays.

Il n'en est pas autrement dans nos trois principales colonies
à sucre, bien qu'elles soient dotées d'une commissionqualifiée
de conseil général: la Guadeloupe, la Martinique,la Réunion.
Ce conseil,on l'a surabondammentexpliqué au Corps législatif,
diffère profondément de l'institution qui, en France, porte ce
nom; car il est, pour moitié, nommé par l'Empereur, sur la
proposition dù gouverneur, et pour l'autre moitié, qui semble
.élective, l'élection est réservée aux conseillers municipaux,
lesquels sont eux-mêmes nommés par l'Empereur. Le gouver-
nement est donc, directement ou indirectement, le seul élec-
teur, le GrandÉlecteur, commedans la Constitutionde Sieyès.

U y aurait assurémentde l'injustice à nier que dans ces con-
seils on trouve d'ordinaire réunies la compétence., l'honorabi-
lité et même une assez large dose d'indépendance. Les gou-
verneurs ne sont pas, grâce à Dieu, des princes de Machiavel
choisissant au plus mal leurs conseillers pour le plaisir de
mal faire; l'opinion publique, la notoriété locale leur imposent
d'ailleurs certaines nominations, et, s'ils manquentce devoir,
il reste la ressource de 1 élection par les conseils municipaux,
qui, tout imparfaitequ'elle soit, ne manque pas d'une certaine
liberté on en a vu récemment l'exemple à la Guadeloupe. Néan-
moins un conseil ainsi constitué est nécessairement amené à
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témoigner des égards, de la déférence, de la docilité parfois,

envers le pouvoir dont il émane, et telle est l'infirmité de la

nature humaine qu'il en sera toujours ainsi, partout où le fonc-

tionnaire a contrôler choisira lui-même soncontrôleur.A moins

d'être un Caton, et encore 1 on préfère pour ce rôle déplaisant

un ami à un adversaire, et l'élu, s'il n'est pas un Brutus, pour-

rait-il manquer de gratitude et d'indulgence envers le patron

auquel il doit son élévation?

C'est ainsi que, par une pente fatale, les administrations

coloniales sont toujours entraînéesà aggraver les dépenses et à

accroître leur intervention. Voulant s'illustrer, léguer à la

postérité des monuments de leur passage, comment le pour-
raient-elles avec des budgets modérés, avec un contrôle quel-

que peu âpre ? H y a dans nos lois de finances une régle qui

les pousse dans cette voie funeste celle qui déclare que les

colonies, s'il y a excédant de leurs revenus, doivent le verser

au Trésor de la métropole. Toute colonie, à moins d'être

étreinte par des traités diplomatiques, comme l'Inde française,

ou très-ambitieuse des faveurs de la métropole, comme la
Cochinchine, s'arrange pour n'avoir pas d'excédant; elle

développe ses travaux publics, elle élargit les cadres et les

traitements de son personnel. En un mot, elle veut garder par-
devers elle tout le profit de sa prospérité passagère, et les gou-

verneurs l'y encouragent. Vienne un retour de fortune, et les

illusions tombent; mais la charge reste; l'élan est donné-: on ne
peut s'arrêter court, ni reculer. On ressent alors la fatale con-
séquence de la toute-puissance administrative que l'on a com-
plaisammentservie, au lieu de lui opposer le rude et ferme

contre-poids d'une critique sévère.
Alors aussi éclatent, au' sein des populations, ces vives

revendications du .droit électoral et du droit représentatif qui

ne sont que les cris mêmes du droit et de la justice, et aussi

les leçons de l'histoire., L'histoire, en effet, il faut bien que le



gouvernement souffre qu'on le lui rappelle, est tout entière du
côté des colons.

Dans l'ancien régime, les colonies jouissaient du droit com-
mun de la France. Aux côtés du gouverneur, représentant
politique et militaire de la royauté, siégeait un intendant,
organe des intérêts civils, et un conseil souverain, sorte de
Parlement local, composé de notables habitants, qui l'un et
l'autre faisaient contre-poids à l'autorité du gouverneur, et
souvent même engageaientcontre lui des luttes courageuses.
L'élection populaire manquait sans doute l'origine de ces
pouvoirs civils mais les coloniesétaient, à cet égard, au même
niveau.que la mère patrie.

Lorsque éclata la Révolution de 1789, les principales colo-
nies, de leur propre mouvement, envoyèrent des députés à
l'Assemblée constituante, qui les agréa, la Législative et la
Convention suivirent cet exemple. Avec le Consulat et l'Em-
pire, avec la Restauration, on vit prévaloir des idées moins
favorables à la liberté. Cependant la Restauration institua des
conseils généraux, nommés par le roi, sur la présentation des
conseils municipaux. Mais dès que le gouvernement de Juillet
put s'occuper des colonies, il leur octroya un régime beaucoup
plus libéral, caractérisé par des conseils coloniaux, élus
par les citoyens d'après la base d'un cens ou d'un loyer, à peu
près comme daus la métropole. Pendantquinze ans les colonies
jouirent ainsi d'une espèce d'autonomie législative etnnancière,
dont le souvenir leur est resté précieux.

La Républiquede 1848 revint, vis-à-vis des colonies, à la
grande tradition nationale, consacrée en 1789; elle les admit à
la représentation politique; et lorsque M. le ministre de la
marine se récriait, avec l'assentiment de la majorité, contre
l'admission de députés des colonies au sein du Corps législa-
tif,beaucoupd'assistantsauraientpu lui rappeler que cette pré-
tendue impossibilité avait été acceptée, comme la réforme la



plus simple du monde, pendantles quatre années de la période

républicaine, sans que l'unité de la nation et la dignité de

l'État en subissent aucune atteinte.En retour de l'assimilation

politique, le conseil colonial avait dû faire place à un simple

conseil général, doté seulement d'attributions analogues à

celles des conseils de France, et élu d'après les mêmes règles.

Ainsi constituée, l'institution fonctionna tout aussi régulière-

ment qu'en France.
De ce rang élevé conquis dans la représentation politique

et l'administration locale, les colonies sont déchues depuis

1852. Tandis que la Constitution du 14 janvier 1852, votée par
les comices du peuple, n'introduisait aucun'changement à

cet état de choses, le décret organique du 2 février suivant

décidait, dans son article l", <t que l'Algérie et les colonies ne

nommeraient pas de députés au Corps législatif. Qu'avaient-

elles fait pour être ainsi exclues de la grande famille française?

On l'ignore. Deux ans après, unsénatus-consultedu3mai1854,

confirmépar celui de 1866, enlevait aux colons tout droit élec-

toral, aussi bien pour les conseils municipaux que pour les

conseil généraux, et les colonies tombaient sous une tutelle

absolue dont elles étaient délivrées depuis la Restauration; en

même temps elles voyaient le suffrage universel régner dans la

métropole
Comment ne seraient-elles pas toutes amèrement blessées

dans leur amour-propre et déçues dans leurs espérances? Et

celles d'entre elles, qui fléchissent en même temps sous le

coup des calamités naturelles, ne sont-elles pas excusables de

se plaindre .hautement de la métropole qui conserve tous les

droits dans ses mains, et se charge ainsi d'une responsabilité

pleine et entière ?̀?

Toutes réclament trois réformes qui ne sont que des reven-
dications de droits dont elles ont joui l'élection des conseil-

lers municipaux, l'élection des conseillers généraux, la re-



présentation politique au Corps législatif. Ces trois demandes
sont-elles vraiment exorbitantes? Manquent-elles de justice
naturelle ou de convenance légale ?̀~

Élire les conseillers municipaux, les gérants de la fortune
collective, n'est-ce pas, pour tout groupe de citoyens, la base
première de la vie commune? N'est-ce pas la pratique non-
seulement de tous lés pays civilisés, probablement sans au-
cune exception, mais encore la pratique même des peuplades

sauvages et barbares? En Kabylie, les indigènes élisent leurs
a!;ema'o~; et des colons français, initiés à tous les devoirs et à

toutes les habitudes des sociétés policées, ne pourraient, sans
péril pour l'ordre social, être investis de pareille faculté 1

Le même raisonnement, fondé sur les mêmes principes et la

même expérience, s'applique aux conseils généraux. Eux aussi
gèrent les affaires des citoyens et non celles de la métropole

n'est-il pas de toute équité qu'ils tiennent leurs pouvoirs de

ceux dont ils sont censés les mandataires et les représentants?
Les colons sont-ils donc des mineurs, des indignes et des in-
capables, qu'ils soient ainsi pourvus d'un conseil qui ressemble

plus à un conseil judiciaire qu'à un conseil général ?'t
Mais le suffrage universel, s'écrie-t-on, n'est pas possible

dans les colonies Cependant, lors des élections multiples
faites de 1848 à 1852, il s'est montré aussi éclairé et aussi

discipliné dans les colonies qu'en France, et l'éducation ainsi

que la liberté ont bien dû, depuis quinze ans, amener quelques

progrès. Toutefois, s'il est vrai que le suffrage absolument
universel paraisse impraticable, mesurez la loi aux mœurs, à

l'état social, à la disposition des esprits de chaque colonie.

A la Réunion-, l'opinion publique l'accepte plus volontiers
qu'aux Antilles. Tenez compte de cette différence adaptez la

loi électorale aux besoins locaux, mais faites acte quelconque

de justice; ne refusez pas absolumenttout, sous le prétexte que

vous ne pouvez tout accorder, d'autant qu'avec un pareil scru"



pule il est douteux que le suffrage universel eût été introduit

en France en 1848 et confirmé en 1851 et 1852.

L'histoire récente de l'Algérie montre comment peuvent se
résoudre des difficultés de ce genre. Sans proclamer ni dénier

en principe le suffrage universel pour l'élection des conseils
municipaux, le décret du 27 décembre 1866 a subordonné le

droit électoral à un petit nombre de conditions, toutes ration-
nelles et modérées, qui ne laissent en .dehors aucun individu
véritablement digne de figurer sur les listes civiques. Grâce à

cette habile combinaison, il y a eu apaisement immédiat des

plaintes qui se renouvelaientavec vivacité depuis quinze an-
nées. On procédera sans doute de même pour les conseils

généraux, et l'apaisement sera immédiat comme la satis-
faction.

Reste l'élection de députés au Corps législatif, qui paraît à
beaucoup d'esprits une prétentionbien audacieuse.Elle le serait

en effet, et manquerait de logique, si les colonies françaises

étaient en possession d'une autonomie législative, adminis-
trative et financière qui leur laissât le gouvernement de leurs

propres destinées. C'était un peu ainsi du temps des conseils
coloniaux, quoique l'émancipation des esclaves, élaborée et
prononcée sans eux et contre eux, constate bien qu'une métro-
pole ne se dessaisit jamais de sa souveraine autorité dans les

questions capitales. Mais, sous le régime des simples conseils

généraux, dont le rôle est limité par leur nom même et leur
nature, les colonies ont le plus grandintérêt à être représentées

au Parlement, parce que là se discutent toutes les lois géné-
rales, et quelquefois même des lois locales d'où dépend leur
prospérité ou leur ruine. Quand on repousse leurs réclama-
tions, sous le prétexte qu'elles restent étrangères au budget,

ce qui n'est pas exact, car les seuls sucres coloniaux y ngu-
rent pour 30 à 40 millions de francs, et d'autres versements

pour de moindres sommes, on oublie que presque toutes les



lois civiles et administratives, commerciales et criminelles,
économiques et financières de la France, sont applicablesaux
colonies, moyennant une simple promulgation par décret, ce

qui amène ce résultat, qu'elles sont toutes régies par des lois

qu'elles n'ont pas été admises à discuter et à voter.
Les délégués des conseils généraux ne sauraient remplacer

les députés; ils ont eux-mêmes trop d'esprit pour le mécon-

naître. D'abord ils ne sont au comité consultatif des colonies

que trois qui proviennent d'une nomination coloniale, et ils

sont entourés,de quatre collègues nommés par le ministre seul,

qui dispose de la majorité des voix par cette simple combi-

naison. Puis, les délégués ne se réunissent que quand il plaît

au ministre et pour les affaires qu'il lui plaît de leur soumettre;
ils n'ont que voix consultative; leurs délibérations ne reçoi-

vent aucune publicité. Un tel rouage n'est pas sans valeur

pour les affaires de second et de trosième ordre; mais il n'en

a aucune dans les questions d'une portée générale où la politi-

que du gouvernement et la conduite de l'administration peu-
vent se trouver mises en cause.

En cette matière, il est d'usage d'établir des comparaisons

avec les colonies anglaises; de rechercherdes analogies ou des

contrastes qui n'ont, ni les unes ni les autres, toute l'autoriLe

qu'on leur attribue, parce qu'il y a entre les colonies les

mêmes différences qu'entre les métropoles.

Le génie britannique incline à la décentralisationen tout, et

surtout en fait de colonies. La plupart de ses fondations colo-

niales sont créées et grandissent en ayant pour objectif, au dé-

but, une autonomie aussi large que possible, et l'indépendance

finale pour couronnement. L'Angleterreelle-même accepte sans
trop de répugnance ce dénoûment, ou du moins elle ne le re-

pousse pas. De là' ces combinaisons, très-variées dans le

détail, mais au fond identiques, qui investissent les colons

d'une large dose de self-government, et qui peuvent aller jus-



qu'à la possession de deux Chambres et d'un ministère respon-
sable, comme dans ]a mère patrie.

Du côte de la France, rien de pareil son type d'organisation
coloniale repose sur l'union politique, sur l'assimilation,sur
la centralisation. Nous tenons beaucoup à avoir nos colonies

sous la main, à notre disposition et à notre service; nous les

faisons à notre image et les destinons à notre usage. Et, de

leur côté, aucune de nos colonies ne rêve l'indépendance; elles

sont toutes trop petites, trop faibles, et ajoutons aussi, pour
être juste, trop imprégnées du patriotisme français pour as-
pirer à une séparation. Toute leur ambition se borne à l'assi-
milation politique, qu'elles voudraient concilier avec l'auto-
nomie administrative, suivant un modèle de Constitution qui

est adopté, à l'exclusion de la France, par l'Europe tout en-
tière, où l'on voit une large part d'indépendanceprovinciale

se concilier sans peine avec l'unité nationale.
D'après cette comparaison de deux traditions et de deux

destinées si différentes, on comprend pourquoi l'Angleterre
n'accordepas à ses sujets coloniaux (qui sont d'ailleurs 200 mil-
lions contre 30 millions de nationaux) le droit de représentation

au Parlement anglais, sans qu'il en résulte aucu'ne fin de non-
recevoir contre la revendication des colons français. Les co-
lonies anglaises ont l'équivalentet même davantage; les nôtres
n'ont rien du tout.

Quant à l'île Maurice, que M. l'amiral ministre de la marine

a citée comme étant dotée du même régime que la Réunion, il
faut reconnaître que c'est une des colonies les plus sévèrement
traitées, parce que l'esprit français, toujours très-vivace, n'y
offre pas à la domination anglaise les mêmes garanties qu'ail-
leurs et encore est-il vrai de dire que la municipalité de la
ville de Port-Louis est élective, et que l'entière liberté de la

presse, d'association, de réunion, y constitue, comme dans
toutes les colonies anglaises, une force inconnue aux nôtres.



On a vu il y a deux ans, lors des troubles de la Jamaïque,
jusqu'où peut aller cette puissance de lutte légate contre
l'autorité. On sait combien de procès le gouverneur de cette
colonie a été obligé de soutenir. Que les habitants de la
Réunion, que de simples citoyens s'avisent de poursuivre

un fonctionnaire, et l'on verra bien si la Constitution des
colonies française est la même que celle des colonies an-
glaises 1

Nous mettons fin à ces considérations, qu'il serait aisé de

développer. Nous concluons que les colonies sont fondées
dans tous leurs voeux élections municipales, élections des
conseillers généraux, représentation politique. Et si la métro-
pole veut s'interroger sincèrement, la main sur la conscience,
l'ceil sur la vérité, elle ne découvrira d'autre motif à sa longue
résistance que l'ennui qu'éprouve toujours un pouvoir absolu

à diminuer une autorité qu'il aime à se figurer paternelle et
éclairée, si bien qu'il finit par s'imaginer de bonne foi qu'elle

vaut pour les administrés beaucoup mieux, que la liberté.

1869.



VII

Représentation politique.

Les colonies ont eu, pendant deux séances du Corps légis-

latif, l'honneur d'un débat qui leur profitera, nous l'espérons,
dans quelque mesure. Pour leur régime politique., les vrais

pr incipes ont été établis par M. Jules Simon pour leur régime

commercial, par M. le ministre d'État; et, de son côté,
M. le ministre de la marine a promis l'élection prochaine
des conseils municipaux et généraux. M. Pouyer-Quertier

seul, uniquement préoccupé des tissus français, a méconnu

les droits des colons, mais la Chambre s'est gardée de le

suivre dans cette voie étroite. Ce que les colonies ont conquis

de liberté commerciale a donc été maintenu, et elles ont gagné

l'espérance de quelque progrès en fait de libertés politiques et
administratives.A ce double point de vue la journée aété bonne

pour elles, quoique le succès soit resté bien inférieur à leurs
désirs et, ce qui a plus d'autorité, à leurs vrais intérêts et aux
intérêts de la métropole elle-même.

C'était en effet leur véritable intérêt et celui de la France que
soutenaitM. Jules Simon, en demandant,en son nom et au nom
de ses amis de la gauche, que les colonies fussent désormais



représentées au Corps législatif. Pour la seconde fois, M. Jules
Simon prend ce rôle d'avocat d'office des colonies, et nous l'en
félicitons vivement, tout en souhaitant que quelque député de
la majorité suive, pour les colonies, l'exemple si honorable
qu'a donné M. le comte Le Hon pour l'Algérie. De telles causes
sont des causes nationales, supérieuresaux questions de parti,
dignes de l'appui des amis les plus dévoués du gouvernement.

Pour en revenir au discours de M. Jules Simon la critique
qu'il a faite de l'organisation administrative de nos colonies
est de toute vérité c'est la constitutiondu pouvoir absolu et
sans contrôle du gouvernement, soit local, soit métropolitain;
c'est la négation de toute liberté réelle des colons. Point de
députés; point de conseillers généraux ou municipaux élus par
les citoyens, et un simulacre de délégation auprès du minis-
tère de la marine; en trois mots, voilà la situation, et elle est
aggravée par la dépendance absolue de la presse locale. Est-ce

là une situation compatible avec nos lois, avec nos mœurs,
avec l'esprit public de notre pays et de notre temps ? N'est-ce

pas un retour de deux siècles en arrière? Et encore, sous le

rapport de l'autonomie administrative, l'ancien régime des
colonies était en avant du régime actuel; leur conseil souverain,
du temps de Louis XIV et de Louis XV, était bien autrement
puissant que leur conseil général actuel, et les gouverneurs
eux-mêmesavaient compter avec un intendant, charge des
intérêts civils de ses administrés. De toutes ces garanties, qui
avaient survécu, d'une façon sérieuse, sous la forme d'un con-
seil colonial, entre 1840 et 1848, il ne reste plus que l'ombre,
des noms sans réalité t

La situation est même à quelques égards, .pire que ne l'a
dépeinte M. Jules Simon. Le conseil supérieur de l'Algérie et
des colonies a disparu avec le ministèrespécial, ce qui a sup-
primé tout centre de haute et libre discussion pour nos affaires
coloniales. Quant au comité consultatif des colonies, dont



quatre membres, sur sept, sont nommés par l'Empereur, il
n'est consulté que lorsque cela plait au ministre, qui est par-
faitement libre de ne tenir aucun compte de ses vœux. En un
tel état, le comité ne peut, à aucun titre passer pour une re-
présentation politique ou administrative des colonies, alors

même que les trois délégués de la Guadeloupe. de la Martini-

que et de la Réunion seraient, suivant la promesse de M. l'ami-
ral Rigaultde Genouilly,nommés par un conseil généralélectif.
Malgré cette amélioration, le comité restera simplement consul-
tatif, comme le porte son nom, et les envoyés des colonies con-
tinueront d'y être en minorité avec de tels caractères, s'il re-
présente quelqu'un, c'est le gouvernement.

Cependant les colonies ont, avec la métropole, des rapports
qui réclamentdes organes ayant crédit et autorité. Elles ont
des intérêts et des droits a défendre, des abus à dénoncer, des

réformes à provoquer. Elles sont en concurrence avec les ports
de mer, avec les raffineurs, avec l'industrie du sucre de bette-
rave. Elles sont, vis-à-vis delà France, dans une dépendance
qu'elles acceptent de plein gré, avec tous les sentiments d'un
patriotisme dévoué, mais dont elles ne veulent pas cependant,

et avec raison, laisser aggraver le fardeau sans mesure. Leur
régime commercial et administratif étant établi tantôt par des

lois, tantôt par des décrets ou des sénatus-consultes, n'est-il pas
de toute justice qu'ellespuissentintervenirdans les discussions
qui préparent leur fortune ou leur ruine, leur servitude ou leur
liberté? Les prendrait-on pour des pays de conquête, qui ne
doivent que se taire et obéir? Ce serait oublier leur origine:

nos principalescolonies ont été fondées par des enfants de la
France, avec l'appui et les encouragements de tous les gouver-
nements. Les colons ne peuvent donc être accusés d'émettre
des prétentions excessives quand ils réclament les droits de

citoyens d'un pays libre or le premier, le plus important de'

ces droits, est celui de la représentationpolitique.



A ces principes, M. le ministre de la marine a opposé une
objection plus spécieuse que solide. Il n'y aurait pas, a-t-il dit,
parité de situation entre les députés de la métropole et ceux des
colonies, en ce que les électeurs coloniaux, à la différence de

ceux du continent, sont exempts du service militaire, affran-
chis de toute contribution au budget, et placés, pour le travail,
dans des conditions exceptionnelles. L'inégalité des charges
et des situations ne permet pas l'égalité des droits.

Il n'y a pas une de ces considérations qui ne cède à un exa-
men impartial. A commencer par la dernière, il saute aux yeux
qu'elle est empruntée, comme une tradition de bureau, à l'épo-

que déjà lointaine où régnait l'esclavage alors, en effet, l'or-
ganisation du travail colonial était toute exceptionnelle; mais,
depuis l'émancipation, cette organisation est rentrée dans le
droit commun. Les travailleurs des colonies sont libres. Sui-
vant les convenances respectives leurs services sont loués au
jour, au mois ou à l'année, et les conventions, même avec les
engagés asiatiques, rentrent dans les principes du contrat de

louage libre débat sur les prix, la durée, les conditions.
Quant aux chargesmilitaireset financières, il n'est pas moins

inexact de dire que les colonies en sont affranchies; si elles
jouissaient d'un tel privilége, avec quel empressement tous
les émigrants du vieux monde y accourraient Il faut dire sim-
plement qu'ellesacquittentces charges à leur manière, suivant
les règlements que la métropole a jugés les plus profitables ou
les plus commodes. Le service temporaire de l'armée y est rem-
placé parla milice permanente, et l'impôt foncier par un droit
à la sortie, sur les sucres. Quant aux autres impôts directs et
indirects, les colonies eu possèdent. un assortiment au moins
aussi complet que la métropole.

Qu'importe que la plus grande partie des revenus publics
soit consacrée aux besoins locaux ? Le territoire colonial est
un territoire français, et toute dépense qui s'y applique a par



cela même un caractère national. Mais la métropole même

ne dédaigne pas de prélever sa part sur la production des co-
lonies t Au budget de 1870, les sucres coloniaux, sans parler
des articles secondaires figurent pour 31 millions de recettes
douanières,qui allégent bien d'autant les charges dont on parle

sans cesse, si même elles ne les dépassent. Que le consomma-
teur en rembourse une partie, la moitié si l'on veut, l'autre
moitié retombe bien sur le producteur, ainsi qu'on le démontre,

en toute occasion, à propos de l'octroi. Le colon est donc con-
tribuable à sa manière, même au budget de la France.

Cette perception n'est pas le seul lien financier des colonies

avec la métropole il est de principe que l'excédant disponible
du revenu colonial doit être versé au Trésor public, au Trésor
de la France, et cette règle, qui a reçu dans le passé de fré-
quentes applications, trouve encore son emploi en 1870 pour
l'Inde et la Cochinchine. Que les Antilles, que la Réunion re-
trouvent leur antique prospérité, et elles subiront la loi de

solidarité.
On voit comment les objections de M. le ministre de la ma-

rine, serrées de près, s'évanouissentt En toute vérité, les co-
lons supportent, sous des noms différents, l'équivalent au
moins des charges imposées aux électeurs français.

Y eût-il quelque différence, elle_ne justifierait pas l'exclusion
de leurs députés du Corps législatif, car cette Assemblée n'a
pas seulement à voter les lois du contingent militaire et du
budget. Elle fait en outre un grand nombre de lois civiles, judi-
ciaires, économiques, politiques même, qui sont ensuite, par
voie de décrets, promulguées dans les colonies, et que les co-
lonies auraient dès lors intérêt à discuter. La loi sur la con-
trainte par corps, pour ne citer qu'un exemple qui a été men-
tionné dans le débat, M. Jules Simon en a demandé la
promulgation aux colonies, ce que M. le ministre a promis,
sauf quelques modificationsde détail; cependantaucun député
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été admis à l'apprécier et à la voter t Et i'1 eu1. 1

colonial ri aura été admis a i apprécier et à la voter! Ut i-l eu
est de même pour toutes les autres lois qui remplissent les
Bulletins administratifs de nos possessions; un beau jour ces
lois tombent des nues, sans que le pays puisse à temps conj urer

ou amortir leur chute.
La raison et la justice ne permettentpas, on doit le recon-

naître, de conserver indéfiniment ce despotisme métropoli-
tain, et l'histoire ne le justifie pas autant que l'a soutenu M. le

ministre d'État, se plaçantà un autre point de vue que son col-

lègue de la marine.
A en croire M. Rouher, « aucun pays en Europe ne fait re-

présenterses coloniespar des députésnommésdans les colonies

mêmes ainsi l'Angleterre, l'Espagne, la Hollande. » Il a dû

arrêter là son énumération car le Portugal lui eût opposé sa
Constitution, qui admet les députés des colonies. Pour l'Espa-

gne, c'est un des progrès libéraux de sa Constitution réformée.

Quant à l'Angleterreet à la Hollande elles n'admettent pas
des députés d'originecoloniale par des raisons que la France ne
saurait invoquer,

Pour l'Angleterre, la grande raison, c'est qu'elle reconnaît
à ses colonies le pouvoir politique de faire leurs propres lois et.

de s'administrer, sous la simple sanction de la Couronne. Et ce
pouvoir légal trouve une inviolable garantie dans la respon-
sabilité des fonctionnaires,d'une part, dans la liberté de presse
et de réunion, de l'autre. Et au-dessus des droitsécrits planent
les moeurs.

c( Que les émigrants anglais emportentavec eux leur liberté,

x s'écriait un jour éloquemment M. Gladstone, tout comme ils

« emportent leurs instruments aratoires ou tout autre objet

« qui leur est nécessaire pour s'établir dans leurs nouvelles

« demeurés, et qu'ils la transmettent à leurs enfants t Voilà le

x' véritable secret, voilà le véritable moyen de triompher des

<t- dif&cultés de l~co'l~aisation »



Au lieu de la liberté, c'est la discipline et la tutelle que les

émigrants français emportent dans leurs établissements, où ils

se trouvent désarmés en face du pouvoir absolu des gouver-

neurs civils ou militaires.
Quant à la Hollande, elle ne saurait admettredes députés colo-

niaux, parce que ses colons sont, en énorme majorité, non des

concitoyens, mais des sujets étrangers qu'aucune affinité de

civilisation ne lie à la métropole. Dans les possessions de l'ar-
chipel malais, il n'y a guère que quelques centainesde Hollan-
dais gouvernant plus de 18 millions d'indigènes. La même con-
sidération s'applique aussi à l'Angleterre pour l'Inde, où
quelques milliers de nationaux dominent 160 millions d'Asia-
tiques. La question de nombre paraît, en effet, un obstacle
absolu, si l'on considère que l'Angleterre et la Hollande ont
chacune six fois plus de colonsqu'elles ne comptent de citoyens.
.Quand même la proportion des députés coloniaux serait
très-faible relativement à la population elle contre-balance-
rait, absorberaitpeut-être la partie européenne des Parlements.
L'Espagne, la France, le Portugal, n'ayant pas le même embar-

ras de richesses extérieures peuvent sans péril accorder da-
v-antage.

On doit s'étonner que M. le ministre d'État, en quête de pré-
cédents, ait omis ceux que fournit notre propre histoire. Depuis
1789 jusqu'à l'époque du Consulat, nos colonies envoyèrent
des députés aux Assemblées politiques, et, en ceci, la seconde
république imita l'exemple de la première. L'une et l'autre
n'eurent qu'à s'en louer la métropole fut éclairée, les colonies
furent défendues par des voix compétentes. Quelle raison so-
lide s'oppose à un nouveau retour vers une institutionconsacrée

par l'expérience ?

L'espèced'autonomie que M. le ministre d'État fait entrevoir

aux colonies françaises, et qui serait calquée sur le modèle dé
la Jamaïque, ne saurait leur suffire, quoi qu'en pensent cer-



tains publicistes sympathiques à la cause coloniale, parce
qu'une telle réforme n'aurait pas la plénitude et la sincérité
du système anglais. On aurait peut-être le mécanisme extérieur,

non la vie intime, le ressort moteur. Les lois continueraient
d'émanerde l'Empereur, du Sénat, du Corps législatif, en vertu
de notre Constitution politique, de notre tradition administra-
tive, de notre tempérament national; et le peu de libertés
locales qui seraient accordées resterait livré au bon plaisir des

gouverneurs. Dans l'état de nos lois et de nos moeurs il n'y a
quelque garantie à attendre que d'une représentationpolitique
qui plane au-dessus des gouverneurs, au sein des grands pou-
voirs de l'État.

Nous ne dirons rien de la seconde partie du débat parlemen-
taire, celle qui a traité de l'octroi de mer. Sur ce terrain,
M. Rouhera fait justice entière des prétentionsprotectionnistes
de M. Pouyer-Quertier. Les colonies peuvent jouir en paix

d'une liberté commerciale désormais reconnue par la loi et dé-
fendue par le gouvernement.

1869.



Aux colonies comme en France le vent souffle aux élections.

Le gouvernement vient de distribuer au Conseil d'État un
projet de sénatus-consulterelatif aux élections des conseils

municipaux et généraux, dans les colonies de la Martinique,

de la Guadeloupe et de la Réunion. Depuis longtemps réclamé

par l'élite des habitants de. ces pays, ce projet substitue le

principe électif à la nomination directe ou indirecte par le pou-
voir, qui avait été introduite par le sénatus-eonsulte organique

du 3 mai 1854. Nous avons eu souvent l'occasion d'expliquer

que, d'après ce dernier acte, les conseillers municipaux étaient

tous nommés par les gouverneurs, et les conseillers généraux,
moitié par les gouverneurs, moitié par les conseillers munici-

paux. Plus ou moins directement, ces représentants nominaux
des populations étaient donc, avant tout, les élus et les repré-
sentants de l'autorité métropolitaine. Entre l'apparence et la
réalité, se trouvait un désaccord qui viciait les institutions.
Aussi est-il arrivé que trop souvent le contrôle indépendant a
manqué vis-à-vis des gouverneurs, et la fortune publique a
souffert de votes trop complaisants. La gestion des intérêts

VIII
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généraux eût-elle toujours été exempte de faute et d'entraîne-
ment, le sentiment du droit était blessé de cette tutelle qui
s'imposait à des populations fières et intelligentes la dignité
des caractères, exclus de toute libre participation aux affaires
publiques, se lassait d'une vie obscure et sans inuuence
nulle cause n'a, plus que cet effacementdes grandes situations
personnelles, favorisé l'absentéisme, cette plaie des colonies.
Quand on est riche et maître de sa destinée, pourquoiresterait-
on dans une petite île où l'on ne peut mettre au service de son
pays une position honorée que sous le bon plaisir d'un gou-
verneur ?

Mais aux colonies, comme dans la métropole, le pouvoir
personnel paraît enfin disposé à faire à l'opinion publique de
nécessaires concessions, dont la première et la plus importante
est un système électoral pour les conseils municipaux et gé-
néraux.

Quelle est la concession et quel est le système?'?
D'après le projet de sénatus-consulte l'électorat différerait

profondément dans les colonies, de ce qu'il est en France. Au
lieu du suffrage universel, ce serait un suffrage restreint qui
ne serait plus, comme sous le gouvernement de Juillet, déter-
miné par un signe particulier et facile à établir, tel que le paie-
ment d'un certain taux d'impositions. Le cens serait remplacé

par des garanties tirées de la capacité, en prenant ce mot dans
une acception plus large qu'autrefois garanties de propriété
et de moralitéautant que d'instruction. Le contraste des prin-
cipes est frappant. En France, le droit électoral fait partie du
droit commun, et il est reconnu ou conféré à tout Français
ayant vingt et un ans et six mois de résidence; aux colonies, il
serait réservé à certaines catégories de citoyens.

D'après ce projet, les garanties dérivant de la propriété sont

au nombre de quatre la propriété d'une exploitation rurale
de 2 hectares au moins, en pleine culture; le fermage d'une



superficie cultivée de 3 hectares la propriété d'une maison

donnant un revenu de 300 fr. à 600 fr., suivant les localités;
l'occupation d'une maison d'une valeur locative de 400 fr. à

800 fr., suivant les localités.– Les garanties de moralité se

rapportent au membres de la Légion d'honneur et aux porteurs

de médailles honorifiques conférées à quelque titre que ce
soit, à l'exception des militaires en activité de service. –
Quant aux garanties de compétence intellectuelle, les capa-
cités,proprement dites, elles seraient très-largement com-
prises,-<!ar le projet de sénatus-consulte énumère toutes les

catégories des services publics, d'offices ministériels, de pro-
fessions libérales; il y joint même des professions d'un carac-
tère tout privé, les notables commerçants, les électeurs des

chambres de commerce, les capitaines au long cours et les

maîtres caboteurs, les gérants, régisseurs, économes, chefs

et contre-maîtres des exploitations agricoles ou industrielles.
Si le cens électoral était encore le régime de la France, il

n'y aurait guère qu'à applaudir au sénatus-consulte projeté,
qui constituerait un progrès vers la liberté et l'égalité démo-
cratiques. A peine aurait-on à réformer quelques détails prê-
tant à beaucoup d'élasticité dans l'interprétation. Des terres
sont-elles ou ne sont-elles pas en pleine culture? Les maisons
rapportent-elles exactement 300 fr. ou 600 fr. de loyer, etc. ?̀?

Questions sujettes à litige, que le chiffre de l'impôt trancherait
clairement. Il y aurait encore à faire remarquer l'instabilité
de la liste de notables commerçants, qui est dressée par les

gouverneurs dans les colonies, à leur gré, comme par les
préfets en France, et celle des principaux employés de fermes

et d'usines qui dépendent entièrement des propriétaires de

ces établissements; enfin les causes d'indignité semblent bien

nombreuses. Ce sont là des imperfections secondairesqu'il ne
serait pas difficile de corriger; et, moyennant ces modifications,

le gouvernement serait fondé à soutenir que tous les citoyens



d'une colonie, donnant quelques gages de compétence électo-
rale et d'attachement à l'ordre, sont admis à l'exercice du
suffrage. Beaucoup d'États, en Europe, même parmi ceux qui

sont justement renommés pour le libéralisme de leurs institu-
tions, restent en deçà de ces limites.

Mais, pour des provinces extérieures de l'Empire français,

telles que nos trois colonies à sucre, cette concession est-elle

un progrès suffisant? Nous en doutons. Lorsque le suffrage
universelest notre loi de ce côté de l'Océan, le suffrage restreint
peut-il être la loi au delà ? On ne saurait imaginer aucune raison
tirée des principes les colons non-électeurs, d'après le projet
du sénatus-consulte, sont tout aussi bien citoyens que les
électeurs ils jouissent de leurs droits civils et politiques, tant
qu'ils n'ont pas été déclarés indignes par un jugement quel
motif alléguer pour les exclure par voie administrative? Une

séparation est rationnelle dans les pays où le suffrageest une
fonction mesurée sur la compétence mais il n'en est plus de

même dans un pays tel que la France, où le suffrage est
attribué par la Constitution, comme un droit inné, à la seule
qualité de Français majeur. L'esprit d'opposition, la Constitu-

tion de 1852 en maiu, ne manquera pas d'alléguer la violation
manisfeste des droits de l'homme et du citoyen vis-à-vis de toute

une classe de la population qui forme de beaucoup la majorité
numérique.Entre les citoyens de la France et les citoyens des
colonies, y a-t-il donc, dira-t-on, une telle différence de nature,

que les uns aient droit au suffrage universel et les autres seu-
lement au suffrage privilégié ? Peut-être aux deux Antilles,

c'est-à-dire à la Martinique et à la Guadeloupe, où la fusion

entre les divers éléments de la population n'est pas très-
avancée, où la race blanche tranche vivement, par son petit
nombre, sur les classes de couleur, la minoritéfavorisée accep-
tera-t-elle le projet d'assez bonne grâce; mais à la Réunion,

moralement et physiquement plus avancéedans la fusion, cette



division des citoyens en deux camps soulèvera probablement

les plus vives protestations, car elle a été d'avance désavouée

par toutes les nuances de l'opinion libérale.Nous serions même

peu surpris que les privilégiés fussent les plus ardents à répu-
dier la barrière que la loi veut établir entre des hommes que ni

les sentimentsni les mœurs ne séparent.
Nous n'ignorons certes pas ce que l'on peut objecter, avec

beaucoup de sincérité et même d'apparente raison, contre l'in-

tervention des masses populaires dans la pratique du suffrage

universel. Nous ne pouvons nous vanter à cet égard d'une

admirationni bien ancienne ni bien absolue tel du moins que

nous le voyons pratiqué autour de nous, nous lui découvrons

des défauts que, dans ce moment, nous ne sommes peut-être

pas les seuls à remarquer. Et néanmoins de telles franchises,

une fois établies, peuvent-ellesêtre retirées?Par la simplicité
de leurs formules, par leur conformité avec le droit absolu et
l'idéal politique, elles s'imposentà tous et de l'impossibilité
de restreindre le suffrage, les esprits quelque peu résolus con-
cluent qu'il ne reste qu'un parti à prendre le diriger vers le

bien, par l'éducationmorale, par l'instruction, par l'ascendant
des services rendus.

Aux colonies, la tâche est peut-être plus difficile qu'en
France; mais est-elle impossible?Nous avons toujours entendu

vanter l'influence que les propriétairesde race blanche avaient
conservée, même après l'émancipation, sur les affranchis et
leurs enfants, toutes les fois qu'ils se sont donné la peine de la
maintenir par de bons offices et d'équitables procédés. En
France, comme on voit un propriétaire notable déposer dans
l'urne du scrutin un vote grossi de celui de ses amis, voisins et
domestiques, l'habitant des colonies entraînera avec lui la clien-

tèle de ses employés, de ses ouvriers, de ses serviteurs. On a
souvent recherché pourquoi le suffrage universel; d'aspect si
révolutionnaire,s'est montré depuis vingt ans si conservateur



dans la plupart des élections. Ses élus ont été à peu près les

mêmes que ceux du suffrage censitaire. La raison en est dans

cette sorte de cotation collective qui groupe autour de chaque

nom influent le cortége de ses adhérens. Au lieu de voter seul,

on vote en compagnie, et le vote multiple remplace le vote

unique. Le résultat est à peu près le même mais le suffrage

universel, atteignant d'un bond l'extrême limite des désirs,

a mis fin à toute dispute sur la question électorale.

Nous avons la confiance que le résultat ne serait pas moins

satisfaisant aux colonies. De 1848 à 1851, des élections politi-

ques et municipales y ont donné des choix tout aussi conserva-

teurs qu'en France. La députation coloniale se montra digne de

la députation métropolitaine, et si quelques troubles regret-
tables affligèrent les Antilles, il yen eut en France d'aussi

violents sur plusieurs points. Ce furent des épisodes isolés et

passagers, qui ne troublèrent point profondément l'ordre

public. Après vingt ans d'apaisement et d'éducation populaire,

n'a-t-on pas droit d'être aussi rassuré sur une nouvelle épreuve

du suffrage universel?
En tous cas, et de quelque manière qu'on envisage cette

question, c'était aux colons surtout à la trancher, et le gou-
vernement aurait été bien inspiré en les consultant. Le Comité

consultatif des colonies, nous le savons, a élaboré le projet

mais encore ici l'étiquette est trompeuse. Ce Comité, composé

de sept membres, dont quatre sont nommés par le ministre et

trois seulement par les conseils généraux des colonies (cons-

titués au surplus par voie officielle, comme nous l'avons dit),

représente la pensée du gouvernement bien plus que la pensée

des colons. C'est l'administration qui se consulte elle-même,

au lieu de consulter le pays. Elle risque fort de prendre ses

propres vœux pour les voeux des colons.

Nous n'avons insisté que sur le point capital du projet de

sénatus-consulte électoral; mais le Conseil d'État remarquera



quelques autres détails qui s'écartent, sans raison apparente,
des dispositions adoptées pour la France dans les projets

analogues. Ainsi les maires et adjoints pourront, dans les
colonies, être pris hors des conseils municipaux, sans aucune
limitation de cas. Ainsi les conseils généraux ne reçoivent pas
l'autorisation d'insérer dans les procès-verbauxet de livrer à
la publicité les noms des opinants et des rapporteurs. Enfin un
si{t.'nce absolu est gardé sur la représentation politique des

colonies par l'envoi de députés au Corps législatif.

A raison de ces défauts et dé ces lacunes, le projet de

sénaius-consulte que nous venons d'examiner nous paraît
appelé à subir quelques modifications, que les colons attendent
des lumières et de l'indépendancedu Conseil d'État, non sans

rappeler qu'ils auraient bien quelque droit et quelque intérêt
à être interrogés, puisqu'il s'agit de leur sort.

22 novembre)869.



IX

Politique co~onla~e.

Après une discussion prolongée au Corps législatif, le tour
des colonies est à la fin venu, et M. Jules Simon a pu adresser
les interpellations que M. de Dalmas avait abandonnées dans

une séance précédente, et qu'il avait reprises, de concert avec
M. de Kératry. Il l'a fait avec une sûreté d'informations une
vigueur de conviction et une mesure de langage qui ont produit

sur l'Assemblée une vive et heureuse impression. Le groupe
des députés disposés à parler et à agir pour les colonies, n'est

pas nombreux dans la Chambre, en ce point trop fidèle reflet
du pays; et parmi ceux qui prennent intérêt à cette cause, il

n'est pas sans exemple que la témérité des doctrines ait trahi
quelquefois le bon vouloir. Aujourd'hui, tout ce qui a été dit a
été d'une justesse parfaite, et la Chambre a été initiée aux
vraies théories de la colonisation française, considérée au point
de vue de l'organisation des pouvoirs.

C'est M. Jules Simon qui a fait cette leçon de politique colo-

niale, qu'il avait déjà abordée dans les sessions précédentes.
Investi du titre de « député ofticieux)) de la Réunion, il a tenu.



à honneur de justifier, par de nouveaux efforts, la confiance de

ses commettants, et il y a réussi.

Après avoir établi, par un aperçu de la Constitution actuelle

des colonies, qu'elles manquent de toute liberté et de toute

représention,qu'elles sont livrées, sans contrôle et sans contre-

poids, au bon vouloir des gouverneurs tant civils que militaires,

l'éloquent orateur à réclamé,'aunom des habitants de nos trois

grandescolonies,– laRéunion, la Guadeloupeet la Martinique,

quatre principales réformes 1° la représentation politique

par des députés au sein du Corps législatif; 2° des conseils

généraux électifs; 3° des conseils municipaux électifs 4° enfin

le suffrage universel comme instrumentdécès triples élections.

Il a résumé c.es vœux dans ce mot désormais populaire « d'as-

similation politique, qu'il n'a eu garde de confondre avec

l'assimilation administrative. En homme qui a le sentiment et

le respect des loi naturelles, des situations géographiques,

des climats, des intérêts locaux, le député de la Gironde a

réclamé l'octroi ou le maintien dans les colonies d'une libérale

autonomie pour le règlement des affaires locales.. Ce n'est pas

au moment où le besoin de décentralisationse fait sentir en

France, même au cœur des départements et des communes,

que les colons commettraientla faute de réclamer le joug de la

centralisationadministrative.
Parmi ces quatre vœux, qui résument quant à présent les

aspirations aussi légitimes qu'impatientesdes colons, il en est
deux que l'on peut dire accordés en principe, car ils figurent

dans le projet de sénatus-consulte qu'avait'élaboré une com-
missiori ministérielle; et il n'y a pas lieu d'insister. La résis-

tance ne porte plus,– ou du moins elle ne portait naguère,

que sur le premier et le quatrième voeu, l'élection des députes

et le suffrage universel. A l'élection des députés on oppose le

système des colonies anglaises, citées d'ordinaire comme mo-
dèles de liberté elle n'envoient pas, dit-on, de députés au



Parlement anglais, à ta différence des colonies espagnoles et
portugaises. De même pour les colonies hollandaises, qui
n'ont pas de députés dans les États Généraux de la Hollande.
M. Jules Simon a parfaitement réfuté l'autorité de ce double
exemple. Les colonies hollandaises, nous l'avons déjà dit, ne
comprennentque quelques milliers de citoyens des Pays-Bas,
placés en présence de millions de sujets indigènes; et, quant à
l'Angleterre, elle fait mieux que d'accorder des députés à ses
colonies elle leur reconnaît le droit de faire elles-mêmes,dans
des Parlementscoloniaux, leurs lois civiles et politiques,admi-
nistratives et commerciales.En sommes-nous là en France? Nos
colonies reçoivent leurs lois toutes faites de la métropole, après
la promulgation par un décret impérial; elles ont donc un véri-
table et sérieux intérêt à intervenir dans la discussion.

La réponse est excellente mais elle doit être complétée,

parce que la nomination de députés est la réforme la plus
antipathique aux gouverneurs, la moins agréable au minis-
tère des colonies, et néanmoins la plus efficace contre les abus.
Il convient donc d'ajouter de nouveau, que les coloniesbritan-
niques comptent près de 200 millions de citoyens et de sujets,
tandis que la métropole n'en compte qu'une trentaine, ce qui
menacerait l'esprit métropolitain d'être absorbé par l'esprit
colonial, si l'on ouvrait à ce dernier les portes de la Chambre
des communes. Il faut ajouter que le caractère national anglais
répugne à ce mélange de races et d'influences qui suivrait
l'admission de députés de toute provenance, de toute couleur,
de tout culte. Il faut dire enfin que le génie britannique incline
à l'autonomie et à l'indépendance de ses colonies, qu'il consi-
dère comme des rejetons dp sa souche féconde et vigoureuse,
tandis que le génie français tend au contraire, par ses traditions

comme par ses aspirations,à l'unité de la famille française, en
quelque pays que soient disséminés ses enfants.

Les lois et les moeurs répondent à ces sentiments si divers.



Dans les colonies anglaises, le ton de la vie privée et publique

est à la liberté, au contrôle, à l'autonomie, et la population

tient tête aux gouverneurs. Dans les colonies françaises, au
contraire, les gouverneurs sont tout et peuvent tout, et vis-

à-vis d'eux aucune indépendance n'est possible, si elle n'a son
point d'appui en France, dans le Parlement français.

M. Jules Simon a réfuté ensuite, avec une grande justesse

d'arguments, les objections tirées de l'absence ou de la diffé-

rence d'intérêt, de l'inégalitédes charges militaires ounnan-

cières. Il a écarté avec le même succès les objections dirigées

contre le suffrage universel dans les colonies. Après avoir

rappelé, avec une légitime émotion, l'abolitionde l'esclavage en

1848, à titre d'immortelhonneur de la commission spéciale et

du gouvernement provisoire, dont plusieurs membres siègent

ehcore dans l'Assemblée, il à établi, par des chiffres certains,

empruntés à une statistique dressée par M. A. Laserve, un
éminent publiciste de la Réunion, que dans cette colonie,

parmi les enfants des anciens esclaves, l'instruction pri-

maire est plus répandue que parmi les populations rnrales de

laFrance..
Des trois grandescolonies passantau Sénégal, M. Jules Simon

a revendiqué pourcette possession, ouïes Français sont moins

nombreux que dans les autres, un simple droit d'intervention
dans l'emploi d'un budget de 1 million à 1 million 200,000 fr.,

dont ils fournissaientla meilleure part.
A cet habile et substantiel discours, M. l'amiral Rigault de

Genouilly n'a fait qu'une très-courteet très-incomplète réponse.

Les vœux des colons, a-t-il dit en substance, seront examinés

avec la plus grande sollicitude par le conseil des ministres, et
ils recevront la solution la plus libérale qui paraîtra possible.
En vue de cet examen, le ministre de la marine et des colonies

est tenu à la plus grande réserve.– Il était permis d'espérer

une réponse plus précise, la plupart des ministres actuels, et



entre autres MM. Emile Ollivier, Louvet, Segris, Richard,
Buffet, Chevandier de Vaidrôme, ayant proposé et voté un
amendement à l'Adresse de 1866, qui réclamait l'assimilation
politique des colonies aux départements français. Leur convic-
tion est donc toute faite, et leur adhésion acquise depuis plu-
sieurs années. C'est M. Jules Simon qui a découvert ce précé-
dent, qui eût produit tout son effet si MM. les ministres qu'il
nommait eussent été présents mais M. l'amiral était seul

au banc ministériel, debout et ferme comme sur un navire.
Après ce long et intéressant débat, M. de Kératry a inter-

pellé le ministre sur des faits spéciaux qui auraient pour
théâtre le groupe des îles Gambier, en Océanie, au sud-est de

l'île Tahiti. Un ces lointains parages, à l'abri de notre pavillon

et de notre protectorat, les missionnairesde Picpus commet-
traient envers les Européens et les indigènes des abus qui ont
été révélés au gouvernement métropolitain des pénalités
pécuniaires, graves, et même le changement du supérieur,

en ont été la conséquence cependant les iniquités subsistent,

a prétendu M. de Kératry, et font un devoir au gouvernement
de retirer son pavillon, qui semble protéger d'odieux attentats
contre la civilisation. M. le ministre de la marine a obtenu
l'adhésion de la Chambre, en répondant qu'il convenait d'at-
tendre les résultats d'une nouvelle enquête qu'il avait prescrite

au nouveau commissaire impérial de Tahiti, avant de prendre

une mesure aussi grave que l'abandon d'un protectorat et le
retrait du pavillon national.

En résumé, la journée a été bonne pour les colonies, mais

moins décisive que pour l'Algérie. On peut espérer cependant
qu'elles profiterontde la suppression, à peu près promise, de

l'article 27 de la Constitution.Elles n'y ont pas un moindre in-

térèt que l'Algérie, ~t n'en expriment pas le désir avec une
moindre vivacité.

20 mars 1870.



x

Budget du service colonial.

Le vote récent, nous ne pouvonsdire la discussion du budget
de la marine et des colonies, nous fournit, pour rappeler à la

France ses possessions coloniales, une occasion que nous ne
voulons pas négliger, malgré la gravité des préoccupations poli-
tiques. Au loin, comme de près, dans tous ces établissements
français, retentira le contre-coupdes sentiments excités et des
intérêts engagés dans la métropole.

Le service colonial figure au budgetde 1871 pour une somme
de 26, 895,995 francs, qui doit être réduite à21,861,984francs,

par la défalcation du service pénitentiaire, qui est une dépense
toute métropolitaine par son origine et son caractère. Relati-
vement au budget total du ministère de la marine, qui est, -en

nombre rond, de 164 millions, c'est environ la huitième partie;
et par rapport au budget général de l'État, ordinaireet extraor-
dinaire, qui dépasse S milliards, la proportion du service colo-
nial n'est plus que d'un centième: 1 p. 100 de son budget.
C'est tout ce que coûtent la France ses colonies autres que
l'Algérie taux léger, comme on voit, et qui fait justice de ce
préjugé, si accrédité dans le monde économique et politique,
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nés sont une lourde charge dont les métropolesque les colonies sont une lourde charge dont les métropoles
feraient bien de se débarrasser.

La dépense totale de 26,895,995 francs se répartit en
quatre chapitres, sur lesquels la commission du budget n'a
eu a proposer aucune réduction, savoir

Personnel civil etmilitaire. 16,581,784 fr.
Matériel civil et militaire. 3,224,100
Service pénitentiaire. 5,034,011t
Subvention au service local des colonies 2,056,100

Les deux premiers chapitres, dont la dépense totale ap-
proche de 20 millions, comprennent, en personnel et matériel,
l'ensemble des frais d'administration, de protection et de dé-
fense qui dérivent de la souveraineté; on peut dire que c'est là

ce que les colonies coûtent à la France 20 millions par an. Mais

la charge est plus apparente que réelle, car les colonies procu-
rent au Trésor métropolitaindes ressources équivalentes. En
effet, la seule recette des douanes sur les sucres coloniaux est
portée au budget de 1871 pour 36,899,000 francs, divisée en
deux moitiés, l'une supportée par le consommateur, l'autre

par le producteur; elle élève à 17 millions de francs la quotité
de l'impôt sur les sucres, payée par les colonies, perçue par le
Trésor. Pouratteindreles 20 millions des frais de souverai-
neté, il n'y a qu'à tenir compte des recettes provenant des
droits d'entrée qui grèvent les cafés, les cacaos et quelques
autres produits coloniaux. En réalité, de ce chef, les colonies
remboursent toute la dépense qu'elles coûtent.

Il en est de même, et mieux encore, pour l'allocation de

2,056,100 francs, inscrite au budget à titre de subvention au
service local de diverses colonies. En ceci, la métropole est
plus que remboursée. En vertu de cette règle, de tout temps
imposée, que les colonies doivent, à leur métropole, l'ex-
cédant de leurs ressources disponibles, la France reçoit de



ses possessions coloniales les sommes suivantes, inscrites au
budget del871:

Rentedel'Inde. 1,040,000 fr.

Contingent du budget local de l'Inde. 22.000

Contingent de la Cochinchine. 1,500,000

Total. 2,562,000

que les colonies versent au Trésor métropolitain, en retour

de 2,056,100 francs qu'elles reçoivent. Bénéfice pour la France

de 505,900 francs 1 On nous permettra de craindre que les in-

térêts des colonies ne soient pas défendus avec toute l'énergie

légitime par leursreprésentantsofficiels, en voyant une grande

nation, riche d'un budget de 2 milliards, recevoir de ses

pauvres petites colonies, qui se débattent contre toutes

sortes d'épreuves, une gratification d'un demi-million. Ce

n'est ni juste ni généreux) Dernièrement encore, un document

officiel disait que les Français ne sont pas doués du génie de

la colonisation au nom de toute la tradition nationale, au

nom même des luttes admirables soutenues de nos jours par

nos colonies à sucre, nous faisons nos réserves; pour rester
dans le vrai, il suffit de dire que les gouvernements français se

montrent, aujourd'hui comme au sièle passé, peu habiles en
colonisation. C'est un fait que, sans sortir du cadre du

budget, nous constatons tristement/Surcette famille coloniale,

qui devrait être solidaire dans la bonne comme dans la mau-
vaise fortune, qui est presque partout attteinte par des fléaux,

partout accablée de besoins pour lesquels les ressources
locales manquent, l'État n'hésite pas à prélever un demi-mil-

lion de tribut. En outre, une détaxe existait sur les sucres colo-

niaux, simple indemnité du dommage que causent aux colonies

diverses inégalités, et, entre autres, l'obligation de recruter
leurs travailleurs en Asie au lieu de l'Afrique: à partir du

l'janvierdernier,la détaxe a été supprimée.



BUDGET DU SERVICE COLONtAL. 3?1

;nte de reconnaître, sans la moindre doléance, que
~.1.1--l' .+ ri,~+" CIo ¿r>fÎoY\r\.1'Y1~a

Non contente de reconnaître, sans la moindre doléance, que
cette simple suppression vaut à la métropole une économie

de 4,975,000 francs, la commissiondu budget, parla voix de

son rapporteur, M. Chesnelong, accueille avec beaucoup de
faveur un amendement de M. Cochery, tendant à relever les

taxes d'entrée sur les cafés, les cacaos et les thés. Sans
adopter, dès l'an prochain, ce rehaussement, la commission

en recommande le principe général aux études de l'adminis-
tration, en s'appuyant sur des motifs que repousse l'intérêt
des colonies aussi bien que celui des consommateurs, et que

nous combattons en théorie comme en fait.

L'honorable rapporteur de la commission constate que, sur
les cafés, par exemple, le droit, jusqu'en 1859, était de 1 fr. 14 c.

par kilogramme, et qu'ayant été réduit à 50 centimes a partir
de 1860, il en est résulté une grave lésion pour le Trésor, sans
profit pour le public; parce que « la progression de la consom-
mation s'est presque maintenue dans les mêmes proportions
qu'avant le dégrèvement, Le Trésor n'a pas encore atteint
le chiffre des produits de 1859, et les perceptions sont infé-
rieures de plus de 25 millions à ce qu'elles rendraient en ce
moment, si l'ancien droit avait été maintenu. C'est que la

mesure a été sans influence sur le prix du café, comme il arrive

pour les denrées dont l'emploi journalier et presqueindênniti-

vement divisé se répartit par de trës-falbles quantités.
Cette appréciationa le tort do s'appliquer à toutes lés sortes

de denrées alimentaires, dont on peut dire qu'une taxe modi-

que est insensible pour les consommateurs ainsi du pain, de

la viande, du poisson, des légumes, et cependant la pleine
franchise en est réclamée, autant que possible, et avec raison.
Des impôts eux-mêmes, on pourrait dire qu'il n'y a pas à re-
garder aux francs ni aux centimes, à cause de leur division à
l'infini. Ce langage n'est pas d'une bonne économie politique,
et e'estavec raison que l'allégement progressif des taxes sur les
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denrées alimentaires est poursuivi, comme un objet des plus
désirables,par toutes les administrations.Si, en descendant au

repas quotidien d'un ménage qui s'approvisionne au, menu
détail, une perception fiscale semble en effet minime, il n'en

est plus de même pour les familles et les établissements qui

s'approvisionnent en gros et en demi-gros, et pour les mai-

sons qui achètent directement de première main. Pour ces caté-

gories de consommateurs, dont il est à souhaiter que le nom-
bre augmente de plus en plus, toute réduction de taxe est par-
faitement sensible. Pour pénétrerjusqu'aux couches populaires,

la réduction devrait enlever à une marchandiseson caractère

de luxe, et tel n'est pas encore le cas pour le café, le cacao,
le thé, n'on plus que pour le sucre, qui supportent un droit

d'entrée équivalent de 30 à 50 p. iOO-du prix courant du com-

merce, valeurd'entrepôt.Pour produireun effetplus énergique,

la réduction aurait dû être double, et elle eût représentéencore

un droit de 15 à 20 p. 100 ad ~orem encore aurait-il falla

compter avec le temps et les habitudes.

Malgré cette insuffisance, son influence a été plus manifeste

quenelereconnaîtM.Chesnelong.De 1855a 1860, la consomma-
tion du café oscillait entre 26 et 30 millions de kilogrammes;

une progression fermement ascendantel'a porté, en 1858, à

52,303,148 kilog., et la perte est modérée pour le Trésor,

puisque la recette antérieure de 31 millions est déjà recou-
vrée à concurrence de 27 millions. Cette situation n'a pu

que s'améliorer sensiblement en 1869. De même le cacao a

passé de 4 millions de kilog. en 1859 à près de 8 millions

en 1868. Pour le thé, la progression est moins sensible, parce
qu'il,éntre moinsdans les habitudes populaires de 253,000 ki-
log. en 1859, il a monté à 317,726 kilog-. en 1868. Sans que le

prix de vente de ces marchandises ait diminué de l'exacte

quotité de l'impôt, elles ont résisté à la hausse générale qui.a
atteint tant d'autres produits, et c'est là un profit équivalent.



C'est bien témérairement q ue la commission. allègue âne perte;
de 25 millions de francs subie par le Trésor. Il n'est pas dou-
teux que, si ce droit de 1 fr. 14 c. par kilogramme eut été
maintenu sur le café, la cherté générale en eût rehaussé le prix~
commercial, et la consommation n'eût pas atteint 50 millions
de kilogr. C'est ce que M. Le Cesne a très-bien expliqué'dans
un débat incident, où nous avons regretté d'entendre M. le
ministre des finances incliner vers un retour au passé, sur. la
foi de chiffres mal interprétés.

Des vues économiques, comme celles que nous venons de
relever dans le rapport de M. Ghesnelong, menacent même.
les sucres, quoique le silence soit gardé à leur égard; on peut
dire aussi que l'ancien droit de 54 francs par 100 kilogrammes
vaudrait au Trésor 33 millions de plus qu'aujourd'hui, et d&
là il n'y a qu'un-pas à un rehaussementqui, au surplus, avait
été réclamé l'an dernier. Ces tendances antilibérales vont à
l'encontre de tous les enseignements, nous ne dirons pas dé
la science, dans un certain camp on n'a guère souci de l'éco-
nomie politique, mais de l'expérience. Faut-il donc rappelée
sans cesse des vérités devenues des lieux communs, sur l'effet
immanquable, au bout d'un temps plus ou moins long, de
l'abaissement des tarifs? Faut-il citer de nouveau les postes
et la télégraphie en France et partout? Faut-il invoquer l'An-
gleterre, se formant un revenu de près de 600 millions de francs
avec des taxes très-modérées sur une douzaine de produits?'?
Sur le sucre même, qui, grâce à ces taxes modérées, a donné
en 1869 un revenu de 134 millions de francs, le chancelierde
l'Ëchiquier a, dès le 12 avril dernier, proposé une réduction
de 50 p. 100. & Le sucre, a déclaré M. Lowe, entrant dans tous
les repas, et se consommant en dehors même des repas, doit
cesser d'être qualifié denrée de luxe, et il est temps d'amé-
liorer l'état dès pauvres en mettantà leur portée la consomma-
tion de cette denrée.s Surees paroles, lé Parlement de l'Aa-



gleterre a voté, en une seule séance de nuit, cette importante

mesure. C'est un précédent que nous recommandons à tous

ceux qui, en France, songent a grever d'un surcroît de taxes
les denrés coloniales.

Et après cet appel bien fondé à l'intérêt général, il nous

sera permis d'ajouter quelques réilexions au point de vue par-
ticulier des colonies. Ce que nous appelons denrées de luxe,

c'est la base même de leur production. Pour elles, le sucre,

en première ligne, et puis le cacao et le café, c'est leur blé,

leur bétail, leur vin, leur laine, les sources essentielles non-
seulement de leur prospérité, mais de leur existence. Est-il

d'une bonne politique de paralyser leurs forces productives

en grevant toutes les matières qui peuvent leur procurer des

revenus? La pure et simple logique demanderait la franchise

du commerce entre les colonies et la métropole, comme elle

existe entre départements français, comme elle est admise

déjà entre l'Algérie et la France. Les colonies sont, en effet, des

territoires français, appelés à profiter de tous les bénéfices de

la nationalité, au nombre desquels figure la libre circulation

des produits, tandis que la douane est une institution dirigée

contre l'étranger. Le gouvernement l'a ainsi admis pour le

plus grand nombre des produits coloniaux, et n'en a excepté

que ceux qui, par leur importance commerciale, pouvaient

accroître notablement ses revenus. En s'inclinant devant la

nécessité financière, les colonies sont tout au moins fondées à

protestercontre toute aggravation de tarifs, en ce qui concerne

le café et le cacao, et à demander un dégrèvement sur les

sucres.'Sùr ce point, elles unissent leurs réclamations à celles

dont la chambre syndicale des intéressés en France s'est faite

l'organe dans une pétition adressée au gouvernement.

Nous arrêterons ici ces considérations sur le budget du ser-
vice colonial du ministère de la marine, réservant pour un

moment plus propice de nouveaux développements sur ce



sujet; mais, dès aujourd'hui, et comme conclusion de cet
article, nous voulons insister, ainsi que nous l'avons fait
maintes fois, sur l'intérêt manifeste qu'ont les habitants des

colonies à être représentes dans les Assemblées où se résol-

vent des questions économiques et financières qui sont pour
eux des questions de vie et de mort..

A toutes les raisons supérieures de nationalité, de race,
de patriotisme, que nous avons souvent invoquées pour eux,
il en est une dernière qui se puise directementdans le budget.

Les sucres coloniaux procurent à la métropole une recette de

36 à 37 millions de francs, que grossissent les cafés, les ca-
caos, quelques autres produits secondaires; en outre, sur leurs

revenus, les colonies versent au Trésor 12 millions et demi de

francs, à titre de rente annuelle ou de contingent disponible.

De plus, elles sont atteintes par les tarifs et par les traités de

commerce, aussi bien que par toutes les lois d'intérêt général

et par les décrets d'intérêt spécial.

En de telles conditions, il est de la plus stricte justice
qu'elles soient représentéesau Corps législatif par des députés
qui protègent leurs droits et leurs intérêts. M. Jules Simon a
bien tenté de ramener sur cette question constitutionnelle
l'attention de la Chambre et d'obtenir des explications du

gouvernement. Mais le vent soufflait ailleurs ce jour-là, et le

budget des colonies a été voté à la hâte, comme tous Ifs autres,

avec un entrain plus patriotique que réfléchi.

l"aoùtt8T'0.
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Exposition universelle de 1867.

Les colonies etmeme les petites nations se sont mal trouvées
de l'ordre, excellent d'ailleurs sous tant de rapports adopté

par la commission impériale: zones elliptiques, et concentri-

ques pour les produits, rayons divergents pour les pays. Du
jardin central au promenoir extérieur ou rue-galerie, les colo-
nies n'ont pu remplir qu'une étroite bande dont les comparti-
ments, établis en vue d'un état avancé de civilisation, ont mal
répondu à leur propre situation. Dans les salles des œuvres
d'art, du matériel des arts libéraux, des intrumentset procédés
des arts usuels, elles sont arrivées les mains à peu près vides;
tandis qu'elles débordaient hors des cadres réglementaires
pour les produits bruts des industries extractives, pour les
autres matières premières ou pour les fabrications rudimen-
taires. Inconvénient plus grave, l'unité de plusieurs de ces
régions naturelles a disparu dans le morcellement leur nom
même s'est à peu près perdu dans la foule.

En dépit de la symétrie officielle, l'Angleterrea défendu de

son mieux ce que représentent de prestige et de richesses ses
grandes colonies l'Inde, le Canada, Victoria l'Algérie aussi



a pu, grâce à son importance, se défendre contre toute, disloca-
tion mais un grand nombre d'autres établissements coloniaux
de toutes nations, se sont en quelque sorte fondus dans la dé-
composition des groupes et des classes. Il est permis de re-
gretter que les dérogations à la rigueur du classement n'aient

pas été plus nombreuses. Après que les jurys, et sur leurs
traces les hommes spéciaux, ont comparé les produits ana-
logues des diverses contrées de la terre, l'esprit aime à saisir,
au-dessus de ces détails la signification d'ensemble des lots
exposés par cette personnalitévivante qui est la colonie ou la
nation. A quels degrés respectifs de force productive sont par-
venus les divers peuples quelle hiérarchie établit entre eux
la puissance économique lesquels naissent et grandissent et
lesquels déclinent:voilà les questions économiqueset politiques
qu'éveille finalement ce magnifique spectacle de tous les trésors
de la terre. Pour les grands États, qui ont pu suffire aux exi-

gences du programme, la réponse est possible; elle ne l'est pas
pour les petits. Le royaume hawaïen, les états de l'Amérique
centrale e,t méridionale, ceux de l'Afrique, ont dû être fort
embarrassés, bien que la commission impérialeleur ait accorde
quelque latitude pour grouper leurs produits.

Je faisais ces réflexions un peu chagrines en parcourant le
domaine des colonies françaises, ott je cherchais en vain ces
unités politiques et historiques, familières mon esprit Gua-

deloupe, Martinique, Réunion, Sénégal et les autres à. peine

en reste-t-il quelques vestiges. Sous prétexte, d'affinités entre
les sucres ou les cacaos de telle île et les similaires du reste de

la terre, le programme officiel a écartelé ces corps en une infi-
nité de membres épars, et il a fallu au commissaire des colonies,
M. Aubr.y-Lecomte, scrupuleux comme un sayant~ et ardent

comme un artiste, des eSb,rts d'imaginatio;npour conserver
quelque ombre de la réalité. Quatre pyramides représentent

nos possessions d'Afrique, d'Asie, d'Océanie et d'Amérique,



confondues pêle-mêle par continent; des trophées d'armes

primitives, qui n'ont de valeur que pour les archéologues et

les ethnographes,rappellent seuls les mœurs et les travaux du

Sénégal ou de la Calédonie, considérés en bloc. En parcourant

ces salles, livrées à une analyse que ne couronne aucune syn-
thèse, le visiteurn'apprend rien du nombre, de la situation, de

l'étendue, de la population du mouvement économique des

divers établissementscoloniaux de la France, et il ne peut les

comparer à ceux des autres nations rivales il n'apprend même

pas la série complète des noms.
Je sais bien qu'un excellent catalogue ne tardera pas à rem-

plir ces lacunes; mais un catalogue ne s'adresse qu'à de rares
et studieux lecteurs il ne dit rien aux foules, dont-ces solen-

nités sont destinées à faire l'éducation.J'ose conseiller au com-
missairede nos colonies, comme à ceux de tous les petits États,

de réparer ce tort, dont ils ne sont pas responsables,par beau-

coup de cartes et de notices sur feuilles volantes, et surtout

par ces tableaux transparents dont l'Angleterre a déeoré tous

ses vitrages, et sur lesquels elle a écrit en lettres gigantesques,

et même peint en couleur, les données statistiques et histo-

riques afférentes à tout le Royaume-Uni, à ses villes indus-

trielles, à ses ports, à ses colonies. Rien qu'en levant les yeux

sur les hautes parois de l'enceinte, le promeneur apprend, en
quelque sorte malgré lui, ces faits et ces chiffres qui racon-
tent avec tant d'éclat la richesse et la puissance britanniques.

Toute nation aurait dû, et l'on est encore à temps, imiter

cette intelligenteméthode d'enseignement populaire c'est de

la publicité du meilleur aloi.

Une fois mon parti pris de ce morcellement, j'invite le lec-

teur à la même résignation, et je vais lui signaler, dans une
rapide revue, quelques-uns des objets qui méritent le plus son
attention dans les salles des colonies françaises.

En partant du centre, il remarquera des vitrines remplies



d'instrumentsde musique, de peintures, de statuettes, de collec-

tions de poids, mesures et monnaies, et une multituded'autres
objets antiques qui auraientpu trouver place dans les galeries
de l'histoire du travail, car il est difficile d'imaginer, pour la
musique surtout, rien de plus primitif. Voilà certainementles
premiers modèles de tambour, de tam-tam de guitare, de

ftûte, de violon, de clarinette même qu'ait jnventes le

genre humain; instruments à corde et instruments à vent,
balafon et harmonica. de la côte occidentale d'Afrique, très-
bruyants, mais consonnants attestent la passion musicale et
chorégraphiquedes noirs. Je suis peu étonné d'apprendre qu'à
la vue de toutes ces curiosités, le savant M. Fétis ait promis de

faire un Mémoire sur la musique primitive, celle des sauvages;
elle est là dans ses origines les plus reculées, et encore aujour-

d'hui persistantes.
Les âges primitifs sont représentés par des haches en pierre,

les unes usitées encore parmi les sauvages de la Guyane

et de la Calédonie, les autres recueillies dans l'Inde, enfouies

en terre. De ces reliquesdes vieux temps,qui ressemblentbeau-

coup à celles de nos musées celtiques les plus curieuses se
voient dans une collection d'idoles, d'armes et d'ustensiles en
pierre qui étaient en usage chez les Caraïbes de la Guadeloupe

avant la découverte de l'Amérique; les squelettes, qui avaient

été trouvés confondus avec ces débris au commencement du

dix-neuvième siècle, ont malheureusementété perdus.

Par l'acuité des pointes, le tranchant des laines, la denture

barbelée des arêtes, par la finesse délicate des dessins et des

autres ornements, les armes des sauvages attestent cette triste

vérité, que les arts de la destructionont été beaucoup plus vite

perfectionnés que ceux de la production.Rien de plus grossier

que leurs charrues et leurs râteaux; rien de plus raf6né que leurs

carquois, leurs boucliers, leurs flèches rien de plus terrible-

ment subtil que leurs poisons, le sinistre curare, la fève de Ca-



labar, le inée ou (MMM/e du Gabon, narcotique quatre fois plus
violent que la digitaline.

Que dire des objets de leur culte ? Que, depuis les fétiches de
l'Afrique jusqu'aux statues des Bouddha, des Siva et des
Vichnou l'imagination, hallucinée par la peur et la supersti-
tion, n'a rien omis en fait de laid, d'ignoble et d'horrible. Çà et
là apparaissent rarement quelques traits adoucis, quelquefois
même élégants et~ojis, mais presquetoujours le ciseau supplée
péniblement, par la complication des formes, tourmentées jus-

qu'au burlesque, au vide de la pensée. Marchez d'un pas pru-
dent, vous heurteriez ce dragon qui garde l'entrée de la pagode;
levez lesyeux, Latchoumy, la déesse de la fortune, vous sourit.
Mais ne vous arrêtez pas longtemps à cette mythologiefantas-
tique, de plus séduisantes amorces vous appellent.

Une vitrine voisine présente, en trois parties une peinture
indienne qui, tout ancienne qu'elle soit, suppose néanmoins une
civilisation fort développée, à en juger moins encore par le
pinceau de l'artiste que par l'immense déploiement de pompes
orientales qu'il a représentées c'est la légende de Sarangada-

rane en trois actes, et cette légende n'est autre que l'histoire
biblique de Joseph et de l'épouse de Putiphar, arrangée et
embellie au gré de l'imagination indienne. Tout près de là,
des fragments, détachés par les soins de M. de Lagrenée, des
ruines du temple d'Angkor, dans le Cambodge, no.us reportent
en des siècles et des pays que la science historique n'a pas
encore éclairés. Les calculs les plus timides, font remonter à

quinze cents ans avant l'ère chrétienne ces bustes de granit,
modelés avec un art que les Grecs, de la meilleureépoquenedé-
savoueraient pas. Tout auprès des mo.ulages pris sur des sculp-

tures du même temple, figurent des guerriers, coiffés de pana-
ches de plumes retombant sur la tête, à la manière des Peaux-
Rouges. Serait-ce un nouvel anneau de cette chaîne de
traditionsque les érudits s'appliquentà établirentre les peuples



de l'Asie et ceux de l'Amérique, avec l'espoir de démontrer la
communauté d'origine ?

Malgré l'intensitégênantede la lumière dans les pays chauds,
malgré la rapide détérioration des produits chimiques, la
photographiea pénétré même au sein des plus lointaines colo-
nies il n'en est aucune qui n'en possède au moins un atelier;
de là sont parvenues, par les soins des administrationslocales,
des collections de types de tous nos colons et sujets, Africains,
Malgaches, Hindous, Annamites, Kanaks, Taïtiens, créoles
blancs, mulâtres et noirs. Deux séries de statuettes, peintes et
drapées, représentent les castes de l'Inde; l'une, exécutée à

Pondichéry, sent la fantaisie; mais la seconde série, qui
vient de Chandernagor,a un cachet saisissant de vérité qui
révèle dans son auteur le sentimentde l'art et un habile talent
d'exécution. De nombreux petits portraits, peints sur talc,
achèvent de donner une idée exacte des physionomies et des

costumes du monde oriental, et révèlent des talents instinctifs
et une souplesse de main que l'éducation pourrait utilement
développer. Faute de mieux, j'accepte bien ces images; mais
la commission impériale nous avait promis les sauvages en

personne, et je m'étais hasardé, sur la foi de ses circulaires, à

les promettre moi-même aux lecteurs du JoM~Mo~ des Débats.
Ce qu'elle n'a osé ou pu faire, le gouvernement de l'Inde

va le tenter à Calcutta pour les races de l'Inde, le gouver-
nement russe à Moscou pour les races slaves je regrette pour
la France une exposition ethnographiquevivante et univer-
selle.

Sauf quelques aquarelles disséminées dans les salles, l'art
civilisé des colonies se réfugie derrière la vitrine des ouvrages
Imprimés, dans quelques albums, dont le plus important est
celui de la Réunion, publié par les soins de M. Roussin. L'île
tout entière, avec ses personnages historiques, ses splendeurs,

ses établissements,revit dans ce recueil, créé et soutenu par



les seules ressources locales. Sans être complète, la bibliothè-

que étale un assez grand nombre d'ouvrages imprimés dans

les colonies, et constatant des progrès typographiquesdont

la chaleur du climat, contraire aux encres, accroît le mérite.

Nous regrettons de ne pas y retrouver un spécimen de tous les

journaux coloniaux, un de ces moyens de propagande que

n'ont pas négligés les Anglais. Mieux qu'aucunautre symbole,

comme nous l'avons dit à propos de l'Algérie, la presse pério-

dique marque le caractère et le degré de civilisation de tout

pays. Sauf l'archipel des Marquises, les îlots de Mayotte et de

Nossi-bé et les comptoirs de la côte d'Afrique, tous nos éta-

blissements possèdentdes gazettes qui égareraient bien auprès

des livres. C'est une lacune que M. Aubry-Lecomte devra

réparer, comme celle des cartes géographiques et géologiques,

fût-ce aux dépens de quelques fétiches qui ne sont que les

monuments de la sottise des hommes, tandis que les livres et

les journaux sont les monuments de leur intelligence.

Parmiles collectionsd'histoirenaturelle,admirez l'herbier de

la Nouvelle-Calédonie, remarquablepar le grand nombre de

plantes nouvelles qu'il contient; la récolte de ces végétaux

appartient, pour la meilleure part, à deux savants et labo-

rieux médecins, MM. Vieillard et Pancher, et la détermina-

tion à MM. Brongniart, Gris, Mettenius et Nylander. Les

plantes de la Guyane et du Gabon se recommandent aussi par
leurs nouveautés florales, qui permettent d'entrevoir ce que
la zone torride réserve de découvertes aux savants bota-

nistes. Nous croyons avoir ouï dire que l'on compte deux

cent mille espèces connues il faudra bien probablement
doubler ce' chiffre, quand la flore équatoriale tout entière

aura été inventoriée. Nos colonies apporteront un beau con-
tingent.

La science appliquée nous mène aux meubles et autres objets

destinés à l'habitation. En fait de meubles de luxe, les plus
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ie nous rencontrons sont fabriqués à Paris avec lesélégants que nous rencontrons sont fabriqués à Paris avec les

bois provenant surtout de la Guyane et de la Cochinchine, de

la Guadeloupe et de Taïti, et habilementmis en œuvre on voit

là des pianos, des bahuts, des tables qui ne dépareraient au-
cun appartement. Par ces spécimens, aussi élégants de formes

que riches de couleurs et d'odeurs, l'ébénisterie française est
avertie des ressources variées et abondantes qu'elle trouvera
dans nos colonies, si elle dirige de ce côté ses vues et ses
commandes, jusqu'alors réservées aux provenancesétrangères,
acajou, palissandre, bois de rose. Les meubles indigènes,

sans être aussi commodes pour nos usages, ni aussi agréables

à nos yeux, qui sont habitués à des formes adaptées à nos

mœurs/ne manquent pas d'originalité les artisans annamites

en ont envoyé qui sont découpés à-jour, sculptés avec fan-

taisie, incrustés de nacre, avec une précision qui élève la

patience à la hauteur de l'art. PoRdichéry compte un assez
grand nombre de ces fabriques de meubles sculptés, qui sont

exportés principalementà la Réunion. Chandernagoren a une
qui emploie deux cents ouvriers, dont les travaux, dégrossis

sur notre territoire, reçoivent le dernier fini sur le sol anglais

de l'Inde. On peut voir, dans les salles des colonies, de jolis

échantillons de cette industrie, qui trouve sous sa main toute

la matière première qu'elle peut employer le wacapou de la

Guyane, le bambou de l'Inde; vingt autres espèces se prêtent à

de fort jolis effets.

Rouges, blanches ou noires, vernissées ou non, les poteries

et faïences ont moins de nouveauté. Les environs de la ville de

Cholen, près de Saïgon, en Cochinchine, sont le centre d'une
fabrication importante, mais commune, parce que les agents
de la cour de Hué avaient l'habitude d'enlever de force, pour
les transporter dans la capitale, les artistes de talent désor-

mais notre protection les retiendra ou les ramènera dans leur

pays d'origine. Peut-être réussira-t-elle à y introduire la fabri-



cation de la porcelaine, qui est en général, malgré l'étiquette
annamite, d'origine chinoise.

Dans l'ameublementrentrent les tapis et les tapisseries, que

nos colonies ne fabriquent guère que sous forme de nattes;

pour cet emploi, où l'art assortit, non sans goût, les dessins et
les couleurs, les matières abondent, surtout dans le .règne

végétal. Entre autres, le raphia de Madagascar, le rotin de

l'Inde, le pandanusde Taïti se recommandent à nos industriels

par leur nerf et leur élasticité. On trouverait aussi, sous ces
climats aux aromes enivrants ou suaves, des ressources très-
variées pour la parfumerie, à en juger par les tablettes si ri-
chement chargées de flacons d'huiles, d'essences, de senteurs
et d'alcoolats aux séduisantes étiquettes. L'Algérie, Tunis, la
Turquie ne sont que l'avant-scène du véritable Orient.

Mais, devant toutes ces fioles soigneusement bouchées,

nous devons croire sur parole au nom et au renom, à la diffé-

rence des ouvrages de maroquinerie, dé tabletterie, de vanne-
rie dont l'oeil et la main sont juges. Il y a là, entassés sur les

étagëres, épars sur les tables, des milliers de petits meubles à
faire envie à Tahan boîtes et cassettes, pipes et tabatières,
plateaux sculptés et incrustés, corbeilles et paniers, pagnes et
hamacs toutes les fantaisies utiles et inutiles, tous les délas-
sements de l'oisiveté, toutes les occupations du travail. Il n'est

pas de matière dont la main ou l'outil ne tire quelque service;
c'est tour à tour le cuir ou l'écorce, l'ivoire ou la nacre, le
latanier ou le palmiste, le vacoa ou le bambou; il y a tout un
charmant service de dessert en. vannerie de bambou, qui ne
reviendracertainement pas en Orient.



Exposition universelle de 1867 (suite).

Du mobilier de la maison au vêtement de l'homme, la transi-
tion est facile. Dans ce nouveau groupe, les colonies françaises,

comme tous les pays primitifs, ont plus à montrer de matières
premières que de tissus, plus de costumes bizarres, et parfois
légers au delà de toute expression, que d'habillements confec-
tionnés avec élégance. C'est que, dans les climats chauds,
auxquels appartiennent la plupart des\ colonies, le besoin de
se vêtir est de tous le moins exigeant, bien que la terre, ré-
chauffée par un soleil puissant et une humidité surabondante,

se couvre de végétaux spontanés aux larges feuilles, aux fibres
longues et souples, souvent nuancées de vives couleurs.

Grande est la variété des ces filaments. Voici des étoffes
faites en fibres de bananier de la Guyane, qui enseignentà ne
plus rejeter comme inutiles les tiges de cette plante, moitié
herbe, moitié arbre nous avons d'ailleurs tant besoin de pa-
pier, au train dont se répand l'art de lire et d'écrire, que tout
filament pouvant servir de chiffon, et le bananier est dans

ce cas, – mérite un certain respect, au moins de la part des
hommes de lettres. Madagascar et l'Inde nous étalent des
collections nombreuses c'est l'aloès, le vacoa, l'agave, la
bourre de coco; le jute, déjà connu et répandu dans l'industrie
européenne, diverses sortes de lins et de chanvres leurs
fibres attirent moins notre attention que les fils simples, re-
tors, blanchis et teints de china-grass, dont le nom retentit
chez nous depuis quelques années. Le china-grass est une sorte
d'ortie qui, naturalisée en Algérie, a fait l'admiration des con-
naisseurs une Sociéte s'est même fondée à Rouen, sous les
auspices de la chambre de commerce, pour l'introduire en
Europe et en exploiter les produits, qui tiennent à la fois du



coton par la blancheur et le moelleux, de la soie par l'éclat et

le nerf la rouennerie ne pourrait souhaiter une matière

mieux adaptée à ses fabriques. Sous le nom africain de fafe-

<one, le Sénégal expose les aigrettes soyeuses de l'asclepias

gigantea, un produit tout à fait nouveau, à la fois brillant et

léger, qui s'allieparfaitementavec la soie, la laine et le coton,

et prend très-bien la teinture. Des maison de Lille, de Tarare,
d'Amplepuis (Rhône), ont bien voulu les filer, les tisser, les

teindre, en faire des broderies au plumetis, et leurs ouvrages
sont charmants. Avec les déchets, une autre maison a fabri-

qué des couvertures qui pèsent sous la même épaisseurmoitié

moins que celles de laine et de coton, restent toujours sèches

et ne prennent pas la vermine probablementl'armée se trou-
verait bien de leurusage..

Les vêtements d'écorce, malgré le nom imposant de la reine

Pomaré, nous semblent bien près d'aller rejoindre les haches

de pierre et les autres ornements et ustensiles de la période

archéologique; à la prochaine Exposition, ils ne figureront plus

que dans les galeries de l'histoiredu travail, à titre de reliques

de l'humanite embryonnaire. Le travail les répudie comme
incommodes, les missionnaires les jugent d'une décence

douteuse; le commerce n'y trouve rien à gagner; comment

voulez-vous que les tapas indigènes résistent à la concurrence
des modes civilisées, que nos journaux illustrés portent jusque

dans la hutte des sauvages ?

Passons aux filaments du règne animal nos colonies sont

pauvres en laines, riches en soieries. Les seuls lots de laine

nous viennent de la Nouvelle-Calédonie et de Taïti, l'une et

l'autre aussi propices que l'Australie et le Cap à l'élève des

moutons, mais cette branche d'industrie agricole ne s'est pas

encore véritablementdéveloppéedansnos colonies, quoiqu'elle

convienne bien à l'enfance des sociétés sans doute nos colons

y sont trop fraîchement installés, et peut-être visent-ils à de



plus hauts bénéfices. Les mousselines de laine et les draps fa-
briqués par M. Frédéric Davin constatent le bon parti que l'on
tirerait de l'envoi de ces articles. Dans ce genre, il n'y a rien à
attendre de nos autres colonies, sauf l'Algérie et peut-être les

hautes plaines de l'île de la Réunion dès que l'on entre dans
les latitudes intertropicales, la laine devient sèche et dure

comme le poil vue d'œil, en quelque sorte, en marchant
du nord au sud de l'Afrique, le mouton à laines de steppes
algériennes devient le mouton à poil du Sahara et du Sénégal,

et ce poil est trop court et trop roide pour se prêter à quelque
emploi, comme celui de la chèvre et du chameau. L'élevage
des bêtes à laine se trouve par cela même confiné dans la zone
tempérée ou subtropicale.

La soie, au contraire, prospère sous tous les climats autres
que ceux où règne un froid intense. Quoique plus rude que les
similaires de la France et du Piémont, la soie grége, dont la
Réunion envoie quelques spécimens, est nerveuse, élastique,
ferme, propre à de bons emplois dans la fabrication lyonnaise.
Peut-être y a-t-il là une branche de salut pour cette colonie.,
si digne d'intérêt et accablée par tant de malheurs. La Guyane
continue, sans résultat bien positif, ses essais d'éducation
à l'air libre. Le Sénégal nous montre ce que l'on peut obte-
nir avec les cocons de certains bombyx nouvellement recueillis.
Mais c'est l'Inde et la Cochinchine qui tiennent le premierrang
dans nos colonies séricicoles, comme on pouvait l'augurer de

leur situation, en des conditions fort analogues à celles de la
Chine. Il y a là des soies dévidées, filées, ouvrées avec soin,
très-convenables pour le velours, la peluche, les étoffes unies,
la passementerie, quelques-unes pour les foulards. Suivant
leurs traditions, les fabriques de Tarare, de Saint-Étienne, de

Lyon, d'Amplepuis, ont déployé toutes leurs ressources pour
faire valoir ces richesses de nos colonies, qui sont bien encore
des richesses françaises.



Outre les étoffes frabriquées en France, l'Inde envoie quel-

ques pièces de tissus de satin qui, avant la Révolution, étaient
fort en vogue en Europe. La chaîne seule est en soie, la trame est

en coton filé au rouet indien. La teinture, qui se fait à Pondi-
chéry, est très-solide et de nuance très-vive, le dessin très-
original. Ces soieries conviennent surtout pour l'ameublement,

où elles introduiraient des motifs nouveaux, d'un cachet orien-
tal. Auprès d'elles on doit remarquer les joiis tissus de soie

provenant de notre colonie de la basse Cochinchine, qu'envoie
le comice agricole de Saigon elles sont fabriquéespar les Sœurs

dites de Mytho, de vraies religieuses, Annamites de naissance,

qui ont repris en Asie l'excellente tradition du travail manuel,
dont l'oubli a tant compromis les couvents d'hommes et de

femmes dans l'Occident.

On sait que beaucoup de bombyx de nouvelle importation
filent des cocons percés par un bout, ce qui rend le dévidage

fort difficile. Ce problème, que M~ de Corneillan a résolu avec

u.n succès qui lui a valu de nombreuses médailles, a été repris,
suivant d'autres procédés, par M. de Forgemol, qui n'a pas
moins bien réussi, à en juger d'après les spécimens qui se
voient dans les vitrines coloniales.

Jedois'glisser sur les produits qui se distinguentpar un
cachet de fantaisie locale plutôt que par un caractère d'utilité

générale je ne puis cependantrefuser un mot d'encourage-

ment à une quantitéde jolis et élégants ouvrages qui relèvent du

groupe de vêtements, à titre d'accessoires. Ces fleurs, ces coif-

fures, ces écrans, de Mmes Desmoulins et Malidor, sont en plu-

mes, en vraies plumes d'oiseaux des tropiques, tout étincelants
de topaze et d'or, de saphir et de rubis. Auprès de ces splen-
deurs qui furent animées et 'qui brillent encore de la fraîcheur
de la vie, combien semblent pâles nos fleurs artificielles de pa-
pier, de calicot et de mousseline II y a là une idée a exploiter

pour nos fleuristes enrenom.



Je crois aussi qu'il peut y avoir quelque chose à emprunter,
matière ou façon, à cette multitude d'ouvrages de fantaisie qui
complètent la toilette des femmes des colonies bourses en
soie, éventails peints et incrustrés, coquettes sandales, bijoux

en or, parures en nacre, en perles, en coquilles, en corne même;
des cure-dents en poils d'éléphant ne sont pas communs. Si vul-
gaires qu'ils soient par l'origine, les ornements peuvent être
rehaussés par l'art; on voyait dernièrement à Paris une jeune

voyageuseanglaise, la femme de sir Samuel Baker, l'explorateur
du lac Albert, qui portait à son cou, monté en or, un collier de

dents de lion, souvenir des chasses heureuses qu'elle avait
faites en Afrique avec son mari un tel collier ne dépareraitau-
cune beauté.

Pour le vêtement, les hommes ont aussi quelque chose à
prendre de la nature ou de l'industrie coloniales. Je leur fais
grâce des porte-cigares, fussent-ils en paille de latanier ou en
paille de riz, même des pipes enterre rouge et en terre aurifère,
et des calumets en bois de letchi, et même des narghilés incrus-
tés de nacre en fait de tabagie, nous n'avons que trop de nos
propres inventions –mais voici des cannes, fermes et
flexibles, en vingt espèces de bois des îles, sans compter les

cannes en épines dorsales de requins voici surtout d'admi-
rables chapeaux de lataniers, légers et souples comme des

gants, si bien adaptés au soleil de l'equateur, ~t menacés pour-
tant d'y être supplantés par nos affreux chapeaux ronds.
Comprend-on à quel degré d'imitation béotienne tombent
des peuples qui, par des chaleurs torrides de 30 à 40 degrés,
adoptent pour costume de cérémonie le pantalon collant,
l'habit de drap noir, les gants de peau et la coiffure cylin-
drique de l'Europe glaciale! L'Exposition universellerendrait
un bien grand service si elle montrait les rapports nécessaires
entre les climats et les costumes il y a là matière à une spiri-
tuelle conférence, où l'orateur rendrait hommage aux cos-



tumes sensés qui protègent l'homme, comme c'est leur devoir,

contre le soleil, la pluie, les moustiques, sans le jeter dans

ces mascarades grotesques dont les spécimens nous sont

offerts par un chef des îles Marquises, un féticheur et un

guerrier pahouin, un Indien roucoùyenne. Une critique tant

soit peu exigeante trouverait à redire même à l'accoutre-

ment des bayadères de l'Inde, tout en reconnaissant que leur

vêtement est beaucoup plus irréprochable que leur métier et

plus moral que leur nom. En fait de toilette féminine appro-
priée aux climats chauds, pour la légèreté et la transparence,
les cours de l'Orient pourraient, au contraire, copier nos
salons de l'Occident. Je suppose du moins que ce doit être

l'impression des Japonais et des Siamois qui assistent à nos

fêtes du monde.

Les nombreux faisceaux et trophées d'armes sauvages,
dressés dans les salles ou étalés contre les murs, montrentt

sous les formes les plus variées l'alliance de la férocité belli-

queuse avec l'enfance industrielle. Arcs, flèches, lances, car-
quois, sarbacanes, poignards, couteaux, sabres, haches, oun-
divis ou arcs à lancer des pierres, frondes, casse-têtes, toutes

ces inventions premières de la haine et de la guerre entre les

hommes, qui remontent à Abel et Caïn, se voient encore là,

comme des vestiges survivants de ces temps héroïques, dont

la rudesse s'efface sous l'appellation euphémique de période

patriarcale. Noirs de l'Afrique, Kanaks de la Calédonie,

Micmacs de Saint-Pierre et Miquelon, sont à peu près au

même niveau d'habileté technique. L'âge de la poudre, fu-

neste don des voyageurs civilisés, apparaît avec les fusils à

mèche, lesjingeoles, les sacs à balles en nligrane de cuivre, les

canons et les boulets de divers calibres. Parmi les canons,

on en remarque un, formé d'un cylindre de bois et cerclé

en fer, qui doit représenter une des premières ébauches de

l'artillerie moderne. C'est de la Cochinchine que nous viennent



ces belles choses ce sont nos propres biens que nous en rap-
portons, en échange de spécimens plus perfectionnés que nous

y introduisons.
Avec les produits des mines, des forêts, de la pêche, avec les

matières premières de toute nature, nous rentronsdans la partie
sérieusede l'Exposition, celle qui intéresseleprésentet l'avenir,
le travail et la civilisation.

La Compagnie de l'Approuague exposede belles pépites d'or;
de toutes nos colonies, la Guyaneest la seule, avec la Sénégam-

bie, qui rappelle par ce trait la Californie et l'Australie; mais

quelle différence de richesse dans les ~ace~/ Un moment on a

eu pareil espoir pour laCalédonie, mais la déception a bientôt
suivi. A défaut d'or, cette colonieenvoie une fort jolie collection

de minéraux et de roches, où l'on distingue une variété

d'euphotide que M. l'ingénieur Garnier qualifie de jade, se
rapprochant beaucoup du vert de Corse la marbrerie de luxe

doit se renseignersur cette matière, généralement assez facile au
travail, et cependant dure comme l'acier, tenace comme une
roche magnésienne. L'Afriqueoccidentale fournit de belles ma-
lachitesqui rivalisentavec celles de l'Oural. L'Inde envoie les

nombreuses pierres précieuses dont elle est la patrie, et dont

plusieurs ont leurs pareilles dans la Guyane. Enfin la Réunion

montre, dans une collection de roches nombreuse et bien

choisie, envoyée par M. Jacob de Cordenoy,les différentesformes

qu'ont prises les éruptions successives du volcan d'où est
sortie l'île tout entière. Nous regrettons l'absence du plan en
relief si exact qu'a dressé de cette île M. l'ingénieur Maillard

un simple coup d'œil sur un tel modèle vaut à lui seulla plus

longue description.
Mais c'est dans la production des bois que les colonies

retrouvent une véritable supériorité. Ici la nature a beaucoupp
fait, et les hommes ont peu détruit aussi les richesses locales

s'étalent-elles dans toute leur exubérance, eL lc~ mdustdcs



civilisées n'ont-elles guère qu'à abattre les arbres, les équarrir

et les transporter pour être en possession de matériauxtoujours

utiles et quelquefois précieux. Dans les belles collections de

bois que présentent les salles coloniales de l'Exposition, la

palme appartient sans conteste à la Guyane. L'industrie

privée avait soupçonné plutôt que connu ces bois; les péni-
tenciers les ont mis dans tout leur jour. De là proviennent ces
belles planches de 5 mètres de long, de toute couleur et de toute
densité, que recherche déjà l'ébënisterieparisienne.La richesse

et la variété de leurs nuances conviennent aussi bien pour la

constructiondes wagons et des cabines de navires que pour les

ameublements et la marqueterie en même temps ces bois ou
leurs pareils, d'un tissu ferme, d'une substance inaltérable,
forment d'excellentes traverses pour les voies ferrées. Enfin les
constructions navales y trouvent des pièces du plus fort calibre,

et presque incorruptibles à l'air et à l'eau. Les expériences
poursuivies avec soin dans les chantiers de la marine- sur'la
durée des bois de chêne et de teck, les deux meilleures espèces

connues, comparées avec les bois de la Guyane, ont démontré
l'énorme supériorité de quelques-uns de ces derniers, l'angé-
lique, le wacapou, le bois violet, le balata. La voie est ouverte,
il n'y a plus qu'à s'y engager résolument. En rendant de grands
services à nos industries, les pénitenciers peuvent résoudre
la question, si longtemps controversée, de la réhabilitation
fondée sur le travail.



Exposition universelle de 1867 (m~e).

Les autres colonie suivent la Guyane, mais à distance, parce
qu'elles n'ont pas, comme celle-ci, des millions d'hectares

incultes et couverts de forêts. Nous remarquons cependantles

belles collections de la Guadeloupe, de la Réunion, de Sainte-

Marie-de-Madagascar,du Sénégal bois de construction,bois de

teinture, bois de senteur l'ébene a côte du sandal, l'acajou à

côté du campêche, le baobab auprès de l'araucaria. La Cochin-

chine et la Calédonie ont envoyé des lots en partie tout aussi

nouveaux pour la science que pour l'industrie. En général, les

forêts constituentl~une des principales richesses naturelles qui

attendent une intelligenteexploitation sur les douze milliards

d'hectares qui composent la. surface cultivable de la planète,

les géographes évaluent à quatre ou cinq milliards les parties

boisées. On voit donc que l'humanité ne paraît pas être à la

veille de manquer de bois, comme déjà Sully l'augurait de son

temps pour la France avec plus de patriotisme que de vérité

il faut seulement aller chercher le bois où il est, c'est-à-dire

un peu loin.

Dans le groupe composé des produits de la chasse, de la

pêche et de la cueillette, la science trouve beaucoup à étudier

parmi de riches collections d'oiseaux et de mammifères, d'in-

sectes et de polypiers mais l'industrie y est plus désin-
téressée. Dans les colonies tropicales, le commerce des pelle-

teries se réduit à quelques peaux de tigres, de lions et de singes,

dont les spécimens empaillés sont plutôt une menace qu'une

recommandation pour la colonisation. Au contraire, les plumes

d'autruche, de marabout et quelques autres articles, sont



déjà et peuvent devenir l'objet de nombreuses transactions.
La maison Chagot ainé, qui a fondé des prix pour la domesti-
cation de l'autruche en France et en Algérie, a réuni de fort

jolis assortiments des plumes de cet oiseau, blanches, noires

et teintes en couleur.
Les produits de la pêche ont une tout autre importance; ils

nourrissent les populations, ils alimentent le commerce des

ports, ils forment des matelots, ils préparent des défenseurs à

la patrie. Aussi, quelque petits que soient par leur étendue nos
îlots de Saint-Pierre et Miquelon, ils n'en sont pas moins très-
dignes, à tous les titres, des regards et des sympathies de la
France; ils sont nos écoles de grande pêche au voisinage des

bancs et de l'île de Terre-Neuve. C'est par millions de quintaux

et par milliers de navires qu'ils jettent dans la consommation
l'humble et populaire morue, et déjà un second produit, de

même provenance, commence à être apprécié l'huile de foie

de morue, qui a été pour la première fois essayée dans nos éta-
blissements par M. le docteur Fleury, chirurgien de la marine.
Depuis 1850, trois usines ont été construites à Saint-Pierre, et
leurs huiles rivalisent déjà avec les meilleurs similaires anglais

et norwégiens. A cette occasion, on nous permettra peut-être
d'apprendre au public, sur la foi de M. Aubry-Lecomte, le
commissaire organisateur de l'Expositiou,qu'on est dupe d'un
préjugé en préférant les huiles de foie de morue brunes aux
huiles blondes; les premières sont le résultat d'une fermenta-
tion putride qui les gâte, tandis qu'une fabrication soignée en
conserve les qualités sous une apparence limpide. Moins
difficiles que la thérapeutique, l'éclairage, le corroyage, la
mécanique, peuvent extraire des. huiles inférieures de presque
tous les habitants des mers baleines, phoques, requins,
marsouins, loups-de-mer, harengs. D'autres industries utilisent
les peaux de ces animaux, les dents, les écailles, les fanons, les
vessies natatoires, tous les débris. A le bien observer, ce



monde de la mer, sillonné en tous sens par nos navires, mais
à peine exploré dans ses profondeurs, offre à l'homme autant de

richesses que le monde de la terre, et il est trois fois plus
étendu, avec la même diversité de produits suivant les climats.
Tandis que la zone tempérée et glaciale nous réserve d'iné-
puisables provisions d'huile animale, l'océan Indien et Paci-
fique nous livre les écailles de ses tortues, les nacres et les

perles de ses huîtres, ses tripangs, dont se délectent les
Chinois. De tous ces dons des mers et des rivages, notre Expo-
sition coloniale fournit de très-beaux spécimens, des huîtres
portières surtout. Nous ne quitterons pas l'industrie des pêches

sans signaler le parti ingénieux que l'on a tiré des filets pour
en faire des rideaux et des portières qui encadrent élégamment
plusieurs salles. Des modèles en petit représentent les navires
pêcheurs avec tous leurs agrès, leurs lignes, leurs hameçons,
leurs équipages, leurs procédés de préparation. Comparative-

ment aux Expositions antérieures, où les industries maritimes

avaient été oubliées, ces lots constituentune instructive inno-
vation.

Nous traversons à la hâte la région des ivoires, représentée

par d'énormes défenses d'éléphant et d'hippopotame – celle
des miels et des cires, pour lesquels rivalisent la Réunion et

.la côte occidentale d'Afrique, celle des graines de plantes
utiles et d'ornement, royaume des botanistes. Arrêtons-nous

un instant aux collections de baumes, de gommes, de résines

et de toutes les sécrétions végétales. A l'aspect de ces assorti-
ments, si variés de couleurs et de formes, on se reconnaît dans

l'empire du soleil et des vents brûlants. Le premier rang appar-
tient à la gomme du Sénégal, dont l'exportationvarie de 1 mil-
lion 500,000 àmillions de kilogrammes on la récolte sur
diverses espèces d'acacias. Viennent ensuite le caoutchouc et
les gommes d'acajou du Gabon, la gutta-percha; la sève de
balata, les baumes de la Guyane, les gommes laques de la Co-



chinchine, le benjoin de l'Inde, le copal de la côte orienta
d'Affirmé On si.o'n~p imp. htiiip. ftp. hfMs fnrt mit~~ ~11 ftmit
chinchine, le benjoin de l'Inde, le copal de la côte orientale
d'Afrique. On signale une huile de bois, fort usitée en Chine

et déjà connue à Saïgon, qui a la propriété de préserver les
navires de la piqûre des tarets. Les barques et jonques anna-
mites, qui en sont enduites, ne sont jamais recouvertes de ces
amas de coquilles qui s'attachent en peu de temps aux dou-
blages en cuivre des bâtiments européens, et le bois de ces
barques se conserve sain pendant un temps trës-prolongé.

Le triage des gommesdu Sénégal, suivant les qualitéset les
emplois, est devenu à Bordeaux, depuis quelques années, une
industrie importante, dont les représentants ont exposé une
très-intéressante collection. Le voisinagedu Sahara étant l'une
des conditions lesplus propres à l'exsudation de lagomme, notre
colonie africainne n'a guère de concurrence à craindre pour un
produit qui était l'unique denrée de son commerce avant la
culture de l'arachide, et qui en est encore la seconde branche.

La classe des matières textiles nous ramène aux filaments et

aux fibres du règne végétal et animal, quenous avons déjà ren-
contrés a propos du mobilier et du vêtement; on les voit ici à
l'état brut et façonnés de première main. Nous n'y revenons
que pour signaler la renaissance du coton longue soie dans les

Antilles, qui en sont la terre natale. Du moins ce coton est
implanté aux Antilles de longue date, car en 1493 Christophe
Colomb en fit la base des tributs imposés aux Caraïbes. A la
Guyane, le coton ne peut retrouverson ancienne faveur, malgré
les encouragements de l'administration. A la Réunion et dans
l'Inde, il reste aussi cantonné sur d'étroites surfaces. Il y a
mieux à attendredu Sénégal,où cette plante croît spontanément
(ce qui a déterminé des négociants d'Alsace à y fonder des éta-
blissements), et de Taîti, où une Compagnieaustraliennea déjà

ensemencé 600 hectares.
Les colonies ne sont pas moins bien dotées en matières oléa-

gineuses qu'en matières textiles, et en ceci égatcment les'dons



de la nature ne sont exploités que d'une manière insuffisante.
Chacunde nos établissementspossède plusieursespèces de ma-

tièresoléagineusesdontFExpositionfournit de nombreux spéci-
mens. A la côte occidentale d'Afrique, ce sont les arachides,le
sésame, le béraf (graine d'une cucurbitacée), les amandes
d'huile de palme. Dans l'Inde, ce sont les sésames, le ben

l'illipé, l'huile de coco. Cette dernière se récolte aussi abon-
damment en Cochinchine et dans nos îles de l'Océanie. A côté
des graines oléagineuses qui sont appréciées et exportées, on
en remarque une multitude d'autres dont le nom même est à

peu prés inconnu telles que les noix de carapa de la Guyane,
si abondantesdans quelques districts qu'après la maturation
des fruits le sol est couvert, sur plusieurskilomètres d'étendue,
d'environ 10 centimètres de graine, qui pourraient alimenter
la savonnerie de Marseille; telles encore quela noix de bancoul,
si commune et si dédaignée dans l'archipel de la Société et
même dans nos Antilles.

Les tabacs des colonies françaises sont généralement fins,
délicats, bien combustibles; après avoirété longtemps célèbres,

la réputation du Macouba n'est pas encore oubliée, ils

ont été délaissés, comme la plupart des autres plantes, pour
la canne à sucre: ils méritent de retrouver leur antique faveur.
Elle leur reviendradès que l'administration des tabacs les fera
entrer dans ses Importantes commandes, jusqu'à ce jour réser-
vées aux pays étrangers.

L'espace se resserre devant nous, et nous n'avons encore
rien dit des matières tannanteset colorantes qui croissentpour
ainsi dire sans culture dans la plupart de nos colonies. Signa-
lons cependant le roncou, qui est, à la Guyane, une des res-
sources de la petite culture, et l'indigo de l'Inde, qui fournit,

sur le seul territoirede Pondichéry, aux besoins d'une centaine
d'indigoterieset d'autant de teintureries. Les vitrines de l'Ex-
position renferment, outre de beaux échantillons de la matière



première, diverses toiles bleues, dites guinées, destinées sur-
tout au Sénégal, et qui sont teintes avec l'indigo local, à la fois

d'un vif foncé et d'une grande solidité. Sous d'autres vitrines,

on peut voir des lots d'autres matières tinctoriales et tannantes

l'orseille des arbres et celle des rivages, le safran, le curcuma,
le cachou, la noix d'arec, le vétiver; qui a pénétré dans nos
boudoirs, le henné, au ton jaune-orangé, si apprécié des

femmesd'Afrique et d'Orient; enfin quelques lots de cochenille

de la Guadeloupe et de.l'Inde, une culture trop délicate et qui

exige trop de soins minutieux' pour convenir à des colonies où

manquent les familles nombreuses et laborieuses des Cana-

ries.

Je fais grâce au lecteur de la série de produits chimiques

et pharmaceutiquesdont l'Exposition coloniale ne présentepas
moins de sept cents spécimens, parmi lesquels un très-grand

nombre, le quinquina en tête, se recommandent à la pharma-

copée européenne. Les Locustes et les Brinvilliers de l'Orientyy
trouveraientun ample arsenal de poisons subtils, dont .le plus

fameux, mais non le plus terrible, est le taK~wde Madagascar.

Je franchis d'un pas aussi rapide les salles consacrées aux
instrumentset procédés des arts usuels, non sans jeter un coup
d'œil sur les pirogues des Kanaks, sur les instruments de pê-
che de Saint-Pierre et Miquelon, sur une ingénieuse machine à

égrener le coton, sur.un moulin à broyer les cannes, exposé

par M. Meyer, de Saint-Pierre (Martinique),sur quelques véhi-

cules indiens, plus grotesques qu'originaux,et j'arrive à l'objet
principalde la production coloniale la collection des matières

alimentaires.Toutes les classes y sont abondamment représen-

tées. Parmi les céréales, le mil et le couscous d'Afrique, le riz

de Mayotte et de la Cochinchine, le maïs de la Réunion. En fait

de fécules et leurs similaires, les ignames de la Guyane, l'ar-

rowroot de Taïti, de l'Inde, de la Réunion, le manioc de la Réu-

nion et vingt autres produits; en fait de viandes et poissons,



des buffles séchés, des canards salés, des ailerons de requins,

les tripangs de l'Océanie, les nids d'hirondelles de la Cochin-

chine, et surtout les morues de Terre-Neuve, avec leur cortége

de harengs, de capelans, d'encornets. La collection des fruits

et des légumes, secs ou confits, naturels ou imités, défie toute
énumération, mais elle provoque singulièrementles tentations
de la gastronomie: les Cheneaux et les Toutoute de la Martinique

sont responsablesde bien des convoitises, excitées par leurs
bocaux remplis de si beaux fruits à l'eau-de-vie.

Restent les principaux produits alimentaires d'exportation

les épices et condiments (vanille, girofle, poivre, gingembre,
cannelle), objets d'une petite mais lucrative culture; le café,

réservé à la moyenne propriété, et dont une variété nouvelle,

celle de Rio-Nunez, se place avec faveur sur les marchés
d'Europe. Rectifions en passant l'étrange erreur qui qualifie

de cafés de la ~artMïtf/ue les meilleures sortes de cafés de la
Guadeloupe, et réserve ce dernier nom aux seuls cafés infé-
rieurs des deux colonies; la loyauté commerciale exige que la

vérité soit rétablieconformémentaux provenances. Le thé n'est

pas encore sorti, à la Réunion et aux Antilles, de l'état d'essai.
C'est probablementà la Cochinchine qu'est réservée la possibi-
lité d'une concurrence avec la Chine. M. Bélanger, le directeur
du Jardin botanique de Saint-Pierre (Martinique), expose quel-

ques feuilles de coca, une plante de l'Amérique méridionale,
célèbre par ses propriétés toniques: elle donne, assure-t-on,
à l'esprit une gaîté, au corps une vigueur qui font pâlir le café

etle thé, et tous les excitants connus voilà une plante qui se re-
commande à la Société et au Jardin d'acclimatation. Le cacao

conserve son rang secondaire dans les Antilles et à la Réunion,
à peu près sans progrès et sans déclin. Enfin le sucre avec le

rhum couronnent la série alimentairede nos colonies.

Les tables consacrées à ces produits et au cacao présentent,
dans des bocaux fermés, un grand nombre de lots de sucre, dont



quelques-uns magnifiques. Par la blancheur, l'égalité, la sic-
cité du grain cristallisé, les sucres de la Guadeloupe l'em-

portent sur tous leurs rivaux.'MM.Duchassaingde Fontbressin,
marquis de Rancougnes, Souques et Cail, et plusieurs autres
habitants, en recourantau système le plus perfectionné, celui
des usines centrales avec appareils à triple effet et turbinage,
ont atteint d'emblée à peu près la perfection. La Martinique
les suit de près dans ses belles usines, constituées sur le même
plan. Mais la Réunion et ses satellites de Mayotte et Nossi-Bé,
qui s'en tiennent à une fabrication mixte, sont dépassés, bien que
leurs progrès soient sensibles. Parmi les autrescolonies, on est
encore bien loin d'approcher du niveau atteint par celles qui
depuis un siècle font du sucre leur principale denrée; cepen-
dant la Calédonie a déjà exporté du sucre blanc cristallisé,su-
périeur à celui que contient le bocal étiqueté du nom de
MM.ClainetJoubert.LaCochinchinenetardera pas sans doute
aussi à faire mieux que ce qu'elle montre.

Nous avons achevé l'examen, bien rapide, des richesses co-
loniales accumulées dans le palais du Champ de Mars. Dans le

parc, consacré à l'agriculture, à l'horticulture, aux institutions
qui ont amélioré le sort des classes populaires, j'ai en vain
cherché quelque trace du génie industriel et de la philanthropiè
de nos colons; je n'ai pu y rien découvrir, et je crains bien qu'il
n'y ait pas de ma faute. Je le regrette. C'eût été un enseigne-
ment d'une haute portée morale, économique et sociale, que le
tableau d'une sucrerie, avec ses ateliers, ses cases, ses hôpi-
taux, ses écoles, avec des indicationscomparées de l'état res-
pectif avant et depuis l'émancipation. Des bocaux alignés,
même remplis du plus beau sucre, ne donnent qu'une idée
tout à fait incomplète du rôle de la canne à sucre dans nos
trois principales colonies, où elle est, aux neuf dixièmes, le
principe de toute activité. Le parc permettait de rétablir, dans

une annexe, les vraies proportions.



Malgré cette lacune, les colonies figurent avec éclat et hon-
neur dans ce concours universel; et, à les considérer au point
de vue des produits, elles méritent et elles obtiendrontproba-
blement de nombreuses récompenses. Elles eussent laissé ce-
pendant, nous devons le redire en terminant, une plus haute
idée du domaine colonial de la France, si, au lieu d'être mor-
celées d'après les quatre-vingt-quinze classes du catalogue,
chacune d'elles eût conservé intacte son unité, manifestée par
la collection des produits et éclairée avec profusion par des
cartes et des notices. Il nous est imposible de ne pas consigner

en terminant notre surprise de les trouver entièrement ab-
sentes du catalogue officiel, en deux gros volumes, du prix de
6 francs; ellesn'y sont pas même nommées; de sorteque l'ache-
teur du catalogue doit croire que la France ne possède pas
une seule colonie, sauf l'Algérie, Sans rechercher les causes
de cette omission, elle est bien fâcheuse; et ce serait un devoir
de distribuer à profusion un supplément spécial pour nos
produits coloniaux. Dans ses catalogues, l'Angleterre n'a pas
oublié ses colonies
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